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CONTENU

de ce Second Volume.

A DRESSES de l'Affemblée.

Ordre de& cinq Chapitres contenus dans ce deixiene Volume.

Table des Titres contenus dans chaque Chapitre, fuivant l'ordre chronologique.

Autre Table des principaux Arrêts et Réglements du Confeil Supérieur de Quebec, et
Ordonnances et Jugements des Intendants, extraits des Régiftres du dit Confeil,
dépolés dans les Archives dés Prothonotaires du Daitr:Et de Quebec, et des
Régiftres des Intendants, dépofés dans le Bureau du Secrétaire de la Province, et
qui ont été omis dans cet ouvrage, l'impreilion en étant regardée comme inutile
quant à préfent. , e ".

Matieres entieres des Commiffions des Gouverneurs et Intendants, Ordonnances des In-
tendants, Arrêts et Réglernents du' Confeil Supérieur de Quebec, Jugements
des Intendants, et Commiffions des Officiers Civils, imprimés un ce deuxieme
Volume.

Table alphabéique des matieres contenues en ce Volume.



O R D O N N A N C E
DES INTENDANTS

E T i

A R R E T s
PORTANT REGLEMENTS DU CONSEIL SUPERIEUR

DE QUEBEC,

AVEC LES COMMISSIONS DES GOUVERNEURS, ET INTENDANTS AGISSANT
SOUS L'AUTORITE' DES ROIS DE FRANCE, ET LES COMMISSIONS ]?ES

AUTRES OFFICIERS CIVILS ET DE JUSTICE EN CANADA;

Divisés eh cinq chapitres, et rangés dans chaque chapitre par ordre chronologique:

LE TOUT PUBLIE' PAR ORDRE DE SON EXCELLENCE

SIR ROBERT SHORE MILNES, BARONET,

Lieutenant Gouverneur de la Province du Bas-Canada,

En conséquence de deux différentes adreffes de la Chambre d'Aflemblée,en date des 5e. et 7e. Mars, 18or.

VOL. II.

QU EB EC.

Inprimés par P. E. DESBARATS, Imprimeur des Loix des la Très Excellente Majetié di Roi.
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ORDRE DES CINQ CHAPITRES
Contenus dans ce deuxieme Volume,

Chapitre 1. Commissions des Gouverneurs et Intendants.

Chapitre IL. Ordonnances des Intendants.

Chapitre. III, Arrêts et Réglements du Conseil Supérieur de

Chapitre IV. Jugements des Intendants.

Chapitre V. Commissions des Ojciers Civils,

TA BL E
D E S TIT R

Contenus dans chaque chapitre,Juivanit l'ordre chronologique.

CHAPITRE 1.

Commissions des Gouverneurs et Intendants.
Dates des Commissions &c.

1540, 17 e. Oaobre,

1598, 12e. Janvier,

Commission de François J. à Jacques Cartier pour
l'établissement du Canada,

Lettres Patentes de Lieutenant Général du Canada
et autres pays, pour le Sieur de la Roche,

Québec.

E S
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Dates des Commislsos, &e.
1612, 15 e. Odobre.

16Z5, 15e. Février.

1645, 6me. Juin.

a661, 17e. Janvier.

1654, aoe. Janvier.

1657, 26e. Janvier.

1663, ter. Mai,

1663, 7e. Mai'

1663, 7 e. Mai.

1663, i9e. Novembre.,

16639 10<. Decembre.

TABLE DES TITRES.

Commission de Commandant de la Nouvelle France,
par Mr. le Comte de Soissons, Lieutenant Géné.
ral au dit pays, en faveur du Sieur de Cham.
plain,

Commission de Commandant en la Nouvelle France
par Mr. le Duc de Vantadour, qui en étoit 'Vice..
roi, enjaveur du Sieur de Champlain,

Prolongation de la Commission de Gouverneur et
Lieutenant Général à Québec, accordée par le Roi
au Sieur Huaut de Montmagny,

Provi/ions en faveur du Sieur de Lauzon, de la
charge de Gouverneur et Lieutenant Général du
Roi en Canada,

Provisions pour le Sieur Nicolas Denys, de Gou.
verneur et Lieutenant Général en Canada, ren.
ferman? et désignant les bornes et étendue defon
Gouvernement,

Lettres Patentes de Gouverneur de la Nouvelle
France, en faveur du Vicomte d'Argenson,

Lettres Patentes du Roi, qui établissent le Sieur de
Mézy, Gouverneur pour trois ans dans l'étendue
dufleuve St. Laurent dans la Nouvelle France,
à la place du Sieur Dubois d'Avaugour, rappel.
lé par sa Majesté,

Commission et Instructions au Sieur Gaudais pour
examiner le pays de la Nouvelle France,

Instruction pour le Sieur Gaudais, s'en allant de la
part du Roi en Canada,

Commission de Lieutenant Général de 'Améri que
Méridionale et Septentrionale pour Mr. Prou.
ville de Tracy,

Attache de Mr. le Duc de Vetidome, pour la com.
mission de Mr. de Tracy,

Pagel.



. TAB.LE DEs TITRES.

ldtes des Commissions GeC.
1665, 28e. Mars.

1665, g3c. Mars;

t665, 8e. Aurl.

t665, 7e. Avrit

1665, io• Avril.

1668, 8e. Avril.

1672, 7e, Avril.

1675, 5e. Juin•.

168t, 1er. Mai.

168, 1erA Mai.

Commission de Gouverneur et Lieutenant Général
en Canada, Acadie et Isle de Terreneuve, et au.
tres pays de la France Septentrionole pour Mr.
de Courcelles,

Commission pour Mr. Talon, d'Atendant de la
Justice, Police et Finances en Canada, Acadie,
Terreneuve, et autres pays de la France Septen-
trionale,

Commission pour Mr. le Barrois, d'Agent Général
de la Compagnie des Indes Occidentales,

Présentation du Sieur le Barrois, pour avoir séance
au Confeil,

Agrément du Roi, sur la présentation du Sieur te
Barrois, pour avoir séance au Conseil.

Commission pour Mr. de Bouteroue, d'Intendant
de la Justice, Police et Finances en Canada-,
Acadie et Isle de Terreneuve, et autres pays de
la France Septentrionale,

Provisions de Gouverneur et Lieutenant Général en
Canada, Acadie et Isle de Terreneuve, et autres-
pays de la France Septentrionale, pour le Comte
de Frontenac

Commission pour Mr. Jacques' Duchesnau, d'In.
tendant -de la Justice, Police et .Finaces, en- Ca.-
nada, Acadie et Isle de Terreneuve, et autres
pays de la Françe Septentrionale

Provisions de Gouverneur et Lieutenant Général en
Canada, Acadie et Jsle de Terreneuve, et autres.

pays de la France Septentrionale pour le Sieur
de LaBarre,

Commission pour le Sieur Demeulles, d'Intendant
de la Justice, Police et Finances en Canada,.
Acadie, Isle de, Terreneuve, et autres pays de la
France Septentrionale

ibicl



Dates des Commissions, &c.
'68A, 15e. Avril,

1686, 24e. Avril,

1689, 15e. Mai.

1699, 2oe. Avril,

1702, 1er. Avril,

1703, ler. Août.

1705, 1er. Janvier.

1710, S e. Mars,

1725, 23e. Novembre.

TABLE nn TITRES.-

Provîçuonç de Gouverneur et Lieutenant Général en
Canada, Acadie, Isle de I'erreneuve et autres

pays de la France Septentrionale, 7our le Sieur,
Marquis de Dehonville,

Commiusion pour M., de Chamnpigny, d'Intendant
de la Justice, Police et Ifnances en Canada, A-.
cadie, Isle de Terreneuve et autres pays de la
France Septentrionale,

Proviszons de Gouverneur et Lieutenant Général en
Canada, Acadie, Isle de Terreneive, et autres
pays de la France Septentrionale, pour M. le
Comte de Frontenac,

Provisions de Gouverneur et Lieutenant Général
en Canada, Acadie, Isle de Terreneuvé et ait tres
pays de la France Septentrionale, pour le Che-.
valier de Calliere,

Commission pour M. de Beauharnois, d'Intendant
de la Justice, Police et Finances ene Canada,
Acadie, Isie de Terreneuve, et autres pays de la
France Septentrionale,

Provisions de Gouverneur et Lieutenant Général en
Canada, Acadie, Isle de Terreneuve, et autres

pays de la France Septentrionale, pour le Mar-
quis de Vaudreuil,

Commission pour M. Raudot, d'Intendant de la
Justice, Police et Finances en Canada, Acadie,
Isle de Terreneuve, et autres pays de la France
Septentrionale,

Commission pour le Sieur Bégon, d'Intendant de la
Justice, Police et Finances en Canada, Acadie,
Isle de Terreneuve, et autres pays de la France
Septentrionale,

Commission pour M. Dupuis, d'Intendant de la
Justice, Police et Finances en- Canada, Acadie,
Isle de 1 erreneuve, et autres pays de la France
Septentrionale,



Damte de'Commfions, fci

2726, aie¿ Janvier,

a731, ·aie. Février,

174 6 ,15e. Mars,

1747, 19e. Juin,

1748, ier. Janvier.

1752, ler. Ma)rs,

1755, ter. Janvier.

T A B LE s T IT E S.

Provisions de Gouvernir, et Lieutenant Général en
Canada, Acadie, 4sle "de Terreneuve et aztres
pays de la France ßeptentrtonale, pour le Mar.
quis de Beauhar is,

€Commission pour M. Hoc'quart d'Intendant de la
Justice; Police et Finance e Canada, Acadie,
Isle de Terreneuve et -utres pays de la France
Septentrionale,

Provis ions de Gouverneur et Lieutenant Général en
Canada, Acadie, la' Louisianne et autres pays
en dependants,, pour -M. de la Jtonquiere,

Lettres' Patentespour, donner au Sieur Comte de
la 'Gallisofiï&e le Qo ma'deinent général de la
Nouvelle Fraice,

Com;nission" pour M. Bigot, d'Intendant de la' 7us-
tice, Police et Fznance en Canada,,la Louisian-
ne et dans iutesIes 'erres et Isles dép ndante5 de:
la Nouvile Fraize

Provisions deGouverneur et Lieuïenant",Général en
Canada, Is'e Royale, Isle St. ,ean et autres en
dépeildantes, la Louisianne et autres pays de la
Nouvelle France,.pour lê Marquis du puesn.é

Provisions de Gouverneur et Lieutenant Général en
Canadala Louisianne, Isle Royale, Isle St. Jean,
et autres Isles, terres et' pays de l'Amérique Sep.
tentrionale, pour M. de Vaudreuil de Cavagnal,

-u

C H A P 1 TRE D E UX IE M E.

1708, goc. Novembre.

Ordonnances 4es Intendants.
Ordonnance qui défend aux habitants de/aire

attrapes s r leurs -terrtS,

Paget ..
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Dates des Ordonnances, £h-
1709, a2e. Mars,

1709, 13e. Avril,

1710, 9e. Mars,

171o, 29e. Juin.

1710, 30o• JUin•

1716, ge9. Février.

17ti, 30e. Avril,

1724, 10e. Juin,

1787, Te. juin,

1732, 19e. Aoit,

1732, 99e. Septembre,

1733, 23e. Mai,,

1733, 1ie. Mai.

1733, 2e. Mai.

173A, 8e Février,

1734, 3 oe.-Avril,

,1734t 12e• juillet,

TABLE DES TITRES.

Ordonnance qui ordonne aux habitants defaire des
cltures le long de leurs habitations,

Ordonnance rendue au sujet des Négres et des Sau.
vages appellés Panis,

Ordonnance rendue au sujet des Baux judiciaires
des biens des Mineurs,

Ordonnance qui fait dé/ense de laisser vaquer les
Cochons par les rues,

Ordonnance touchant les honneurs à rendre dans
l' Eglise,

Ordonnance qui défend aux habitants de faire ga.
loper leurs chevaux et leurs carioles à la sortie
de l'église,

Ordonnance qui autorise les Missionaires de rece.
.voir les Testaments des habitants,

Ordonnance pour les clôtures etfossés de ligne,

Ordonnance portant réglement pour la bâtisse des
maisons dans les villes de la colonie,

Ordonnance qui enjoint aux particuliers de cette
ville qui veulent bâtir dé prendre alignement du,
grand Voyer,

Ordonnance concernant les Cribles pour les bleds

Ordonnance pour les limites du Domaine,

Ensuit l'ordonnance mentionnée en la précédente,

Ordonnance-pour le Poste-de Maingan,

Ordonnance au sujet des Cribles dans les m9ulins,

Ordonnance au sujet des Bacs sur les rivieres,

Ordonnance pour remédier aux Incendies,

Page.,

66

67

68

69

71

72

73

74

84

85

87

92

97

99

101
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Dates des Commissions, Cc.
1736, na e.'Avril,

1749, le. 0aobre,

1750, 17e• Mai,

1750, *4e. Aodût.

1752, s6e. Mai,

1754 7e. Mai.

1754, 30e• Mai.

1754, 3ie. Mai,

1758, 27e• Mai,

TABLE Drs TITRES.

Ordonnance pour la carenne des vaisseaux,.

Ordonnance qui réduit à trois pieds de longueur le
bois de chaufage,

Ordonnance rendue au sujet du transport des immon-
d*ces qui sont jettées sur les grêves à la Basse-
ville, ,

Ordonnance rendue au sujet des maîtres de barques
qui veulent s'approprier le bénéfice di bled qu'ils
chargent,'

Ordonnance qui défend de laisser courir les bestiaux.
sur les terres de la Banlieue de la ville,

Ordonnance, rendue au sujet des acquisitions qui se
font dans la censive du Domaine du Roi,

Ordonnance pour prévenir les incendies,

Ordonnance rendue au sujet des maisons de la ville
de Québec,

Ordonnance qui regle que tous les terreins de la cen-
sive de Québec payeront cinq sols, six deniers
par an,

CHAPITRE TROISIEME.

Arrêts et Réglements du Conseil Supérieur de Québec.

1664, saie. Août,

1664, 6e. Août.

Arrêt qui soumet les Sauvages à la peine portée
par les Loix et Ordonnances de Frangepour rai-
son de meurtre-et de viol,

Arrêt qui ordonne communication au Sindic des ha.
bitants de l'Arrêt concernant la réunion des ter.
res non défrichées, avantJaire droit,

Pag,.
104

11A

115

117

119

120

121

23

.125



VIIi

JDate des Arrêts, &c.

2665, 13 e. Maie

1665, 29e. Mai,

1667, 28e. Mars,

,1667, 26e. Avril,

*667, aoe, Juin,

1667, soe. Juin,

i667, it. Octobre.

1668, soc. Mars,

1669, 13e• Avril,

&669, soc, Juillet,

T A B L E D -TI TR E S.

Ordonnance au sujet des cMtures sur le bord dufleu.
ve St. Laurent, ,

Défenses à toutes personnes de faire paturer les ani-
maux sur les terres qui ne leur appartiennent
pas %

Ordonnance au sujrt des Réglements concernant la

_Justice et Police,

Projets et Réglements faits par Messrs. de Tracy
et Talon au sujet de l'établzssement du pays du Canada,

Arrêt au sujet des Meuniers,

Donation entre vifs déclarée avoir son plein et en-
tier e/et, et icelle déchargée du défaut d'insi-
nuation, suivant l'Ordonnance,

Arrêt qui règle leb moutures à la quatorzieme portion,

Arrêt qui ordonne à ceux qui ont des chardons sur
leurs terres, de les couper entierement chaque
année,

Arrêt qui, sur la déposition des personnes présentes
donne à un contrat de mariage son entizerejorce
et valeur, quoique signé sur la minute d'aucuns
témoins, seulemti d'une des parties contractan-
tes,

Réglement pour le payement des dixmes par le pro-
priétaire et par le fermier,

Arrêt qui ordonne que ceux qui aitront défriché des
terres qui se trouvent appartenir à leurs voisins,
seront tenus de les délaisser et les remettre aux
propriétaires dicelles,

Arrêt qui tient François Bissot à livrer un chemin
de vingt pieds de largeur le long des deux rochers
de la Pointe Lévy, dans toute l'étendue de sa prai.

rie basseý,
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TABLE DE TITRES.

Dat. des Arrts, &mc.

1670, Se. Januier.

1673, 5c Décembre.

1674, 29e. Janvier,

1675, îme. Février,

1675, 18e. Mars,

1675, a6e, Mars,

1675, 6t. Mai,

1675, 1er. Juillet.

1676, 6e. Juillet,

1676 , l ie. Mai,

1677, 15e Mars,

168s, a8e. Juillet.

1681, lot. Novembre,

Ordonnance pour que le Pain béni soit rendu,

Arrêt qui défend à toutes personnes de se servir d'au.
cun domestique sans congé

Réglement pour l'enrégistrement des Boussolles des Ar-'
penteurs,

Ordonnance concernant les honneurs à rendre au Con.
seil et autres 0)?czers dans les Eglises,

Ordonnance concernant les abus commis par les Mar-
guilliers et le Curé des bens de l'Eglise,

Arrêt qui ordonne aux Marguilliers de donner aux of-
ficiers de la Justice des Messieurs de la Compagnie,
une place honorable dans leur Eglise après celle du
Conseil, et dans les autres Eghses aux oficiers de
la Justice des lieux, une place après celle des Gou.
verneurs des iieux et Seigneurs particuliers,

Permis d'ensemencer les terres aux dépens de qui il
appartiendra,

Ordonnance concernant les Moulins à vent et à eau
bannaux,

Ordonnance portant défense de passer ni chasser
,sur les terres ensemensées,

Réglemens Généraux pour la Police,

Arrêt qui ordonne le payement des Lots et Ventes,
sans revizse,

Arrêt restituant une veuve en le méme état qu'elle
étoit avant l'expiration du tems dans lequel ale
,pouvott renoncer à la communauté,

Arr"t portant que sa Majesté sera supphée dejaire
défense à toutes personnes de traduire les habi-
tants du pays aux' requêtes du palais ou ailleurs,
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141

143

146

147
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149
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TABLE nas TITRES.

Dat es drrits, Oe,
1705, i8e. Novembre,

1706, îer. Février,

1706, 16e. Août,

1706, 1 3e. Septèmbre.

1706, 2oe. Décembre.

-*70, 8e. Juillet,

1709, 5e. Août,

1710, 7e. Juillet,

1712, 5e. Décembre.

1722, 5e• Octobre,

&737, 899• Juillet.

Arrét au sujet des dixmes de tous les produits des
terres que les Curés de Beauport et de l'Ange
Gardien vouloient exiger, et défenses à eux ainsi
qu'à tous autres Curés d'en exiger de plus fortes
que celées arrêtées par le Réglement du 6 Septem.
bre, e66i,

Réglement de Police,

Défense à la Dame de Laforêt de faire tourner son
mouhn dans le Comté St. Laurent,

Permission à la Dame de Laforét de faire tourner
son moulin, jusqu'à ce que le Seigneur ait fait
rétablir le sien,

Arrêt portant que le moulin bâti sur un arriere Fief
dans la Seigneurie de Lauzon seraJermé, et que
l'Arrêt du Conseil d'Etat du Roi du 4 Juin,
s 686, sera lu, pub4é et enrégistré partout où
besoin sera

Réglement au sujet des honneurs des Seigneurs dans
des églises,

Arrêt 'qui explique le 6e article du Réglement du
Conseil du 8e. Juillet dernier, au sujet des honu
neurs des Seigneurs dans les Eglises,

Arrêt ordonnant que l'Arrêt du Conseil d'Etat du
Roi du 4e. 7uin, 686, réglant que les Seigneurs
feront bâtir des moulins, sera enrég stré en la
jurisdiaion de l'Acadie établie au Port Royal,

Arrêt portant que l'Arrêt du Conseil d'Etat du 2ome
Juin,171o, qui régle les lmites de la Banlieue du
fort Pont Chartrasn de Chambly sera enrégistré,

Arrêt qui régle le Rhumb de Vent des concessions
au Lac des deux Montagnes et sur la riviere des
Outaouais,

Arrêt portant que les écrits queferont signifier les
parties dans les causes et instances qu'elles auront

164

17q

174

176

18a

1£8

187

189



-TABLE Dis TITRE S.

DM des Arras, &c,

1737, s 5 e. Octobre,

1738, sie. Avril,

i?79, i9 e. Janvier;

1741, 27e. Février.

1741, 12e. Jutn,

1742, i2e Novembre,

t742, 17e.Décembre.

1743, 4e• Mars,

1744, 2e. Mars,

1745, 15 c. Mars.

seront signés des parties si elles savent signer, ou
de ceux qui signeront en leur nom>

Arrêt portant qu'il sera expédié lettres de restitu.
tion en entier contre une donation mutuelle, et au.
tres stipulations préjudicables, portées dans un
contrat de mariage,

Appef d'abus accordé à Catherine Peuvret de l'Or.
donnance rendue par Mr. Dentzniac, Ficaire
Général, concernant la place d'un banc dans
l'Eglise,

Arrêt qui enjoint au Lieutenant Général de la Pré-
vêté de cette ville, d'app'eller le substityt du
Procureur Général du Rot aux'élections de tutel.
le et autres aEles auxquels sa présence sera néces.
saire, et en cas d'absence ou de légitime empéche.
ment du dit substitut, d'appeller le plus ancien
praticien pour enfaire lesfonctions,

Arrêt qui régle lesformes de destitution des Tuteurs

Arrêt que rend nuls les mariages des mineursJqits
sans le consentement de leurs parents, et enjoint
aux Curés d'observer les Ordonnances canoni.
ques concernant la publcation des bancs,

Arrêt qui condamne les habitants de la riviere du
Sud à aller moudre leurs grains au moulii banal,

Arrêt qui condamne la Dame de Pecaudy à présenter
le pain béni avec cierge et offrande par personne
de sa famile et de sa condition, en l'Eglse pa.
rots)zale de Montréal,

Arrêt qui commet le Curé de St. Jean pour rece-
voir le Serment des Experts,

Arrêt qui confirme un Contrat de consession nonobs.
tant ses défectuosités,

Arrêt qui adjuge les arrérages de rente, dans le cas
de la réduction de moitié et quart, et qui décide
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d'autres questions entre les Seigneurs et le censi.
taire,

Arrêt qui permet la vente des immeubles sur trois
simples publications et ajiches pour éviter les

frais d'un décret,

Arrêt portant qu'il sera fait un recensement des Ré-
gsitres et Papiers du Grefe du Conseil, cen prée
sence du Procureur du Roi,
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Richer,

Arrêt de réglement au sujet de la justice du Châ.
teau Richer,
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d'Appel comme d'abus pour le chapitre de Que.
Ibecs

Arrêt qui maintient le Sieur Rêcher en la possessioh
de la Cure de Québec,

Arrêt sur requête du Séminaire de Quebec, p'ui or.
donne que toutes les minutes des Notairei' dépen.
dants de lajurisdiction du Château Richer, soient
remises au Grefe de la dite jurisdtction,

Arrêt qui enjoint à tous huissiers que lorsque les
parties à qui ils feront des signißcations, enten.
dront faire dansil'instant quelgues réponses, de
transcrire en entier les dites reponses,

Arrêt qui mainlient un habitant de Bgtiscan dans
la propriété-et jouissance du terrein de surplus
que son titre, au prorata du reste de sa concession,

Arrêt qui enjoint au Lieutenant Général de se con.
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chapons, suivant les contrats de concession,

Ordonnance qui enjoint aux habitants de Longueuzt
de produire au Seigneur du heu leurs titres, &ç.

Ordonnance qui ordonne à tous les habitants de payer
les dixmcs aux Curés des paroisses de l'Isle de
Montréal,

Ordonnance qui permet au Sieur de la Corne -defaire
vendre une tcrre située dans sa Sezgneurie.pour
payer les cens e rentes et arrérages dus,

Dat, ge: y.genenut, WC. Paea

97*

278

979

aso

29h4

297

30



%vi

als er Jugementa Or.
1739, n7e- Juilet.

173, 29f. Décembre.

1734, 22e. Juillet,,

1736, le. Janvzer.

1736, 23. Juin.

1736, ier. Septembre.

1737s 17e. Janvier.

1737, i3e• Septembre.

t7399 3e; Septembre,

1740, s8e. Septembres

T ABLE DuS TIT*RES.

Ordonnance portant réunion des terres des particu.
Itersy dénommés au domaine du Sieur Boicher
de Nivervîlle, en vertu de i Ordonnance du 24e.
Juillet, 1730, qui les oblige à tenir leu et lieu,
et leur défend, ainsi qu'à tous autres, de vendre,
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Ordonnance qui ordonne que le capitaine de la edte
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Justicier,

Ordonnance qui ordonne la publication de l'Arrét
du Conseil d'Etat du Roi, concernant le commer.
ce des Isile du vent, &c,

Réglement entre les propriétaires des Isles Mingan
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301

303

804

306

307

308



T A B L E

,Data des Jugements, U. le,les
de

1740, 6e. Octobre. Assem
cza
nie

1741, 10e. Mai. Ordon

jest
val

1747, s5e. Mars. Ordon
da
qui
me

1749, ier. Avril. Commi
pri

1750, 15e. Octobre. Ordoni
a c

1751, lIe. Janvier. Ordon
léa
l'o
sep

1753, 1er. Septembre. Ordo
a t
dro
qu'
leu

1758, 15e. Mai. Ordoi
rez
Di
les

Ds TITRE S.

Sieurs Foucault et Boucault, au sujet du poste
St. Modet,

blée faite au Palais des Marchands et Négo.
nts de cette ville, par laquelle le Steur Dezau-

est nomm Sindic des dits Marchands;

nance portant réunion au domaine de sa Ma.
é de toutes les Seigneuries qui ne sont point en
eur,

nance de Messieurs les Gouverneur et Inten.
nt, contenant plusieurs dispositions pour l'ac-
sition dJaire par le Roi, de divers emplace.
nts et maisons au Cul de-sac, pour y construire
nouveau quai,

ision qui fixe les limites du Fort St. Jean,
ès de Montréal,

ance qui réunit l'Hôpital Général de Montréal
lut de Québec,

nance contre plusieurs habitants de l'Isle d'Or.
ns qui ont bâtz des maisons au préjudice de
rdonnance du Roi, du vingt huit avrzl, mil
i cent quarante cinq,

nance quzfait défense à Mr. Rey Gaillard et
ous autres, d'exiger des cens et rentes et autres
its pour raison desfiefs qu'ils possedent, ou
ils prétendent posséder dans la Baie des Cha-
rs,

nnance qui réunit au donaiie du Rot les ter.
ns possédés par les Religieuses de l'Hôtel.
eu et les ]ésuites,dont ils se disoient Seigneurs,
condamne à restituer les lots et ventes perçus,
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C&mmission de Barbier Chirurgien pour Jean
Madry,

Lettres de Lieutenant et Commis de Mr. Barnôin,
pour le Sieur Madry,

Cominission de Gouverneur d Montréal pour le Sieur
de Maisonneuve,

Commission de Gouverneur,,aue Trois Rivieres
pour le Sieur Boucher,

Commission de 7uge en la Seigneurie, de Beaupré,
et en kIsle d'Orléans, pour Martin de St. Ai.
gnant,

Provisions de Procureur Fiscal à Quebecçpour le
Sieur Peuvret Demesnu,

Provisions de Lieutenant Civil et Criminel, poûur
Monsieur Chartier,

Provisions de Notaire à Québec, pour Monsieur
Gilles Rageot,

Provisions de Gouverneur de l'Acadie, pour le Sieur
de Meneval,.

Provisions en survivance pour Mr. Damours de
Freneuse d'un Oßce de Conseiller, .

Survivance de l'Oßice dç irand Voyer en Canada
pour le Sieur Bécancourt fls,

Provisions de Prévôt des Maréchaux de France,
pour Monsieur de St. Simon, is,

4ttache de Monsieur le Gouverneur Général, au
sje des Provisions de Prévôt des Maréchaux
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Cormi#ons des Gouverneurs et Intendant s.

COMMIS$ION de VI AN ÇOIS I. à Jacqies Qurtier, pour f'établifement
du Canada, du 1y. O&obre, 15 .*

F RANCOIS, par la grce de Dieu, Roi de France: A tous ceux qui
ces 'préfentes lettres verroot ' SALUT. Commt pour le défir d'entendre

et avoii connoiffance de plufieurs pays qu'on 'dit irihabités, et autres être
poffédés par gens Sauvages, vivans fans connoiffahce 'de Dieu et fans ufage
de raifon, euffions dès pIe-ça, à grands frais et mifes, envoyé découvrir les

dite

SHiftoire de la Nouvelle France, par l'Efcar&ot, page 39 7,-et Mémoires for les poff'eions en
Amen6que Tome 111. page 280.
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Commi ons des Gouverneurs et Intendants, 1540.
dits p p fre>p bqps oteq etutypa ses fgjets de bon entendement,
favoir e> 4 x0,nq, qui d'ieax pays notu aro*nte ampné diferhommes
que nous avbne pardongtems tenus onnotre Royadrae, kefafânWinftruire
en Pamour et crainte de Dieu, et de fa fainte loi et doarine chrétienne, en
intention de les faire remener ès dits pays en compagnie de bon nombre de
nos fu ets de bonne volonté, afin de plus facilement induire les autres peuples
d'ice #ay4 , rçiq ep'n ut fam4e foi; et entr'Autes, y, wIft90s, opvoy6
notre cher et bien amé Jacques Quartier, lequel Auroit découvert grands
pays des terres de Canada et Hochelag4 faifant un bout de l'Afie du côté de
l'Occident; lefquels pays il a trouvé (ainfi qu'il nous a rapporté) garnis de
plulieurs bonnes tontAgditéas et le peuples d'ieeux bin fournis de corps et
de membres, et bienditpofés diefprut et entendemerà ; defquels il nous a rem-
blablqnynt atein afl;p, sopbre, que nogs avons pIr Iopgtérs fait voir et
intÎritire en noti. dite -fnte, foi avec not dita.fuijct. eni çauiil frptir de
quoi, et de leur bonne inclination nous avons avifé et délibéré de renvoyer
le dit quartier ès dits pays de Casida et Hochelaga, et jufgues en la terre
de Sàgigenus (sil, peut y atordçr) avec bon nombre de navires, et de toutes
qualités, arts et indutlrieb pour phs avant entrer as dits paynt c0n'v¢efer avec
les peuples d'iceux, et avec eux habiter (fi befoin et) afin de mieux parvenir
a notre dite intention et à faire chôfe agréable à Dieu notre Créateur et Ré.
demp uu, çt quç foit à l'augmentation de fçn faint et facré nom, et de notre
Mère inte Eglife èatllique t de l qàeße ho'uabm mei, 4itsi enornunos pre.
ruier fils : Par quoi foit befoin pour meilleur ordre et expêlition de la dite
entreprire, députer et établir un Capitaine Général et Maître Pirotè~-ds dits
navires, qui ait regard à, la cQaujite dicegx, ett fie ls gene,. officiers et fol.
dats y ordonnés et établis; favoir faifons que nous, à plein confians de la
perfonne du dit Jacques Quartier et de tes feqa, luffifance, loyauté, prud'hom.
mie, hardieffe, grande diligence et bonne expérienr, icelui pour ces caufes
et autre?à ce nous mouvans, avons fait, conftitué et ordonné, faifons, con.
Rituons, ordonnons et établiffons parces prifontes, Capitaine Général et
maître Pilote de tous les navires et autres vaiffeaux de mer, par nous or.
don4és être menés pour la dite entreprnfe et expédition, pour le dit- état et
charge de Capitaine Général et Maître Pilote d'iceux navires et vai&llaux,
avoir, tenir et exercer par le dit Jacques Quartier, aux honneurs, prérogai
tives, priénmnences,,franchifes, libertés, gages et bienfaits, tels que par Nots
lui feront pour ce ordonnés, tant qu'il nous plaira: Et lui avons donné, et don.
sous puillanceet autorité de mettre, établir et infbtuer aux dits navires tels lieu.
tenans, patrons, pilotes et autres miniftrcs, néceffaires pour le fait et con-
duite diceux, en tel nombre qu'il verra et connoîtra être beforn et néceffaire
pour le bien de la dite expédition. Si donnons en mandemcnt par ces dites
préfentes à notre Amiral ou Vice Amiral que pris et reçeu du dit 7acques
Quartuer le ferment pour ce deu et accoutumé, icelui mettent et inituuent,

. ou



Commjftons dei Gouverneius et Inted4nte> 1540. 3
,u fha t mettre et inftituer de par Nôus en poeffeiion et faiflue du dit état
de Capitaine Général et Maitre Pilote et d'icelui, enfemble des honneurs;
prérogativeo, prééminences, franchifes, libertés, gages et bienfaits, tels que
par Nousi ui feront pour ce ordonnés, le fafetn, fouffrent et laiffent jouir et
ufer pleinement et paiIiblement, et à lui obéir et entendre de tous ceux, et
ainfi qu'il appartiendra es chofes touchant et concernant le dit état et charge:
et outre, lui faffe, fouffre et permette prendre le petit Galion appellé l'E-
,nérillon, que de prélent il a e Nous, lequel et jà vieil et caduc, pour fer-
vir à l'adoub de ceux des navires qui en auront befoin, et lequel nous vou-
lons être prins et appliqué par le dit Quarier pour l'effet deffus dit, fans
qu'il foit tenu en rend'e aucun autre compte ne reliquat; et duquel compte
et reliquat nous l'avons déchargé et déchargeons par icelles piéf1etes : par
lefquelles Nous mandons auffi à nos Prévôts de Paris, Baillifs de Rouen, de
Caen, d'Orléans, de ]lois et de iTours, Sénéchaux, du Maine, d'Aàjou, et'
Guienne et à tous nos autres Baillifs, Sénéchaux, Prévôts, Alloués et au-
tres nos Jufticiers et Officiers, tant de notre Royaume que de notre pays de
'Brctagiýe uni à iceldi pardevdrs lefquels font aucùns prifineiers, actufés ou
prévenus d'aucuns crimes quels qu'ils foient, fors de crimes de lèze-Majefté
divine ethumaine envers Nêus, et de fa*tmonnoyeurs, qu'ils aièbt incon-
tinent à délivrer, rendre et bailler ès mains diu dit Quartier, ou fes Commis
et Députés portans ces préfentes, ou le duplicata d'acelles pour notre fervice
et la dite entreprite et expédition, ceu des dits prifonniera quil connottra
ktre propres, fuf*fiins et clapables pour fervir en icelle expédition, jufqu'ati
nombre de cinquante perfonnes, et felon le choix que le dit Quarzer en fera,
iceux preiniereftient jugés et condamnés felon leurs démérites et la gravité
de leurs méfaits, fi jugés et condamnés ne fbnt,; et fatisfa&ion auffi préala-
blement ordonnée aux parties civiles et intéreffées, fi faite n'avctit été : Pour,
laquelle toutefois Nous ie voulotis la délIvance de legr perfonne ès dites

ains dû dit Quartier (s'il les trouve de fervice) être retardée ne retenue;
mais Ce prendra la dite fatisfa&ion fur leurs biens feulement : et laquelle dé.
livrance des dits prifonniers accufés ou prévenus, Nous voulons être- faite
es dites mains du dit Quartier pour l'effet deffus dit par nos dits Jullhciers
et Officiers refpeaivement, et par chacun d'eux en leur regard, pouvoir et
jutifdiion, nonebftant oppofitions ou appellations quelconques faites ou aà
faire, relevIées ou à relever, et fans que par le moyen d'icelles,, icelle dé.
livrance en la manière deflus dite, foit aucunement différée: Et afin que le
plus grand nombre n'en fiit tiré, outre les dits cinquante, Nous voulons que
la délivrance, que chacun de nos dits officiers en lera au dit Quariter, toit
écrite et certifiée en la marge de ces préfentes, et que néanmoins régiftre
en foit par eux fait et envoyé incontinent pardevers notre ame et féal Chan.
celier, pour connoître le nombre et la qualité de ceux qui auront été baillés
et délivrés : Car tel eft notre plaifir, En témoin de ce, Nous avons fait mettre
notre fcel à ces dites préontes. onné à Sazit-Pris le dixfeptierne jour

A M d Oétobre
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tdàobre; l'aut de grace mil cinq cent querante, et de notre tgneklng..

Ain4 %ign4 fur le repli, par le Roi, vous Monfeignëui li Chancelitr et
aitres préfens~

Da LA CHESNAIa..

Et fcellée fur le repli à fimple queue de cire jaune.

LETTRES PATENThS
De Lieutenant Général du Canada et autres pays,

pour le Sieur de la Roche, du 'i 2e. Janvier,
Mil, cing cent, 9 uatrevingt.dixhuit.*

H ENRY, ar la grce de Dieu, Roi de France et de Navarre. A tous
ceux qui ces préfentes Lettres verront, SALuT. Le feu ROi FRaNçois

1. fur les avis qui lui auroient été donnés qu'aux 1fles et pays de Canada,
Ifle de Sable, Terres-neuves et autres adjacentes, pays très fertiles et abon.
dans en toutes fortes de'commnodités, il y avoit plufieurs fortes de peuples bien
formés de co'ps et de ,inmbris, et bien difpofés d'efprit et d'entendement,
qui vivent fans -aucùgq, connoiffmace de Dieu; -auroit (poue en, avoir plus
ample cotïnoiftance)' iceux'pays fait découvrir par aucuns bons pilotes et
,en$ ce connoiffans. Ce qu'ayante reconnu véritable, il auroit (pouffé d'un

sele et affe8ion de l'exaltation du nom Chrétien) dès le i5e. janvier, 1540,
donné pouvoir à Jean François de la Rocque,' Sieur de Roberval, pour la
conquece des dits pays; ce que n'ayant été exécuté dès lors, pour les grandes
affaires qui fercient furvenues à cette Couronne, Nous avons r'folu, pour
perfe4tión d'une fi belle ceuvre et de fi fainte et louable, entreprife, au lieu du
dit feu Sieur de Roberval, de, donner la charge de cette conquête à quelque
vaillant et expérimenté perfonnage dont la fidélité et affealion à notre fer.
vice nous foient connues, avec les mêmes pouvoirs, autorités, prérogatives
et prééminences qui étoient accordés au dit feu 'heur de goberval par les
dites Lettres Patentes du dit feu Roi FRANÇAOIS L SAVOIR FAIsONS que pour

la

f Hiftoire de la Nouvelle France par l'Efcarbot, page 4o8--et Mémoires fur les pofflefions en
Anérîque, Tome 111. page 3po.
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la bonwe. og entiereconfiapce que nous avons de laperfonne de notre amé et
(éil Wrozlus du Mefgoüets, Çhevalter de notre Ordre, Coatfeiller en notre Con.
feil d'Etat, et Capitaine de cinquante hommes d'armes de nos Ordonnances,
le Sieur de la Roche, Marquis de Cottenmcal, Baron de Las, Vicomte de Ca-
rentanf et Saint-Lo en Normandie, Vicomte de Trévallot, Sieur de la Roche,
Gommard et Quennoalec, de Gornac, Bontéguigno et Lzfcuit, et de fes louables
vertus, qualités et mérites ; auffi de l'entiee affeâion qu'il a au bien de
notre fervice et avancement de nos affaires ; idelui, pour ces caufes et autres
à ce nous mouvans, Nous avons, conformément à la volonté du feu Roi

dernier décédé, notre très honoré Sieur et frère, qui jà avoit F4it éleaion de
fa perfonne pour l'exécution de la dite èntreprife, icelui fait, faifons, créons,
ordonnons et établiffons par ces préfentes fignées de notre main, notre Lieu-
tenant ,Général ès dits pays de Canada, Hochelaga, Terres-neuves, Làbradr
rivière de la Grandi Baye, de Norembégue et terres adjacentes des dites proL-
vinces et rivières, lefquels étant de grande longueur et étendue de pays,,
fans icelles être habitées par fujets de nul Prince Chrétien ; et pour cette
fainte ceuvre et aggrandiffernent de la foi catholique, établiffons pour con
duéteur, Chef Gouverneur et Capitaine de la dite entreprife, enfemble de
tous les navires, vaiffeaux de mer et pareillement de toutes perfonnes, tant
gens de guerre, mer, que autres par nous ordonnés, et qui feront par lui
choifis pour la dite entreprite et exécution ;, avec pouvoir et mandement fpé..
cial d'élire, choifir les Capitaines, Maîtres de navire et Pilotes, commander,
ordonner et difpofer fous notre autorité ; prendre, emmener et faire partir
des ports et havres de notre Royaume, les nefs, vaiffeaux mis en appareil,
équipés et munis de gens, vivres et artillerie, et autres chofes néceffaires
pour la dite entreprife, avec pouvoir en vertu de nos Commiffions de
faire la levée de gens de guerre qui feront néceffaires pour la dite
entreprife, et iceux faire conduire par fes Capitaines au lieu de fon
embarquement, et aller, venir, paffer et repaffer ès dits ports étrangers,
defcendre et entrer en iceux, et mettre en notre main, tant par voies d'a-
mitié ou arniable compofition, fi faire fe peut, que par force d'armes, main
forte et toutes autres voies d'hoftilité, affaillir villes, châteaux, forts et ha.
bitations, iceux mettre en notre obéiffance, en conítituer et édifier d'autres,
faire loix, flatuts et ordonnances politiques, iceux faire garder, obferver et
entretenir, faire punir les délhnquans, leur pardonner, et remettre, felon qu'il
verra bon être, pourvû toutefois que ce ne foient pays occupés ou étant lous,
la fujétion et obeiffance d'aucuns Princes et Potentats nos amis, alliés et
confédérés. Et afin d'augmenter et accroître le bon vouloir, courage et af-
feCtion de ceux qui ferviront à l'exécution et expédition de Ja dite entreprife
et même de ceux qui demeureront ès dites terres : Nous lui avons donné
pouvoir, d'icelles terres qu'il nous pourroit avoir acquifes au dit voyage,
faire bail, pour en jouir par ceux à qui elles feront affeCées et leurs fuc-

ceffeurs



ceffeurs, en tois drbits de popriété: A favoir, a x Geht!ihotnwesu t cetii
qtWil jugera gens des inérite, en fiefs, Seigneuries, Chtellenies, Cômtis, Vil
comtés, Baronnies et autres dignités relevant do nous, telles iil jugera corp
venir à leurs fervices; à la charge qu'ils ferviront à la tuition et défenfe des
dits pays set aux autres de moindre condition, à telles charges et redevan5es
annuelles qu'il avifera, dont nous confentons qu'ils en denmeurent quittes pour
les llx premieres années, ou tel autre temps qùe notre dit Lieutenant avifera
bon être, et connottra leur être néceffaire, excepté toutefois du devoir et fer.
vice pour la guerre; aufli qu'au retour de notre dit Lieutenant il puiffe
départir à ceux qui auront fait le voyage avec lui, les gaignages et profits
tnobiliaires provenus de la dite entreprife et avantager du tiers ceux qui au.
ront fait le dit toyage ; retenir un autre tiers pour lui, pour fes frais et dé-
pens, et l'autre tiers pour être employé aux ouvres communes, fortifications
du pays et frais de guerre. Et' afin que notre dit Lieutenant foit mieux
affi éet accompagné en la dite' entreprife, nous- lui avons donné pouvoir de
fe faire affifter en la dite armée de tous Gentilihorimes, Marchands et autres
nos fujets qui voudront aller ou envoyer au dit voyage, payer gens et équi.
pages, et munir nefs à leurs dépens. Ce que nous leur défendons très et.
preffément faire, ni trafiquer fans le fû et donfentement de notre dit Lieute-
nant, fur peine à ceux qui feront trouvés, de perdition dç tous leurs vaiffeaux
et marchandifes. Prions aufli, et requérons tous Pote ,ats, Princes nos alliés
et confédérés, leurs Lieutenans et Sujets, en cas que notre dit Lieutenant
ait quelque befoin ou néceffité, lui donner aide, fecours et confort, favorifer
fon entreprife. . Enjoignons et comnandons à tous nos Cujets, en cas de ren.
contre par mer ou par terre, de lui être en ce fecourables, et fe joindre avec
lui; révoquant dès à préfent toùs pouvoirs qui pourroient avoir été don.
nés, tant par nos prédéceffeurs Roie, que Nous, à quelques perfonnes et pour
quelque caufe et occafion que ce toit, au préjudice du dit Marquis notre dit
Lieutenant Général. Et d'autant que pour l'efet du dit voyage, il fera befoin
paffer plulieurs contrats et lettres, Nous les avons dès-à-préfent validés et
approuvés, validons et approuvons, enfemble les feings et fçeaux de notre dit
Lieutenant, et d'autres par lui commis pour ce regard. Et d'autant qu'il
pourroit furvenir à notre dit Lieutenant quelque inconvénient de maladie,
ou arriver, faute d'icelui, auffi qu'à fon retour il fera befoin laiffei un ou
plufieurs Lieutenans, voulons et entendons qu'il en puiffe nommer et confti.
tuer par teftament et autrement comme bon lui femblera, avec pareil pou-
voir ou partie dicelui que lui avons donné. Et afin que notre dit Lieute-
nant puiffe plus facilement mettre enfemble le nombre de gens qui lui eft
néceffaire pour le dit voyage et entreprife, tant de l'un que de l'autre fexe,
Nous lui avons donné pouvoir de prendre, élire et chorfir, et lever telles
perfonnes en notre dit Royaume, pays, terres et feigneurie, q'il connoltra
*tre propres, utiles et néceffaires pour la dite entreprife, qui conviendront

avec
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avec lui liMr, )fquels il fé#aý condui»et aclaminer des ueax oa ils ferôn
par lui levés, jdp4'au lieu de l'e'barqemng $t' pbur ce que nous 0a
pouvons, avoir particulière connoiffatice des dits Pays et gens étrangers,, pour
plus avant fpécifier le pouvoir qu'entendone donner à notre dit Lieutengnt
Çêpétal., Vopltnots ai qµiik aïetême p vdiry pui fande et a*.
torité qu'il étoit accorde par le dit feu Ioi FRANÇOis au dit Sieur dè1Ëbberv4t,
encare: qu'il n'y fait fi particulièrement fpécifié ; et qut4'il puiff. en cette
charge fire, difpofer et àrdo«ner de tutes chofesf opiniéeè et inidpiÎ é don .
cernant la dite entreprife, comme il jugera à propos pour notre fervice les
aIhi res et.néceffuées le requéàir,: et tout ainfiý et cenvIe noms, méine fetions
et faire pourrions, il préfens en perfonne y étions, jâçoit que le cas requit
mandement plus fpécial; validant dàre&n,. comtwe pour lors, tout ce
que par notre dit Lieutenant fera fait,;dit, 'orïait4ê, ord6nrré'et,éabli, Con-
traaé, chevi et compofé, tant par armes, amitié, confédération et autrement
en, quelqpeý fant, et manière que ce foit ou-puife, être,. pour raifon de la dite
entreprife, tant par mer que par terre. Et-avons le tout' approuvé, agrée et
ratifié, agréons, approuvond et ratifions par ces préfèntes, et l'avouons et teo.
nons,, et vouLoqs étre, tenu bon et valab!e, comne s'il avoit été par nous
fait. SZ DQNNONS en rmandement à notre arné et féal le Stet'r Comte, de'
C/iverny, Cþaugelier, de Frane, et à nos amés, et fMaux Confeillers les geiis,
tens#na nos. Copar de Parlement,. Grand Confil,. aillis, Séhéçhaux; Préffrs,
jues et leurs Lieçteians, çt tous autres nos Jufticiers et Officicià, chatun
ça drqit:foi, comn eil appartiendra, qµe notre dit £ieutetiant, du quel nous'
avons cejourd'hui pxina et reçû le ferment' en tal cas accoutumé, ils fàfienc
et aiifent, foufrentjouir, et ufer pleinement etpaifiblement, à icelui, obeir-
et, entendre et à- tous ceux qu'il appartiendra, ès chofes touchant et concer-
iant notre dite Licutenance. MANDoNs eu outre' à tous< nos Lieutenans,
Généraux, Gouverneurs de nos Provincps, Amiraux, Vice Amiraux, -Maitre
des, ports, havres et paffages, lui bailler, chacun en l'étendue de fon pouvoir,
aide, confort, paffage, fecours et àfliance, et à fes gens avoués de lui, dont'
il aura befoin. Et d'autant que de ces préfentes l'on pourra avoir affaire en
plufieurs et divers lieux, Nous voulons qu'au vidimus d'icelles dûemønnt col.
lationné par un de nos amés et féaux Confeillers Notaires ou Secrétaires, ou
fait pardevant Notaires royaux, foi foit ajoutée comme au préfent origiial:
Car tel eft notre plaifir ; en témoin de qpoi nous avons fait mettré notre-fce
ès dites préfentes. Donné à Paris, le douzieme jour de Janvier, l'an de grâce,
mil cinq cent quatrevingt-dixhuit, et de. notre règne le neuvième.

(igné) HaNRY.

COMMISSION
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C O-M M IS SI
De Commandant en la Nouvelle France, du 1Se.

O8lobre, 1612, par Mr. le Cô#nte de Soifotis,
Lieutenant Général au dit pays en faveur du

Sieur de Champlain.*

C HARLES na BOURBON, Comte de Soiffons, Pair et Gtand.tnatre de
France, Gouverneur pour le Roi ès paya de Normandie etauphin, et

fon Lieutenant Cénéral au païs de la Nouvelle France. A tous ceux qui ces
préfentes Lettres verront, SALUT. Savoir, faifons à tous qu'il appartiendra,
que pour la bonne et entière confiance que nous avons de la ' ffonne du
Sieur Samuel de Champlain, Capitaine ordinaire pour le Roi etil ll marine, et
de fea fens, fuffifance, pratique et expérience au fait de la Marine, et bonne
diligence, conoil«arice qu'il a au dit pays, pour les díirerfet tìàW aridona,
voyages- et fréquentations qu'il y a faits et en auttes liebixcicooit lcdi.
celui. Icelui Sieur de Chamnplain, pour ces taufes, et en vertu' eu pouvoir à
nous donné par fa Majeflé, avons commis, ordonné et dépisté, comnmettôns,
ordonnons et députons par ces prêteates, notre Lieutenant pour repréfentér
notre per fonne au dit pays de la Nouvelle France:. et pour cet effet lui avons
ordonné d'aller le loger, avec tous fes gens, au lieu appellé Québec, étant
dedans le fleuve Saint-Laurent, autrement appellé la Grande Rivière de Ca-
nada, au dit pays de la Nouvelle France ; et au dit lieu, et autres endroits que
le dit Sieur de Champlain avifera bon être, y faire conftruire et bâtir tels
autres forts et foitereffes qu'il lui fera befon et néceffaire pour fa confer.
vation, et de fes dits gens, lequel fort ou-forts nous gardeýa à fon pouvoir,
pour au dit lieu de-Québec et autres endroits en l'étendue de notre pouvoir,
et tant et e avant qué faire fe pourra, établir, étendre et faire connottre le
nom, puiffance et autorité de Sa Majeilé, et à icelle affujetir, foumettre et
faire obéir tous es peuples de la dite terre, et les ciconvotr fins d'icelle et par
le moyen de ce et de toutes autres voies lcites, les appeller, faire in.
atruire, provoquer et émouvoir à la connoiffance et fervice de Dieu et à la
lumière de la foi et religion Catholique, Apoiolique et Romaine, la y établir,

et

Champlain, partie I. page 231-et Mémoires fur les poffTefions en Amérique, Tome IlT,
page 331.
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ét en 1;exércice et profeffion d'icelle, maintenir, garder et cônferver le dits
lieux, fonus Pobéiflhce et' autorité de fa dite Majefté. Et pour y avoir égard
et vaquer avec? plus d'affi tance, Nous avons, en vettu de notie dit pouvoir,
permis aù dit Siedi de 'Champlain, commettre, établir, et conftituer tels Capi-
taines et Lieutenants que befoin fera, Et pareillement commettre des Offdi.
cierË pôur la diftribution de la Juftice et entretien de la police, régleners
et orddinaîices ;'traitèr, contraEter à même.effet; paix, alliance' et confél6-
ration, bonne amitié, correfpotrdaûce-et communication avec les dits peuples,
et leurs Princes, où autres ayant pouvoir' et commandement fur eux ; en-
tretenitr, garder et'foignefement confeiver les traités et alliances dont il
cônviendra avec eux, pourvû qu'ils y fatisfaffent de leur part; et à ce dé-
fâut, leur faire guerre, ouvérte pour les cont:raindre et amener à telle raifon
qu'il lugera néceffaire, pbur Phonneur, obéiffance et fervice de Dieu et l'êta-
bliffement, manutention et confervation de l'autorité de fa dite Majefté par.
mi eux, du moins pour vivre, demeurer, hanter' et fréquenter avec eux en
toute affurance, liberté, fréquentation et communication, y négocier et tra-
fiquer amiablement et paifiblement :' faire faire à cette fin les découvertures et
reconnoîffances des dites terres, et notamment depuis le dit lieu appellé Québec,
jufques et fi avant qu'il fe pourra étendre audeifus d'icelui, dedans les terres
et rivieres qui fe déchargent dedans le dit fleuve Saint Laurent, pour effayer
de trouver le chemin facile pour aller par dedans le dit pays au pays de la
Chine et -Indes oriénrtales, bu autrement, tant et fi avant qu'il fe pourra, le
long des côtes et en la terre ferme ; faire foigneufement rechercher et recon-
noltre toutes fortes de mines d'or, d'argent, cuivre et autres métaux et mi.
néraux ; les faire fouiller, tirer, purger et affiner, pour être convertis et en
difpofer feln et ainfi qu'il eft preferit par les Edits et Règlements de fa Ma.
jeflé, et ainfi que par nous fera ordonné. Et où le dit Sieur de Chariplatn
trouveroit des François et autres trafiquans, négocians et communiquans avec
les Sauvages, et peuples étant depuin le dit lieu de Québec, et audeffus d'icelui
comme deffus eft dit, et qui n'ont été réfervés par la Majeflé, lui avons per.
mis'et permettons s'en faifir et appréheuder, enfemble leurs vaiffeaux, marchan-
difes et tout ce qui fe trouvera à eux appartenant, et iceux faire 'conduire et
amener en France, ès havres de notre Gouvernement de Normandie, ès mains
de la Juflîce, pour être procédé contr'eux, felon la rigueur des Ordonnances
Royaux, et de ce qui nous a été accordé par la dite Majellé : et ce faifant,
gérer, négocier et fe comporter par le dit Sieur de Champlain, en la fonéhion
de la ditç charge de notre Lieutenant, pour tout ce qu'il jugera être à l'a.
vancement des dites conquête et peuplement: le tout pour le bien, fervice et
autorité de fa -dite Majeflé, avec même pouvoir, puiffance et autorité, que
nous ferions fi nous y étions en perfonne, et comme fi le tout y étqit par ex.
prè8 et plus particuliè'remeit fpécifié et déclaré, et eu outre tout ce que deffus,
avons au dit Sieur de Champlain permis et permettons d'affoçier et prendre

B avec



q'veclqi tellk# pçtfonn., et peupr tulles foiniça de deniors qu~it 'avîfora bop
te PQPs, I'ço*z de do~tre cp ,çpeifo, pour l'exéçutioft 4e I 4lqqle, xnéçae pour

fAire les «marqpeozIeu, et aptrçs chq(es rnéce1J4rçà à cet effet qu"lfra s
vffleo et h~4yt4 fformandie, et autres lieux où jiigerez-&re à propos,
vgus gvQfl$ de ýç*t djunéà et 4Qor1Jins Pax qes pýýfentpes, toute chagge, poiuvQir,,,

Ççxni$in et meý4erpeat îpécial ; et piq;r ce vous ayqpa fqbtué$ çt 4brogé
en PQerg liez et P-iee à la chiirge d4'lWçrvcr est faire 9lbferver, p4rcçgx qui,

fiçronfov (isvç>tr charge et cojmandçriept. ýqut: çç qpse dogtfus q t opùis fire
bon qt' ]idùlç repporte à toutes occafions, de topt ce qu.i aura 4été- f4itý et ex-.
ploité, pç>ur ça fren4re p,r nous prompte xaifon ý fg dite Majef1d. Si prions.
et reigcqprns ýQu& l>incço, Potentats et Seignmurp éê:ngeýs, leurs t.iÇutqnau»,

Çnéra#aX, AÎoixaux, Gçouvdortiurs 4<e leurs provinces, Çliefs et CotAuE&r&
4eç leuxs gens dc gurre, tient par eg:r qtie par, tslre, Caýpýtiije& de lcqr4 vgIes
et lprts marit&wes, ports, çôtep, havres et détroits,4Qner au dit Sýiur de

C4amP1a~,pu l'ontier effet çt exécutiqP' 4e ccs pjé(çts ;put Çuppor:,f'
cours#aqfaie r«trattes rx.ain forte. fàaveur 'et aide, 61ic4qin en a - et en ce
qu'ils pourrçrt être pair lui requis, E~n ýtErnoiri de Pe nouA avons cet cl.tes
pré leAtta Mgné de pnflre snain, et fait contrcfigner par l'un d< nos Scçrêtaires
4ciiiirçé, cJî à iççj&es f4it mettre et appofer le caee dç nos arnic8. A Pans
k quit'amw Jour «QCtQbre, mil fix cent douze,

(signié-)CnLs wai

E~t fur le rePlI, par Monfçiguecur le Countç.

(signé)
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COMMISSION «
De Comnandant en la Nouvelle France, du '•y.

Février, 1625, par Mr. le Duc de Ventadour,

lui en étoit Viceroi, enfaveur du Sieur de Cham-

plain*.

HIENRY DE LEVY, Duc de Ventadour, Pair de France, Lieutenant Gé-
I néral pour le Roi au Gouvernement de Languedoc, Viçe Roi et Lieu-

tenant Général au pays de la Noitvelle France, et terres circonvoifines - A
tous ceux qui ces préfentes lettres verront ; SALur. Savoir faifons que
pour la bonne et entière confiance que nous avons du Sieur Samuel de Cham.
plain, Capitaine pour le Roi en la Marine; et de fes fens, fuffifance, pratiques,
expérience au fait d'icelle, bonne diligence, connoiffance qu'il a au dit pays
pour les diverfes navigations, voyages, fréquentations qu'il y a faites, et en
autres lieux çirconvoifins d'icelui: icelui Sieur de Champlain, pour ces cau-
les, et en vertu du pouvoir à nous dbnré par Sa Majefté, conformément aux
Lettres de Comnilion par lui obtenues, tant du feu Sieur Comte de Sot/ons,
que Dieu abiblve, de Monfieur le Prince de Condé, et depuis de Monfieur
le Duc de MontmQrency, nos prédóceffeurs en la dite Lieutenance Générale,
dès Se. O&obre et ase. Novembre, 1612, et 8e. Mars, 162o, et à la nomi-
nation deïla Majefté, par les articles ordonnés par arrêt du Confeil du îer.
Avril, 16ia, avons coininis, ordonýé, député, commettons, ordonnons et
dêputons par ces prèfentês, notie Lieutenant, pour repréfenter notre per-
forne su dit Pays de la Nouvelle, France : et pour ceteffet, lui avons ordon.
né d'alleç ~e loger, avec tous fes gens, au lieu de Québec, étant dedans le Fleuve
Saint Laurent, autrement appellé la Grande Rivière de Canada, au dit pays
de la' Nouvelle Francé ; et au dit lieu,' et autres endroits que le dit Sieur de
Champlain avifera bon ètre, faire coriftruire et bàtir tels forts et ,fortereffes
qui lui fera bef(omnet héc~fiTire gour la confervation de fes gens, lequel fort
ou forts il nous gardera à fon pouvoir, pbur, au dt lieu de Québec, et autres
lieux et endroits en l'éteiduede notre dit pouvoir, tant et h avant que faire
fe pourra, établir, étendre et faire connoître le nom, puiffance et autorité de

B 2 fa
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fa Majeféê; et es hplles affuiettir, foumett ï et faiie obéir tbus les peuples
de la dite terrt, et *s cirçbnvoiflns d'icelle; 'et par 'le moyen de ce, et de
toutes autres voies licites, les appeller, faire inftruire, provoquer et Enou..
voir, à lî connoiffance et forvice de Dieu, et à la foi et Religion Càtholique,
Appflaliquc et Romaine : la y établir, et en l'exercice et profeffion d'ictlle,
iraintenir, garder et conferver les dits lieux fous l'obéifance et autorité de fa
dite Majeflè'; et poûr y avoir égard et vaquer avec plus d'affurance, nous
avons, en vertu de notre dýt pouvoir, permis au dit Sieur de Champlain, com--
mettre et établir, et fubftituer tels Capitaines et Lientenans pour nous, que
befoin fera ; et pareillement commettre des Officiers pour la Jifribution de la
juflice et entretien de la police, réglemens et ordonnances, juq u'à ce que par
nous autrement en ait été pourvû ; traiter, contraQter à m 'me efFet, paix,
alliances, confédérations, bonne amitiE, correfpondance 'et <communication
avec les dits peuples et leurs PIrinces, ou autres ayans conmardemept fur eux;
entretenir, garder et foigneufement conferver les traités et alliances dont il
conviendra avec eux, pourvû qu'ils y fatisfaffent de leur part ; et à leur d-
faut, leur faire guerre ouverte, pour les contraindre et amener à telle raifon
qu'il jugera néceltaire pour l'honneur, obéiffance et fervice de Dieu, et l'é.
tablhffement, manutention et confervation de l',atorite de fa dite MajefTé parmi
eux; du moins pour vivre, hanter et fréquenter avec eux en toute iffurance,
liberté, fréquentation et conimunication, y négodier,ét trafiquer amiablement
et paîfiblement, faire faire à cette 6n les découvertes des dites terres, et no.
tamment depuis le dit ieu de Québec, jufques et fi avant qu'il le pourra étendre
audeffus d'icelui, dedans les terres et rîriières qui fe déchargent dedans le dit
Fleuve Saint Laurent, pour effayer à trouver le chemin facile pour aller par
dedans le dit pays au Royaume de la Chine et Indes orientales; ou autre.
ment, tant et fi avant qu'il fe pourra étendre le long des côtés du dit Paya
tant par mer que par terre, et faire en la dite terre fetrme, foigneufe.
ment rechercher et reconnoitre to4tes fortes de mines d'or, d'argent, cuivre
et autres métaux et minéraux ; les faire fouiller, tirer, purger et affiner, pour
être convertis, et en difpofer felon et ainfi qu'il eft prefent par les Edns et
Réglemens de fa dite Majeflé, et amnfi que par nous fera ordonné ; et ou le
dit Sieur de Champlain trouveroit des françois ou autres, trafiquans, négo-
cians et communiquans avec les fauvages et peuples, notarnment depuis le
lieu de Gafpey, par la hauteur de quarante-huit à quarante-neuf dégréa de
latitude, et jufqu'au cinquante-deuxième degré nord et fud du dit Gafpy,
qui nous eft réfervé par fa dite Majefté, lui avons permis et permçttons s'en
failir et les appréhender, enfemble leurs vaiffeaux et marchandifes, et tout ce
qui fe trouvera à eux appartenant, et iceux faire conduire et amener ea
France ès mains de la Juftice, pour être procédé contr'eux felon la rigueur
des Ordonnances royaux, et ce qui nous a été accordé par fa dite Maylté ;
ce faifant, gérer, négocier et fc comportcr par le dit Sieur de Champla,, e
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la fqntEion de fa dite charge de notre Lieutenant, pour tout ce qu'il jugera
être en l'avancement des dites conquêtes ce peuplement ; le tout pour 16
bien, fervice et autorité de fa dite Majefté, avec même pouvoir, puifiace et
autorité que nous ferions'fi nous y étions en perfonne, et comnt fi tout y étoit
par exprés, et plus particulièrement fpêciflé et déclaré. Lui avons, et de
tout ce que deffus, donné et donnons par ces préfeintes, charge et pouvoir,
commiffion et mandement fpécial; et pour ce, et en tout notre pouvoir ès
dits pays, à quoi nous n'aui ions pourvû, etjufqu'à y être par nous particu-
lièrement pourvû, avons le dit Sieur de Champlain fubftitué et fabrogé en
notre lieu et place, à la charge d'obferver et faire obferver tout ce que dçffus,
par ceux qui feront fous fa charge et commandement, et de nous faire bon et
fidèle rapport, à toutes occaflons, de tout ce qu'il aura fait et exploité, pour
en rendre par nous prompte ratfon à fa dite Majellé. Si prions et requérons
tous Princes, Potentats et Seigneurs étrangers, les Lieutenan, Généraax,
Amiraux, Gouverneurs de leurs Provinces, Chefs et Conduateurs de leurs

gens de guerre, tant par mer que par terre, Capitaines de leurs villes, forts
maritimes, ports, côtes, havres et détroits, donner confort et aide au dit Sieur
de Champlatn, pour l'entier effet et exécution de ces préfentes, tout fupport,
affiffance, retraite et rainforte, fi befon eft, et en foient parlui requis. Èu
témoin de quoi nous avons figné les préfentes de notre main, et à icelles fait
rsettre notre fcel. Donné à Paris, le quinze Février, mil fix cent vingt.
cinq.

(Signé) VXŽrTAOUR.

Et plus bas, par le commandement de mon dit Seigneur,

(Signé)

PROLONGATION
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PROLONGATION

De la Commifflion de Gouverneur et Lieutenant Général à

Québec,, accordée par le Roi au Sieur Iluault de Mont-

magny, du 6me. juin, 1645.*

L OUI S, par la grâce de Dieu, Roi de France et de Navarre. A notre cher
et bien amé Charles Huault de Montmagny, Chevalier de -l'Ordre de Saint

7ean de Jérufalem, SAT. Vous ayant ci-devant commis; ordone et éta.
Li Gouverneur et notre Lieutenant Général à, Québec, et; fur le Fleuve de
Saint Laurent et autres Rivières -qui fe déchargent en-1 icelni; vous auriez
acquis tant de réputation par votre fage et prudente conduite, pendant les trois
années de cet emploi, que ceux de la Compagnie de la Nouvelle France ayant
vu que le dit terme de trois ans s'en alloit -expirer, nous ont très huiblement
fupplié et requis de vouloir, prolonger -votre commiffion pour autres trois an.
nées prochaines; et après plufieurs bons témoignages qui nous ont-'été ren-
dus par notre très cher et bien amé Coufin -le Duc-de Breé Grand- Mairre;
Chef et Surintendant Général de la navigation et commerce de France, -de-
votre capacité, valeur et expérience, fidélité et affeCtion pour notre fervice:
A c-s cAUSEs, Nous de l'avii de la Reine Régente notre très-honorée Dame
et Mère, vous avons commis, ordonné et établi, commettons, ordonnons et
-établiffons. Gouverneur et notre Lieutenant Général repréfentant notre per-
fonne à Québec, et dans les Provinces arrofées du FleuveSaint Laurent -redes
autres. Rivières qui le déchargent en icelui, et lieux qui en dépendent en la
Nouvelle France,- pour commander à tous les- gens de guerre qui feront au dit
pays, tant pour la garde des dits lieux, que pour maintenir et conferver ce
négoce, prendre: foin de la Colonie du dit pays, confervation et fûreté d'icelui
fous notre obéiflance, avec pouvoir d'établir fous vous tels Lieutenans pour
le fait des armes que bon vous femblera, comme auffi par forme de provi-
fion, etijufqu'à ce qu'il y ait des Juges fouverains établis flur les lieux pour
l'adminiftration de la juftice, vous donnons pouvoir et aux Lieutenans qui
feront par vous établis de juger fouverainement et en dernier reffort, avec
les Chefs et Officiers de la Nouvelle France qui fe trouveront près d'eux,
tant les Soldats qu'autres habitans des dits lieux': tenir la main à l»exécution
des dits arrêts et règlemens du Confeil, faits pour l'établiffement et conduite

de
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de -la Compagnie de la Nouvelle France, et des accords faits entre la dite
Coipagnie et les habitans des dits lieux; et-jouir par vous durant les dites
trois années, à commencer du jour et. date des préfentes, de la dite charge,
aux.honneurs, autorités, prééminences, -privilèges, droits, -profits, et émolti-
mens qui y font attribués. Si mandons à tous nos 'Lieutenans Généraux,
Capitaines et Condu&teurs de nos gens de guerre, Jufticiers et Officiers, eha-
cun en droit foi, qu'ils y.vous laiffent, fouffrent etfaffernt jouir et ufer de la
dite charge pleinement et paifiblement, et à vous obéir et entendre de tous
ceux et ainfi qu'il appartiendra ès chofes touchant et concernant la dite charge,
de ce faire vous avons.donné et donnons -pouvoir, commiffion et mandement,
fpécial .par ces dites préfentes; car tel eft notre plaifir. Donné -à Pairis, le
fixième jour de J:ain, l'an de grâce mil fix cent quarante-cinq., et de notre
règne le troifième.

Copie tirée des Régiftres du dépôt des affaires étrangeres, et certifiée vé..
ritable A Paris, le huit Oaobre, mi fept cent cinquante-un.

(Signé) P. La DRAM'.

PRO VISIONS
Enfaveur du Sieur de Lauzon, de la charge de

Gouverneur et Lieuténant Général du Roi en

Canada, du 1 7ne. Janvier, 1651·*

TOUZS, par la grâce de Dieu, &C. ShL-r. Etant néceffaire pour le bien .
,de notre fervice, de pourvoir d'un Gouverneur etnotre Lieutenant Géné-

ral d'ans toute l'étendue du Fleuve S4int Laurent, a.u:lieu. et place- du Sieur
Daillebout, dont le tems,. qui ne.doit être que de trois ans, ordonné par nos,
réglemens pour le dit pays, eft expiré; Savoia rAIsoNs que pour l'entière
confiance que nous avons de la perfonne de notre amé et féal Confeiller
de notre Confeil d'Etat, le Sieur de .Lauzon et de fes fens, fuffifance, lo-
yauté, prud'hommie, vigilance, zèle, foins et induftrie, courage, valeur et

fage
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fage conduite au fait de, armes ; icel-li, pour ces caufes et autres à ce nous
mouvans, par l'.vis dc la Reine Régente notre très honorée Dame et Mère,
et de notre certaine fcience, pleine puiffance et autorité royale Nous avons,
enfuite de la préfentation qui nous a été faite de fa perfonne/par la Compa.
gnie de la Nouvelle F>ance, ainfi qu'il appeit par un extrait de leurs déli-
bérations, ci-attaché fous ie contrefcel de notre Chancellerie, commis, or-
donné ut établi, commettons, ordonnons et établiffons par ces préfentes fi..
gnées de notre main, et lui avons donné et donnons la dite charge de Gou-
verneur et notuc Lieutenant Général dans toute Fétendue du Fleuve Saint
Laurent en la Nouvelle France, Ifles et Terres adjacentes de part et d'autre
du dit Fleuve, et autres Rivières qui fe déchargent en icelui jufqu'à fon em-
bouchure, à prendre dix lieues piès de M4ftou, du côté du Sud et dd côté du
nord, autant que s'étendent les terres du dit pays, de la même forte, et
tout ainfi que l'avoit, tenoit et exerçoit le dit Sieur Dailleboug, pour trois
ans feulement, qui commenceront du jour que le dit Sieur de Lau fon arri-
vera à Québec; auquel nous donnons plein pouvoir, puiffance, autorité,
commiflion et mandement fpécial, de commander dorénavant, tant aux gens
de guerre qui font et pourront être ci-après en quelqu'endroit que ce toit
du dit pays, que tous nos Oiciers, Mînifires et Sujets d'icelui ; juger de
tous les différens qui pourront naître entr'eux, f4ire punir les délinquans,
et même exécuter à mort fi le cas échet, le tout fouveranement et fais ap-
pel ; leur ordonner tout ce qu'il verra et connoîtra être néceffaire pour notre
fervice et le bien de nos affaires, et la garde et confervation du dit pays en notre
obéiffance ; et ce au mêmes droits et honneurs et prérogatives que les pré-
cédens Gouverneurs pendant les dites trois années. Sisdonnons en mandc-
ment à tous Capitaines et Officiers du dit Pays, qu'ils aient à lui obéir et
faire obéir par tous nos Sujets, ès chofes fufdites, circonflances et dépendances,
tout ainfi qu'à notre perfonne, fans y contrevenir en quelque forte et ma-
nière que ce puiffe être : car tel eft notre plaifir. En témoin de quoi nous
avons fait mettre notre fcel à ces dites préfentes. Donné à Paris, le dix-
feptième jour de janvier, l'an de grâce mil fix cent cinquante-un et de notre
règne le huitième.

(Signé) LOUIS.

Copie tirée des Régiftres du Dépôt des affaires étrangères, certiée véri.
table. A Parzs, le huit O&obre, mil fixcent cinquante-un.

(Signé) P. Lz DRAN.

PROVISIONS
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PROVISIONS
Pour le Sieur Nicolas Denys, de Gouverneur et Lieute.

nant Général en Canada, renfermant et défignant les

bornes et étendue de fon Gouvernement, du 30e.

Janvier, 1654.*

L OUIS, par la grice de Dieu, Roi de France et de Navarre : à tous pré-
feus et avenir. Etant bien informé et affuré de la louable et recomman-

dable affe&ion, peine et diligence que le Sieur Nicolas Denys, Ecuier, qui
étoit ci-devant inflitué et établi par la Compagnie de la Nouvelle France,
Gouverneur en toute l'étendue de la Grande Baie St. Laurent et ifles adja-
centes, à commencer depuis le Cap de Canfeau jufqu'au Cap - des Rojiers,
en la Nouvelle France ; et lequel depuis neuf ou dix ans en-çà a apporté et
utilement employé tous fes foins, tant à la confervation des Sauvages du dit
Pays, à la foi et Religion Chrétienne, qu'à l'établiffement de notre autorité,
en toute l'étendue du dit pays, ayant conftruit deux forts, et contribué de
fon poffible à l'entretien de plufieurs Eccléfiafliques religieux, pour l'nftrucý.
tion des enfants des dits Sauvages, et tiavaillé au défnchement des terres,
où il auroit fait bâtir plufieurs habitations ; ce qu'il auroit continué de faire,
s'il n'en eût été empêché par Charles de Menou, Sieur d'Aulnay Charnjfay, le-
quel à main armée et fans aucun droit, l'en auroit chaffé, pris de fon au-
torité privée les dits forts, vianuailles et marchandifes, fans en faire aucune
fatisfa&ion, et même ruiné les dites habitations ; de forte que pour remettre
le dit pays, le rétablir en fon premier état, pour êtie capable d'y recevoir
les Colonies, qui y avoient commencé leur établhffemrent par le moyen des
dites habitations qui y étoient faites , t conatruites, et des forts dont le dit
Charntfay s'eft emparé, il et nécellaire d'y envoyer un homme capable et
inftruit en la connoiffauce des lieux, fidèle à notre fervice, pour reprendre
les dits forts, ou en confiruire d'autres, et remettre le dit pays fous notre do.
mination, et la dite Compagnie dans fes drits, portes par l'Edit de fon éta-
blîffement ; et pour la déknfe du dit pays, munir et garder les dits forts, et
ceux qui feront faits, de nombre fuffifant de gens de guerre, et autres chofes

C néceffaires
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néceffaires cù il cobvient- faire de grandes dépenfes ; et i4our idoùs rendre un,
fervice de cette importance; étant affure du zèle, foin, indu&fie, courage
valeur, bonne et fage conduite du dit Sieur Denys, lequel nous auroit été nom-
rné et préfenté par la dite Compagnie, avons, de notre certaine fcience
pleine fiffance et autorité Royale-, icelui Sieur Denys, conitmé et confir.
inons de nouveau, en tant que de befoin el ou feroit, ordonné et établi, or.
dorin&es et établiffons par ces préfeties fkgnued de notre main, Gouveerreur
et notre Lieutenant Général reprélentant notre perfonne en tout le pays,territoires, Èôtes et confns de la G&iaide Baie de Saint Laurént, à bothnmen.
cer du Cap de Canfeaut jufqu'au Cap des Rofieres, iles deTerreneuve, Ifle
du Cap Breton, de Saint Jean, etautres iles adjateùtes pout y rêtablir
nôtre domination, et la dite Compagnie de la Nouvelle France, dans les droits
y faire recongioître notre nom, puiffance et autorité, affujettir, foumettre et
faiîe obéir les peuples qui y habient, et les faire in ruire en la connotifance
dt vrai Dieu, et en la lutnière de la foi et religion Chrétiennei et y comman.
der tant par mer que par terre; ordonner et faire exécuter tout ce qu'il
connoitra fe devoir et pouvoir faire pour maintenir et confërver les dits lieux
fous notre autorité et puiffance, avec pouvoir de commettre, établir et in.
flituer tous Officiers, takit de guerre que de juflce, pour la première fois,
et de là en avant, nous les nommer et préfenter pour les pourvoir; et leur
dônner nos lettres a ce néceffaires ; et felon les occurences des affaires, avec
l'avis et confeil des plus prudens et capables, établir Loix, Statuts et Ordon.
bances, le plus qlu'il fe pourra conformes aux nôtres; traiter et contra&er paix,
alliance et confédération avec les dits peuples ou autres aya#t pouvoir et
commandement fur eux ; leur faire guerre ouverte, pour établir et confer-
ver notre autorité, et la liberté du trafic et négoce, entre nos Sijets et eux
et- autres cas qu'il jugera à propos, jouir et oElroyer à no§ fujèts qui habi-
teront ou négocieront au dit pays et aux originaires d'icelui, grâces, privilège
et honneurs" felon les qualités et mérites des perfonnes fous -notre bon plaifir,
voulons et entendons que le dit Sieur Denys fe réferve, approprie et jouife
pleinement et paifiblement de toutes les terres à lui ci-devant concédées par
la dite Compagnie de la Nouvelle France, ini-et les liens, et que d'icelles il
puiffe en donner et départir telle patt qu'il avisera, tant à nos dits fujets qui
s'y habitueront, qu'aux dits originairec, ainfi qu'il jugera bon être, felon les
qualhtéàe mérites et fervices des perlonnes : faire foigneufement chercher les
mines d'or, d'argent, cuivre et autres métaux et minéraux, et les faire mettre
et convertit en utage, comme il eit prefcrit par nos ordonnances ; nous réfer.
vant, du profit qui en viendra de celles d'or et d'argent, feulement le dixième
denier, et lui délaiffons et affe&ons ce qui pourroit nous en appartenir aux
autres métaux et minéraux, pour lui aider à fupporter les autres dépenfes
que fa dite charge lui apporte. Voulons que le Sieur Denys privativement à
tous autree, jouffe du privilège, pouvoir et faculté de trafiquer et faire la

- jolffedu rivlege ouvtraite
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traite de pelleteries avec les dits Sauvages, dans toute l'étendue du dit paya
de terre ferme et côte de la grande Baie Saint Laurent, Terre-Neuve, Capin
.Breton, et autres Illes adjacentes, pour en jouir de toutes les chofes ci-deffus
déclarées, et par ceux qu'il commettra, et à qui il en voudra donner la charge,
et qu'il lui foit fait raifon par la veuve du dit d'Aulnay Charnifay et fes
héritiers, de toutes les pertes et dommages qu il a foufferte de la part du dit
d'Aulnay Charnifay. De plus nous avons donné et donnons, attribué et attri-
buons au dit Sieur Denys, le droit et faculte et pouvoir de faire une ConMpagnip
fédentaire de la pêche des Morues, Saumons, Maquereaux, Harengs., Sar-
dines, Vaches marines, Loups marins, et autres poiffons qui fe trouveront en
toute 'étendue du dit pays, et côte de l'Acadie, jufqu'aux Vîrginzes et Ifles
adjacentes, à laquelle Compagnie feront reçus tous les habitans du dit pays,
pour -tdlk part qu'ils y voudront entrèr, pour des profits y participer, de ce
que chacun y ùura mis; et défenfes à toutes perfonnes de quelque qualité et
côndition qu'ils, foieht, d'entreprendre fur la dite Compagnie pour faire a dite
Pêche fédentaire en toute l'étendue du'dit Pays, à la réferve toute fois de nos
fijets, que nous voulons et entendons pouvoir aller par tout le dit Pays de
la Nouvelle France, avec Navires, et en tels ports et havres que bon leur fem-
blerw pour y faire pêche verte et feche, tout ainfi qu'à l'ordinaire, fans y pou-
voir être troublés en aucune façon par la dite Compagnie; faifant très ex-
preffes inhibitions et défenfes à tous marchands, maîtres et capitaines de navires
et autres nos fujets, ordiraires du dit Pays, de quelque état et condition qu'ils
foient, de faire" la traite des pelleteries avec les Sauvages du dit Pays, ni la dite
pêche (édentaire, fans fon exprès ,congé et permiffion, à peine de defobéiffance
,et fi(cation entière de leurs vaigfeaux, armes, munitions et marchandifes au
profit du dit Sieur Denys et de dix mille livres d'amende. Permettons au dit
SieprPen"s deles empê4cer par toutes voies, et d'ar êter les contrevenans à
nos dites défenfes, leurs navires, armes et viauilles, pour les remettre ès
mains de lajuftce, et être procédé contre la perfonne et biens des defobéiffans,
ainfi qu'il appartiendra; et à ce que cette intention et volonté foit notoire, et
qu'auqu'un n'en prétende caufe d'ignorance, mandons et ordonnons à tous nos
officiers,jufticiers qu'il appartiendra, qu'à la requête du dit Sieur Denys, ils aient
à,faire lire, publier et régiftrer ces préfentes; et le contenu en icelles faire garder
etobferver pon&uellement : faifant mettre et afficher ès ports, havres et autres
lieux de notre Royaume, Pays et terres de notre obéiffance, que befoin fera,
unextrait fommaire du contenu en icelles ; -voulant qu'aux copies qui en
feront dûement collationnées par ,nos amés et féaux conleillers, fecrétaire oa
notaire royal, fur ce requis, foi foit ajoutée comme au préfent original; Car
tel-eft notre plaifir. En Témgin de quoi nous avons fait mettre notre Scel à
ces dites préfentes. Donné à Parzs, le trentième Janvier mii fix cent cin--

quante
Ca
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quante quatre et de notre règne lé onzieme. Scellé du grand Sceau de cite
verte, en lacs de Soie rouge et verte.

(Signé) LOUIS.

Et fur le repli, par le Roi, ns LoMENZP, et à côte, Vifa. Et plus bas, col.
lationné à l'original par moi Confeiller Secrétaire du Roi, Maifon, Couronne
de France, et de les Finances,

(Signé) LA DoRiE, avec paraphe.

Nous Ecuyer, Confeiller du Roi honoraire en la Cour des
comptes, aides et finances de Rouen, Commiffaire de la
Marine, premier Commis et garde des Archives et dépôt de
la Marine, certifions la copie ci-deffus véritable, l'ayant col.
lationnée fur les régifires et papiers qui font aux dits Archives
et dépôt. A Pars, le fept Odobre Mil fept cent cinquante
un.

(Signé) LAR&ILARD.

LETTRES PATENTES
De Gouverneur de la Nouvelle France, 'en faveur

du Vicomte d'Argenfon, du 26e. Janvier,

1657*•

L OUIS &c. A tous ceux &c. SALUT. étant néceffaire pour le bien de notre
fervice, de pourvoir d'un Gouverneur notre Lieutenant Général dans

toute l'étendue du fleuve Saint Laurent, au lieu et place du Sieur de Lauzon,
dont le temps, qui ne doit être que trois ans, ordonné par nos réglemens pour
le dit Paya, eft expiré, favoir faifons que pour l'entière confiance que nous
avons de la perfonne de notre cher et bien amé le Sieur Vicomte d'Argenfon,
et de fes fens, fuffifance, loyauté, prud'hommie, vigilance, zele, foin,,induftrie,
courage, valeur et fage conduite, icelui pour ces caufes et autres à ce nous

mouvans,

* Tiré du dipft des affaires êtrangères, et Mérnoires fur les Poicfffions en Amérnique, Tume Ii.
Page ga.
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mouvan&o et; dd ri tre certaine fcience, pleine puiffance et putorité royale
avons, eni1uite de la piéfentation qui- nous a été faite de fa perfonne par la
Compagnie de la Nou;velle France, ainfi quil appert par un extrait de leurs
délibtrations ci.ttaclié fcons lq cortre Scel de botte Chancelierie, commis, or.
donné et établi; commettons, ordonnons et établiffons par ces préfentes lignées
depran>aineet lui avons donné et donnons la dite charge de Gouverneur et
notre Liedtenanit dênéral àans toute l'étendue du dit fleuve Saint Laurent en
la Nouveß1e France, ifles et terres adjacentes, de partet d'autre du dit fleuve et
ùt eièVes qui fe iddchargent en icelùi jufqu'à fon, embouchûre, à prendre

dix lieues près de Mzfcou du côté du fud, et du côté du nord autant que s'éten-
dent les dites sterres du dit Pays, de la même forte et tout ainfi que l'avoit,
tenoit et exerçôoit é dit Sieur de Lauzon, pour trois ans feulenent, qui coin-
menceront du jour que le dit Sieur Vicomte d'Argenfon arrivera à Québec ; au
quel nous donnons plein pouvoik, 'piffat, 'autorité, commiffion et, mande-
ment fpécial de commander dorénavant, tant aux gens de guerre, qui font et
pourront être ci-après en quelqu'endroit que ce foit du dit Pays, qu'a tous
nos Officiers, Mirtïitres et Sujets d'ite1ini: juger de tous les différends qui
pourront naître entfeux, faire punir les délinquans, et même exécater à rnort,
lije cas y échet, ltout fouveraineiirent ét fans appel; leur ordonner tout ce
qi'l verra et connoîtra néceffaired p6ua botre" fervice etle bien de nos affaires,
et lagarde et confervati'n du dit!P'afs bïVItte "obéiffsnce, et ce aux mênes
droits; horînetrs et pirérogatives-que' les précédetls Gouverneurs pendant les
dites dtosarnnée. "Si' dontions 4an rMuitïdement à tous Oficiers et Capitaines

dit Pays, qu'ii' aietit à lui obéir et faire ebéir par tous nos fujets ès chofes
uqité i, circoriftirleset 6épendancey tcut ainfi qu'à notre perfonne fans y

contrévenir ei¼'nefiue foîte'et ianii-ee que ce puilfe être. Car tel efl notre
plaifir. Don-hé à Párts, le vingt ixiernè, jour de janvier, l'an de: grâce Mil
f1* cènt c 'uaüte fept et de notre règne le quatorzieme.-

(Signé) LOUIS.

Et fur le repli, par le Roi,

(Signé) >n, LoiunNiE.

Copie tirée des régiftres du dépôt des affaires étrangères, et certifiée véri-
table. A Parts, le huit Otobre mil fept cent cinquante. un.

(Signé) P. LY DRAN

LETTRE



42 Commtions des Gouverneurs et Jntendant, je.

LETTRES
Du Roi, qui établient le ébier de Mézy, 4( 6itver.

neur pour trois ans dans l'étendue du fleuve Satnt

Laurent dans la Nouvelle France, àla /X4 du

Sieur du Bois d'Avaugour,

jeié, du premier Maz,

rappelé parfa Ma..

1663.

de Coni On GUIS, par la grAce de Dieu, koi de France et de N4varre: A tons ceux
Général pour ~ qui ces préfentes Lettres verront, SALUT Voule)nt'pour le bien de notre
Mr. de Mézy, fervice, pourvoir d'un Gouvorneur notre Lieuteant Ç'n'ral dans touteter Mai 1663. -ftrdud leuve Sttt ar nt,ýg ' e .Ie e s -Inf. Conr. Sp ,étenduedu u t Lurentm lin t-picedg Sieur 4W Bois d'A ongour
Reg. A, Folio que nous défirons rappeler préfenteAnt en Françe, q4oiqe le tçrpps de' trois
2. V ans, porté par fa CommiWllon,, ne doive expirr qu'en l'4nqge .6iav4ir,

faifons que pour l'entière connoiffase que nus evons de, .prfonnede
notre aé et féal le Sieur de,Mézy,,,Mojor de nos yWeggic eai te
et de fes fens, fuffifance, loyauté, ;prud'iommig, 4vigla , l eorîeît 1 f-
duftrie, courage, valeur et fage, condquitej, iei Ipqprços çA4rs, et ts à
ce nous mouvans, et de notie <ceraine cieince, pleine pyi«pe ç et atbrité
royale, nous avons commis, ordonné et -éali,,qri uettop,,qJolnons;et
établiffons, par ces préfentes fignées de notre main, et lui avonds 'dond'et
donnons la dite charge de Gouverneur et notre Lieutenant Général dans toute
l'étendue du dit fleuve Saint Laurent, en la Nouvelle France, ifle et terres ad-
jacentes, de part et d'autre du dit fleuve et autres ,rvieresqu fe ,dchargçnt
en icelui jufqu'à fon embouchûre, à prendre dix lieues près 'de'Mi froz tad
-côt 4u Sad ctrdu côté du Nord autant que s'étendent les terres du dit pays,
de la même forte et tout ainfi que l'avoient, tenoient et exercoient les pré-
<édens'Gouveneurs; ct tcç pç ,itois ans, fulement ,qi4 cQmmenceront du
jour que le dit Sieur de JMézy arrivera p Qucbçc: uqnél nous donnons plen
pouvoir, puiffance, autorité, commiffion et mandement fpécîal de commatider
dorénavaut,, tant aux gens de guerre, qui-font et pourront être ci-après en quel-
qu'endroit que ce foit de l'étendue du dit pays, qu'à tous nos officiers, mminf-
tres et fujets d'icelui; et touchant les différends qui pourront naître entr'eux,
tenir la main à l'exécution de notre Edit du some Avril de 'a préfente année,

fait

L

PATENTES
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fait pour le iégtementede la Jlftite; leur ordonrer tout ce qu'il verra et
connoîtra être ùéefÉâiv p "ur notre fervice et le bMena de nos affaires, et la
garde et confervation du dit pays en notre obéiffance; et ce aux mêmes
droits, honneurs et prérogatives que les précédens Gouverneurs en ont joui
ei.dde*Mt pehdant leydtes frois annêes. Si Donnons en mandement à toue
capitaines, officiers et fufets du dit pays, qu'ils aient à lui obéir ès chofes
fufdites, circonftances et dépendances,, tout ainfi qu'à notre perfonne, fans
y contrevenir en quelque forte eu màiaère' que ce fit et puiîfe être. Car
tel eft notre plaifir. En témoin de quoi nous avons fait mettre notre Sceau.
aux dites préfentes. Donné à Parzs, le premier jour de Mai, l'an de grâce,
mil fi% ceit foixante trois et de notre règne le vingtieme

(Signé} LOUIS ,

Et au dos fur le repli, par le Roi,

(Signé) Di LiorN

Et à côté droit du repli des dites lettres de Comniffion ci-defus, eil écrit
la prêtation du Serment de cette forte.

AUJOURD'HUI, deuxierne Mai, le Sieur de Mézy, dénommé aux-préfentes
Lettres, a prêté le Serment qu'il étoit tenu, entre les mains du Roi, à caufe
de la charge de Gouverneur et Lieutenant Général dans toute l'étendue du
leuve Saint Laurent en la Nouvelle France, ifles et terres adjacentes, dont fa

Majeflé l'a pourvu, moi, fon Confeiller Sécrétaire de fes commandtmenset
finances, préfent.

(Signé) Dz LIONNI..

Et en marge efit écrit " Provifions du Sieur de Mezy pour le Gouverne.di ment de la Nouvelle France."

(Signé) ME.Zy,

FaANçoîs EvêQua DE PE'IRE,
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'O MI' S STO iN
Et Injlruéïions au Sieur Gaudais pour examinir le

pays de la Nouvelle France.

Commimflon et
IiftruéliQfl au
Sieur Gaudaisu
pour examiner
le Pays de la
Nouvelle Fran-
Ce*,
iaf. Conf.Sup.

Reg. A. Fol, a
Vo..

Q A Majefté voulant être exa&ement informée de l'état auquel fobt,à pr*feat
lesColonies de fes fujets, qui, fe font formées en Canada et des moyens

que l'on pourroit pratiquer pout les euþ,menter confidérablement, elle ordonne
par ces préfentes au Sieur Gaudais dont elle a fait choix pour cet emploi, de fe
traniporter inceffaimment à la Rochelle, de s'embarquer fur les deux vaiffeaux
qui doivent patfer au dit Pays, et y demeurer depuis le jour du débaYigqueinent
des dits valifeauxjufqu'à celui qu'ils mettront à la voile pour revenir en France,
pour prendre connoiffanceet tirer des lumieres les plus précifes qu'il fera poffi-
ble pendant ce tems là, de tout ce qui peutimporter au droit de fa Majefté et au
bieni iéfes p6upll.s da dit pays, et, pdrtictilièement comment là ý Julice y ft
adminiftrée où les Etabliffements ont étê faits pour la Police, 'ecdtqelle
forte les revenus ont été régis* et le font encore à préfent; Veut et ordonne
fa dite Majeaé que le dit Sieur Gaudais ait entrée franche et voix déli.
bérative daysl Çonfeil Souveralb qu'elle a établi en la Nouvillt Frànce,
immédiaemcnt ýprès le Sieur de LtIal, Evêq ue de Pétre,, enjoignoris ex.
prefé-ment a4 Siieur de Mézy, Gouvetreur, au dit Sieur Evêtue,, et auxrautres
officiers qui coQnpofent le dit Confeil, de ne faire aucune difficulté et au con-
traire de lui donner toute l'afliftance qui dépendra d'eux pour l'exécution
entière de fa Commiffion et de l'inftru&ion particuliere qui lui a été donnée
en conféquence. Car tel eft notre plaifir.. Donné à Parts le Septieme jour
de Mai, mil fix cent foixante trois. -

(Signé) LOUIS.

Et plus bas

Da LIONNE.

Inflruazon

(Signé)
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InQruttzon/pur le Sùùr Gaudais, s'en allant de ta

part du Roi en Canada,

A preniere chofe que le dit Sieur Gaudais doit conZdérer, c'eff que: de-
A vant revenir avec les mêmes vaiffeaux, for lefquels il pattera e» Canada,

et qui vraifembiablement n'y demeureront pas plus d'un moi u ix ferainea
depuis lejour duébarquement jufqu'à celui qu'ils mettront àila voile pour re.
venir en France, il en néceifaire qu'il ait une application partiruliere et :onminu-
elle pour tirer dans cette cpace de tems les éclaircflemnents fur toutes les muatières
contenues en la préfente inftruaion.

Premierenent, il faut qu'il prenne une information exaCte de la fituation du

pays, à combien de dégrés il eit du Pôle, la longueur des jours et des nuits,
de leur plus grande différence, des borines et mauvaifes qualités de l'air, de
la régularité ou irrégularité des faifons, et comment ce pays efi expofé,

Après ces prerieres connoiffances, il fera à propos de s'éclaircir foignfe-
ment de la fcrriiité de la terre, à quoi elle en propre, quelles fermences ou lé.
gurnes y viennent plus ailément, la quantité de terres labourables qu'il y a,
celles que l'on pourroit dtfricher dans peu de teis, et quelle culture l'on
Dourroit leur donner.

Et comme l'établilement que le Roi prétend faire au. dit pays, dépend en
quelque façon de celui qui a été fait par la Compagnie, qui sétoitformée pour
cela par la perifion du feu Roi, il fera bon de faire ne deferiprion des
trois habitations dc Ouébec, Mon/réal, et des Tois Riviercs, du nombre des
familles qui les compofent, et combien il peut y avoir d'aimes tant Cie l'un que
de l'autre fexe, à quoi particulreminent les habitans s'appliquent, en quoi
confile leur commerce, les moyens qu'ils ont de fubcifer et d'élever leurs
enfans.

Le Sieur Gaudais étant informé que la principale chof2 qu'il faut examiner
pour la ianutention des Colonies du dit pays, et pour leur augmenan étant
de défricher la plus grande quantité de terres qu'il te pourra, et de faire e iore
que tous les habitants foient unis dans leurs demeures, et qu'ils ie foient pas
éloignés les uns des autres d'une grande diflance, fans quoi lis ne peu vent

1'afliter pour toutes les chofes qui regardent la culture de leurs champs, Jmai
D r..
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même font expofé aux infultea des Sauvages, et particulièrement des Iroquais,
lefquels par le moyen de cette féparation, peuvent venir prefque à couvert
d<ns les bois jufqu'aux habitations des dits François, les fuprenmntifacileraent,
et parcequ'ils ne peuvent être fecourus, les maffacrent et font déferter ainfi ces
habitations qui font éparfes qui ça qui là, il n'y a rien de fi grande conféquence
que de travailler à réunir les dites hâbitations en des corps de Paroilfee ou
Bourgades, et à les obliger à défricher leurs terres de proche en proche, afin
de s'cntre-fecourir au befoin. Et quoique ce moyen fut le plus certain il
trouvera affurément, étant fur les lieux, que le peu de foin et de coinnoiffance
que la Conipagnie qui a tidevant poffédé le Pays en a eu, et l'avidité de ceux
qui ont voulu s'y habituer, lefquels ont toujours demandé des conceffions
de terres de grande étendue, dans lefqnelles ils fe font établi,. ont donné lieu à
cette féparation d'habitations,' qui fe trouvant fort éloignées les unes des
autres, non feulement leb particuliers qui ont obtenu deç conceffions n'ont
pas été en état d'en faire les défrichements, mais même a donné grande fa cihté
aux Iroquoas à couper la gorge, maffacrer et rendre défertes prefque toutes les
dites habitations, et c'eft ce qui a obligé le Roi de rendre lArrêt dont la copie
dft mife entre les mains du dit Sieur Gaudats, enfemble de faire écrire at
Sieur Evêque de Petrée, de remettre entre Its mains l'original du dit Arrêt,
pour le faire publier et afficher par tout auffitôt après [on arrivée.

Et comme il voit clairement par les raions ci-deffus expliquées, qu'il et
impoffible de fe pouvoir jamais affurer de ce paya et d'y- faire des habitations
confidérables, que l'on oblige tous ceux qui ont eu ces concflions de les aban.
donner, et de s'unir en des Bourgades et Paroiffes les plus nombreufes qu'il fe
pourra pour défricher toutes les terres qui fe trouveront aux environs de proche
en proche, lefquelles en ce cas il faudroit de nouveau partager et en donner
à chacune Bourgade ou Paroiffe, felon le nombre de Familles dont elle feroit
compofée, il tâchera de perfuader cette verité par toutes fortes de moyens
au dit Sieur Evêque, au Gouverneur et aux prehcipaux du Pay?, afin qu'ils
concourrent unanimement à faire réuffir ce defleir, lequel il leur fera connoître
etre non feulement d'une néceffité abfolue pour leur confervation, mais méMe
que fa Majeflé le fera exécuter par une révocation générale de toutes les
conceffions.

Au cas que quelques uns de ceux aux quels les ditei concernons ont été
faites, fe mettent en devoir de les défricher entièrement et qu'avant l'expira.
tioni des fix mour portés par le dit Arrêt, id ayent commencé d'en défricher une
bonne partie, l'intention de fa Majeffé, eft que tur leur Requête le Coniel

Souverain
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goderain le -,uiffé potirvoir d'uW nouveau ,4roit de fit mois feulement
requet étant fiii, elle veut que toutes les fufdites conceffions fokat declaréea

il apportera, s'il fW peut, un PA de tous icg habitans, tant Hommes,
Femmes, Garçons, Fkles, qu' petits enfants."

il s'informera foigneufement de togte l'étendue du Pays qui eft occupé par
1es François, de chacune habitation particulière, du nombre de Familles et de

perfonnes àont elles, font compofées et des lieux de leur fituation, dont il
faudra dreffer une fùrme de carte autant exade qu'l fe pourra.

Il fera mention du nombre d'arpens de terre qui feront labourés et enclavés
,en chacuyàe habitation, et de quelle qualité font celles non défrichées, qui le
trouvent entre les dites habitations.

il s'informera anfii de la qantité de bled que le Pays peut produire, anée
comrtoine, s'il en produit plus grande quantité qu'il en faut pour la fubfif.
tance dee habitans, et s'il ya quelque forte- d'efpérance que cela pourra augnen-
ter ou non, étant d'une extrême conféquence pour les Peuples du dit Pays
de cultiver la terre, en forte qu'elle fourniffe plus de bled qu'il n'en ett nécef-
faire pour leur nourriture, afin de n'étre pas expofés à l'avenir à la même peine
où ils ont été julques à préfent, de ne pouvoir nourrir les perfonnes qui y
pasent chaque année, fi en même tems l'on n'y porte des farines pour leur
lobflMance.

Le dit Sieur Gaudan obfervera s'il manque au dit Pays des femmes ou
des Fillks, afin d'y en envoyer le nombre néceffaite l'année prochaine.

Le principal préjudice que les habitans du Pays recoivent, venant des

lroquos, lefquels à tous mornens attaquent les Frn açn dépourvus, et les
mnaffaçrent aauellement, fans qu'il y ait d'autres moyens de temédier à leurs
furprifes, qu'en les allant attaquer dans leurs Foyers et les exterminer chez
CuX, le Roi a réfolu et, cas qu'on l'eflirme nécefbîre, d'envoyer l'année prochane
les troupes reglées au dit Pays, pour entreprendre cette guerre et mettre fes

fujets de ces quartiers là à couvert une fois pour tout des violences et
des inhumanités de ces peuples barbares c'eft le fujet pour lequel il faudra

D a que
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que le dit Siei Gaudais examinc c grand fin et avc gradcle application
le nomabre d hognmes qu'i fera à propos d'y faire pafer, les munitions de"gurre
et. de bouche q'nil fera befiA d'avoir, et les afillens que le pays pourra
fotrnir de lui mnme, à quoi à l'averdr il a a bon de dilpofer, afia que quand
les trouprs de I MajeLé airriveïirot r(i les LIeux ell truvent les chols
prêtes pout agir avec vigueur er ne perdent ponIt de teSCiT dans l'attente d
prép}aratifs nétce(Iaien rrcet ure

ifou titeb 012t'jï

'Etant couar:t que a diiliculté du défichement des terres et la facilité
que les Lrcq'ois ont de venir attaquer les habitations rançoi/s provtent de la
quanitîé de bois qui Ce trouve au dit Pays, il feroit bon d'examiner fi l'o:
le pourritr pas ei bucher une boane partie pendant l'hiverli (,I y mettn k-
feu lu cté dii ven t, ce qui e reontre bien (o.vent trop facile à faire dans
lp; ter res du Royaume, et peut-être h ce moyeu eft praticable comme il
e pIrcir, i fera acte ri deouvrant un grand Pays de défriiher les terres et

d'empêcher les ravages et les fzrprfes des /rognois.

Sa Majefé auffi défire que le dit Sieur Gaudais examinct voye retat de toutes
les dépenfes, aux quelles le Pays cft obligé, cornte appontemens des Gouver-
neurs, folde des oliicierb et foldata, fubfi.ance de l'Evêque, des Prêtres et des'
Jéaies et au:res dépeîfs comunns, et de quels moyens le ays joutt pour
y fatíi4faire.

Il prendra connoiffiance de toutes les dettes du dit Pays, de quelles qualités
elles font, quand, pir qui, pour quelleis cauk-e:: et en vertu de quels tires
elles ont été contratlées.

Et d'autant que le principal revenu dont la Coma pagnie jouiffbit, ccnfinoit cu
Pachat et traite des Pellercries qu'elle avoit feule et qu'elle a cédé aux habitans
par un traitéparuculier, à la réferve d'un millier de Calors parChacun an, et q.
cette cefion s'en trouvée foi t dommageable au dit Pays, en ce que les habitants one
applique la meilleure partic de leurs foins au trafic, au lien de les appliquer en-
tièrement, comme ils faifoicnt autrefois, au dcfrichement et culture des terres, et

"wme que l'achat des Pelleteries, étant libre à tous Jes habitans, et ne fa falant
que des mains des Sauvages, ils les ont achetées à Jenvie les uns des aures, en
forte que tout P'avantage ei. pafh: aux Sauvages c; toute la perte aux &ranoi., le
Roi velt que le dit Sieur Gaulas s'informe patICuhremert ds moyers de
retirer au profit defa Majeflé la dite traite, c faifant connoître aux habitans que
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c'enf leur bien, et qu'elle n'entend tirer aucune utilité du, pays, et au contraire,
qu'elle veut y employer, une fomme confidérable tous les ans pour le main»
tenir et l'entretenir, et pour le peupler.

Le dit Sieur Gaudais obfervera tout ce qui fe peut et doit faire pour l'établif.
fement des droits de ouveraineté et de Seigneurie dire&e et fonciere dans,
toute Pétendue du dit Pays, fans toute fois fouler les dits habitans, que fa
Majefié veut foulager en toutes chofes.

Le dit Sieur Gaudais s'informera fi l'on pourroit avoir en ce Pays là
quelque mine de Sel, aipfi qu'on l'a rapporté ici, et quelle utilité il en revier.
droit, foit au Roi eri faifant entreprendre ce travail, toit auk particuliers aux-
quels fa Majeflé en donneroit la permrffion, mais ce qu'il faut vérifier encore
plus clairement, ef s'il eft vrai qu'il fe trouve au dit Pays une prodi3 ieufe
quantité d'arbres d'une hauteur extraordinaire, dont l'on pourroit faire des
mats pour les Navires du plus grand port que le Roi ait à la mer, et qu'il s'y
en rencontre d'autres en abondance propres et particuliers pour toutes les parties
d'un Navire, en forte qu'il fera facile d'en conaruire au dit Pays à peu de frais,
en cas que l'on y eut de bons charpcntieis et des gens entendus au, choix des,
dits arbres.

Sur ce qu'il a été remontré au Roi, que jufqu'à préfent la propriété du dit
Pays ayant apparte nu ýla Compagnie de fes Sujets, laquelle d'epuis peu a remis
fes droits entre' l's riamns de fa Majeflé, il n'y avoit point de juffice réglée
dans cette colonie, enforte que l'autorité n'en étoit pas avouée univerfellement
et que par le défaut de caraéaere de ceux qui étoient prépofés pour la rendre,
les jugemens qui intervenoient, demeuroient le plus fouvent fans exécution,
fa MajeRté réfolut il y a quelque tems d'avoir un Confeil Souverain au dit
Pays, lequel feroitkompofé-du Gouverneur, de l'Evêque et de cinq autres
Perfonnes, dont les expéditions ont été ici délivrées- au dit Sieùr Evêqtie, c'eft

pourquoi il fera bien impoi tant que le dit Sieur Gauda4s pendant le féjour
qu'il fera fur les lieux, remarque avec foin de quelle maniere l'établTffement du
dit Confeil le fera, le choix des fujets qui fera fait pour en remplir les char-
ges, l'approbation qui y fera donnée par les habitans, et fi les plus gens de
bien d'entr'eux eftimeront, que par ce moyen l'on pourra les affurer con.
tre les entreprifes des méchants, punir ces derniers fuivant la févérité des loix et
générallement établir une bonne Juflice et la maintenir parmi eux.

Pour
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Pour ce qui eft de la Religion, >Ionfieur PEvêq"e de Peirée ýtant venu iti

pour rendre coMpte au Roi de çe qui fe pourroit pratiguer, pour tendre la foi
parmi les Sanivages de ces contrées là, pour bien policer cette n velle Eglife
et pour cultiver les bonnes difpofitions que les Franfois ont de fe conformer
entièrement aux maximes du chriftianifme, il feroit fuperflu qu le dit Sieur
,Gdudais s'appliqua à cette matière, par ce qu'elle eft particuJièfement du fait
d dit retir Evêqùe, Arquel fa Màjeflé a dontié et dôrineta C'Ë après toutes
lks inftruticnis doMt il aura befoin pour la conduite de foù trôupeau et pour
lavancertuni de fan pieux defeil,

Au furplus, comme le dit Sieur Gaudais verra plus clairfment fur les lieuX
toutes les chofes qui méritent d'être obfervées, tant pourl'avantage du fervice
du Roi que pour celui des sujets de fa Majeflé en ce Pays là, elle remet à
lbt i~aivité et à fa vigilante pour s'en éclaircir, à fa prudence et à fon difcerne.
ment pour ne point faire d'obfervatione, qu'elles ne lui paroiffent importantes,et à foh zèle et à fon exa6titude pour n'en omettre aucune de celles qu'il croira
ydtuvoir être utiles. Fait à Pdris le feptieme Jour de May, Mil fix cent foixante
et trois.

(Sighé) LOpg

Et plus bat

(Signé) Ds LioNNE.

COMMI
De Lieutenant Général

ION
de l'Amérique

dionale et Septentrionale pour Mr, Prouvilk

de Tracy,

Commi mon
& Lieutenant
Général de t'A-

xioniÅ et sep.

1 9me Novembre, 1663.

L OUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France et de Navarre: A tous ceuxqui ces préfentes Letttes verrânt, SAtuT. Ayant confidéré que pendant
que le Sieur Comte d'TfJrade, Vice Roi et notre Lieutenant Général en lA-
mérique, eft en Hollande en qualité de notre Ambaffadeur, occupé pour nos

affaires

Méri-
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4faires en. ce Pays là, pour fatisfeire au défir que nous avons, non feulement tentrionaepour

de veiller à la conrervation des lieux qui font fous notre obéiffance dans Mr, P=ouode
l'Amérique, mais d'y faire de nouvelles découvertes et de nouvelles Colo, de Tracy,

nies, il eft néceffaire d'y établir quelque perfonne d'a utorité qui en l'ablènce Inc. Conf. Sup.

dit Sienr Co'mte d'Eflrade puiffe régir, augmenter et conferver les dits lieux
et puilfe en ttçdant notre dominatiert dans le pays, fervir à l'accroiffement
du Chritignilme et à l'amélioration, du Commerce. Et fachant que le dit
Sieur de Prouville Tracy, Confeiller en nos Confeils d'Etat et Privé, ci-devant
Commiffaire Général de potre armnée d'Allemagne et Lieutenant Général en
pos arMées, a toutes les qualités propres pour s'acquitter dignement de cet
etnploi, et qu'après les preuves qu'il a données de fa valeur dans les comman-
dements qu'il a eus fur nos troupes en Allemagne et ailleurs, et de fa prudence
dans les négociations qui lui ont été commifes, nous avons donc fjcet de
croire que nous ne pouvious faire un meilleur choix, que de lui, pour com.
mander au dit pays. A ces caufes et autres confidérations à ce nous mouvant,
nous avons le dit Sieur Prouville de Tracy conflitué, ordonné et établi, conf-
tituons, ordonppns et établifons par ces préfentes, lignées de notre main,
notre Lieutepant Général dans toute l'étendue des terres de notre obéiffance
fituées en l'Amérique Méridionale et Septentrionale, de terre ferme, et des
ifles, rivieres, ports, havres et côtes découvertes et à découvrir par nos fujets,
pour en l'abfence du dit Sieur Comte d'EI rade, Vice-Roi, avoir commande-
ment fur tous les Gouverneurs et Lieutenants Généraux par nous établis
dans toutes les dites ifles de terre ferme de Canada, Acadie, Terreneuve, Ijes,
des Antilles et autres. Comme auhi fur, tous les Officiers et Confeils Sou-
verains établis dans toutes les dites illes, çt fur les vaiffeaux François qui
navigueront aux dits pays, foit de guerre à nous appartenans, foLt marchands;
faire prêter nouveau ferment de fidélité, tant aux Gouverneurs et Confeillers
Souverains qu'aux trois ordres des dites iles; enjoignons aux dits Gouver-
neurs, Officiers et Confeil Souverain et autres, de reconnoitre le dit Sieur
Proeville de Tracy, et de lui obéir en tout ce qu'il leur ordonnera, affembler
quand befoin fera les Communautés, leur faire prendre les armes, prendre
connodfance, compofer et accommoder tous différents qui pourroient être
nés et à naitre dans les dits pays, foit entre les Seigneurs et les principaux
d'iceux, fqit çntre les particuliers habitans, affiéger et prendre des places et
châteaux felon la nécefdité qu'il y aura de le faire, y fatre conduire des
pieces d'artillerie et les faire exploiter, établir des garnitons ou 1 importance
des lieux le demandera, faire Iclon les occafions ,paix ou trêve, loit avec
les autres nations de l'Europe établies dans le dit pays, (oit avec les bar-
bares, faire defcente foit en terre ferme, foit dans les iles pour s'emparer
de nouveaux paye, et pour établir de nouvelles Colonies, et pour cet- effet
donner combats, et de fe fervir des autreS moyens qu'il jugera a propos pour
teles entreprifcs, commander tant aux peuples du dit pays, qu'a tous nos

autres
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autTes fujets, eceléfianique, nobles, gonà de guerre etautret, de quelque con.
dition qu'ils fKent, y demeurant, tant et fi avant qu'il pourra faire éteridre
nos limites et notre nom, avec plein pouvoir d'y étabfir notre attothé, et
d'affuiettir, foumettre et faire obéir tous les peupiesdes dités terres, les ap-
pellant par toutes les voyes les plus douces qu'il fe pourra à la cônnoif.
fance de Dieu et lumieres de, la Foi et de la Religion Catholique, Apof.
tolique et Romaine, ct en établir l'exercice à l'exclufion de toutes àu'trds,
et défendre les dits lieux de tout ron pouvoir, maintenir et conferv'r les dits
peuples en paix, repos et tranquiité, ett:onnander tant par mer que par
terre, ordonner et faire exécuter, tout ce que lui ou ceux qu'il cormettra,
jugeront le devoir, et pouvoir faire, pour l'étendue et confervatiori des dits
lieux, fous notre authorité, et notre obéiffance, et généralement faire et or.
-donner par lui en l'abfence du dit ?Cômte d'Eflrade Viçe-Roi, tout ce qui ap.
partient à la dite charge de notre Lieutenant Général au dit Pays, la tenir
et exercer, en jouir et ufer aux honneurs, pouvoirs, authorités, prérogatives,
pré-éminences, franchifes, libertés, droits, fruits, profits, revenus et émo.
luments y appartenants, et aux gages et appointements qui lui ferouit attribués.
eÈ donnons en mandement à tous les Gouverneurs et nos Lieutenants Généraux
dans toutes les dites Miles et terre ferme de tanada, Acade, Terreneuve, Ijles
.des Antilles et autres, aux officiers des Confeils Souverains établis dans tou-
tes ces ifles, et à tous nos autres Jufticiers et Officiers, chacun en droit foi,
ainli qa'il appartiendra, que le dit Sieur Prouville de Tracy, duquel nous avons
reçu le Serment en .tel cas requis et accoutumé, ils ayent à connottre et lui
obéir, et faire fouffrir, et laiffer jouir et ufer du dit état et charge, voulons
que par les tréforiers de notre épargne, ou autres officiers comptables qu'il
appartiendra, il foit payé comptant des dits egages et appointements par
chacun an, aux termes et à la manière accoutumée, fuivant les ordres et
états qui en feroni par nous expédies et ignés, rapportant lefquels avec ces
préfentes, ou copies d'icelies duement collationnées, pour une fois feulement,
et quittances fur ce fuffifantes, Nous voulons que tout ce qui lui aura été
payé, à cette occalion, oit paffé et alloué, aux comptes de ceux qui en au-
ront fait le payement par nos amés et feaux les gens- de 1nos comptes
à Paris, auxquels nous enjoignons ainfi le faire fans difficulté, ceffant et
faifant ceffer tous troubles et empêchemens au contraire ; Mandons et ordon.
nons à notre très cher et bien amé oncle le Duc de Vanddme, Pair, Grand
Maitre, Chef et Surintendant Général de la navigation et commerce de France,
fes Lieutenants et autres qu'il appartiendra, qu'ils ayent à donner au dit Sieur
Prouvzlle de Tracy, ou à tous ceux qui feront par eux commis ou envoyés en
l'Amérique, tous congés et paffeports, que les navires et vaiffeaux font obli-
gés de prendie allant en mer, pour aller et venir ès dites terres, côtes et ifles,
avec les marchandifes dont ils feront chargés, et les hommes et femmes qu'on
y voudra tranfporter, fans qu'il leur foit fait, mis ou donné aucun trouble
mi empêchement. Mandons en outre, et enjoignons à tous nos autres offi-

ciers
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eiers et fujeto qu'il appartiendra, étant au dit pays de l'Amérique, de re-
coniolitre le dit Sieur Rouville Tracy en la dité'qualité de notre Lieutenant
cénléral ès dits pays, et de lui obéir et entendre ès chofes concernant la dite
charge à peine de défobéiffance; car tel eft notre plaifir. Prions et requéronS
tous Rois, Pouentats, Princes, Etats et autres nos bons amis, Alliés et Con-
fédérés, leurs Miniftres et officiers, et tous autres à nous, non fujets, dé lui
donner ét à ceux qui feront par lui commis et délégués, toute aide, faveur et
afffißance dont ils feront requis pour l'exécution de ce que deffus, offrant en
cas pareil faire le femblable, pour ceux qui nous feront ainfi recommandés
de leur parti En témoin de quoi nous avons fait mettre le Scel à ces dites pré«
fentes. Donné à Paris le dixneuvien'e jour de Novembre, l'an de grâce, mil
ßx cent foixante trois, et de nôtre règne le vingthuitieme.

(Signé)

Et plus bas fur le repli par le Roi,

(Signé)

Et Scellé du Grand Sceau de cire jeaune.

A T TACHE

LOUIS.

Dz LioNNe.

De Mr. le Duc de Vendôme, pour la Commion

dé Mr. de Tracy, i oe Decembre,

CÉSAR, DUC DE VENDOME, de MERCCEUX, dé BÉAUFORT,
de PENTHIEVRE et D'ESTAMPES, Pritice d'Ames et de Martignes,

Pair, Grand Maître, Chef et Surintendant Général de la Navigation et Com-
ierce de France. A tous ceux qui ces préfentes Léttres verront, S&rUT.
Sçavoir faifons que vû par Nous les Lettres Patentes du Roi données à Paris
le lixième de Novembre dernier, fignées LOUIS, et fur le repli, par le Roi de
LIbN N a, et fçellées du Grand Sçeau de cire jeaune, par lefquelles pour les caufes
y contenues la Majeflé, conftitue, ordonne et établii le Sieur Prouville de Tracy
(on Lieutenant Général daris toutes les terres de fon obéiffance, fituées en l'Ame-
rique Méridionale et Septenttionale, de terre ferme, et des Illes, Rivieres, Ports,

Havres,

Attache de
Mr. le Duc de
ïVend6;ne p
la commi(lion
de Mr. de Trary
xo Dec. 1663-
inf. ConC Sue.
Reg.A. fol 23-
R 0 .

1663.
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Havres, et côtes découvertes et à découvrir par les tujets de la dite M4eft6, pour
en l'abfence du Sieur Comte d'Eflrades, Vice Roi de PAmérique, avoir com.
rnandement fur tous les Gouverneurs et Lieutenants Généraux par elle
établis dans toutes les Ifles de terre ferme de Canada, Acadie, Terre-Neve,
Ifles des Antilles et autres, comme aufli fur tous les Officiers et Confeil Scuve.
rain établis dans toutes les dites Ifles, fur les Vaiffeaux François qui navigue.-
ront au dit Pays, fuit de guerre appartenants à fa Majefté, fait marchands,
faire preter ferment de fidelité, tant aux Gouverneurs et Confedî Souverain
qu'aux trois ordres des dites Ifles ; enjoignant fa dite Majeflé aux dits Gouver.
neurs Offic:ers et Confeils Souverains et autres de rfconnoître le dit Sieur
Prouville de Tracy, et de lui obétr, en tout ce qu'il leur ordonnera, affembler
quand befoin fera les Cornnunauté€, leur faire prendre les armes, prendre
connoiffance, compofer et accommoder tous différena qui pouroient être nés
et à naître dans le dit Pays, foit entre les Seigneurs et principaux d'iceux,
foit entre les particuliers habitans, affiéger et prendre des Places et Châteaux
felon la néce ffité qu'il y aura de le faire, y faire conduire des pieces d'artllerie et
les faire exploiter, établir des Garnifons où l'importance des lieux le de.
mandera, faire felon les occurrences Paix entr'eux, loit avec les autres
nations d'Europe établies dan4 les dits Pays, toit avec les Barbares, faire défcente,
foit en terre ferme, foit dans les ,iles pour s'emparer de nouveaux Pays,
pour établir de Nouvelles Colonies, et pour cet effet donner combat et Fe
fervir des autres moyens qu'il jugera" à propos, pour telles entreprifes, corn-
mander tant aux peuples du dit Pays qu'à tous nos autres fujets, Eccléfialli.
ques, Nobles, gens de guerre et autres, de quelque condition qu'ils foient y de.
meurants, tant et fi avant qu'i pourra faireétendre nos limites et notre Nom, avec
plein pouvoir d'y établir notre autorité et d'affujettir, foumettre, et faire obéit
tous les Peuples des dites terres, les appellant par toutes les voyes les plus
douces qu'il fe pourra à la connoiffance de Dieu et lumiere de la Foy,
et de la Réligion Catholique, Apoftolique et Romaine et en établir l'exercice
à l'excluflion de toute autre, deffendre les dits lieux de tout fon pouvoir,
maintenii et conferver les dits Peuples en Paix, repos et tranquillité, et
commander tant par Mer que par Terre ; ordonner et faire exécuter tout ce que
lui ou ceux qu'il commettra jugeront le devoir pouvoir faire pour l'étendue et
confervation des dits lieux, fous l'autorité de fa dite Majeité et fon obéiffance,
et générallement faire et ordonner par le dit Sieur Prouville de Tracy en l'ab.
fence du dit Sieur Comte d'Eflrades Vice Roi tout ce qui appartient à la
dite charge de Lieutenant Général au dit Pays, la tenir et exercer, en jouir
et uler aux honneurs, pouvoirs, autorités, prérogatives, pré-éminences, fran.
chifes, libertés, droits, fruits, profits, revenus et emoluments y appartenants
et aux gages et appointements, qui lui feront attribués, et ainli qu'il eft
plus an long contenu ès dites Lettres. Nous en vertu du pouvoir et autorité,
attribués à notre dite charge de grand Maitre Chef et Sur-Intendant Général

de
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,dela Navigation et Commerce de ce Royaume, avons confenti'et accordé,
conftntons- et accordons par ces préfentes que les dites Lettres fortent leur

plein et entier effet, et foient exécùtées felon' leur forme et teneur, à la charge
de prendre par tous vaiffeaux qui iront au dit Pays pour chacun voyage qu'ils

y feront nos congés et paffeports en la raniere accoutumée, de garder par
Io dit Sieur de Tracy, et faire garder par ceux qu"il pourra commettre, les
ordonnances de la Marine, et que le pouvoir qui lui eft attribué par les

dites Lettres de coramander par Mer ès dits Pays, ne pourra ètre exercé par
lui que fous l'autorité de notre dite charge; mandons et ordonnons à tous

'Lieutenans Généraux des Armées Navalles de fa Majefté, chefs d'Efcadres,
Capitaines de fes Vaiffeaux, Cormmiffaires de la Marine, Lieutenants Généraux,
les particuliers des fiéges de l'Amirauté, et tous autres fur lefquels notre -

pouvoir s'étend, prions et requérons tous ceux qu'il appartiendra de ne faire
n'y fouffrir qu'il foit fait ou donné aucun trouble n'y empêchement atd dit
Sieur de Tracy, n'y à ceux qui feront commis et députés par lui, pour
J'établiffernent, fùnaion et exercice de la dite charge de Lieutenant Général de
l'Anérique, mais leur donner toute aide, et affiftance dont ils auront befoin.
En témoin de quoi nous avons figné ces préfentes, icelles fait contrefigner
et fceller par le Sécretaire Général de la Marine. A Parts le dixieme jour
de Decemb'i Mil fix cent foixante trois.

(Signé) CÈsAa de VANDOsME.

Et fur le repli, par Monfeigneur Mathavel avec Paraphe, et fçellées d'un
Grand Sçeau en cire rouge.

C OM M 1 S S I ON
De Gouverneur et' Lieutenant Général en Ca.

nada, Acadie, et Ifle de Terre-Neuve, et au..
tres Pays de la France Septentrionale pour
Mr. de Côurcelles.

OUIS par la gr&ce de Dieu, Roi de France et de Navarre: A tous ceux de vCornmifl

L qui ces préfentes Lettres verront, SALUT Avant réfolu de retirer le Sieur & Lieutenant

de Mézy de l'emploi de Gouverneur et notre Lieutenant Général du Canada, Gén-rai eLi

et d'établir en fa place une perfonne en la futiifance et fidélité de lagt'elle c s. 

nous nous puiffions repoLer de la conduite de nos peuples du dit Pays et du ib65 1"1.

E 2 foin Co. R T
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foin dy a.ccrntre le Chriftianifme, d'y améliorer le commerce et d'y augmen.
*er lesCohlonics, ndus avons pour remplir, cette chtarge fait choix de notre
très cher et bien i amé le Sieur de Courcelles, notre Lie»tanant au Gouvernement
de PionviWle, qui a donné plufiturs preuvea de1fon expérience et de fa valeurn
«e que notts fayons avoir toute les qualités néceffaires pour fe dignement
&aquitter des, devoirs, de la dite charge. A ces caufes et aitres bonbs, confi.
dértions. à,ce nous mou vans, nous avons le dit Sieur de Courcelles fait, conûitué,
ordonne et établi, faifong, conflituons, ordonnons et établif!ons par ces pré.
fentes, fagnées de notre main, Gouverneur et notre Lieutenant Général: en
Can4da, Acadie et, ije de Terreneuve, et autres pays de la France Septesrio.
nale, pour, au lieu, comme ditef, du dit Sieur de Mézy, que nous retirons
de cetemploi, avoir commandement fur tous les Gouverneurs et nog Lieute'
naims qui font établis dans les dits Pays, comme aufli fur les Officiers dis
Çonfeil Souverain qui y ei établi et florles vaiffeaux François qui y navigue-
ront fçit de guerre à nous app-artenants, foit marchands, faire prêter nouveau
fermert de fidélité tant aux dits Gouverneurs et Officiers du dit Coufeil,
qu'aux trois ordres des dits pays, Enjoignons aux dits Gouverneurs, Offi-
ciers du dit Confeil et autres de reconnoitre le dit Sieur de Courcelles, et de
i obéir en tout ce qu'il leur ordonnera, affembler quand befoin fera les'
communautés, leur faire prendre les armes, prendre connoiffance, compofer
et accommoder tous différens qui pourroient être nés et à naître dans les dits
pays, foit entre les Seigneurs et principaux d'iceux, foit entre les particuliers
habitans, affiéger et prendre deso places et châteaux, felon lanécefftré qu'i y
aura de le faire, y faire conduire des pieces d'artillerie et les faire exploiter,
établir des garnifons où l'importance des lieux le demandera, commander
tant aux peuples def dits pays qq¢à tous nos autres fujets eccléfiafques,
nobles et geria de guerre et autres de quelque qualité et conlitiona.qù'ils foient
y demeurans; appeller les peuples non convertis par toutes les voies les plus
douces qu'il fe pourra à la connoiffance de DiEu at lumiere de la foi,, et dela
Religion, Catholique, Apoflolique et Romaine, etý en établir l'exercice à
l'exclufion de toute autre, défendre les dits lieux de tout fon pouvoir, mant-
tenir et conferver les dits peuples en paix, repos et tranquillité, et comman.
der tant par mer que par terre, ordonner et faire exécuter tout. ce que lui
ou ceux qu'il commettra jugeront le devoir et pouvoir faire pour létendue
et confervation des dits lieux fous notre autorité et notre obéiffance, et géné.
ralement faire et ordonner par lui tout ce qui appartient à la dite charge de
Gouverneur et notre Lieutenant Général ès dits pays, et la tenir et exercer,
en jouir et ufer aux honneurs, pouvoirs, autorités, prirogatives, pré-émi.
nences, francbifes et libertés, droits, fraits, profits, revenus et émolumens y
appartenans et aux appointernens et gages qui lui feront attribués, le tout
néanmoiùs fous l'autorité du Sieur de Tracy, notre Lieutenant Général en
l'Améripe,, lorfqu'il fera préfent au dit pays de Canada. Si donnons en mian.

dement



b' '

€4mkien ä Gouvememsr et 1tedants; t6 S. . 37

îment à tous le Gouvetneuâ etn entehnt au dit pays, aux officiers da
Conf6il Sbuveriah' et à toue nog aat&et Juftieiers et Officiers chacun en droit
foi, ainfi' qpi appartienéd que le dit *Seur: de Courcelles, duquel nous avons
reçu le Serxerît en tel cas requis, ett accouturé, ils ayent à reconnoitre et lui
obéir, à- faire, foufFrir et laifnr jouirecttder dz dit état et charge. Voulons que
par le Gardedé notre' Tréfor, rdyal'dut aatres offiers comptables qu'il appartien-
dra, il foit payé comptant dés dits gygts- etippditi1emens par chacun an aux
termes et en la maniere acçoutumée, fuivant les ordres et états qui en feront
par ,natmsexpédiés et fignés, rapportant lefquels avec ces préfentes ou copie
d'icelles, dûement collationnées, pour une fois feulement, et quittances fur
ce fuffifant-si nous- voulons qpe tout, ce qui lui aura été payé à cette occafion
fuit paffé etalloué aucomapte de cetix. qui'en auront fait le payement par nos
amés et féaux les gens, de nos Comptes à Parts, auxquels nous enjoignons
ainfi le faire fans dificulté, celfant et faifant ceffer tous troubles et empê.
chements au contraire. Mandons et ordonnops à notre très cher et bien
amé oncle le Duc de Vandofme, Pair, Grand4maître, Chef et Surintendant
Général de la navigation et commerce dè Frazce, fes Lieutenants et autres
qu'il appartiendra qu'ils ayent à donner au dit Sieur de Courcelles, ou à ceux
qui feront par lui commis ou envoyés au dit pays de Canada, tous congés
et paffeports que les dits navires et vaiffeaxrfont' obligks' de prendre allant
en mer pour aller et venir, ès dites terree, avec-les Marchandifes dont- ils feront
chargés, et les hommes et femmes qu'on y voudia tranfporter, fans qu'il leur
fou fait, mis ou donné aucun trouble ni empêchement. Mandons en outre et
enjoignons àtousnoi autresoffi:iers-et fùjeta qu'il apprartiendra, étant aux dits
pays de Canada, de reconnoitre le dit Sieur de Courcelles en la dite qualité de
Gouveneur et notre Lieuténant Générale§ dits pays et de lii obéir et enten-
dre ès chofes concernant la dite charge. Car tel et notte plailir. Prions et
requérons tous Rois, Potentats, Princes, Etats et autres nos bons amis, alliés
et confédérés, leurs niaiftres et(officitrs et tou; autreà à'nous non tujets, de lui
donner et à ceux qui feront par lui commis et délégués, toutes aides, faveurs
et afliftance dont ils feront requis pour l'exécution de ce que, deffus, offrant
en ce cas pareil faire le femblable, pour ceux qui nous feront ainfi recomman.
dés de leur part. En térrioin de quoi nous avons fait mettre notre Scel à ces
dites préfentes. Donné à Parts, le vingt -troifieme jour du rnois de Mars,
l'an de grâce, mil fix cent foixante cinq et de notre îègne le vingt deuxieme.

(Signé) LOUIS.

Et fur le repli, par le Roi,

(Signé) D£ LioNNa..

Et fcellé fur double queue du Grand Seéeau de cire jaune.
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Saint Louis, à 2ude<c, le vingt troifiere epeterbre
mil Ex cent foixante et cinq ; et enr iftré ès Ré.

iflràS du Greffe d'icelui, au défir dq.14lordonnance
q dit jopr, par le Greffier et Sécrétaire au dit

Confeil, Soufigne, pour fer.vir à qu'il apparticu.
dra dont Aae.

i eftégiiftremet fufclit r 'c#i fait *n fon ordre,
aent d( 6tre porté au fpt:ietc feutillet fuivant
'page Re&o, et ne fe renlcontre en cette place
que, par inadvertance, s'étant rencositré' un
blahc doàt les tirégifttement; fuivants n au-
roient été vus,

(Signe) PxuvaS, Grefle

COMMI SSION
Pour Mr.

dant de'
Talon, du 23me. M
la 7ulice, Polite et

Aiade, Terreneuve,

Septentrionale.

ars, 1665' d'Inten-
Finances en Canada,

de la France

Comniiiend'te'
tittd&ant pou, M4r.

1ueConr. SUP0

neg. A. Fol. 1 9
a • '

OIS'parla gràte de Dieu, Roi de France et de Navarre. A notre amé et
féal Cohfeiller en nos Confeil le Sieur Talon, SaLut. Cônfidérant que pour

le bità de nos peuples et le réglement de la juftice, polide et finances en nos
Pay# dVanada, 11 eft néceffaire d'établir en la charge d'Intendantfurles'lieux
uoe perdonne capable de nous y fervir dignement, tous avons à cette, fin jetté
ks :yeuK fur vous pour la particuliere confance que nous avons en votre
expérience, bonne conduite et intégrité, qui font -des igualités dont vous avez
donné des pt'euves dn toutes les occaflons que vous avez eues de faire paroitre
-votre affcaion pouretre fervice- A ces caufes et autres à ce nous mouvans,

Nous

4 , , -1

et autres Pays
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No s eUs avonls cOimmis, ordonné et député, comnmett'ns, Urdonnons ci
déuée pifenes, 1igaées dte notte main, Intendaot dé l* jùlfticg

rolice et finances en nOS Pays de Canada, Acadie, et Iße de Terrenave, je
aItgres Ib64 de la France SeP4enïri0nale, pour en cette fonaion vous trouver
aux Confeils de guerre qui ferort teduos par notre Lieutenant Général *ri
l'Amérique,, et par le Gouverneuar et notre Lieutenant Général aux dits pays
de Ca)nada4 cuir les plaintes qui vous feront faites par nos peuples des dits
payi, Jr les gens de guerre et de toiQisat-tres, fur tous excès, torts et violences,
leur rendre bonne et briéve juflice, informer de toutes entrepriftes, pratiques
et Inenées faites confeé notte" fervke,' procéder contre lésieoupkbl0s de tous
crimesde quelque qualité et condition qu'ils foient,, leur faire et parfaire le

oc fujetîïeàt définitif et exécûtion d'icelui inclufverdent, appeller
aveç vous le noitbre de juges et gradùé4 portés par les Oidonnances, et gé..
néral ment connoità 4e tous eritfes et délis,, 'abus et malverfations qui
pouri ieidêtte éornis en nos dits pa ' par quelgde perfonne que ce puiffe
Ïtre, préeder au Conféil Souverliin Uén 1%etiee dei Sieurs de Tracy, notre
Lieuteianût dGénéral en PAmérique, et de Courcdles, Gouverneur et notre
Lieutenant Général en nos dits pays de Canada, juger fouyerainement feul
edrmg;ipres civiles, et de tout or4qpner ainfi que vous verrez être jufte et à
propos, validant dès à préfent cotne pour lors, les jugemens qui feront ainfi
par vous rendus, tout ainfi qlue s'ils étoient émanés de nos Cours SOuveraines
nonobftant toutes récufations, Prifes à partie, Edits, Ordonnances et autres cho-
fes àce contraires. Voulogs aiffi qo vous ayez l'Sil à:la dire&ionb maniement
et diftributiot -de nor déiers de(lidés 't qui le feront. ci-après pour l'entre--
tien des gens de guerre, comme auffi des vivres, munitions, réparations,
fort içations, i partis inopinés, emprunts et contributions qui pourroient
avoir été et être faites pour les dépenfes dicelles et autres frais qui y feront
à faire pour notre fervice; vérifier et arrêter les Etats et Ordonnanees qui en
fenené expédiées- par ntres Lietenant. Général èn Chef, et cn fon abfence
par nos autres Lieutenants Cénéraux aux pays qu'il appartiendra, vous
faire repréfentèr les Extraîs des, montres et revues, les Contrôler et régiirer
et en tout ce que deffus circonftances et dépendances, faire et ordonner ce
que vous verrez néceffaire et à propos pour le bien et avantage de notre fer.
vice et qui dépendra de la fondion et exercice de la dite charge d'Intendant,
de laý jultiçe, Police et Finances en nos dits pays, de laquelle nous enten.
dons que vous jouiffiez aux honnents, pouvoirs, autort€s, pirérogatives,
pré-éminences.qui y appartiennent et aux apipointemena qui vo feront par
nous ordounés. De ce faire vous donnons pouvoir, autorité, cômmiflion et
mandement fpécia). Mandons aux dits Sieurs de Tracy et de Courceltes de'vous
faire jouir de refFet et cointenu en ces préfentes. Ordonnons aux officiers du
Confe1 ,Souverain, et à tous nos autres officiers, jufticiers et fujets
de vous reconnoâre, entendre et obéir en la dite qualité, de vous afflifter et
peêter Mamnforte et prifons, fi befoin cft, pour l'exécutiok des dite& préfentes.

Car
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Car Ri otre plifir. Donné à Paris, le vingt troiferne jour de Maru,
l'an de grâce, mil fit cent foixante cinq, et do notre règne le vingt deuxicnme.

(igné) LOUIS,

Etplu. bas, par le Roi,

(Signé)

Et Icellé fir fxmpk queue du Grand Sceau de cire jaune.
Dz Lion>ès.

Lu et publié au Confeil Souverain tenant au. Chiteau.
Saint Loui à uébec, le vingt troifierne Septembre,
mil (ix cent foixane cinq, et enrégifré ès Régires
du Greffe d'icclui au dfir de l'Ordonnance dû dit
jour par l Greffier et Sécrêtaire au dic Conleil.,
Souffigrié, pour fervir à qui il appartiendra, dont
.Aae.

(Signé) Pauvaar9

Pour Mr. le Barrois, du 8me. Avril, 1665, d'A.
gent Général de la

dentales.
Compagnie des Indes

'Coynir-ioon
pour Mr. leRdaro;a,
9d7 Agent Gêvêràl

&8Avril, 1
6 6

k
mni. Conf. Sp
Reg. A. foL
3»> vo,

A Compagnie de. Indes Occidentalles au Sieur le Barroys, SALut. Le Roi
ayant pgr fon Edît du mois de Mai dernier concedé et accorde àadite

Compagnie etoute Seigneurie, propriétéc juflicc, les Pays de la terreferme de
'Amérique, depuis la Riviere des.Amazones iufqu'à celle d'Orenaecq les appel.

Mes Antilles, le Canada, l'Acadie, i/le de 7ferre-neuve et autres ifes e Terres
fermes depuis le nord du dit Pays de Canada jufques à la Virgini- et Flo.
ride, enfemble la ¢ôte de Afrique depuis le Cap Vert jufqucs au Cap de Bonne
Lfpérance, pour hablter les dits Paya et faire le Commerce en toute l'étendue

'icux. Pour à quoi parvenir, êtant néceffaire de conmnettre et d'établir
au

COMMuiSSIO
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au dit Pays de Canada, une perfonne d'Intégrité, Capacité et "Expériesce
pour gérer et négoçier les affaires de la dite Compagnie, avoir mrpeaion fur
les Officiers et Cçmrnis qu'elle y envoye, et y établir fon Commerce avec
l'ordre et la 1idélite requife, à ces Caufes, nous, Direceurs Généraux de la
dite Compagnie, étant pleinement informés de votre probité, fuffifance dans
les affaires, et expérience au fait de la Juflice, Police et Commerce, Vous
avons, en vertu du pouvoir à nous donné par le dit Edit, commis et étabi,
commettops et établiffons par ces préfentes AgentGénéral de la dite Con,.
pagnie en toute l'étendue du dit Pays de Canada, pour en la dite qualité gérer
et négocier les affaires d'icelle Compagnie, gvoir inlpeâion fur tous lesOfficiers,
Comrhis et tous autres qu'elle y entretiendra pour fon fervice, afin qu'ils S'ac-
quhtteht dignement et fidèlement de leurs emplois, pour cet effet vous
tranfpàfter de temis en tems aux lieux où la dite Compagnie aura des Maga-
fins, pour examiner et connoitre c qui s'y paffera, faire la diftribution
aux det Magafins des Marchandifes qui vous feront envoyées, en charger
les Coimis des dits Magafins, et retirer d'eux le provenu de -la vente des
dites. Marchandifes que vous envoyerez en France dans les vaiffeaux de
la dite Compagnie, aux lieux qui vous feront ordonnés, faire compter les
dits Commis de ce qu'ils auront vendu et diftribué, les deffituer s'ils fe trou-
vent en faute et en mettre d'autres en leurs places, julqu'à ce que la Compagnie
y ait pourvu, expédier les Ordonnances pour le payement des appointe-
ments des dits Officiers et Commis, tenir livres de tout ce qui fera par vous
geré et négocié, difribuer ou faire difiribuer aux particuliers les terres aux
cens et rentes qui feront trouvés à propos, avoir l'oil à ce que la Corn
pagnie foit payée des droits feigneuriaux et autres redevances qui fe payent
ou fe payeront ci-après par les habitans du dit Pays: Et généralement faire,
ordonner et dilpofer tout ce que vous verrez être nécegfaire et à propos
pour le bien et l'avantage de la dite Compagnie, fuivant l'inftruaion qui
vous fera par nous donnée, et qui dépendra de la fonition de la dite comtnuf-
fion d'Agent Général, de laquelle nous entendons que vous jouifliez au<
honneurs qui y peuvent appartenir, et aux appointements qui vous feront
ordonnés par nos états. De ce faire vous avons donné pouvoir et mande.
ment Ipécial; Prions Meilleurs de Tracy Lieutenant Géneral des années de
faMajefté, de Courcelles Gouverneur pour le Roi au dit Pays, et Taton, Inten.
dant, de faire jouir pleinement et paifiblement le dit Sieur Barroys de
l'effet de la préfente commiffion, et de lui prêter tout fecoura et àffl.ance.
En foi de quoi nous avons figné ces préfentes, icelles fait contrefigner par
le Secrétaire Général de la dite Compagnie, et fçeller des armes d'icelle.
A Parzs ce huitiemne jour d'Avril Mil fix cent foixante cinq.

(Signé) Bochameil. Jacquier.
Poc quezhn, BAibaud.

DyIAhbat, Houel de Saint Ma c.
F
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Et plus bas par mes dits Sieurs les Direaeurs.

(Signé) DAULIE1t, avec paraphe.

Et Sçellé en placard.

Préfeèntatlion -du Sieur Le Barrois, pour avoir Sean..

ce au Confeil.

L ES Direaeun-Généraux de la Compagnie des Indes Occidentalee ayant
jugé à propos d'enyoyer au pays de Canada ou Nouvelle Fra pour

Agent Général le Sieur Le Barrots, Confeiller du Roi, Séci'étaire, I rprête
en langue Portugaife, pour travailler à l'augmentation des Colonies qui iont
établies au dit pays, et y gérer et négocier les affaires de la dite Contpagnie,
et étant pour ce néceffaire que le dit Agent Général aye une èonnoilfance
entiere des chofes qui fe feront au dit pays, par les officiers que fa Majeflé y
envoye, et par le Confeil Souverain qui y eft établi, dans lequel il ef nécef.
faire que le dit Agenf Général ait féance et voix délibérative, tant pour don.
ner fon avis fur les affaires générales et particulieres qui y feront traitées, que
pour y conferver les intérêts de la Compagnie. Nous dits Dire&eurs Géné.
raux d'icelle, fuivant le pouvoir à nous donné, par le trente troifieme article
de VEdit d'Etabliffei ent de la dite Compagnie de nommer et préfenter à fa
MajefRé les Officiers & dit Confeil Sovverain, étant informés de la probité
et capacité du dit Sieur Le Barrots, de fa fidélité et bonne conduite, nommons
et préfentons au Roi notre\fruverain Seigneur le dit Sieur Le Barrois, pour
en la dite qualité d'Agent Général de la dite Compagnie avoir cntrée, voix
délibérative au dit Confeil Souverain, et lçéance en icelui au deffus du premier
Confeiller, et y connoitre de toutes matieres civilles et criminelles, polce et
autres, ainfi que les autres officiers du dit Confeil, fuppliant très humblement
fa Majefté d'en faire expédier au dit Sieur Barrois, toutes Lettres et pouvoirs
à ce néceffaires. En témoin de quoi, nous avons figné ces préfentes, icelles
fait contreligner par le Sécrétaire Général de la dite Compagnie, et fçeller des
Armes d'icelle. A Parts, le feptieme jour d'Avril, t665.

(Signé) BochametI, Daibert,
Bibaud, Bertiielot,
Pocquelhn, et Hoel de St. Maic.

Eplus bas, par mesdità Sieurs les DireEteurs,
(Signé) D'AU LIER.

Avec paraphe et fçellé en placard.
Agrément
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Agrément du Roi, fur la préfentation du Sieur
le Barroys, pour avoir féance au Confeil.

L OUIS par la grâce de Dieu Roi de France et de Navarre. A Notre amé
et féal le Sieur le Barrois, notre Confeiller et Sécretaire, interprete en

langue Portugaife, Salut. La Compagnie des Indes Occidentales nous
ayant repréfenté que vous envoyant au Pays de Canada ou Nouvelle France
en qualité de fon Agent Général, il feroit néceflaire que pour vous donner
une plus grande connoiffance des chofes qui fe feront au dit Pays par les
Officiers que nous y envoyons, et par le Confeil Souverain qui y eft main..
tenant établi, ou qui fera changé on renouvellé, vous euffiez entrée, féance
et voix délibérative dans le dit Confeil de la dite Compagnie, fuivant le
pouvoir que nous lui avons donné par le trente troifieme article de l'Edit
de fon établifement, de nous préfenter les Officiers du dit Confeil, vous
ayant nommé à nous pour en la dite qualité d'Agent Général, y avoit entrée et
féance. -Et, affuré de vos foins, fuffifance, loyauté, prud'hommie,
capacité et expérience-au fait de la judicature, nous pour ces caufes, et en
agréant et confirmant la dite nomination ci attachée fous le contre-fcel de
notre, Chancellene, vous avons commis, ordonné et député, commettons,
ordonnons et députons par ces préfentes fignées de notre main, pour enla
dite qualité d'Agent Général de la dite Compagnie au dit- Pays de Canada
ou Nouvelle France, et tant que vous l'exercerez avoir entrée, voix délihéra.
tive au dit Confeil Souverain, maintenant établi, ou qui le fera ci après,
et féance au deffus du premier Confeiller, et y connoître de tQutes matières
Civiles et Criminelles, Police et autres, tout ainfi que les Confeillers du dit
Confeil. De ce faire vous donnons pouvoir, autorité et commilion fpéciale ;
fi donnons en mandement à notre ané et féal le Sieur Seguir, Chevalier, Chan-
celier de France de prendre et de recevoir de vous le Serment en tel cas requis et
accoutumé, et ordonner au Sieur de Tracy notre Lieutenant Général en
l'Amérique et de Courcelles, notre Lieutenant Général cn Canada, et à
tous autres Officiers qu'il appartiendra, de vous faire jouir de l'effet et con-

tenu en ces préfentes. Car tel ci notre plaihr. Donné à Paris le dixieme
Avril, l'an de grace Mil fix cent foixante cinq, et de notre règne le vingt
deuxieme.

(Signé) LOUIS.
F sEt
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Et plus bas, par le Roi,,

Et à côté ett écrit,

Aujobrd'hui quatortieme Airil Mil fix cènt foixante cinq, le Sient
le Éarrois dnommé au blanc des préêentes a fait et prèté le Serment accou.
tùmé pour eft qualité d'Agent Général de la Compagie ces Indes Occiden.
tallbs avoit entrée et voix délibérative au Confail Sowierain de Canada entte
les mains de Monfeigneur Seguir, Chevalitr, Chancelier de France, rnoi Coï».
feiler et Secrétaire du Roi, Maifon et Couronne de France et de fes fiances
préfent.

(Signé) ParAR, avec paraphe.

Et Sçellê en filnple queue du Grand Sceau de cire jeaune.

Lû et publié le Confeil Souverain tenant au Châ.
teau Saint Louis à Québec, le vingt troifleme
jour de Septembre, Mil fix cent foixabte cinq, et
enregiftré ès regiftres du Greffe d'icelui au défir
de l'ordonnance du dit jour par le Greffier et
Secrétaire au dit Confeil Soulligné.

(Signé) PEUVaaT, Greff.

COMMISSION
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C O M M I S-S I O N

Pour M. deBouteroue, du

de la Juftlice,

8e. Avril, 1668,

Police et Finances en

d'Intendant

Canada, Acadie et

Ifle de Terreneuve, et autres pays de la France Septen-

Comm.flp
d'tntendant pour
Mr. de~ Bou(çrouc
?,Avril 166&.
n&, Conf. Sup.

Reg. A. foi, a&
Vo.

trionale.

C ETTE 'Commiffion eft aux mêmes termes et contient les mêrnes pouvoir&
que celle accordéE à Mr. Talon.

(Voyez ci-dejfus.)

PRO VIS IONS

De Gouverneur et Lieutenant Général en Canada, Aca.6

die, et Ifle de Terreneuve, et autres pays de la France

Septentrionale,

Avril,

pour le Comte de Frontenac, du 7e

1672.

Commimlon de
Gouverneur et
Lieutenant Géé
rai pour le Com.
te de Frontenaci

mI. Conf lot,
Reg, A, Foi, y,
Ro°,

CES Provifions font aux mêmes termes et contiennent le& mêmes pouvoirs
c que celles accordées à Mr. de Courcelles.

(Voyez ci deJùs.)

Commiffion

45
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Mdr. Dutehtrcn.
s5c juin, 1(175.
Inf. Cet. Sup.
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COMMISSION
Pour Mr. jacques Duchefneau, du 5e juin, 1675, d'Inten.

dant de la Juftice, Police et Finances en Canada, Acadic

et Ifle de Terreneuve, et autres pays de la France Sep.

tentrionale.

SOUIJS par la grâce de Dieu, Roi de France et de Navarre. A notre ané
et féal,'Confeiller en nos Confeils, le Sieur 7acques Duchefneau. Etant

réceffaire pour le bien de notre fervice de pouivoir et d'envoyer en Canada
'ou Nouvelle France, une perfonne fidèle et capable d'exercer la chargç d'In..
tendant de la Juflice, Police et Finances au dit pays, qui n'a point été remplie
depuis que nous avons rappellé près de nous le Sieur Talon, qui en a fait
les fondions pendant quelques années, nous avons crû que noQs ne pouvions
faire un plus digne choix que de vous pour bien exercer cet emploi pour le
bien de notie fervice, celui de nos peuples étant au -dit pays, et le iegleinent
de la Jufnice qui y doit être adminiffrée, tant par la fage conduite que vous avez
tenue dans la charge de Tréforier de Franceau Bureau de nos Finances à Tours,
et dans les différentes-commniffions que nous vous avons données, dont vous
vuus êtes acquité à notre entiere fatisfaaion, -que pour le zèle et la fidélité
que vous avez toujours témoigné pour le bien de notre fervice. A ces caufes
et autres à ce nous mouvans, nous vous avons commis, ordonné et dépuré,
commettons, ordonnons et députons par ces préfentes, fignées de notrie main,
Intendan de la Jaffîce, Police et Finances en nos pays de Canada, Acadie
et Il/e de Terreneuve, et autres pays de la France Septentrzonale, pour en cette
fondion viiouz ,tr a Coreîls de guerre qui feront tenus par le Sieur
Comte de Frontenac, Gouverneur et notre Lieutenant Général au dit pays,
ouir les plaintes qui vous feront faites par nos peuples des dits pays, par les
gens de guerre et tous autres, fur tous excès, torts et violences, leur rendre
bonne et brieve Jutice, informer de toutes entreprifes, pratiques et menées
faites contre notre fervice, procéder contre les coupables de tous crimes de
quelque qualité et condition qu'ils foient, leur faire et parfaire le proc.s
jufques à jugement définitif et exécution d'icelui inclufivement, appellanit
avec vous le nombre de Juges et Gradués porté par nos Ordonnancts, et
généralement connoitre de tous crimes et délits, abus et malverfations qui
pourroient être commis en nos dits pays par quelques perfonnes que ce

puilfe
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puiffe être, préfder au Confeil Souverain en l'abfence du dit Sieur de Fron-
tenac, tenir la main à ce que tous les 'Juges inférieurs de notre dit pays, et
tous autres Officiers de Juflice foient maintenus en leurs fon&ions, faris y être
troublés, que le Confeil Souverain auquel vous préfiderez ainfi que cit ef,
juge' toutes matieres civiles et criminelles, conformément à nos Edits et Or-
donnances et à la coutume de notre bonne Ville, Prévôté et Vicomté de Park
faire avec le dit Confeil Souverain tous les réglemens que vous e fimerez- né-s
ceffaires pour la Police générale dt dit pays, enfemble pour les Foires et-
Marchés, Ventes, Achats et Débits de toutes denrées et marchandifes, lef.
quels réglemens généraux, vous ferez exécuter par les Juges fubalternes,
qui connoiffent de la Police particuliere dans l'étendue de leur jurifdi&ion,
et en cas que vous eflimiez plus à propos et néceffaire pour le bien de notre
fervice, foit par la difficulté ou le retardement de faire les dits réglemena
avec le dit Confeil, Nous vous donnons le pouvoir et faculté par ces mêmes
préfentes de les faire feal, même de juger fouverainement feul en matieres
civiles, et de tout ordonner ainui que vous verrez être jufte et à propos, va-
lidant dès à préfent comme pour lors, les Jugemens, Réglemens et Ordon.
nances qui feront ainfi par vouc rendus, tout ainfi que s'ils étoient émanés
de nos Cours Souveraines, nonobaant toutes récufation, prifes à partie,
Edits, Ordonnances et autres chofes à ce contraires ; Voulons auffi que vous
ayez la direEtion du maniement et diftribution de nos deniers deftinés et qui
le feront ci-après pour l'entretien des gens de guerre, comme autfi. des vivres
munitions, réparations, fortifications, parties inopinées, emprunts et contri-
butions qui pourroient avoir été et être faits pour les dépences d'icelles, et
autres frais qui y feront à faire pour notre fervice, voir, vérifier et arrêter
les Etats et Ordonnances qui en feront expédiées par notre Lieutenant Gé-
néral en chef, et en fon abfence par nos autres Lieutenants Généraux aux'
payeurs qu'il appartiendra; Vous faire repréfenter les extraits des montres et
revues, les contrôler et -régiitrer, et en tout ce que deflus, circonf-
tances et dépendances, comme auffi nous voulons que vous ayez feul la con.
noiffance et jurifdiéCion fouveraine de tout ce qui concernte la levée et percep-
tion de nos droits dans l'étendue du dit pays, fçavoir:. des droits appeltés
dix pour cent, quart des Cafiors et traite de- Tadoujfac, circonfiances et dé-
pendances, tant en matiéres civiles de quelque nature qu'elles puiffent être,
qu'en matieres criminelles, fur lefquelles toutefois, en cas de peines affliCives
vous prendrez le nombre de gradués porté par nos Ordonnances, voulons
que vos jugements foient exécutés comme Arrêts de Cours Souveraines,
nonobftant toutes oppofitions, appellations, priles à partie, récufations et
autres empêchements quelconques, voulant de plus que vous connoifliez de
la difiribution des deniers provenant de la levée des dits droits, fuivant et
conformément à nos Etatsque nous vous envoyerons par c' acun an, et au fur-
plus faire et ordonner ce que vous verrez être nécellaire et à propos pour
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le bien et avaistage de notre fervice,, et qui dépendra de la fonjion et exer.
cice de la, dite charge d'intendant de la Juftice, Police et fEances en nos dus
pays, de laquelle nous entendons qç vous jQuimiez aux honneurs, pouvoirs,
autorités, prérogatives, pré.tninences qwi:y appartiennent, et aux appointe.
mens qui vous feront par nous ordonnés. De ce faire, vous donnons pouvoir,
autorité, comanffion et mandemnent fpécial; Mandons au dit S*eur Comte
de Frontenac de vous faire jouir de l'effet et contenu en ces prefentes. Ordon.
nant aux officiers du Confeil Souverain et à tous nos autres ,Jufticiers,
of6ciersa- et fujetsade vous reconuoitre, entendre et obéir en la dite qualité,
de vous affidter et prêter main forte, fi befoin eft, pour l'exécution des dites
préfentes: car tel ct notre plaifir. En témoin de quoi nous avons fait rettre
notre Sçel à ces dites préfentes. Donné au campdle Luting, le cinquieme
juin, l'au de grace, mil fix cent foixante-quinze, et de notre règne le trente
troifleeme.

(Signé) LOUIS.

Et plus bas, par le Roi,

(Signé) COLIERt.

Et Scellé en queue du Grand Sçeau de cire jeaune.

Régiftrées pour être exécutées fuivant l'Arrêt de ce
jour, à Québec, lc- e7C Septembre, mil fix cent foix.
ante-quinze.

(Signé) PEUVRET.

PROVISIONS
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PRO

De Gouverneur.et

ViI S 1 O NS

Lieuteniant Gnéa e en Cau-

nadJa, Acadie, et le de Terre-Neuve, e

tres Pays

le Sieur de la Barre, du ier Mai, i68a

C ES Provifions font aux aernes termes et contiennent lesque celles accordées au Comte de Frontenac.

- Prceviona de
Gouverneur et

au«- pu-urfrcurrai Pour Ie Sieur
de la Barre.

pour q: M 3Re. u.po.gi

mêmes pouvoirs

(Vyez ci de/-i1s.)

Pour le Sieur

COM MISSIO

Dereulies, du Ier Mai,

de la juilice, Police

Ille de Terreneuve,

1682, d'Intendànt

et Finances en Canada, Acadie,

et autres pays de la France Septen-
e Sr. DJemrorle.,.

w år. Mai, 1[Cul. *P SUI).

Rleg. A. fol, 2

. trionale

CmETTE Comtnifion eQ au -mines termes et contient les mêmes pouvoir
que celle accordée à Mr. Duchefneau.

(iyez ci defrùs,)
P.R 0VI f S ?ON

de la France Septentrionale
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: V 1 8 ié4 S.

qe dies
Vo~riu et
quis de Denou's
!dle. ul

]Reg.
Ro.

Dev1erneur et fLåtenànt ýGénétal en Canada,.
cadie, I1e à* Terrneuve, et autres pys de la IErsnce

Sptopgeionale, put le le grMruis de Denanvil4, du
15e Avrih 16e4.

C ES Provifions font aux memes termes et contiennent les mêmes pouvoirs,que celle& accordés à M. de la Barre,

(Vyeo M ci-de fus.)

CO MMISSION

Re.11eCla pg,
a,.

dant de la Juftice, Police et Fînnces er

d'Inten..

n Canada

Acadie, Mle de Terreneuve, et autres pays de la France

Septentrionale.

C£ETTE Commiffion oit, aux mmes termes et qptient' le mims pouvcirs
que celle accordée à Mr, Demeulles.

(Vôftz ci.dejfus.)
PROVISIONS

d9

Pour Mr. de Champny, du 24e. Avril, 1686,
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P ROVIS IO N Y

De Gouverneur et Lieutenant Général en Canada, Acadie,

Ie de Terreneuve et autres pays de la France Septen-

trionale pour Mr. le Çomte de Frantenac, du i5e Mai,

1689.

?0tig de

Z.jcutçiaot 06ni.
faegu le

'.4Mi %68

CES Provi6ions font aux mémes termes et contiennent les nèmes pquvoirs
que celles accordées au Marquis de Denonville.

(Voyez ci-defus.)

PROVISION S

De Gouverneur et Liedtenant Génétal en Canada, Aca- Ptovfioad
Lieutenaut Gi.

die, ile de Terreneuve et autres pays de la France Sep. "cr'Purle
Calh!eres,

Avril, ri,1
tentionlepour le Chevalier 4k Callieres, du ý 0e A. î'n" ç0il stir,.

C ES Provifions font aux mmes ternes et contiennent les mêmes pouvoirs
que c¢l¢4 accrdé's eu Cçoite de Frontenec.

(Voyez ci-de/s,)

aCOMMISSION
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C ON M SS LOrN

ut. de ~u~i
ter. Arl js

'le. fI4 o~*

Pour M. de Beaaicwaôs, du lçr Avril;

d fa juftice, Police àt Finande

170%, dTrntendant

èî -Canada, Acadie,

Pie dè erreneuve, et auÏtr¥¡ eays de la-Frante Septen-

trionalç.

f ETTE Commifion eft aux umémes termes et
que celle accordée à Mr. de Champrgny,

(VOyez cièdefus.)

P R O

contient les memes pouvoirs

VI SIO N S

pronom de
Couveneur et
]Lieuten~ant Géné.
rat pour le Mur.
quis devaudreuil
sert A04t; 110.5.
Infç. Conf. Sup.
IReg. 3. fol. i fi%RO.

De' Gouverneur et Lieutenant Génétal err Canada,

Acadie, ifle de Terreneuve, et antres Pays de la, France

Septentrionale,

Août,

pour le Marquis de Vaudreuil, du 1er..

1703,.

c ES Provifions font aux .én!mes termes' et èontiennent les meines- pouvoirs
que celles accordaes au Chevalier de Calkere.

(Voyez ci-deus.)
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CO MM I S S I ON

Pour M. Raudot, du 1er Janvier, 17 0 5, d'Intendant de la oM>r. Raudot.
1c.~ver 1105

Juftice, Poliçe et Finances en Canada,,Acadie, Ile d . f.
Terreneuve et autres pays de la France Septentrionaleè

C ETTECommiflion ei aux, mêmes termes et. contient les mêmes pouvoirs,
que celle accordée à M., de Beauharnois.

(Voyez ci-dejùs.),

COMMI

tendant de la Juftice,

SsION

Police et Finances

Cariada, Acadie, Ile de Terreneuve et autres,

Pays de la France Septentrionale..

L OUIS par la grace de Dieu, Roi de France et de Navarre:: à notre amé et,
féal Confeiller en nos Confeils,. le Sieur Bégon, Infpeaeur Gértéral de

là Marine, et Ordonnateur au Département de Rothefort;.SUr., Etant
néceffaire pour le bien de notre fervice de pourvoir et d'envoyer en Canada
en la Nouvelle France une perfonne fidèle et capable d'exercer la charge d'In,
tendant de Juftice, Police~ et. Finances au. dit pays, à la place du Sieur Rauê

dot,

commime.
d'ltendant pour

M.Begoo.
31>.1af, 17 10.

Inf. Conf. -Sup.
R'g. Cfol,6 RQ

Pour le Sieur Begon, du 31e. Mars, 1710,0d'In..

èn -
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5 4 - rnnfíßins es Gouvernetrs et latendts, 1 1 o.
dot, Pere, Nous avons crû que nous ne pouvions faire un meilleur choix que
de vous, pour bient exèrder cette charge pour le bien de notre fervice, et'celui
de nos ftjets étant au dit pays, et le réglement de la Juftice qui y doit être
adr'niniftrée, tant par la fage conduite que vous avez tenue dans les différents
emplois que nous-vous avons donnés, doht vous vous ètes acquitté à notre
entiere-fatisfadlion, -que pour le zèle et la -fidélité que vous avez toujours
témoigtiés pout le bien de notre fervice ; A ces caufes, et autres à ce nous
mouvans, nous vous avons commis, ordonné et député, commettons, ordon.
nons et députons par ces ptéfentes, fignées de notre main, Intendant de la
Juflice, Police et Finances, dan& nos pays de Canada, Acadie, Ifle de Terre.
neuvè et autres pays de, la France Septentrionale, pour vous trouver en cette
fonelion aux Confeils de guerre qui feront tenus par le Sieur Marquis de Vau.
'dreuil, Gouverneur et nosre Lieutenant Général au dit pays, ouir les plainter
qui vous ferontfaites par nos peuples der dits pays, par les gens de guerre, et tous
autres, fur tous excès, torts et violences, leur rendre bonne et brieve jufice ; in.
former de toutes les entreprifes, pratiques et menées faites contre notre fervice;
procéder contre les coupables de tous crimes, de quelque qualité et côndition
qu'ils foient, leur faire et parfaire leur procès, jufqu'au jugement définiiif et exé
çution d'icelui, inclufivement, appeller le nombre de Juges, et Gradués, poité
par nos Ordonnances, et généralement connoitre de tous crimes et délits, abus
et malverfations qui pourroient être commis en notre dit pays, par quelque
perfonne que ce puiffe être; préfider au Confeil Sepérieut, demander les avis,
recueillir les voix et prononcer lès Arrêts, tenir la main à ce que tous les Juges
inférienrî du pays et tous autres nos officiers dç Juftice foietit maintenus en
leurs fon&ions, fans y être troublés par le Confeil Supérieur, auquel vous
préfiderez, ainGi que dit eft, juger en toutes le* matieres, tant civiles que
criminelles conformément à nos Edits et Ordonpances, et à la coutume de
notre boqne ville, Prévôté et Vicomté de Paris, faire avec le Confeil Supé.
lieur tous les réglemens que vous efl'nmerez néceffaires pour la Police géné.
raie du dit pays,' enfemble pour les Foires et Marchés, Ventes, Achats, et
Débits de toutes denrées et marchandifes, lefquels réglements généraux, vous
ferez exécuter par les Juges fubalternes qui connoitront de la Police particu.
liere dans l'étendue de leurs jurifdi&ionb, et en cas que vous effimiez-plus à
propos et néceffaire, pour le bien de notre fervice, foit pour les difhc4ltés oa
le retardement de faire les dits réglements avec le dit Confeil Supérieur, nous
vous donnons le pouvoir et facçuk par ces mêmes préfentes, de les faire feul,
xnerne de juger fouverainement feul en maúcre civile; et de tout ordonner,
ainfi que vous verrez être jufle et à propos; validant dès à préfent comme
pour lors les Jùgements, Réglements et Ordonnances qui feront ainli par vous
rendus, tout aint que s'ils étoient émanés de nos Cours Supérieures, nonob.
fiant toutes récufations, Prifes à partie, Edits, Ordonnances et autres chofes
à ce contraires; voulant auffi que vous ayez la dirction du maniement

et
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et difl;ributiorn de nos deniers deftinés, et qui le feront ci-après pour l'en-
tretien des gens de guerre; comme audli des vivres, munitions réparations,
fortifications, parties inopinécs, emprunts et contributions qui pout-
roient avoir été et être faites pour les dépenfes d'icelles, et autres frais
.qui y feroient à faire pour notre Tervice; voir,vérifier et arrêter les Etata e
Ordonnances qui en feront expédiées par notre Lieutenant Général en chef,
et en fan abfènce par nos autres Lieutenants Généraux, aux payeurs qu'il
appartiendra, vous faire repréfenter!kes extraits des montres et revues, les cona-
trôles et régiires e» tout ce que deiis, circonflances et dépendances, commnne
audli flous voulons que vous ayez feul la connoilfance et jurifdiCiou Ibuve.
raIne de tout ce qui co'cerne %a levée et perception de nos Droits dans l'éten-
due <lu dit pays, fçavoir, dei Droits appellés dix pour cent, quart des caftors,
ferme de Tadou/fac, circonflances et dépendances tant en Inatiere civile de
qlque nature qu'elle puiffiC être, qu'en matiere criminelle, fur laquelle toute-
fois en cas de peine. affiaive, vous prendrez le nombre de Gradués porté
par nos Ordonnances, voulant que vOS jugemerits foient exécutés cOmme
Arrêts de Cours Supérieures, nonobant tontes opportiorns, appellations,

frifes à partie, t:nfations et aUtres empchementS quelconques; voulant de
plus que vous cotinnofiez. de la diaribution des deniers provenus de la levée
des dits Droits, fuivant et coniformément à nos Etats, que nous vous Cverrons
par chacun an ; et au furplus faire et ordonner ce que vous verrez être nécc-
faire et à propos pour le bien et avantage de notre fervice, et qui dépendra de
la fondion et exercice de la dite charge d'Intendant de la Jufice, Police et
F4nances en nos dits pays, de laquelle nous entendons que vous jouidiez aur
honneurs, pouvoirs autontés pr<rogatIves qui y appartiennent, et aux ap-
pointementa qui vo feron.t pàr nous oedonnés. De ce faire, vous donnons
pouvoir, autorité, coinmlifion et tnandc..eet fpécial. Mandons au dit Sieur
Mar quis de Vaudreuil de vous faire jouir de t'cfet et contenu en ces préiinses;
Ordonnons aux Odficiers du Conieil Supérieur et à tous autres jufticiers, Offi-
vivrS et fujets, qu'il appartiendra, de vous recoonoitre, entendre et obéir en
la dite qualitë, de vous allifter et prêter main forte, fi befoin eft; pour rexé-
cutiou des dites préfentes ; Car tel (i1 notre plailir- Donné à V -rai1, e
lcente unieme jour du mois de Mars l'an de g mi frpt. cent dix, et de

notre règne l toixante Ieptîeme.

(Signo> LOUIS.
Et fur le repli, !ar le Roi,

(Signé) P

Es. fçelkées dit Grand S9eau c» Cire jeaune
La
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commiffion
,i>Irtendant pour
14r' DUPUY
%3 Nov. 17 25.

Oconiflonl de

.Lieutnant G&né-
rat pour le Marge

:LiJanvier, ý7t6
Inf Conf. Sup,
Reg. y, FoI, 7.A.0

CO MM I SS10 N
Pour M. Dupuy, du 23e, Novembre, 1725, d'Intendant

de la Juftice, Police et Finances en Canada, Acadie et

ile de Terreneuve, et autres pays de la France -Septen-

trionale.

C ETTE Comniffion eft aux mo-mes termes et contient les mêmes pouvoirs
que celle accordée à Mr. Bégon.

(Voyez ci-defus.)

PROVISIONS

De Gouverneur et Lieutenant Général en Canada, Aca-

die, et Ifle de Terreneuve, et autres pays de la France

Septentrionale, pour M. le Marquis de Beauharnois, du

lie, janvier, 1726,

C ES Provifions font aux mêmes termes et contiennent les mêmes pouvoirs
que celles accordées au Marquis de Vaudreuil.

(Voyez ci-deus.)
Commiflion

Commifons des Couvernes et Jatendants; 112 .

La Cornnifliôn ci.a6eant tranfcrite a été regitrcie ait
préfent RégiRre, en conféquence d'Anet du Cog.
feil de ce, pays en date de ce jour, par inoi ConIbillçr
Sécrétaire du Roi, 'reffier en chef du Confeil Su.
périeur. Soufligné, à Quebec, le quatortieme Oc.
tobte, mil ept cent douze.

(<Signé) DE MoNsEOGNA'.
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COMMI SION
Pour Mr. Hocquart du 21 me Février, 1731, d'Inten-

dant de la Juflice, Police et Finances en Canada,' Acadie

et Ifle de Terreneuve, et autres pays de la France Sep.

comm'iflma:
d'Intendant pour
Mr. Hocquart*
"ai. Févrir.

Ile G. Sup.
R.c8. GofoL. au

tentrionale.

C ETTE Commifion eft aux mêmes termes et contient les mêmes pouvoirs
que celle accQrdée,à Mr. Dupuf.

(Voyez ci. deüs.)

PRO VI SI O N
.. Provifions de

Aý Gouverneur etDe Gouverneur et Lieutenant Général en Canada, Aca- Lieutenant Géné
ral pour Mr,

die, la Louifianne et autres Pays en dépendants, 15 a Jn4ee
bnf. Conf. Sup.
Reg.1. FOI. 66.

pour Mr. de la Jonquiere, du 15me. Mars, 1746. Ro.

C ES Provifions font aux mêmes termes et contiennent les mêmes pouvoirs
que celles accordées au Marquis de Beauharnots.

(Voyez cz-deus.)
LETTRES

57
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LETTRES

lLettres Paten.
a', pourt donner
au mte de la
Galiffonicre le
commandement
G néral de la
Nouvelie Vrante.

'0Juill, 1747.
la,. Con. sup.
Reg. I. fol. a
Ro.

PATENTES

Pour donner au Sieur Comte de la Galfonniere,

le Commandement Général de la Nouvelle

France, du 10e. Juin, 1747.

OUIS par la grae de Dieu, Roi de France et de Navarre. A toûs ceux
qui ces prélenites Lettres verront, SALUT. Le Sieur Marquis de la

7onquaire, chef d'Efcadre de no& Arrnées Navales, que nous avions pourvu du
icouvernement Général de la Nouvelle France, ayant été fait prifonnier dans
un combat qu'il a foutenu contre une Elcadre'Angloife, en faifant route pour
s'y rendre, et eftimant néceffaire de comranttre au Commandement Général
de la dite Colonie, un Officier capable d'en remplir tous les objets avec le zèle,
la capacité, l'expérience, la valeur et la prudence- qu'ils exigent, nouis avons
choifi le Sieur Comte de la Gallifonniere, l'un de nos plus anciens Capitaines
de vaiffeau, et Commiffaire général d'Artillerie, en qui nous avons eu occafion
de reconnottre toutes ces qualitéé, palr les preuves qu'il en a données, et
par les fervices importans qu'il nous a rendus en diverfes occafions, A
ces ctufes et autres bonnes confidérations à ce nous mouvans, nous avons
commis, conititué, ordonné et établi, et par ces préfentes fignées de notre
main, commettons, conflituous, ordonnona et établiffons le dit Sieur Comte
de la Gallzfonnzere pour en l'abfence du Gouverneur, notre Lieutenant Gé-
néral de la Nouvelle France, avoir commandement fur tous nos Gouverneurs,
et Lieutenants, établis dans tous les pays dépendants du dit Gouvernement,
comme auffi fur les Officiers du Confeil Supérieur, et fur les vaiffeaux
françois qui y navigueront, foit de guerre à nous appartenants, foit de Mar-
chand, affembler quand befon fera, les Communautés, leur faire prendre
les armes, compofer et accommoder tous différents nés et à naître dans les
dits Pays, foit entre les Seigneurs et principaux d'iceux, foit entre les par-
ticuliers habitans, ailléger, et prendre des places et châteaux, felon la né-
ceffité qu'il y aura de le faire, faire conduire, et exploiter des pieces d'Ar-
tillerie, établir des garnifons où l'importance des lieux le demandera, con.
mander tant aux -peuples des dits Pays, qu'à tous nos autres fujets Ecclé-
fiafliques, nobles et gens de Guerre, et autres de quelque qualité et con-

dition
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dition qu'ils foient, y demeuratnts, appeller les peuples non convertis par
toutes les voies les plus douces qu'il fe pourra, à la connoiffance de Dieu
et aux lumieres de la foi et de la Religion Catholique, Apoftolique et Ro-
maine, et en établir l'exercice à l'exclufion de toute autre, défendre les dits
lieux de tout fon pouvoir, maintenir et conferver les dits peuples en paix,
repos et tranquillité, et comniander tant par mer que par terre, ordonner
et faire exécuter, tout ce que lui ou ceuxiqu'il commettha jugeront devoir
et pouvoir faire pour l'étendue et confervation des dits lieux fous notre auto-
rité et notre obéifance, et généralement faire et ordonner par lui, tout ce
que pourroit faire le dit Sieur Gouverneur, notre Lieutenant Général, à
l'effet de quoi, nous lui avons attribué, et attribuons les mêmes honneurs,
pouvoirs, autorités, prérogatives, prééminences, franchifes, libertés et droits,
pour les tenir et exercer, en jouir et ufer en la dite qualité de Commandant
Général pour nous, ainfi et de la même maniere que pourroit faire le dit
Sieur Gouverneur notre Lieutenant Général, et ce tant qu'il nous plaira.
Si donnons en mandement à tous les Gouverneurs, et nos Lieutenants ès
dits pays, aux Officiers de notre Conleil Supérieur, féant à Québec, et à tous
nos autres officiers et jufticiers chacun en droit foi, qu'il appartiendra, que
le dit Sieur Comte de la Gallfonnzere, lequel nous avons difpenfé pour le
préfent du ferment en tel cas requis, attendu qu'il n'eft pas à portée de le
prêter en nos mains, ils ayent à reconnoitre, lui obéir, et le laiffer jouir et
ufer du dit commandement, ordonnons pareillement, et enjoignons à tous
nos autres fujets de quelque qualité et condition qu'ils foient de le recon-
noitre, lui obéir, et entendre ès chofes concernant le dit comimaridement;
voulons que par les gardes de notre Tréfor Royal, on autres, comptables

qu'il appartiendra, il foit payé comptant des gages, appointements et gratifi.
cations qui lui feront ordonnés, par les ordonnances et états qui en feront
par nous expédiés et fignés, raportant lefquels avec les préfentes, ou copies
d'icelies, duement collationnées pour une fois feulerment, et quittances, fur
ce fuffilantes, nous voulons que tout ce qui lui aura été payé à cette occa.
fion toit paffé et alloué aux comptes de ceux qui en auront fait le paye-
ment, parnos anés et féaux les gens de nos comptes, à Parzs, auxquels
mandons ainfi le faire fans difficulté, ceffant et faifant ceffer tous troubles
et empêchemens à ce contraires; car tel et notre plaifir. En témoin de quoi,
nous avons fait mettre notre Icel à ces dites préfentes. Donné à Bruxelles,
le dixieme jour du mois de Juin, l'an de grace mil fept cent quarante fept,
et de notre règne le trente-deuxieme.

(Signé) LOUIS.

Et fur le repli, par le Roi,
(Signé) PH E L IPPEAUX.

l 2
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Et au dos des dite3 provfions eft érit,- régiftre au Côntrôle de la Marine,

à Rochefori, le vingt Juin, mil fept çent quarante-fept.

(Signé) , RIMEMBIT.

Régiftré, oui, et ce requérant le Procureur Géné-
ral du Roi, fuivant l'arrêt de ce jour, par nous
Creffier en Chef du Coifeil Supérieur, fouf"lJgné
à Québec, le vingt-cinq Septembre, ril lept cent
quarante-fept.

(Signé) BOISSEAU2

COMMI SION

Pour Mr. B'got, du 1er. Janvier, 1748, d'Inten-

dant de la Juftice, Police et Finance,

Comnifflon
d'intendant pour
Mr. Bigot.
,Cr. Jsnv. 2748.
i. Cont. Sup.

Reg. . FoI. 63-
V!.

nada, la Louifianne, et dans toutes les terres

et Ies dépendantes de la Nouvelle France.

L OUIS par la grâce de Dieu, Roi de France et de Navarre; à notre amé
et féal Confeiller le Sieur Bigot, SALUT. Etant néceffaire pour la bien

de notre fervice de pourvoir et d'envoyer en Canada dans la Nouvelle France,
une perfonne fidèle et capable d'exercer la charge d'Intendant de Janice, Po.
lice, Finances et Marine au dit Pays, à la place du Sieur Hocquart, qui en a
fait les fondlions jufqu'à préfent, Nous avons crû que nous ne pouviors faire
un plus digne choix que de vous, pour exercer cet emploi pour le bien de
notre fervice et celui de nos fujets étant, au dit pays, et le réglement de la Juf.
tice qui y doit être adminiffrée, tant par la fage conduite que vous avez tenue
dans les différents emplois que nous vous avons donnés, dont vous vous êtes ac-
quitté à notre entiere fatisfaEion, que pour le zèle et la fidélité que vous avez

toujours

en Ca.-
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toujours témoigné%our le bien de nôtre fervice,; A ces caufes et autres à ce
nous mouvans, notis vous avons commis, ordonné et député, et par ces pré-
fentes lignées de notre main, commettons, ordonnons et députons Intendant
de Jufnice, Police, Finances et Marine en nos pays de Canada, la Louifianne
et dans toutes les terres et ifles dépendantes de la Nouvelle France, pour vous
trouver en cette fonaion aux Confeils de guerre qui y feront tenus,.: opir les
plaintes qui vous feront faites par nos peuples des dits pays, par les gens de
guerre et tous autres, fur tous excès, torts, et violences, leur rendre bonne
et briéve julice, informer de toutes entreprifes, pratiques et menées faites
contre notre, feivice, procéder contre les coupables de tous crimes de quelque
qualté et condition qu'ils foient, leur faire et parfaire le procès jufqu'à juge-
nment définitif et exécution d'icelui inclufivemen, appeiler avcc vous le nombre
de Juges et Gradués porté par nos Ordonnances, et généralement connoitre de
tous crimes et délits, abus et mnalverfatioas qui pourroicnt être commis dans
nos dits pays par quelque perlonnie que ce puiffe être, préfider au Confeil
Supérieur,'demander les avis, recueillir les voix, prononcer et figner les
Atiéts, tenir la main à ce que tous les Juges infeuieurs de nos, dits pays, et
tous nos Officiers foient maintenus en leurs .fonaions, fans y être troublés
par le Confeil Supérieur, auquel vous prériderez, amfi que dit ct, Juger
toutes matieres tant civiles que ciiminelles, conformément à nos Edits et Or-
donnances, ct à la Coutume de notte bonte Vdýlrc Prévoté ct Vicomté de Pa-
ris, faire avec le Confeil Supérieur, tous réglements que vous eltimerez né-
celfaires pour la Police générale des dits pays, enfemble pour les Foires et
Marchés, ventes, achats et débits de toutes denrées et marchandifes, lefquels
réglements géneraux vous ferez exécuter par les Juges fubalternes qui con.
noitront de la Police particuliere dans l'étendue de leurs jurifdiéhons, et en
cas que vous eflimiez plus à propos et néceffaire pour le bien de notre fervice,
oit pour les difficultés ou les retardements de faire les dits réglemens fans le

dit Confeil Supérieur, Nous vous donnons pouvoir et faculte par ces pré-
fentes de le faire feul en matières civiles, et de tout ordonner anfli que
vous verrez être jufle et à propos, vaidant dès à préfent comm, poui lors les

Jugements, Réglements et Ordonnances qui feront ainfi par vous rendus,
tout aint? que s'ils étoient émanés de nos Cours Supérieures, nonobftant tou-
tes Réculations, Prifes à partie, Edits, Ordonnances et autres cliofes a ce
contraires, Voulons aufli que vous ayez la diucéton du maniement er dditri-
baution de nos deniers deflinés et qui le feront ci-après pour l'entietiein des
gens de guerre, comme auffi des vivres et munitions, léparations, fortifications,
parti'-s îiîopinécs, emprunts et contributions qui rourron nt avoir ete et 'tre
faites pour les dépenles d'icelks et autres frais qui y feront à faue pour notre
ftrvice; Vous faire repréfenter les exiaýts dcs montr s et revue , les contrôler et

régitreret en tout ce que deffus, circonilanceset dépendances, conmne auli nous

voulons que vous ayez feul la connoiffance et jutlciéion fouveraine de tout ce
qui



42 C«nmifsions des Gouverneurs et Intendants, 1748,
qui concerne la levée et perception des droits de nôtre Domaine d'Odcident en
Canada, et de tous autres droits qui fe levent à notre profit dans tous le. ditspays
circonitances et dépendances, tnt en matiere civile de quelque nature qu'elle
puiffe être, qu'en matiere criminelle, fur laquelle toutefois, -en cas de peine
afflitive, vous prendrez le nombre de gradués porté par nos Ordonnan-
ces ; voulons que vos jugements foient exécutés comme Arrêts de nos Cours
Souveraines, nçnobilant toutes oppofitions, appellations, prifes à parties,
récufations et autres einpêchemens quelconques; voulant de plus que vous
connoiffiez de la diftribution des deniers provenant de là levée des dits droits
fuivant et conformément aux é:ats que ous vous enverrons par chacun an,
et au furplus que vous puiffiez faire et 7donner ce que vous verrez être
néceffaire et à propos pour le bien et avantage de notre fervice, et qui dé-
pendra de là fon&ion et exercice de la dite charge d'Intendant de juítice,
police, finances et marine en nos dits Pays, de laquelle nous entendons que
vots jouifliez aux honneurs, pouvoirs, autorités, prérogatives, prééminen.
ces qui y appartiennent, et aux appointements qui vous feront par nous
ordonnés. De ce faire vous donnons pouvoir, autorité, commiffion et man-
dement fpécial, mandons à notre très cher et très amé Coufin Louis Jean
Marte de Bourbon Duc de Penthzevre, Amiral de France, au Gouverneur,
notre Lieutenant Général, ou Commandant Gérnéral de la Nouvelle France,
de vous faire jouir de l'effet contenu en ces préfentes, ordonnons aux Offi.
ciers du Confeil Supérieur de Québec, et tous autres nos jufticiers, officiers
et tujets qu'il appartiendra de vous reconnoitre, entendre et obéir en la dite
qualité, de vous aflifter et prêter mainforte, fi befoin eft, pour l'exécution des
dites préfentes : cartel eft notre plaifir. Donné à Verfa:lles, le premier jour
du mois de Janvier, l'an de grâce mil fept cent quarante huit, et de nôtre
règne le trente-troifième.

(Signé) LOUIS.
Et plus bas, par le Roi,

(Signé) PHaLrPPEAUx, avec paraphe.

Et icellé du grand fceau en cire jaune.-Au dos eft écrit :

LE Duc de Penthievre, Amiral de France. Vu la Commiflion du Roi de
l'autre part à nous adreffée, mandons et ordonnons à tous ceux fur lui
notre pouvoir s'étend de reconnoitre et faire reconnoitre le Sieur Bzgot/,en
qualité d'Intendant de la Nouvelle Frante. Fait à Verfazlles, le vin&gneuf
Février, mil fept cent quarante-huit.

(Signé) L. J. M. Di BoURBON,
E,
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Et pu as, par on aLe Ç; erç.i elUU.

(Signé) RoMî~tr.

Régiftré, oui et ce requérant le Procureur Général
' du Roi, fuivant l'Arrêt de ce. jour, par nous

Confeiller Secrétaire du Roi, Greffier en Chef
du Confeil Supérieur; fouffigné, à Québec, le
deuxieme -Septembre, 1748.

(Signé) BOISSEA U.-

PRO V I'S ION S
De Gouverneur et Lieutenant Général en Canada, Ifle Gouverneur e

,Lieutenant Géni.mrai pour le Mar.

Royale, Ille St. Jean et autres en dépendantes, la Loui. dQufnen

fianne et autres pays de la Nouvelle France, pour le e.F8

Marquis du Quefn'e du 1er. Mars, 1752.

CES Provifions font aux mêmes termes et contiennent les mêmes pouvoirs
que celles accordées à Mr. de la Jonquiere.

(Voyez ci-dfùs.)

PROVISION S

De Gouverneur et Lieutenant Général en Canada, la

Louifianne, Ile Royale, IMle St. Jean, et autres IMles,

terres et pays de l'Amérique Septentrionale, pour M. de

Vaudreuil de C avagnal, du 1 er. Janvier, 1755.
CES

Provifions de
Gouverneur ee
Licutenant Géné-
ral pour M. (le
Va..direuil de Ca.
vagnai.
ter. Jcnv. 2756•

R--K. foi. 8.
RO.

E'
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6ES Froviions font aux mremý& termes et contiennent les mèmes poulvoirs

que celles accordées au Marquis du Quefne.

(Voyez ci-def/us.)

CH A P.
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Ordonnances des Intendants.

I --à 0 1 III I

ORDONNANCE

aux Ilabitants de faire des Attrapes fur leurs
Trres.

RA UD 0 T,

A YANT été 'iforthé des-qëtelles qui furvienfient et qui pèeVent furvenir
' wtoas'les jours au fûjét des Att-aþes que les habtins mettent les uns fur
les tetres des dut'es, fdit 1pur 'les tnarteà, Ibit pôur les anitnauk, pomr ein.
pchIr les qutrelles qui'farviehnent a e fujet.

No s faifona défenfes à,töds les habitans de ce pays de inettredet Attrapes
fur doâutreâ tetres que fur les leurs, pferinttoirs à deux',qui èn trouveront fur
lent terre de les et le#r udiugtohs les àsnithaux quiSe trôdv&ent

ris, et féra la prEfette Otdddinabce, lut, Publieb dasA toutes les PaIói4es
de de pys, à ce que Péîtonne h*cn ig'nofe. Mandons &c. Fàit à Quebec, le
some. Novetbbft, i7 b8.

(Signé)

Ddfenfe, aux
habitan, de
faire des At.
trapes fur leura
Terres.
20. &Ov. q0~8.
Ordon. No a.
fol 9. RO

RAUDOT.

ORDONNANCE

Qui défend

J'A C QU S &c4
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O R D,.O N N A N C- E

- Qui ordonne aux, habitans de faire des clôtures

le long de leurs habitations,

JACQUES RAUDOT, &c.
Odont ANT été informé d'un abus qui fe tolère dans ce pays, et qui va

u °d","0ll la deftruaion des femences, et par conféquent à la diminution des r6.aaux hiabjuans
de fare des coites, qui provient de, ce qu'on n'a pas tenu la main à faire faire à tous les.
Clotuici& le
°I" de , habitans des clôtures bonnes et valables dans le front de leurs habitations qui,

Iaba(ationa. partagent ordinairement les communes des terres labourées, et auffi de ce,
ordonri qu'on n'a pas.obligé les habitans qui ont des bêtes vicieufes à les retirer la
110k ag A nuit chez eux, ou bien de ce qu'on n'a pas ordonné que les dites bêtes vicieu.

fes feront enfergées, et n'iront point fur la commune, et comme il eft d'une ex-
trême conféquence pour leurs récoltes de pourvoir à ce défrdre ; Nous
ordonnons que chaque habitant de toutes les c6 tes de ce pays fera une clô.
ture bonne et valable le long du front de, fqn habitation,. et ne laiffera pas
aller les btes vicieufes, telles que font celles qui (àtermt tes cl&tures pour
aller dans les grains, celles qui courent far les paffans qui vont à pied ou à
cheval fur la commune, mais les tiendra enfergées fur fa terre; ordonnons,
que ceux qui n'ont pa fait les clôtures, même les Seigneurs qui ne les ont

pas fait le long de leurs Domàines ou des terres non concédées, les. feront
mocefamment, finon permis aux habitans qui auront fait les leurs, de faire les
clôtures des autres à leurs dépens, dont ils feront payés fuivant la taxe qui
en fera faite par les Capitaines de côtes, et à l'égard de ceux, qui laifferont
aller dans la Commune les 6êtes vicieufes de la qualité ci-deffus, les con.
damnons chacun à trois livres d'amende pour chaque bête, applicable à ceux
dans les terres defquels ils auront fait du dommage, et fera la préfente Or.
donnance lup t publiée à la parte de chaque Par9iffe des dites côtes, au
premier jour de Fête ou de Dimanche iffue de Meffe paroiffiale, à ce que
perfonne n'en ignore, et ce à la diligence des Capitaines des côtes, auxquels
nous enjoignons de tenir la main à l'exécution de la préfente. Mandons, &c.
fait à Qu1ec, ce ta. Mars, 1709.

(Signé) RAUDOT.

ORDONNANCE



Ordonnances des Intndants,' 1709.1

OR D 0' N 'NA N C. El

Rendue au fujet des Negres et des Sauvages

appellés Panis.

JJACQUES RAUDOT, &c.
ordona"»ft

A YANT une connoiffance parfaite de l'avantage que cette Colonie retire- rendue au fujet
reit fi on pouvoit fûrement -y rettre par des achats que les habitans en les Negres et

feroient, des Sauvages qu'on nom me Panis, dont la nation eft très éloignée de ce.méaiFais.

ce Pays, et qu'on ne peut avoir que par les Sauvages qui les vont prendre , A""' 71°9•

chez euk et les traffiquent -le pluifouvent avec les Anglois de la Caroline, fot a.v.
et qui en ont quelques'fois vendu aux gens de ce Pays, lefquels fe trouvent
fouvent fruftrés des- foirnmes-conidérables qu'ils lep donnent par uie idée
de liberté que leur infpirent ceux qui ne les ofit pas àchetés, ce qui fait qu'ils
quittent quafi toujours leurs Maitres, et ce fous prétexte qu'en France il n'y
a point d'efclaves, ce qui ne fe trouve pas toujours vr4i, par tapport aux Co.
lonies qui en dépendent, puifque dans les Ifles de ce continent tous les Nègres
que les habitans achetent font toujours regardés comme tels; et comme toutes
les Colonies doivent être regardées fur le même' pied, et que les peuples de
la nation Panis font auffi néceffaires aux habitans de ce pays pour la culture
des terres et autres oùvrages qu'on pourroit entreprendre, comme les Ntgres
le font aux Ifles, et que même ces fortes d'ehgagements font très utiles à
cette Colonie, étant néceffaire d'en affurer la propriété à ceux qui en ont
achetés et qui en acheteront à l'avenir: Nous, fous le bon plaifir de fa Ma-
jefté, ordonnons que tous les Pans et Nègres qui ont été achetés et qui
le feront dans la fuite appartiendront en pleine propriété à ceux qui les ont
achetés, comme étant leurs efclaves ; faifons défenfes aux dits Panis et Nègres
de quitter leurs Maitres, et à qui que ce fort de les débaucher fous peine de
cinquante livres d'amende, ordonnons que la préfente Ordonnance fera lue
et publiée aux endroits accoutumés, ès Villes de Québec, Trots-Rilvzeres et
Montréal, et qu'elle fera enrégiftrée aux Greffes des Prévôtés d'icellei à la
diligence de nos fub.délégués, fait et donné en notte Hôtel à Québec, le i3e.
Avril, 1709.

(Si2né) RAUDOT.
1a Lut



dos ninda#*n4O'
• Luq et sbli4 Id'gif( de%ß BI!e-ville iffu. de

à Mefe- de rept heures, età la porte de l'Eglife
Paroiffialle de cette Ville de Québec, iffue de
Grande Meffe, çe ste., Avrif, 709, .par moi

y réêfdent, Rue Si. Pierre.

(Sgn) CONGNET.

ORDONNANCE

Rendue au fujet des Baux judiciaires des bien,
des Mineurs.

JA CQ UF R,AJDOT, &(.

r"..n.m.. EAX GuORSTTKtyant ait venir, pardvant n*ua. Jean Larche peut
t de dux J ei 0m p», li remetre la terre appartenante aux Aineurs Lewmre

!ticieares de* dont il en a époufê une, &ar le moye qa'il nous allérgue que mrs et mariags
Burorpent tout laage, et le dit Larche nous ayant dit* qu'ayant un bail fait

en Juffies et *pab le prix A deftinê pour payer les CrEancidrs du dit Lemire,.
qu°e64 ne put, pas (e fervir de la mazime wancec par la dit Chorette, et que
tout au plus ell ne pourreit valoit que pour la finieme patie de la, dite
habitation appartenante à fa dite femme,, et ce à la charge de payer la fixieme
partie do fan bail aux Créanciers du dit Lenira, et que cependant fur WeLa
il s'en rapporte à nous, e« le dit Chorette ayant repliqué que noa feulerment
il content de payer la fixieme partie du dit bail, année paudnne, mais meme
pour jouir de la partion qui lui écherra, de payer enntier la pout doet fa
feinme e tenue des dettes de défunt fon père, aldeffct de quoi il nous de-
mande que partage foit fait de la dite habitation eotre lui et les cohéritierø,
de fa femmn. Pierre Rimont dit Beauregard, Tuteur des dits, Mineur én
tant intervenu, etnous ayant dit que le dit Chorete offrant de payer inceß.
famment la pat des dettes quieft due par fa femme, il-ne peut /pas. s'ep
pécher de conentir à fa-demande, et le dir Jean Larche ayant demasdé con.
tre le dit Beauregard qu'une petite fille Louife Lemire qui n'et agée que de
neuf ans, et qu%'I a prife à l'age de deux a*s, lUi demeure jufqu'à l'age de
diahuit ans,. attendu qu'il n'on a tiré encore aucun fervice jufqu'à préfent et

qµL'iL



p' a urs noure et ent;etenu% et le dit Beauregard ayant die q 'il
lui parQz ene c'efi l'eng;ger pout trop deitns, que néanmoiqs il s'en rapt

porte à nous et ep dane il npus pre qu'cn ces quavent ce tems là Ôn
trouve à l ariet avantageufement, qUe le dit.Larche fers tenu de lui donAer
fMn coqfeqterqent, cç que le dit frche (bien youlu accorder, faifant droit
fur le tout, vu le bail judiçiaire fait au dit Larc4e le ge. Août, 2708.
- Nous ordonngns que part!ge fera fait de l'habitation doqt eft queflion, et

que le 4ki Chrette jouira de la part çt portion qui écherra à fa fenirne à com.
mÇegr apt4s les rEdoltes proch4ineq, ¢n payapt paf lui avant les dites réw
çoltçs là part et portion que fa dite femme dpit ds dettes de fes Père et Mère,
et qp¶il eggitera lui-mme la part et portion qui écherra 0 f* dite femme
f#ne qi'il en puiffe faire bail à d autres, et à faute de ce faire lue le dit Larcde
exploitera fon dit bail en entier jufqu'à la fin d'icelui, dont en ce cas fer4 dimi.
nué,i 4içierqc partie du prix du dit J3ail,2 prdonnons que Lozqfe Lemire de..
mehrera chez le dit Larche jufqu'à l'age de dixhuit ans, à la charge par
lui de la nourir, loger et entretenir pendant le dit tems, et de l'habiller fui-
vant fa' condition loriquelle fortira de chez lui, permis néanmoins au dit
Beauregard en ças q4il ý;ouvas à i inarisr plut, ce qu¶ ne pqurra cepen.
dant faire -que du conredtement du dit Larche, de la retirer avant l'age de
dixhuit an&. Mandons, &c. Fait à Québec, le 9e. Mars,, 171o.

(Signé), RAUBOT.

ORDONNANCE

Qui fait défenfe de lairer vaquer les CQchonï
par les Rues.

ANTOINE DENIS RAUDOT, &ç.
AVA ordonnance-

à ANT connu çn arriyapt et) cette Ville qu'en congravention et au tuéprisi qui fait dfeenf.

£dJ4s R:glmenns %t Ordonnances rendus fur le fait de la Poliçe de cette es, C',-

Vill, le , ßpargeois et 1abitans d'icelle, laiffoient vaquer par les l3ues les.e hom pt lia

Çbchons q'ils nQurif(ent cheg eux, Iefquels produifent non'feulement beau. r 0.,

coup d'cinxo4dices et einfejon, n»is gnême fuivant que gous en avons été d0n.No 4

ipform(, cay(¢gÇ fppytnt de grap4s d0gr4regg pour remédier à cet abusr
NOUè
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NOUS défendcms à toutes perfonnes de quelque qualité et condition qu'elles
foient, de lai«'er vaquer, leurs Cochons dans les Rues de cette, Ville, leut
enjoignons de les tenir enfermés chez eux dans des endroits qui ne puiîrent
produire aucune infe&ion, e. qu'ils feront tenus de faire dans quatre jours,
du jour de la publication -de la préfente Ordonnance, finon et à faute de ce
faire 4ans le dit tems et icelui paffé, en vertu de la préfente Ordonnance, et
fans qu'il en foit befoin d'autre, NOUS permettons de tuer les dits Cochons
qui fe trouveront vaquer dans les dites Rues, et en accordons la coifilcation

.aux Pauvres de l'Hitel Dieu de cette Ville, Mandons aux Sieuis Defchambault
et Raimbaut Lieutenant Général et Procureur du Roi de tenir la main à
l'exécution de la préfente Ordonnance, laquelle fera lue, publiée et affichée
es lieux et endroits accoutumés, à ce que perfonne n'en ignore. Fait à
Montréal, ce ag9ie. Juin, sy o.

(Signé) RAUDO't

ORDONNANCE
Touchant les honneurs à rendre dans l'Eglife.

ANTOINE DENIS RAUDOT &c
T-ES Sieurs Bouat e oumande, Marguilliers de la Par 0 ede cette ville,

'étant venus pardevant nous, et ayant rapporté Jarequête 'qu'il nous
Ordonnance ont préfentée le 28e de ce mois, laquelle en ce temr í'étoit Ggnée que d'eax,

touchant lea et l'ont depuis fait figner par les Sieurs Fournr,' Charles Gervais, B. Neveu,
, dns,3l's Chaumier, Défaunier, Louis Charly et Gado ' anciens Marguilliers de la dite

là. 1 1780Paroiffe, eisfuite de laquelle -Requête, * a une Déclaration par .écrit du
...r N'° s8e. du dit mois, fignée de MeGieurs Colombiere, Vicaire Général, Belmont,
o. V O. auffi Vicaire Général, et Priai, V caire, portant qu'ils confentent et fouhaitent

de tout leur cour que les dits Marguilliers faffent juger l'affaire, qu'ils out
contre les Officiers de lajffice de cette ville, pour les honneurs de l'Eglife,
par qui il appartiendra- et nous ayant dit qu'au défir de notre Ordon.
nance da S5e du dit mois de Juin, portant que les titres et pieces feroient
réciproquement Wómmuniquées de la main à la main, et que dans Samedi lors
prochain, les dts Marguilliers feroient tenus de faire leur déclaration, s'ils
entendent pourfuivre l'affaire dont eR quefiion, ou l'abandonner, ayant pris

leaure
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leaure des pieces qui leur ont été données en communication þar lesSieure
Djechaqbault et Raimbault, Lieutenant Général et ProcureurÈh Roi de
cette Ville, nous font préfentement leur déclaration qu'ili ventéht pouriuivre
la dite affaire, à quoi ayant égard, Nous, attendu qu'il ya déjà,u un Ar-
ret ,de règlement au Sujet des honneurs de l'Eglife, rendu au Confeil Su-
périeur de Québec, et le peu de féjour qui n9usrefte à faiie en cette ville,
ordonnons que les parties fe pourvoirontati dit Confeil pour être règlé fur
l'affaire dont eft queftion. <Mandops(&c. fait à Montréal, le 3oe. Juin,

(Signé) RAUDOT,

KRD 0 N N A aNu, C E

Qui défetid aux habitants de faire galoper leurs

Chevaux et leurs Carioles à la fortie, 4e

l'Eglife.

MICHEL BEGONT,&c.
SUR_ ce qui nous a été repréfenté que dam les grands Chemiùs' et parti-

'U culierement à la fortie de l'Eglife quelques habitants pouffent les Chre- hahitanu dre
vaux attelés à leurs Carioles, ou ceux fur lefquàla ils font montés avec tant faire ,°p
de viteffe qu'il arrive fouvent que n'en étant plue les nhaitres ils- renverfent eie ca'i".
les Carioles qui fe trouvent fur, le Chemin, et mtme des gens' auxquels l °lf
ils ne donnent pas le tems de fe ranger, d'ôù il-eflt arrivé déjà plufieurs ac- ge. Fév. 276

cidens facheux, (à quoi étant nécellaire de pourvoir, Nous faifons défenfes 'à Od,° O. 60

toutes perfonnes, tant ceux qui condtiront des Carioles qe ceux qui mon-
teront leurs Chevaux, de les faire trotter ou galopèr quand ils fortiront de
l'Eglifes avant d'en être éloignés de dix arpents* enfuite pourront donner
à leurs Chevaux le train qu'il- voudront, lorfqu'il n'y aura perforine devant
eux, ni charois ni traine, leur ordonnons lorfqua'ils trouveront des gens de
pied dans leur Chemin, de s'arreter et nierhe de le' détourner afin de leur
donner le tem de fe retirer, le tout à peine de vingt livres d'amende eônere

chacunÀ
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tihvô 4ès tio* é1*t, épplia.bl* d la fabriqué, des PaIreifes oà f1a
fâit i - johtait':portme phi la þrféfen Ordoakfte, laquele fea pa
biII6 à là pbte é ëba(4e Pïroile, lffut de gbaud lyêffet ece qu'atcan 4
iMk hbeitAV.s eÀb prfi'' p'rétnëdrc atW'e d'igoaiè Mandon4 &è, aut
CapitebI wét 'Officieta de VWIke des dites tôte« db eeir chacun 'eniroit Ibi
là tai eécino d'i&bie, faitl Quéelc, ce tingt.neuviîbe Février, mùil

pt íddIfwit

Qui

-BEGON.

OR D N N A'N C E

autorie les Milliona ires de reCeor
Teftaments

M I C H E L

Ovdoonasc

vafilosairies de
'-rcemoir les

telamment. des
biiwau

(J i4. V

les

des Nabitant&.

B E G "O N, . &c.
SUR ce qui nous a été repréfenté que dans cette Colonie, plufieurs Cures

font défervies par voie de, Miffion, par dea. Prêtres, féculiers, ou Religi-
eux qui n'ayant que le itre de ieiBonnaiies àe -font Jpa paffies capables
de recevoir des Tefilaments comme les Curés fixes ow leurs Vicaires leur
puvent faire foivant l'article s 8g de la Coutume de Paris, et que la dio1ical.
té de, fire venir des Xoaires, fort rarçs dans les Paroi'es,' hors cievilWls,
prive fouvent Jes mourans dea conifolation qu"ils défireroient avoir de fatie

lese drfpotion teftarcntai e, à quoi étant néceftaire de pouivoir en at.
tendant que toute les Cures de cette Colonie ayent été renduca fixes, fui-
vait l"intenion du-Roi. - Nous avons autorifé et autorifons par provion lès
grêtres féçulîerp ou îéguliers faifantlés fon&ions curitales, en ualité de M0/..
fionnaires dans le. Paroiles de 'ette Çolonie, -pour recevoir les toftainerits des
habitans de leurs PaoiW, en ly appellant trois témoins mAles, agés de vígt
ans :accomplis, qui ne poutùrcit etre légataires, non plus que le Mifonaire,
et faifant mentiQu dans le t4a. eut qu'ail a eté ieé. nommé par le Tia.
teur et à lui relu .e préf , eç dt dit L Mißionnaie que des témoins, et
le faint, 4pguer par le Teft'#eus et les dits *éoins, ou faifant mention de la
cimfe pour laquelle il n'ont pji*.t (Igé, conformément au dit aticle sŠj, dàe

la

(Sib)
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la Coutumede Pai, Mandons aux Officiers dela PrévAté de çptte viUl, et
de jurifditions ordinaires de Montréal et des Trois-Riviercs de faire lire,
publier et enrégiftrer la préfene Ordonnance, à ce quç perfonne n'çn ignore,
et de tenir la main chacun e droit foi à fon exécution, fait à Québec, Xe
Sot. Avsil, i7aa.;

(Signé) BEGON.

ORDONNANCE
Pour les Clôtures et Foffés de ligne.

MICHEL BEGON, &c.

SUR ce qui uas a té repréfné quel'abando que l'on donne aux Bef- o,i,,,
> tiaux, tant aux environs de cette ville que dans la campagne, eft très pour les elae.

préjudiciable, à-caufe des dégats qu'ils y font, qui caufent des difcuilions et r" °ire

des. Procès, et quepour obvser à ees iucenydnies il fçreit séceffaire qu'il o
fut ordonné que ceux qui voudront clore les terres labourables-, praires et fol. g8 R °*
paccages, pourront contraindre les propriétaires des terres qui les joignent de
faire et entrenir les dit.es clôtures mitoyennes, et les foffés de .line à frais
comrixns, à quoi ayant égard, Nous ordonnons que let propriétaies de tertes
labourables, prahies et paccages, tant de cette Ville, que -de ceGouvefne-
ment, féront tenus dans le dix de Juin de l'année prochaine, mil fept cent
vingt cinq, dr faire et enretire leurs parts des clôtures mitoyennes lorfque
l'un deux, voudra clore, et de faire pareiflement les dits fefés de ligne, frais
<ommoi, à reffet de quoi ceux -des propriétaires- qui -voudront clore leurs
terres, ou fàire les dits fofs de ligne, feront tenus l'automne prochain de
faire venir leur voifin devant le Juge de cettt-ville, o -notre fubdélégué -pqur
fe voir condamner à f4irç, après les femences de lannée fuivante, les dites
dôtures et foffés de hgne, ce qui s'obfervera chaque-année, afin qe ceux
quif eront' tenus de do-e, pulifent profiter de l^hiver pour faire tiver les

bois qui leur feront nécèffaires pour faire les -dites clôtures apres leurs fe-
mnences de l'année fuivante, etfaute par ceux-qui-feront tenus de faire les
dites çlotures et 'fofsés de ligne -dans le dit tems, et le dit délai paffé, nous
petéttoris a ceux qui auront requis les ditescittures, ou foffés de- les faire

K faire
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faire aux frais et dép ens des refufans, leiquela nous condamnons, ao ýrem*
bourfemeit des avances qu'ils adront faites pour les dites cloturet mitoyen-
nes et foflés de ligne, favoir les journées qui auront,'té' employées lur le.piec
de trente fols par jour, et les pieux ou perches qui auront eté fournis fii
vant l'eflimation qui en fera Lite par le Capitaine de la côte ou autre Offi.
cier de Milice, mandons aux Officiers de Milice de cette jurifdiaion de faire
régiftrer, lire, publier et afficher la préfente Ordonnance par tout où befoin
fera, et de tenir la main à fon exécution ; fait à Montréal le dixieme Juin,
zail ept cent vingt quatre.

(Signé) BEGON.

OR DON N A N CE

Portant Reglement pour la Bâtfse des Maifons,

dans les Villes -de la Colonie.

CLAUDE THOMAS DUPUY, &c.

C IEST avec fatisfaaion que nous voyons le parti qu'ont pris cette annéeC. la plûpart des perfonnes qui , bâtiffent dans la Ville de Québec, de
confiruire leurs Maîfons en pierre, tant par ce qu'à l'occafion de l'incendie de
la Ville de Montréal et des fréquens incendies qui arrivent à celle de
Québc, l'attention de nos Prédéceffeurs' avoit été, de défendre de bâtir les
Maifons dans l'enceinte des Villes, autrement qu'en pierre, et à deux étages,
que par ce que ces particuliers ont compris que la dépenfe n'étoit pas plus
grande de bâtir en pierre, que de bâtir en bois, en un Pays où la pierre eft
auffi commune que le bois; et que cette maniere de bâtir, leur donneroit des
Maifons folides, plus durables, moins pénétrables au froid et au chaud,
moins expoféesaux accidents de leur propre feu, de celui qui 'peut venir
d'une maifon voifine, ou d'un incendie plus général, fi le malheur en arrivit,
nous ne devons rien oublier de notre part pour favoîifer uà deffein aufli
louable, et contribuer à tource qui peut embellir cette Ville et l'acçroitre d'un
nombre de Maifons, capables de loger une quantité confidérable d'liabitans,

avec

,~ ~

Ordonnance
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avec une nombreufe Garnifon pour fa défenfe, et de dpnner retraite tant aux
Milices qu'il conviendroit y joindre en cas d'alarme, qu'aux habitans dela
Campagne qui cherchoient en pareil cas & s'y réfugier, ce qui d'ailleurs eft
le vrai moyen d'attirer dans la Ville cette abondance de vivres et de denrées
que produifent les Campagnes, et dont on n'apporte cependant à la Ville,
qu'une très petite quantité, faute d'y avoir quant à préfent un peuple affez
nombreuxýpour en ailurer le débit et la confommation.

Dans le deffein et dans l'obligation où nous fomrmes de procurer tous ces
avantages. nous avons penfé qu'il n'y avoit pas de meilleur moyen pour y
parvenir que de favorifer en tout ce que nous pourrons imaginer, l'avance.
ment des. bâtimens, et pour ret effet, de faire diminuer au plutôt la valeur
de la piefre quun grand nombre d'entreprifes avoit déjà, fait monter à un
prix beaucoup trop fort, et comme il n'y a prefque pas de rues et de places
publiques dans Québec, où les eaux du Cap aux biaments, à l'épanchement
delquelles, nous nous fommes propofés de remédier inceffamment, n'ayent
découvert par leurs ravines des roches fi dures, et fi aigues, qu'il n'ell preique
plus poffible d'y faire paffer les chevaux et les harnois, et que la place même
delatCathédrale, laquelle place eft grande, fpacieufe,_ bien difpofée, pour
y tenir un Marché public; pour y pratiquer une fontaine en Baiffin, qui,
fert de réfervoir aux eaux de la Haute-Ville, et yfaire une promenade pro.
pro au délafrement du public, n'ef; encqre pour le préfent qu'un cahos, et un
amas confus de pierres et de rochers, cela nous a paru d'autant plus facile
à eXécutèr, qu'en permettant aux carriers et maçqns et même à quiconque
voidra les enlever avec les chevaux et harnois, de cjifer ces mêmes roches,
et de les faire débiter au milieu des rues et Sles places, on parviendra tout à
la fois à débarafler la voie publique, à dreffer la pente et le niveau des'
rues et des places, et à faire trouver àtous ceux qui voudront bâtir, tout
autant de pierre, qu'il leur en, faudra, avec d'autant moins de frais, qu'ils
n'auront point à compter dans leur dépenfe, ceu-c de l'achat, et de l'arrivage
de lapierre, qui fait la principale matiere du bâtiment. C'git dans cette vue
et pour cet effet que nous avons renouvellé les défenfes. déjà faites et que
,mous défendons de nouveau:

L De batir aucune maifon dans les villes et gros bourgs, où il fe trouvera
de, la pierre commodément, autrement qu'en pierres, défendons de les bâtir
en\bois, -de pieces fur pieces çt de colombage, quand même ce feroit pour
les ,recouvrir et enduire de chaux et fable.

K s IL
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~tt. f(ft t*6%ufs lès wbyi erR ltiet a &Mc*ftotms à ui
qu à? n'$ y14'I0b l"&âdu tôtilà, uûi celi«i m 'fo0terdu~ e tquc Icuage bite

dIê'tifèý'6 ýdfiu rtè%à ~1d6azt 1gds d'wxm£«Mfnst fovus léat du to

III. Ordonnons que hâ btffh ët cm*vêl ir0fmt ftitiilliienerre de la mtuitjE
au moins de leur exaufement,, laquelle fouille donnera partie de pierre ne.

«<effaire jpour bâtir la maifon, que les dites caves et céliers feront vontés le
'lus qu'il Ibréà PbbétPù Mi liâ PUticoe des "p*un m pla*chers
'p onh meW'tâtft*, 'q<i t&t du tatd dev4t*nt ýfizneftes à ceuxc qui habitent

ma'raifbb, bt eb qtMnd b -fo'JiIe ët ffifbalifftnei dsdIfts taves ýet: a6t.er&~
i~e~»~ aya tkIàblte, te 4ui ehi lat&IU jari nop 4 'wtrée des Maiun'du.

ý8é a fuel 'bu 'të &rà les ëétîas du dehors dams le 'dedas ides ai.,
tonis, 'd faonr 4uil hay~ ait j*màis idèhôrtdmt~ larue qe criois rwclesaqs

iV. I thnctonâ dé nL4e-r '&a àa tôtiftù&ôn urus de fIoe et ide-
eigiods eýt'uriu des iuàiftflis, anituiad bois fapltrens, -C4tiume poittÀil,, lie*.

&aù dé 'bois etpômac îthuîlktie, bau bii@es qj«d<s de bois .aff=nbIés,

&$las pcîiih < pàftrie 'livr*s dmtnnde -pmr chaq, pre tife ainfi,
ýaùé,~aJfabIea a'le tYie înàçôin où tatre îlui mta fait ces =a4Iruo.

Iiônsli dèpuià'lI-p tb1~iidn de la I*é&aâte Oidtonnam, Utesidt quse ces bois
'tjùi fltt ciip b1 'lat~er le feu, èt de 6*ëfitfier aifdniont ans le moin

ais iînediés, Jde dé ôiuniquer le féu âu autes. parties de1a, maan ont
enoorb le dèllh*#ta' e dé »W&rc pusi a'ictdn appuoi, oede liaiffer miioderilcu
~irtes aù is tr ýuIs fliie t, fiîàt 4n'ile Ôau aétiteints du feu4 et ia
in charbons à les'ýï#es 'artfts, aiü ýqu'ôn*ftt le ýmiroaaquer ffi piufieunr
16aifons Vbifiiiès de b&ijô~utt~éis~i i8, joic c zque -lm enchaf..

te*sénis dCobol8 IbnIt diWt'o*s là irôirahis lttb&imeuts, -et quec ne -faifantjam
mais liaifon avec les murs, ils fe défêchent, Ml fe vrzut, «t ÀiMAroditifons
vent dans les lieux quon.voudroit le mieux~ fermer, ordonnons qu'en place
de ces bois, les tableaux, jambages et naiffances des portes' et des-croiféci,

-'eriDnt'fa1ês'de bnn»epicee' deifife ét bieia, choifità, ,qui r=, e int, point déli.
tées, -ainfi qýie'lefont mal à ptopos lapl'epàrt des pietresque 17o= pofleici,,
iîa qui fôicntt mfes en boune litùfayn, av'ec d'autres. qusi faff.it r pain,

au travers du mur, ou bien encore -de pierres franches d ie Beauport, -ou de
la Pointe aux. tremnbles, ou autres qui le taillent aifément en clefs et en cia.
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vapx, en barrdnt lès teinge rde leurs greiess vouffqres en ipiere, ou sen

brigoeb, . font dès voute de ped 4e dépenfe, lefqueHes fe.font- à mrnç
la bkite, et 'ne -demander* que a ýfujetion dp quelques ibouns de planches
pout 'les ceintxyr.,

V. Nous renouvellons les défen'es fi fouvent réitérées, et défendons er-
ptçffémpnt de çouvrir en bardeau aucune des Maifons qui fe conftruifent
aQue1Rme»t dans -let villei et dans lés *a»ybotsrgs, des' villes, fous peine
d'tre ýdcouverteà atuc ïdépensde teei -à qui -eH->les apartiennent,. et de cinf.
quâite ,ivres",dame6ndC contre le co'vreu¢s qui es t auroet couvertes a
prejdiçe -de oV défenfesà, nous r4fervant de-faire défuti-r -s'ileft à propos,
tüitsf les >qi poht Jété Mouv~e't-es de >barde aux -4epuis .les d6ferifeaprécém
dàtimeht faites, 'ofdpnnons qwe ceux &qui ont amagl, du -ardeau, dais Aè

e~fein d'n cAv'rir 4éers tnaifns,> *e?Ôt tenus de srn d8faire en-faveur4de
eeuxr qi 'bMffdent -à .lamapagne, ausquelt 'feulement nous -permettons de
couvrir en-bardeau, 4ufqu'à ce qu'il ait été fait die a-tille, egns la Coloie,

ifamment pour abblir et xejetter tout à fait une matiere 'auffi perniciedft
queileft àle irXdeau de cèdré, 'doet on fe 'fert en «e Pays.

V4.)flertods -parèéjleraent de faire des provlions, €es amas et empilages,
de batdeat dans la ville, tant at dedans qu'au dehors-des maifons, aans des
tours ou tu's dei hangards, au dedans de iahive -fous prétexte -de cem-
nie: à -peine d'êttçejettes à l'eau, s'il en eft teouvé darrâ -les mifons 'dela
ville quine 'jours aþ-re 1a' pu;4ication de notr préfente-Ordonnance ; per.
mettons feulemsnt aux perfarines qui en font le commerce aux îfIes et ailleurs,
~de les tenir -en des, -afôns hors de la ville, et mon autrement.

VII. Et attendu que les toits brifés, dit à la manfarde, ne font à proyre-
mzent parier, 'quedès-Maifens de >bois pdfées -et antées 'fur -des- rnaifon de
pierreé, e qùe là-quatitité de plates ferme, fermes,' enteid, sjambes dó.forGe,,
artêtiers, panes de brifis, -poinçons, -faitages, -et autres quoi noes -font que
les p'rincipales parties,, et-qui 'fu pofent ehcorer bien d'autres pie¢es, qui font

1W iles-batiments ,une foret ldè, bois, "dont i!expérience n'a-que- trop -fait con.
îàre. }édsngdr en ce pays, e-t '-û -que la'dépenfe de (cês bdis ét-de -luars,

ffembllges, abien -plus- loin guerî'iroit le fur-exaufement qu'on pourydit
licire -me' n-s-de là rnafon, quWnd on y veut avoir un étàge 'quarré au-
-d5us -du irericr ; nous détendons de faire -de ces toits.brifés, fians notre,-x.
Prdffe prmion, - et ordonnons q.'il ne -era ffait derefnavant que-des toits à.

deux.
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deux égouts, dont la ,pentetnaura que k. rambpart;t: 'u, triale uiatral
qu'on trouvera aifément en donnaht de ba!teur à l'ég4ille 'Çq pinçon du
comblde la moitié de la largeur du þâtirnent,, ou un peu,moisqi l'on, veuyce qui fera une pente affiez douce, pour pouvoir fe tenir, et ,a4rçlier fur les
maifons, à l'effet de les fecourir au befoin, et fuffifante pour réfifler aux pluies
ct aux neiges qui tombent en ce climat.

VITI. Pour rendre nême. les toits d'ne moindre dépenf et plus dif-
pofés à recçvoir les fecours néctífaires, nous ordonnçns qu'au jlieu d'une groffe
chatpente, ils feront faits *eAimples filiçres ou pannes, et d'iýn f[ul Mitage
portant fans affe.nblage, fur les murs de refend et de pignon>quand4 la lon-
geur de la 2»aifon »e fça pas confidérale,t.ç foutenue fµrks limples jam.
bea de forcet -des'entraiks, avec des arrêtiqrs, quaqd le corxale auna plus de,
loigueur, et qu'it ,fç erminera en. cro;pe, {prlefquesiglieres,,ou pannes
fera clouée de haut eni, bas, une premiere couche dqplanches embouvetées,
lcfquelles fero4t frecQ4vrtts d'une feconde qouche de 'planches mifes du'feq'
contraire, et de manierie qu'eles chevauch4nt de l'ori, fqr lautge, Come
font les tuilles,, cçs fortes. de couv,çturçs ,coutent; beaucoup ioins, gue 1,e
bardeau, et durent bien d'avantage, elles fontUun bois qui réfllé' aux etirî..
celles qui fortent des cheminées, ce que ne fait pas le' bardeau, qui fe ré.
duit en moufre,-et joint à ce,, ces, plapches couvrent exaftepçn lenajfons,
,et, leý défendçnt dp la pluie,, et de la po4deri pend t ,s elles ont

çncQre ces deux avantages, qpie aans le Incendiçs;gígéra.jç pgau1ier1

on les rpeuifaire fauter aifémept à l'aide de, la hâçîie, et qµe gyan I on a'ra
un jour l'ufage de l'ardoife ou de la , tulle, on pourra e ntîis' efa re
les combles des maifons, clouer l'ardoi[e et latuille ir la rermie .côuche
de planches embouvetées, qui font les pregneres mifes, en pùiarit feule.
mient, celles de defftus, auxquelles on fubftituera l'ardoife et la tuille.

IX. Défendon. e entrepreneurs, maitres maçons ou autres qui, 5e, meet
cle bâtir, à peinpf4'en répondre en leur propre et privé nom, de pofer et d'a-

doffer aucune -chepMinée ou ,tuyau de pQëea;fur, des cloifons, pans de bois
esacQJQmbagps, comne auff; de faire aucune cheinée, dont les tuyaux r'ayent
au ,in8 dix, douze ou quin;e pouces de largeur, ep trois o guatre pieç)s
d'opverture de^tuyau, entre les deux.coftieres, afin qu'un,hpînme y puiffe
facilement mponter ,e s'y tenir. Ordonnons qpen fmiiflant les masfpns, ils dé-
garniront les cheminées 4es planches ou côtisres qui'y; autotitýté mges pour
les former, fans les y laiffer, comme on le fait A pileurs, et de prendre garde
que l'¢nduit 4n dedans, qui n'a pas pû s'étendre et couler exaaenent entre

ces
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ès plinces. ies1.u,, pjerre, fait 6ni, ,àgréé et réduit. à une furface unie,
.qlles ' 'ait oint gd'i4galités tprop ea loger et'a eteriir dans les troga

et les o, fuie folle ou laftie çnmaftique, et à empêcher
qu'oni neo rîatpye exa6)ernnt 4¢p cheminées; à l'aide du ballet ou de la racle;
l'enduit ,que. le& maçons pourrout faire encore plus régulierement, fi en éle-
vant lea ÇhQminé¢s pr épaulées, ils fe donnent le foiri de le repaffer à la
longueur .de -lear, bras; en dedans des dites-cheminées enl'uniý[ant et le polif.
fant avec le bouelier.

X. Défendons pareillement, et fous lesmêmes peines, c"en répondre en
leurs propres et privés noms, à tous entrepreneurs, charpentiers, maîtres
tnaçons de difpofey _auctyne cheminée en maifon neuve ou d'en repofer ou
pratiquer aucune en Msifon non batie de neuf, que ce ne foit'fur une bonne
enehevreture faite de; çFui, fortes folives, ét di4n chevetre, qui fera affem-
blé daný le dites folives à tenon et niortoite, et'dans le4tnel chevêtre feront
pareilleineîit aU'mbles à,tenons et mortoifes les folives coupées et retran.
chéi au droit' du digchevêtre, qui laifféra un vuide, fuffifant pour porter
l'it ier- de foy'er, es' dites cheminées à, l'aide de barres de fer, dites
;barici de rrig, r'erquells feront, bandés, lès dits âtres en brique du

iefrotagei'ç tdodeWver les mêmes paffages -et enchevêtrures, tant dans les
planchprs audeffu,, que dars les parties'du nQmble oÙ påfferônt les,fouches
des ditès èhemip¢es, etde prendre garde qu'il 'n'y ait attcu'ýrdis engzgé de.
dans ou proche des dites cheminées, qui h'en folt hIîarit au moins de quatre
pouces, ou recouvert au moins de quatre pouces d'épais a plâtre. ou de
mortier.

XI. Etjufqu'à ce qu'on ait çntierement en ce pays rufage de plâtre fi
précieux, et du carreau fi néceffaire dans les bâtimens, nous enjoignons à
tous les entrepreneurs, maîtres maçons et autres qui fe mêlent de bâtir, de
faire fur les, planchers des greniers et galetas un, hourdi ou aire de chaux
et fable, épais au moins de deux pouces, afin .que le¢plancher fupérieur des
maifons étant ainfi à l'abri du feu, permette plus alfémput d'abattre et jet.-
ter bas le toit des mêmes maifons, fi le cas arrivoit de féli dans la maifon,
ou d'un incendie dans le voifinage des dites maifons.

X1. Et d'autant que pour la fareté de leurs maifds,, plufieurs y ont pra.
tiqué des murk de tefend qui" en excèdent les toids' et les coupent en diffé.
rentes parties, ou qui les féparent d'avec les maifons voifines, à l'effet qe

4 le
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rear etkdre Mà uilé cète pfatiqe 4uitil * trè bonue à fufrre, jutàfgwà
dey gé les tâùifÔf1é rbin't coWfertés de: Ïüiles bø dàedo1fbi On I"bfrteta de
elui de fâfre èë' muri- à iêdeas4 "élft.dï* pàr rtâte -en fiens d& dé.
grés, én biißôIant potie eèla de bo'he- eferrb bien pleiWe et: feietas
qui et todi èhfef4Wte d l'elaifkiur du 1iùtý pdur fafre pur paib' et dian
apyr'éil aSi haue þpô fWela hâùt4t d't tio dlarcht dmleofeele piece, te
qui facilitera beaucoup et affurera le fecours à donner atax tialfo-n ou lés
réparations à faire à leurs couvertures,Jans mettre en danger ceux qui y tra.
vailleront.

XIII. Mais coùnit- tôù%ès ces Précaîtidns prifes pour le d&dabs des tuai.
rons feroient inùtils, fi l'on ndgligeoit celles du d¢hors, 'Il que bdus form-
més idfrmés, 'uè foit dan& res rues, tant de lu hàute qu'e'e la baffe-vilte,
fit fir les greveb et au bas des rèinpatte, des plates 'fòttneà et dès quals,
dont on dé grade les murs, bn allumle des feux pour faite de la bierre, du
pour fàire chauffer le brai et goùdron des radôuls 'o des côrdages, côntre
la ditôftîon' piécife de l'Ordonnance de la matine, au fujet de là jiôlice
des poij, qui vèut qu'il y ait des lieux deftlkhes poitk 1ds 'fetx, et 4u'ils
ïbi4nt jalla:ls à cent i eès dés btîireudts &mer, bt à 1,i nt Piedsds qùàds;

àus idendôns eXprèfeiÈniën t lots 'peiie dce ving livres 'a añ%edie d'alltiir
es fekix für les quais, d&ns fes plces et dans lés iùés pour fairede la bieire,

tatit dé la part 'des particuliers de la ville et dés eûvirohs, gIie des gens de
'équipagè des bâtimènts qui font ài rade ; enjoignons à qülconque voudia

faire de la bierre de fe ,retirer en maifons propres à cet effet, et de réduiire leur
feu, fous de grandes cheminées, ou fous des chaudieres bâties à cet ufage,
et que pour travailler à chauffer les bâtimens et goudrons et leur donner
caiene, nul ne le pourra faire plus haut, qu'à dfeil'matée.

XIV. Permettons à toutes peifonnes de rômpré ét decáilkr dañs la ville
aux lieux qui leur feront indiqués tout'e l 'pierre qu'ils voùdróàt, tant pour
leur utilîté particuliere que pour la livrer à ceux qui les v6udroht rembour-
fer de leur travail.

XV. Défendons expr ffément d'en tirer fous les rerparts, batteries, ro.
chers et lieux, écotes e cette ville, fans une p ermnfliön ~d. nous
et þár écrit.

XVI,
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XVX. Défendona exprefement à tous cariers et autres d'aller prendre et
rompre -la pierre au dehors- de.la ville, -* quelque diftance que ce foit, juf.
qu'à douvel ordre, et jufqWà ce qud-toutetelle qu'on pourra tirer de la villI
ait étê .ôtée et enlevée ý -leur [permettons cependant durant trois jours, à
compter d, celui de la publicatiôa 4e la préfente Ordonnance, d'amener
dans la ville toute la pierre qu'ils ont tirée et débitée au dehors, fans y
en caf'er do nouvelle, après. lequel tems paffé et fans autre délai, nous leur
ordonnons de tamenerleur tir dans la ville, et de commencer à caffer
la pierre dans la- place de la Cathédrale et autres endroits qui leur feront
marqués -dans la ville, hors de laquelle ils ne pourront plus en aller cher-
cher, fous peine d'etre contraints de décharger leurs tombereaux hors de la
ville et de confifcation, de leurs harnois par ceux que nous prépoferons
fur les chemins pour y veiller, et de payer trois livres d'amende par chaque
tomberpée de- pierre noire prife au dehors de la ville, applicable ou à ceux
qui at"eteront les tombereaux.

1j

XVII. Permettons néanmoins aux charetiers et cariers et autres parti.
:euliers d'amener à la ville tant par terre que par eau les pierres et grais
propre& à être taillés, et . les pieret à foyers, lefquelles fe tirent de Beau-
port,,deeSillery. deLi'Ange'Gardien,, de la Pointe aux Tremble, du Château
Richer' de Charlefbourg, du Cap Santé et autres lieux, où l'on trouve de
ces. pierxes francheset ,d'appareil.

XVIII. Recommandons expreffément de caffer et de rompre les roches le
plus qusl fera. poffible à l'aide.des-coins et des maffes de fer, ce qui eft d'au-
,tant plus ailé en cette ville, que tout le roc en a été renverfé et délité, et
que la pierre fe feuillete ailément, et au cas qu'on fut obligé d'ufer de pou-
dre pour en éclater quelqu'uns, nous défendons fous peine d'amende d'en
faire fauter *et péter aucun dans le cours de la journée et à d'autres heures
qu'au matin, .depuis quatre heures jufqu'à fix, après avoir pris toutes les
précautions néceffaires, et avoir averti au loin, tous ceux qui pourroient être
-dans les rues à ces heures là, par unyeri réitéré qui puiffe être entendu.

XIX. Ordonnons aux charetiers et gravatiers, fous peine de prifon d'être
exafts à,porter les déclais et décombres des bâtimens aux lieux qui leur
feront indiqués 'pour former le niveau des rues ou autres delbinations qui
leur feront marquées, au fujet de quoi, et pour fatisfaire et apporter remède
aux plaintes qui nous ont été faites par plufieurs entrepreneurs et maitres

L maçons
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uiaçbns et autrê raaitres de Métieri que ýleurs þjurnalliersl mrignons et
chareties ne font pas lir devoirP qetiqiuitgtrle*rswouvrages commeÀcês pour
faire la débauche nu pour allèr fervie d'autres maittes, ce gioi leur fait un
tort irrepar able et aux particuliers pour lefquels ils, bêdetnt, et nuit infi.
niment aux travaax de toute, eIpèceý tY&s' ajantý en effet çjue let faux frais
qui , dégouti-t, et qui détournent des entreprifes les plus louables,-nous dé&
fendons à aucuài journallier ut empugio«s de métier, dé quelque tacation
'qil fait fu& peine d'amende et' de: punision exempaire d- quittee la-be.

fogne commencée, le marché ou lu j4unée dont il fera' convenu qu'il ne foit
parachevë et fini, et cncdérant que ta :rainte de perdre fon falaire fait
piut d'effu fur le.mercenaire qse lintérêt du maitre qui l'employe, -et que
dans des travaux qui ne doiveni point fuffrir de returdement, il fe#oittou.
jnura d'une troplongme difcation d1exaninrct 1eplhs ou le 'moins de dé,
demgnagemîent à douner poi' detJtrnées:,ron remplies, des engagemente
non fuivis, et des marchés non exécutés, quU efbcepeùdant de ju-fice que-
qui quitte la journée la perd, et que tout marché convenu, non tenu foit
perdu, ne dépendant en effet que de l'engagé de fe rendre digne de fa ré-
compenfe en entier, par l'entiere exécution de -aàpromeffe, noia d4prifons

ar orme de domnage et intérées, t tous-maitres de métiers de payer en tout
ou en partie la journée qui aura éé laifée ;etinterrompue, fan. une raifon
jégitime, à quelque portion (de jousi qu'elle it e-badonnée, èomae safl
de payer aucune chofe, fur aucun marché squien-aura .nianqué Vex&obter,
autrement que par un empêchement légitimb,. et;de, Ëaperaucan2falaire à tout
journallier et compagnon pris au mois, ou à l'année, a qui il arrivera de de-
mander congé avant le terme expiré de fon engagement, défendons d'exiger
et de donner par avance fur aucun marbché, plus de la huitieme piarte du
priâ, fous peine en <das de répétition de n'être point écôuté, et de perdre
ce qui aura été donné au par delà..

XX. Mais comme il ne faut pas moins fonger lia bonne, dipofition et à
la décoration de la villee qu'à la durée de fes édifies; nous ordonnons que
dorénavant fous peine de trois cens-livres d'amende payable folidairement,,
tant par le propriétaire que-par l'entrepreneur, il ne fera affis aucun'nouveau
bâtiment, et touché à la jambe d'encognure, ou à la jambe étriere et principale
d'aucune ancienne maifon qu'après avoir pris par le propriétaire de la maifon às
batir ou à rétablir fou alignement fur leterrcin:m ime, et par écrit du Sieur
de Bécancourt, Grand Voyer du Canada, ou de ceux, que le dit Grand Vo.
yr coiamettra à cet effet, en préfence tant du Lieutenant Général, Procu-
re r du Roi et Greffier de la Junfdi&fion Royale, qui dreffera le Procès

bai,, que du Sieur de Léry, Ingénieur du Roi, ou des fous Ingénieurs,
dans
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dans .les 'atres villça .qge Qua(beç,auxqucl aligpemens, tant l'entrepreneur
que le propriétaire îferpne tenus d,ç cLÇooaner, Cous peine d'mende cqntre
les maitres maçons et entreprenetirs, et d'encourir, par les propriétaires la dé-
xnolitipn de ieurs maifons à leurs frais et dépens à l'effet qu'on ne mette au-
cune porte à faux fut les Rues, qu'on n'anticipe point fur les places publi-
ques, tant par le corps du bâtiment que par les efcalliers qui feront règlés
en même tems qpe 1'4lignement, ýet qu'on çe monWtrmife point de Mailon,
trop près des portes dela villt, deË remp*are., des batteries, dans les places
publiques et autres lieux deffinés à la défenfe et à la décoration des villes,
et pour qu'il foit donné aux places çt aV;r Rues les lai&eurs et pentes con,-
venables piour l'écoulement des eaux,- la commodité, la fûreté et la falu-
brité publique.

XXI. Et parcequ'en rettanchant quelques toifes ou pieds, fur les terreins
vendus à rente, ainfi qu'il pourra être néceffaire de le faire, e- quelques
endroits pour fuivreet exécuter les plans des villes qui ont été arrêtés par fa Ma-
jeflé ; il ne feroit pas jufte que les particuliers, payafflent autant de leurs rentes
que s'ds fei tient pofeffeurs ,en entier uetÏat le ;errein, çt emplcoment à
eux vendus, de même qu'il ne feroit pas jufte que d'autres euffent pour rien
un accroiffement de terrein confidérable qu'ils n'auroient point acheté, et qu'ils
acquierent -par l'alignement qui leur eft marqué : nous ordonnons pour faire
fur cela une jufte compenfation et procurer auk Seigneurs un dédommage -
ment convenable, qu'à l'égard de ceux qui pour fe conformer aux aligde-
nen donnés perdront de leur terrein, ils feront déchargés du payement /es

cens, et sentes' dues au Seigneur, au prorata de ce quil leur fera ôté du/ ter.
rein, comme auffi qué ceux dont ks emplacènients feront augrnentés P riles
alignemens qui leur auront été dotinés, payeront les cens et rentes feV neu-
tiales à proportion du terrein qu'ils acquerront d'augmentation, ùl el a7es leur
font demandées, ou bien qu'ils contrïbderônt au rétabhffement de qÙelques
-parties de chemin ou, travail public gui leur fera marqué, au cas que l'ac.
croiffement donné fe tro*ve fudr unterrein au Roi ou au public, dont il ne
foit du aucune rente ou devoir,' defqueells augmentations ou diminutions de
rentes, on ne manquera pas de fairemention, tant fur la minute des contrats
de vente et de conceffion que fur les expéditions qui en auront été délivrées
pour avoir lieu feulement du jour que l'alignement aura été donfté, et que
les fondations des dites maifons auront été tracées. Mandons aux Officiers
de la jurifdiêtion ordinaire-4 cette-ville et autres villes de la Colonie, en-
femble aux juges de p 'lice-et nos tubdélégïés ès dites villes, de tenir la main
à l'exécuion- de la pr fente Oidoùande, en ce qui conviendra en chacune
des dites villes, de 1 faire régiftrer en leur Greffe et icellc lire, publier

La et
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et afficher pai tout oh befoin fera, i e que þernonnen'en ignore, fait et doué.
naé en notre Hôtel, à Québec, le fept Juin, mil fept cent Vingt fept.

(Signé) DUPUY.,

ORDONNANCE

Qui enjoint aux particuliers de cette ville qui

veulent bâtir de prendre alignement du

Grand Voyer.

GILLES HOCQUART, &c.

S UR les plaintes qui nous ont été portées en différentes ocçafions par le
Sieur Grand Voyer, et fur la connoiffance que nous avons que piufieurs

Ordonnance particuliers négligent de prendre les alignements néceLlaires pour la conm
qu,.rnjoi"ltax ftruaion des maifons qu'ils font bâtir dans les villes de cette Colonie et
pticulirs de fauxbourgs des dites villes, ou qu'après avoir prisfes dits alignements, ils ne

ent btir s'y font point conformés, fous différents prétextes, ainfi que les maçons et entre-
dgnrem» .~ preneurs des dites maifons, ce qui efi un abus également ýréjudiciable à l'embé.
CaIrnd voyr. liffernent et décoration des dites villes, et au bien public, pour à quoi remédier,

en confirmant les Ordonnances qui ont été rendues par nos prédéceffeurs à
fol. e4, v , ce fujet, nous ordonnons à toutes perfonnes qai feront dans le deffein de

bâtir des maifons dans les villes et fauxbourgs de cette Colonie, de prendre
du Sieur Grand Voyer, ou de fes Commis en fon abfeuce des Procès verbaux
d'alignements néceffaires pour leurs batirents, dé-fendons à tous proprné.
taires des terreins et à tous maçons et entrepreneurs de pofer aucuns fonde.
ments aux dites nmaifons, qu'au préalable, ils ne fe foient fait reprélenter
les dits procès verbaux d'alignements, leur ordonnons de s'y conformer a
peine contre les propriétaires de démolition des dites maions, et contre les
maçons et entrepreueurs de cinquante livres d'amende, et fera la préfente
lue et publiée en la maniere accoutumée, dans les trois villes de cette Colo-
nie, et enrégiffrée aux Greffes de leurs jurifdî&ions. Mandons au Sieur
Grand Voyer et à fes Commis de tenir exa8ement la main à l'exécution de

la.
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la préfente Ordonnance ; fait et donné àu Palais à Québec, le dixneuf Août,
mil fept cent trente-deux. Publiée le onze Septembre, à Québec.

(Signé) HOCQUART.

OR DONNANCE
Concernant les Cribles pour les bleds.

CHARLES MARQUIS DE BEAUIIARNOIS, &c.

GILLES HOCQUART, &c.
LE Roi ayant rendu le dixhuit Mai dernier un Réglement pour les fa-

rines qui font envoyées de Canada à 1fle Royale et aux autres Ifks c c. 1Pour

Françoifes de l'Amérique, pour remédier aux abus qui fe font glhffés juf- l brd'l.
qu'à préfent dans le commerce des dites farines, la, Majefté, pour faciliter ordon. N 2o

d'autant plus l'exécution du dit Réglement, a fait envoyer par fon vailfeau,
le Rubis des cribles cylindriques, au moyen defquels, les bleds qui feront
portés dans les Moulins pourront être épurés de toute pouffiere et mauvaifes
graines, et convertis ent farines, bonnes, loyales et marchandes ; et quoique
les fix cribles qui ont été envoyés ne foient pas fuffifants pour fervir à tous
les moulins où les marchands envoyent ordinairement moudre leurs bleds, pour
leur commerce ; nous avons eflim6 qu'en, attendant qu'il ait plû à fa Ma-
jeflé d'en faire remettre un plus grand nombre, l'objet intéreffoit trop le bien
et l'avantage de la Colonie pour nt pas prefcrire l'ufage de ce& fix crble
dès cette année dans les principaux moulins de ce Gouvernement, et mettre
par là, les Marchands en état d'envoyer l'année prochaine à l'Ifle Royale
et aux Iles françoifes de l'Amérique, des farines bienconditionnées, et de
la qualité requife, pour à quoi parvenir, nous ordonnons:

ARtICLE I.

Il fera remis à chacun des propriétaires des moulins du Sault à la puce,
du petit Pré, de Beauport, de la Pointe de Levi, de St, Nicolas, et de la Sainte
Famille, dans l'lIle d'Orléans, un des dits fix cribles, à !effet de les itabhir ery
lIur8 mowuns dans le délai de quinzaine, après qu'is les auromt reçus,

pou r



86 Ordonnances des Intendant4, 1782.
pour y faire paifer et cribler tous les bleds généralement quelconques qui
y feront remis, avant que de les convertir en farines,

Il. Faifons défenfes aux dits propriétaires de moulins et à tous Meuniers
de moudre aucun bled qu'il n'ait été criblé comme deffus, à pene de cent
livres d'amendn pour la premiere fois, et du double en cas de récidtve
applicablei moitié au dénonciateur et l'autre moitié aux Fabriques des Pa-
roiffes d'où font les moulins, defquelles amendes, les dits propriétaires de mou.
lins feront civilement refponfables.

JIIL Pour indemnifer les dits propriétaires du coût des dits cribles, et
des frais qu'il leur faudra faire pour y paffer les bleds, Nous fous le bon
plaiir du Roi, et îufqu'à ce qu'il en foit autrement ordonné, leur avons at-
tribué fix deniers pour chaque minôt de bled appoeté, à la charge par les
dits propriétaires et leurs meuniers de rendre aux propriétaires des bleds,
les criblures qui en proviendront.

IV. Et au moyen des fix deniers par minot ci-defus accordés, ne pour.
ront les dits Meuniers lever le droit de mouture que fur le bled net et
criblé, fans pouvoir par eux le prétendre à raifon de la totalité de bled qui
leur aura été apportée, ni fur un pied plus fort que le taux du r6glement.
Et fera la préfente Ordonnance enrégiftrée au Greffe de la Prévôté de cette
ville, et lue, publiée et affichée par tout où befoin fera; avons commis et
commettons le Sieur Boucault, Procureur du Roi de la dite Prévôté, fubdé.
légué de Mr. l'Intendant, pour tenir la main à l'exécution de la préfente
Ordonnance, et faire telles vifites qui leront jugées néceffaires dans les dits
moulins, dont il dreffera des proçès verbaux, mandons, &c. fait à Québec,
le vingt neuf Septembre, mil fept cent trente deux.

(Signé) BEAuHiêLIaois & HocQu ART.

(Signé) i OCQUART,

Lue et publiée et chée le dit jour 29e.
Septembre, au au, ar CAnoN, Huiffier.

ORDONNANCE
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ORDONNANCE
Pour les ipites du Domaine.

GILES HOCQUART, &c.

V U la Requêtç à nous prêfentie par Mr. Pierre Carter, Adjudicataire
Général des fermes unies de 'rance, et du domaine d'Occident, fipu.

lant pour lui l.e Sieur Cugnet, DîrgLeur du dit domaine d'Occident, en ce Ordonnance

pqys, tendante pour les raifons y çontenues, à ce qu'il nçus plaife, v r es durDo-
l'arrêt du Confeil d'Etat du Roi, du feiie Mai, mil fix cent foixanteçt dixfept, et maine

l'Arrêt du Çonfeil Supérieur da Qubec, du t9,. O&obre, ,t65#8 portant 23conNQ7

adjudication au Sieur Demaure de 1% traue de Tadouffac, l'Ordonnance de fol. 6g. &0.

M. Raudot, du 26 e. Septembre, 1707, et l'Ordonnance de M. Begon, du 5e.,
Avril, 7 0so, ordonner que le dit Carh\er, fes fucceffeurs fermiers du dit do.
mane d'Occident, leurs Procureurs, C.mmis et prépofés, continueront de
faire teuls à l'exclufion de tous autres, la traite, chaffe, pêche, le commerce
dans l'étendue du domaine du Roi, depuis l'fle aux Coudres, jufqµ4'à deux
heues audeffous des fept Ifles, et cans les polies de Tadouffac, Chekouti-
my, Lac St. Jean, Nekoubau, Miîfaffinoc, Papinachois, Nafkapis, Riviere
Moify, les fept Illes et lieux en dépendans, y compris la terre et Seigneurie
de la Malbaye, en conféquence faire défenfes à toutes perfonnes de quelque
qualité et condition qu'elles foient, tant les matchands et habitants de la
Colonie, que les Capitaines et Maitres de charois, barques, bateaux et na-
vires, gens de leur équipage et paffagers, et tous autres généralement quel.
conques, de traiter, chaffer, pêcher, n'y faire aucun commerce fous quelque
prétexte que ce puiffe être, direcdement ni indireaement, foit par eux-mêmes,
ou en envoyant des marchandifes, vivres, boifons et munitions par des fau.
vages affidés, dans les pays dépendans des dites traites du Domaine de fa
Majefté, fans la commîffion expre&fe et par écrit du dit Carzer, fes fuccef-
feurs Fermiers, leurs Procureurs, Commis et prépofés, à peine de confif-
cation des armes, chaffe, marchandifeb de traite, pelleteries et effets traités,
canots, chaloupes, barques, charois, bateaux et autres bâtiments générale-.
ment quelconques, et de la lomme de cieux mille livres d'amende, qui ne
pourra être remife ni modérée fous aucun piétexte, lefiuelles confifcations
et amendes appartiendront, favoir, deux tiers au dit Carlier, et l'autre tiers
aux dénonciateurs, faire pareillement défenles à toutes perfbnnes de quel-

111ce
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que qualité et condition qu'elles puiffent être, qui defcendront en canot,
chaloups, charois et autres petits bàtiments le long du Fleuve St. Lau-
rent, de s'aireter fur les terres du Domaine, ailleurs que dans les poiles et
mnaifons françoifes, établies le long du dit Fleuve, à peine d'être, réputés avoir
fait la traite et commerce avec les Sauvages, en fraude du privilege du dit
Carier, et des peines ci-deffus. Permettre au dit Carlier d'envoyerdans les
poies dépendans du Domaine pour garder fes limites et empêcher les traites,
qui pourroient s'y faire à fon préjudice, telles perfonnes, et par tels che-
mins qu'il jugera à propos, à la charge par lui de ne faire aucune traite fur
fa route, hors des limites du Domaine, à quoi il fe foumet fous les peines
de droit, permettre pareillement au dit Cartjier, fes Procureurs, Commis ou
prépofes, de faifir et a'rrter tous les canots qui fe trouveront dans l'étendue
du dit Domaine, chargés de marchandifes convenables à la traite ou de
pelleteries et autres effets traités, toutes les marchandifes, vivres, boiffons
et munitions convenables à la traite ou pelleteries et effets traités qui fe trou-
veront en cache on à découvert dans les Pays dépendans du dit Domaine
à quelques perfonnes qu'elles puiffent appartenir, comme auffi de faifir et
arrêter tous les bàtiments généralement quelconques qui fe trouveront trai-
ter ou avoir traité avec les fauvages, dans l'étendue du dit Domaine, et la
confifcation des chofes faifies prononcée, fur les procès verbaux des Coin-
mis du dit Carler, d'eux affirmés, et pour l'exécution de notre Ordonnance
permettre au dit Carher de la faire publier et afficher par tout où befoin fera,
et où iljugera néceffaire: notre Ordonnance fur la dite requête en date du
trente Mars, mil fept cent trente-un, par laquelle, avant faire droit, et en
exécution des ordres particuliers que nous avons reçus de fa Majeffé à ce
fujet, pour fixer d'une maniere invariable les limites de la traite dite de
Tadouffac dans les pays réfervés pour le Domaine de fa Majefté, fuivant
le dit Arrêt du Confeil d'Etat du Roi du a6e. Mai, 1677, et l'Ordonnance
de M. Begon, du 5e. Avril, 1720; nous avons ordonné qu'à la diligence
du Sieur Gugnet, il fers fait une carte exa:e de l'étendue du dit Domaine,
fur laquelle feront défignées les côtes du Fleuve St. Laurent, depuis le bas
de l'Ille aux Coudres jufques et compris la Riviere Moify, et dans la profon-
deur des terres derriere la dite étendue de pays, les lacs et rivieres qui [e
déchargent dans la riviere du Saguenay, le rumb de vent qu'elles tiennent,
l'étendue de pays qu'elles parcourent depuis leur fource jufqu'à leur em-
bouchure, et les noms des principaux poftes, o4 fe fait et le peur faire la traite
avec les fauvages ; a l'effet de quoi, nous avons par la dite Ordonnance
commis le Sieur Louis ubert de la Chenaie, pour relever et mefurer les cô.
tes du Fleuve St. Laurent, compriles dans l'étendue du dit Domaine de Sa
Majefté, depuis le bas de l'Ifle aux Coudres, jufques et compris la rviere
Molly, aiuli que la riviere du Saguenai, et les rivicres et lacs qui s*y dér nar-

gent,
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gntlesy îbs.de, vert qu'elles tiencnent et l'tendue du terrein qu'elles par.
courent 4ep.uysleur fource jufq à leur embouchure, et en dreffer des plans'
figurés, et d1s procè.a verbaux en forme ie journal, où feroit fnarqué juf-
qu'à, quel eidroit elles peuvent etre navigables, en barques, bätteaux ou
cant~Os, Jgs taults p rapides où lon eft obligé de faire portage, la fituation
et étded.shcp, ,1o noms 4àç lacs et' rivieres et des pays fitués fur icel-
les,les ablifements et maga6ns où fe fai4 aÉuellement la traite avec les fau-
vages et la pêche deloupwmrin et faumon, enfemblè lçs.anciens établiffements'
où la traite s'eft faite ci-devant, et dont il refte encoire des veffiges, les nôoms des
nations fauvages habituées dans la dite étendue de pays, ou qui peuvent y venir
entraiteb avec la quantité de fauvages qui les compçfent, et généralement tout
ce qui peitontribuer à déterminer préci(ément l'étendue de la dite traite et én
faire conçoltre les avantagea, fuivant Viîftru&ion particulietejointe à notre dite
Ordonnance :-Autre Ordonnance de nous rendue le doùze Mai, 1732, par
laquelle nous avons nommé et deftiné le Sieur Jofeph Èaureni Normandîn,
pour conjointement et de concert avec le Sieur de la Gantere, fuivre' l'exé-
cution de 'notre dite Ordonnance du goe. Mars; 1731, au lieu et place du
dit Sieur Aubert de la Chenaye, -qui avoit été obligé de revenir à Ouébec,
s'étant ca4é nejambe, à la petite nviere chez le nommé Simard, ainfi
et cànmn auroit pu faire le dit Sieur de la Che,naye, conforném'ént notre
inftruCtion du. dit jour 30 Mars, 1731, a cet effet parcourr toutes les ri.
vietes et lacs qkii fe déchargent dans la riviere du Saguenai, en tirant vers
l'Ouefl, depuis le pbfte de Checoutimy jufqu'à la hauteur des terres, y mar-

q uer les litnites par des fleurs de lys plaquées fur les arbres, et'du tout dref-
f procès vrbg e aç t en forme de journal, contenant toutes les obfervations
portées en nos dites Ordonnance & Intruaion. Les proçès verbaux des dits
Sieurs de' la Chéenaye et Normandin, en forme dejournal, la.carte qué noué
avons' fait dreffer fur iceux : vu auffi notre Ordonnance rendue le douze du
préfent mois, entre Mr. Pierre Carher, Adjudicateur Général des fermes
unies, de France et du Domaine d'Occident, flipulant parle dit Sieur Cugnet,
demandeur en requête de nous répondue le '6e.- Septembre, 1732, d'une
part, et François B4ft, tant cg Ion nom, qu'ayant les droits cédés du feu
Sieurde Vallérenne, et Jeanne Bijot, fon époufc, et du feu Sieur ChaiI s
Di/Jot, le $ieut Jofe4ph Fleury de la Gorgendiere et Claire Jo/et, fon époufe,
fille de défunts Louis 7olet et Claire François Bifot, tant poureux que pour
leurs co.héritiers des dits défunts Sieur et Dame Johet, défendeurs, et le
Sieur Jacgùs eoû6duIt, fila de défunts Jacques Gourdault et Mane BIo
héritier bénéficiaire de fon dit père, faitant tant pour lui que pour fes co-
hrtiers de la dite défunte Bilo, fa mère, aufli défendeur et intervenant de
l'autre part, par laquelle nous avons donné aéte aux défendeurs et intervc,
sans de l'abandon par eux fait, par leur écnt de défenfes du douze Avril

lmermer,
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derýe., tetraÎn ?à,cé dé àýIan11liotSerea gnee

dit: Sieur ti atit vi "6î~te oh-et

Èqîues du trente-un- Mars aenetNý;Ôi ~ btn Yùi
domaine de, l'a Majct1s, lé 'dil t&t>eitibheé in aM dii bl

*'i dèIentes aux dits dUfendet'lié ti 1hiLiV àriatà' à tâà* *otrý e'rfiâe di.
mç~ent ni findircéeremnt, autufhe Wttë çhatçP&éhe. ô Mý

lacs et rivicrs yafflu*Éieýq et -if ieubi.è 'daha la jouiflyiee, *$b$eflkn ét
ç:lPoiaetiOg des L8t terrein et r>ý#eè "üwit*sOy ýW ý ýb dite M'i&9 et Ce

fousls pcaèîný de d"roit. L'AtrïÉt di Jfl ü~? eQt~~,"
tant ààWiîdùatibrn àmi 'ieuý de M4-Ii%è de jI tfie àe >a -'iaitt &Î tII
dfritenant lés l miteâ de la dite irtite et ptil'a1êes d'keelie, l'Atr<e du -Confédl
dI'Etat dià tËo du feize 'Mai, 116 ~. Oyrdiýorct de Mt. XR',doig dit
£6 Septénxtrei 1707, pôrtab't défetiL &'oites PéeibWfies, :nét, 'atit üiuiva,,

aes étrongers, de traiter ni cba'lY'r' da'hs 1'étlifdaý 'deet 4~tit ~W'~uffac;
au 're Ôidoribaticc de mon' dit Sieur IÀaz4IO ýdc fti. eiehxbc,>tg
tant 4éfènfte 'ý toute dirCdne& de faiVe feizi kt fa&Î~geb, d6 Ttiiutý

les touiner én âd'clix mihierc, ci permiilffloî aiýxosf'n*'id l
traite de 'I'adoùd'ac dé pilter lîs Fseanjois cU'114 týonVtrdnt ùtI~er dans I'e..
tendue dés dites iitès; autre Ordbnante We mon dkt Situr 1Xamâot, du fept

.Avril, 1710, pcftan t permiièon. de failit let qu~îflsti ife Itrou#veront
entre icg maiins des Frahçois qu~i aioùt traité dàuis Ieètewda &esflitts dt
'doufigic, ±iême ce qusi fÎ trôuvèïa èfn cache dans'les 'dite'~ litites. Odté

m'nce -de Mr. Xeôh du ciq AvYt, 1720, portattctffnfes de traiter, rhaf-
fer ni pêchr dans l'étendue des limites do rTadoufac, et ttt cdnfidérit
tous avons borné l'étendue du Domaine du Rûi'a D'oelle la traité de'Tadodf~.
fac, favoir par la côte du nôrd dit Pleuve St. La efltý,' diýptii lé lh4s de li
Seigneuirie dés ébouleneints qui eft sdsà-vls 1aVý oihntA'd~ird-t dé
l'JIe aux Coudres jufqpâ l~a: oixlte on casp da G*~~jus,'
fant énviron quarievîngt. quiibze lieues de front 'avëc: -lIllk aux 1tùi et
àatres ifles, iets et baturet y adjacentes, du, côté de l'Oacf par une lIeuee
fuppofée tirée eil et oueft, à commencer depuit 1-e 'b de-la" eigreurie -des
tboulements jufqu'à la hauteur des terres où eý le' .ottI& du la'xïtce.
tau, par la latitude dé quarante4fep: dégrés, iffirtze m4ihÛutès,'ja4tel 40r.
tage le dit Sieur Normitndtn a plaqué quitre flàdts it iy., tr quitte fa-
pins.,' Epiettes, duquel lac Patieachekao, la riýiêrp 'de Me1tàbýetchoîianon
prend fa fource, et fn décharge dants le lac ýt. Jeàn,.'dbià-eàù uibe dans le

Sagiienai
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ÈagUen&ihý pltà, à 1'ôtft par ,les laiut ýSçiamu&j1oItin Sagaigan et Kaoukol.
ffitbi1j!ý,à la hàtu Jeur, dm, tet ,ear Aa 1atitude -de quarante 'fept dégréo,
in ý1t.eèt Mrttb oDù !W<U<t slèut Nefftdndzn', a aulli plaqué quatre fleurs

ýdé ljys futr qàâjWfâpitioýi épînitie, le dit lac Kaouokounabifkat formant
d'àÙ*ýékc h wt lit ivke iot4iwedioti rnôn -qui fe décharge par te dit lac Sr.

T il 9dhs lb 8aijëièîiyî! '~f"g *oi kIs ferogt ia bothe des pays de
'dt t)6b!hr îifrttiW è~coüM1nt ',ncoreàû?oueft du cô"tc, des

oR~iie5 gýng 4iftk*1c4eùý- ar,,, WautIur, des terres ideu x liee
cei'rr* dti petit 'I Pâtifflââùgawilhe '%& les. quarante-huit dégrés dixhuit
inutes de làtitude, où tle dit Si ur ]Vdi adi ý pareillemnent plaque -quatre

fiè<ýï de lys, -fur qtkêtf f4qýns éinette#, 10què1 lac paffe par le lac A&fIatiche
c'iôüA tIb l ~ a1~ti~ dë'Nekbbàuvo e endent guali les eaunc du

~TWNèkbdbRiu. tous lefè 4Wtdà et; r»Ieres fe rend$ent par le lac S&è jean
&M' le sagit)e*iay et fe*-Mde à%iMildAçpation des terres du Domnaine aq@c

11àpaYs be éige des Ttb'ts4l$iiete etti, de la RMiveré du LÀevrè4 lès dites
bltYe ýl-dëffUà' 6éfignéeý fiWamt, leàjrôùtn»x des-ditsr Sieurs, diw la C/&aý*c

et Nùrmýndîn, et la catit qié nÔUti a*dng fait dreffèrfur iceux,, dont les
iiutes teûfIent èt dti ~tt ~o~~ ote SePétariat, dans lVétei>-

dui dnfýtx41es lbofe% fé trôVent~ iltifêYinéms tlvpfçi{qs de TadauWfac, la Mal-
fi~it~d~o~Ifktts àè 3jtbn* et ,pointe des Berfiamitès,

ejukô1nyý, ld Si.Jei Ia~~wttoae Mîfteffins et iderriee
'le~ i1fft jýiq l ii d'"MdVi, et )& bàs de la riviere le Dot iine fera

eéfit ofiéCewè'dt LffMttèê 11t ',Od4tinný -du 4tÔuzt. du prêtent mois,
y îî*ltk bà* teift 4les tei«esý dains laquelle tn.

dië fàpvrt cbn4priW lit rlYvittè 'bNfy, le~ kW, dà 'Kirheftigaituc, >e Lac des
legntW etirtiés kie&éW,ètý lés qi*' irent, (»dofnnfls que ile dit
Mf. Ftiwée dtlter, fie' a it~~ u'I Mo aie d'occident, leufs

~otr1?,C~nIIè épôIèà, icottiÙuÈér44nt, dleaire feuls',à i'emclufion de
,eloxs *ýiitt, lài traite iftfte, #eche et cotthetce dans toute l'étendue des
pays rçpfermés dans les limites ci-deffus défigriées.ý Faions défenfes à touters
perfoitt &è 4le 1elue qualité et con-ditiçi qqr-eJ1es foient, tant leî marchands
et habitants de la Colonie, qune les Capitaines et Maitres de charois, bar-.
,qm bwe81ýAUX et -n"iye6a -i~eIu p 'L4gt k U.Î -<â
tres généralemeiit iut]efC7o rt u es, me' ie aux luagPàe s éfr*an "gerýs, 'nô
dans les terres du domnainç, deïtriter, chaffgr, pêcher, ni faire aucun com-
Merce, fous quelque pretýxte -4setè'->puiffè e6e, direélement ni iirdireéle-~

ment, toit par eu.x-mê~mes, ou ten envoyant des rnarchandîfcs, vivres, bol Woni
et muiiitieus par ides fauvageè e1iés 44nà soute tîécepdic des-pays défign,,
par notre prd'âte Ordonnance, t généralériwnt dans aucunes tiviei es ct lac,

qui prennent leur couxfe eni la rixiere du Sa4içnay et la niviei 14oify, en-
core qu'ils nie loyent nomimément ex tirnés dans notre dite rdotinanSc,
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*fiiai fellInraus: Bpuntagcs?ék hbItP6fq4A»U laliffnuè a g
dérourner'en saucune. manicie; mdênc d'prcaie;itiepgea
quées dans les terrest plus près:d finans' pour yfaisens YIse ayeç1ça
fauvages 'ou, autres:Etabliffernnt, iq. exçpmmailig: prç et par ê14t df
dit Carlier, fes fuccefl'uri fprmiqrar. Jçmrp.,prPQtrqur4e eqnris:qt Çr l,
k peine de confifcàtio kesirmps, hafqrirne Wraife<pelegap

et effets traités,anÔta,; chaloupt karquetharOitabattpnngt 1atrg..
timents g6néralement>quclConqu44 0> dc la Iwe4c de .m: n4l.fy,rçs,4.
mende qui rie pourra etrerife;i moéêq fisaucuniptegleîIqucileu

confifcationS: et amende. appartieudront, fvor, dux tiers;,u dit Carie,
et 'autte itiers aux déqorniMcti, ,perme;on4.ap dit Car4r, u facc#¢crs

efer.miers;. le urs ptoourep*rs; Cumris et 4ppFés 4'ianyo>yer 14pa jneqfts,e
:.pipdants da Dotpaine potit grdet fpA ites!f. peÇq np4çheç g a ' 33ABj-i
:pourraientL 'y fairn su prâjudiceg, e;;4[renfp o. ïuçde'us, 4 Iç.erfn .Çt
ïpar teà cbemnins .qu'ils jugerQntà pp. m archarg;e :pe oor .jr

'bors dest: liniteê jrme*. par.aoropêfetoQç4onnance, 4ns. pn 1gvir a».~
ravant obtenu i peimiflioddenou*gandérj peiqe4vx4 4¢pens%9mae.
et:iritérêts de: q¶U:lIappartiQPdrsQlanttot»sparcillegnex .,y, it'CÇV,.
les.fucceffWur4rltors n praq¢µr'caMiîstec.pyçpoffs deÇajir Kgê rpus
les icanois quiff srorrtropt.:dsç ïtesbae fmi cha>4 dc ÿO
cbandifes,- vihrés,. boiffonactuIe1»A 1 #sgo9rw91ça tI~ trmtit,<yp peç.

it, e effets raIés qui le trouvero»t .0"4 heseqik:Ajcquyprt, d ka' Îy
dépendants du. dit Donainp qiqguestp4ppneaîqpcllej$fqt, a .
nir, comme auli de faifirt arr.nr: dua
c'onques 'qui. fa trouveront ttaiet op avor tÇrag Ç,4veci les fav .4n& 4.
tendue du dit Donaine, et- pourfu4vrcdevant ngta,4gonffc4toai d cius
faifies:'u r les proçès verbaqi des .44 commi; eApj'poé,· dpemqi4nm,
et fera. notte préfEonte Ordonnance lue,. publiC et aflichýe par tost,oq Jc-

.fùin .fera. Mandons, &q. fait en notre Hôtel à Québcc, le vingerwa. Mai
mil fept cent trente-trois. « .

(Signé> Q~t* s cQ4*rT

Ènjiit tOrdmneed Ma4 1733, mentionne
x 1'f1 P. fi. i

GILLESHO CQU ART&c

ENTRE Pierre Carlier, Adjudicataire tênéral des %rnc unies de Frànce
eT du Domaine d'Occident, flipu4lat pour TuiI Fi'ançais Etienne Cugnet,

Diretcur
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I3ie8ëùr du dit Domaine d'Occident, en Canada deman:làur tn enir 'dJ
'mous iéçponduîe le vingtfix Septembre,' 7 *g d'une part'; etÈratgôÊiffog,
,tant en' fon' nom qu'ayant les droits cEdés du feu Sieur de Valeèrentie et 7edUe
siffot, Ion Spoufe, et du feu Sieur"Charles Bifot," le Sieut yofep Feury de
kt Gorgeni4ere 'et Claire 7 olut Ioh époqie, file de' défants Louis' 'jliet et
Claire 'Frafçoife »Bi//t,- tant ponit eu, que' pour leuré cohéitiers, dem dite

funat: Sieuw et .Darne joliet, Défeùdèùrs, et le Sieur. Yacques CGôu+deaa,
k'$ de'd-l5unù 7aceWs Gourded et Marie Bifft, héritiers 'bnéficiaire e fan

dit peS- faifni-tant pour Ici 'quepour fes eohéritiers de la dite défunte Dame
Biffbb,'fa mêre, 'aufi défende'urs.et- intervena)nts, 'd'autre pàrt." Vu la dite.
Requtete du dit Sieur Cugnet, au dit nom tendante à ce que poor- les ra*ifonâ
y côntenues, il 'hous plut ordonner que le& 'dits défendeur. fuifent ten's de
tèerfenter et: produite>cn notre Sectêtariatdans tel' délai q¢i"'nus plai,
'voit -ordonner 'les titreà en vertu defquiels,'is le font mis etr pofeidä'Yèfjouif-
lance de Pétendue de pays qu'ils occupent à la teire du Nord kur effôtid'O
l- Riviere 'Moify, pouties' dits Titres communiquées im Procdiriu Géril

-i' R&i' et aù derbarndeur, ou faute de repréfentatidm d'iceux dahrl 9 déli
'qu' nous a&rdit p ordonner' être par ettux pris 'è n9luGon4 qu'is
atifei:oent, la qit -'Renqute fignée du dit Sieur Cùg'e, au bas de/ laqúelle
éà -notre Ordonnance du vingt-fix Septembre, mil fept cent téntedeux', pore

'tani~ qie les dits défendeurs feroient tenus de repiCfenter et produire devant
<Sêis dans un mois pour tout délai les titres en vertu defquels ils le font mis
eC'poffmion et jouiifance'dv l'étendue de pays qu'ils occupent depuis la dito.

'ivlere' Moify, pour le tout être communiqué 'au Procuciut Gérièril du Roi
'et nu' dit 'Sieur Csgnetau dit nom l'exploit d'affig!iatioù faite paf ctej4 Huif-
f e au- Cnfel' Supérieur de ce pays le trois Otobre 'fuivant, a" 'la re.
qwxê du d Sieùt Cagnet, des dites Requète et Ordonnance au 'dit Sieur
dela Gorgçendiere, taut pour lui que pour les dits Sieurs Jolet ci-deifus;
dérnmmés, et au dit Sieur Bift, ' avec comrnaidement de latisfaire' à notre
dite Ordonnànce dans le délai y porté ; lécrit de réponfe dels ditdéfendeurs
et dû' dié Sieur' Gourdeau intervenant et procédant conjointement avec eux,.
par lequél écrit, figné des dits Sieurs de la Gorgendicre, Bifo ét Gourdeau,,
ils' coicluent pour les raions, y contenues à être maintenus en la pocffeion
et jouiffance des' terres concédées à défunt Fran goi Bi/Jôt -Sieur de le' Ri
viere, fuivant le titre de conceffion du vingt-cinq Février, ;±66a,' enoncé cr'
l'a&e de Foi et Hommage du onze Février, 166.8,. Eexploit de figni«ca,.

'tion faite par Défalines, Huiffier au dit Confeil Supérieur, le deux Décenm,
bre, 17a, à la requête des dits défendeurs et 'intervenant au dt'Sieur Cu<net
ès dits noms, tabt du dit écrit de réponfe que du dit a&e de. Foi et. Uonn
mage (l'écrit de repliques du dit Sieur Gugnet, Dire&eur,. Receveur Général
du Domaine d'Occident en Canada. pour et au nom de Mr. Nicolas Dejo.va.

aquvceL



Ordonnanes des Intendants, 1733

s;ouy44judicatairç Général des Fermes unies de France et'du dit De,%npise
d'Occident, par ,lequel écrit du dit Sieur Cagnei, -il conclud porie4 .e
'tona y çontenuea i ce que le dit Vèrmier du Domaine. fut maintenu çin fCa
droit, de faire feul i l'exclufion de tous sutres, la traite, chiaffe, pêçhp et C9m-
merce dans l'tendue du.dit Domaine du Roi, depuis l'ill auz Cowdgcjuf.
ques . èt cognprigsa dire riviere MoWy auxç tegne4, de 'l'arrêt d'adjudiçario%;d
;9e. Oé«pb,1 68, des Ordonandes de Mn. Raudt, du e6e tèptrsbrç,,qpy,
4de. Mr. ß8igph du 594vrilâ g72o, et dem concluliôns. prifee pr 1 eclic$ieM
Cagnet, ès dits noms, par fa equte du 3o Mars> yar., qùt les àéfqears
et intervpnant fuff'ent condamnés au nom qu'il agit de lui payer les rr;ages
de,.a redeyançe àquelle de deux Cafton d'hyver ou dix .livreS tour;ois 4.
puis l'sané.6, jufqu'à,la préfente année .en denièrs ou quittances, fi mieux
ils n'ainuoient Le dêfifter de la conceflion en queftion, et cifen ir à la éuniotj
'd Dora4 e la Seigneurie de l'Ifle aux Oeufs qu'ils ont abandonée da..
ps on e'ae en outre à payer aufli les droits. pour la traiteb qu'ils Oflt
-faite à Mgan depuis le dit tersn, j4fqu'à préfant, fur..le pied qu'ils fe.
:r.ient par. ous rés.; et que les dits défendeurs et inÇervenant fufent te.
nis de, prendre nouveau titre pour l'êtabliffèment par eux fait au diç Maingap
à commencr .ae la poince des Cormorans en allant à le baye des Efpagçpls
'ûï tel front et profondeur er fur telles redevances qu'il plairoit à.fa, Ma-

jeté leur, accorder, le dit écrit en date du rente-un Mrs dernier, fi
gné du dit Sieur tugnèt, et communiqué le huit Avril aufli dernie, auxdits
défend 'eurs t iùrcrvenant, fuivant la reconnoiffançe du dit Sieur 4Tt, EIupa
diêid du drt jour. hit Avril, étant an' bas du, dit écrit;,t'êcrit derépqafuis
dêà dits défÀñdeüïs et intervenant aux dites repliques, par ,leqjeiôçrit, les
dits détèndeurà .ét intervenant. pour les raifons y contçnues. coqcluet àêtre é.
cig&éi dës » rràres des redevances en queftion .prtenduéa ,par lé,dit Sieur

Cas et ce - attendu la non jouifiance et. abandon volonaire que
les dits défedur's et 'irtervenant déclartr par le dit éctit, faire 'des.pre-
fdit:'du tyriin qui a'été,c'hocédé au dit défunt. Fraçois' $«fo de la $ivr,
'epùûis l'fle aùx Eûfs júfqti'à la riviere Môify ; confçntant..ens &tr les diçs

cfendeürs 'et intêrvenant par le même écrit, pour éviter toute, difèfion'et
Taire cnnoiltre l'éioignihent où ils forit d'apporter auc#n ttou$lc'àa. férule
de Tadobfllc,, que la dite riviete Moify 'foie la borne de leur concedin. jut
qùbb la baye <dçs Efpagnols, de laquelle concefilon« les dits défendeurs à la-
'treiant rt troibut 'qu'il leur fut donné un nouveau titra le dit éci ei date
'du dbuïe du dit >mois d'Avril dëinier, figné Bfo: dt dla r'Ie ,et n on
idiflé, 'et feutenent cokbmdniqué de la main à la rhain, "êù auffi les titres ét
ecëës à 'adus' reprEfêntées 'et ptoduites par les dites Partiès, favoir, de 'la part

. du dit 'Siedr CUjÀeI 's flomi, copie non -fignée d'Arrit du tohfcil -Suþérir
de 'ct p's 'du 're. 'O&ôbre, 16ç8, d'adjudication au 'Sieur Demaure de lta
trgite .de ldadufkc >0 tlddlItt 'de Mr. kaulo:, ti-evuiát intehdàrit en de
'c4s,"en date du 26e Septembre z707, étant au bas de la requête à lui pré-.

fentée
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fltégat eb t $ gais uenr, Çfnfel4er qu dit C9piq. gig.r,Sfjy

feinGer dsptsc du di Tqdpu$fah ag 0n;(nnce a4ý r., oggçg.
é~'ahf ,Iaendiant g ce pays du çigq Avril, Ofpr rqetç àiuiprg

fesitE par le ditSiçur Cgt es qors, au bas de laquellç.QrdAonnance .eft 4
ttd'ç¢lle du 2... du r»m"e noie A'4vril, pertfis par ipieri ,

Hiiàçr is di Confeil $spèrieir', eC ;npire Or49nnnce pVr 9p dy
le'rente MÀr;4 7,l fpr la eqwêt. 4u .dit $ieiir gye/ ,u dit- no-. 
la part ds dits défendeurs et intervenant, L'a&e d'aveu fait le onze Fevrier,
i 668 a uPapier Terrier de la Compagnie IggyAlç des Indes Occidentales alors
Seigneùrs de ce pays, par le dit défunt Franfois Bifot Sieur de la Riviere,
dans lequel aveu eft énoncé la conceffion à lui faite par la dite Compagnie,
le vingt.çipq .Février,.166i, de,'lle aug Eufs, fgge a iotiç1e Tadouf.
fac vers Its Mçwnts Polés du côpé du Nord quaiÏante kieue& qu c»v»ron du dit
Tadouffac, avec le droir et' faculté de chaffe et'd'établir en" terre fe-me aux
endroits qu'il trouveroit plus commodes, la pêche fédentaire des Loups Ma-
rins, Baleines, Mrfouins pt ,autr .négoç .ççpuis .la ditç,¢le aux Rufs juf-
qu'aux fept Iftes et tdans la granlde anée vers les Efqdimaux, où les Efpa-
gnols font ordinairement la pêche, avec les bois et terres néceflaires pour
faire le dit établiffement, à la charge de payer par chacun an deux Caftora
d'hiver .op di li\'reî'toýirnlis' a" Reeéveu~r de la dit Compagnie ' et Ie droits
acco'iiés pour la traite à «la -cômmunauté' de ce pays; lequel titre de con.
ceffion de 166r, les dits défendeurs et intervenant déclarent ne pouvoir re-
préieaîer, .attendu l'in.en4ie..arri.vée à la Bfe-wille,: il y a enyiron.cinquante
deux ans, dans laquelle le dit titrea été-enveloppé; cobcipfioni du PRqc3reur
Général .du Roi du.ingthuit du dit mois d'Avril dernier; pgrties couies et
tout çonfidéré, nous avons donné aéte aux défendeurs et intervepa4t de l'a.
bandon. par' eux fait par leur .érit de réponfe 'du douze.. Ayrii dernier, du
terrein concédé à défunt Fançois .BJgt Sieur de la Ricierj paria Çompgneic
de la Nouvelle France du vingt-cinq Fêvrier,r mil fix cent fpzaqte et .un,de-
puis' l'lae aux Œufs jufqu'à la riviere Moify, et én.co qienceay;ant (gard

ela dmande. du dit Sieur Cagetes dito.noms, portée pr' fÔn.écrit de répli
ques du trente-un Marsdernier,'. nousayons en tant que befoin réuni. çt ré.
niffons..au.' Domaine de fa .Majefté le dit terrein concédé ,au dit '5eir ß t,
depuis ,et compris la diteIfle aux ŒdEfs jufqu'à la :pointe des Cormerans qui
eft .à quatre. ou cinq .lieues' aueffous ,de la rivie Moify, ce faifant ,défeu.
dons aux dits défendeurs et intervenant. et à tous autresdefaire direderpent
ni indireaemcnt aucuntetraite, ch4fIq, pêche, commerce niétaIpliffement dags
l'étendue du terrein ci-dleffus réuni ni dans la dite riviere MQify. et atres. 1cs.
et Rivieres îûangts' et de troúbler dabs .lajquiffance, poqTfrfon et expp,.
tation des ditsterreins 'et rivieres le i Sieur Cu gnt è, àits noms, et ce ïogs
es peines .de droitj et'en confidération de l'abardon et défiftement ci-defls,

fait par les dits défndeurs et intervenant ; nous fous le bon.plaifir de fa. g.
jefté
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jeffé le* avons déchargàs et déchargeons des arréragea qui buúroienjar e1uX
etre dus des rentes et droits dont étoit chàrgée la dite concifflon; et quant
au nouveau titre de conceffon par eux requis pour l'établflement fait par eux
et par le dit Franfçis B!// de la Rivicre, leur auteur, au lieu dit Maingan, les
parties le retireront pardevers la Majeflé pour l'obtention d'icelui, fur tel front
et profondeur, et fous telle redevance qu'il plaira à fa Majeflé leur accorder.
Mandons, &c. fait à Québec, le douze Mai, mil fept cent trente-trois.

(Signé) HOCQ.UART.

OR DONNANCE
Pour le Pofte de Maingan.

GILLES HOCQUART, &c.

SUR les différentes plaintes qui nous font revenues qu'il fe paffe des défordres
confidérables dans le poite de Maingan, par la tratie qui s'y fait d'eau.

peur le, x<le de-vie aux fauvages par plufieurs particuliers de Québec et même de Louif-
1- Mal. 3 bourg, qui y vont avec leurs bâtiments, de maniere que quantité de familles
Ordoi1 N1"ý fauvages qui étoient établies dans le dit pofte y font péries par l'ivreffe et I

CI l'ufage immodéré de cette boiffon, ce qui eft également contraire à la reli-
gion, aux bonnes meurs, et aux défenfes qui ont été faites par fa Majeflé
à ce fujet en différente tems, et notamment à celles portées par fes Ordo.
nances dit 6e. Mai, 1702, 3oe. Juin, 1707 et 6e. Juillet, 1709. Pour'
quoi remédier nous avons commis et commettons le Sieur de la Fontane d
Bekcous qui doit fe rendre au premier jour au dit Mangan et y réfider, pou
veiller a l'exécution des dites Ordonnances, en conféquence, fui ordonnon ,
dans le cas du flagrant délit, de faifir et arrêter les eaux-de-vie et aut a
boiffons enivrantes dont feront chargés les traiteurs, d'en dreffer des proÇés
verbaux préfence de deux témoins, ainfi que de veiller aux autre, cont -
ventions aux dites Ordonnances, pour fur les dits proçès verbaux à nous éa-
voyés et rapportés être prononcé la confifcation et autres peines de droit,
défendons au dit Sieur Lafontanre de faire aucun commerce d'eau-de-vig au
dit poite, ni par lui ni par fes engagés, fous les mêmes penes, et en obtre
de eiq cents livres d«amende applicable aux hôpitaux de cette ville, et era
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la prEfente lue et publiée au dit lieu de Maingan, et partout où befoin fera,
a ce que perfonne n'en prétende caufe d'igneotance ; mandons, &c. fait. à
Québec, le deux Mai, 173.

(Signé) HOCQUART.

O RD 0 N N:A Nu .
Au fujet des Cribles dans les Moulins.

CHARLES MARQUIS DE BEAUHARNOIS, &cô

GILLES HOCQUART, &c.

L E Roi ayant rendu le i8e. Mai, 2732, un réglement pour les farines
qui font envoyées de Canada -à l'Ille Royale çt aux autres Ifles Fran- OrJonnance

çoifes de l'Amérique, pour remédi r aux abus qui fe font gliffés jufqu'à pré. b"fu"tt des

fent dans lecomnerce des farin s, fa Majefté auroit dès lI même année, ce, mourns.

pour la facilité de l'exécution du dit Réglçment, fait envoyer des cribles "O";.JN. t'
cylindriques, au moyen dcfquçl , les blçds qui ferpnt portés dans les mou. Fou .6.V 0

lins pourront être épurés de t ute pouffiere et mauvaifes graines, et con-
vertis en farine, bonne, loyale et marchande, avantages dont l'on a com.
nencé de le reffentir dans le .ouvernement de Ouébec depuis un an, et
qu'il eft jufte d'étendre dans e Gouvernenent de- Mongéal où les bleds
font encore bien plus abond nts, et d'une meilleure qualité que dans les
autres endroits de la coloniel Et afin que les négociants de la dite ville
de Montréal puiffent être en' état comme ceux de' Québtc, d'entreprendre
le commerce des farines par mer, la Majefté a fait faire l'année derniere,
un nouvel envoi de cribles cylindriques, et nous a ciqjoint, d'en prefcrire
l'ufage, de même qu'il a été pratiqué pour Québec, à ces caufes, nous
ordonnons,

ARTICLE I.

Ou'il fera remis à chacun des propriétaires des moulins de la Chine, de
l'Ile Jéfus, de l'Ille Ste. Hélene et de Terrebonne, un des Cribles cy'in
driques qui font a&uellement dans les magazns du Roi à Montreal, à l'cf..
fet de les établir dans leurs moulins dans le délai de quinzaine, après qu'ils
les auront reçus, pour y faire paller et cribler tous les bleds généralement
quelconques qui y feront remis avant de les convertir en farine,

N 110
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U. FaiÇons défenfes aux dits propriétaires de moulins et-à leurs meuniers
de moudre aucuns bleds qu'ils n'ayenit été criblés, comme deïfus, à peine de
cent lieres d'amende pour la premierîi eois, et du double en cas de récidive,
apphcable moitié an dénonciateur et L'autre mroîtié aux Fabuiques des pa.
roîffes d'où font les woulims, defquelles amendes les dits propriétaires de
moulins feront civilement rcfporfables.

YI. Pour indemrifer les dits propriétaires du coût des dits cribles et des
fiais qu'il leur faudra faire pour y paffer les bledâ ; nous fous le bon plai.
tir de Sia jeflé, et julqu'à ce qu'elle en ait autrement ordonné, leur avons
atti bué fix démiers pour chaque minut de bled apporté, à la charg.e par
les (lhts propetaires (et leurs meuniers de rendre aux propriétaires des bleds,
les ci iblures (ui ci pi oviendront.

IV. Et au moyen des fix deniers par minot ci-deffua accordés, ne pourront
les dits meuniers lever le droit de mouture, que fir le bled nt et cîîblé,
fians pouvoir par eux le piétendre, à rafon de la totalité de bled qui leur
aura été apportée, ni fur un pied plus fort que le taux di. réglement ; et fera
la pietente Ordonnance lue, publiée et affichée pat tout où be(on fera:
mandons au Sieur MAiihel, Commilfaire de la Marine, fubdélégué de Mr.
'Inendant, et aux Officiers de Juflce de la jurîfdiébon de MontrKal, et à

tous autres qu'il appartiendra, de tenir la main à l'exécution de la préfenie
Ordonnance, qui fera lue et publiée en la maniere accoutumée, et enrégif.
trée au Greffe de la JurifdiLlhon, et en outre avons commis et commettons le
Sieur Fnucher, Procureur du Roi en la Jurildi&on, pour faire telles vîfites
qui feront jugées néceffares dans les dits moulins, et defquelles vifites d
dieffera des procès verbaux pour nous être envoyés. Mandons, &c. fait à

Québec, le huit Février, igg4.

(Signé) BEAUU RNOIS & IOCQU ART.
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OR-D O»NNANC E
Au fujet des Bacs fur les Rivieres,

CHARLES MARQUIS DE BEAUHARNOIS, .&c.

GILLES HOCQUART, &c.

L E Sieur Lanouiller de Boifcler, Grand Voyer en ce pays, nous a rendu
compte de la vifite qu'il a 'faite dans la côte du Nord, depuis Québec r

jufques à Montréal, des chemins qu'il' a tracés et fait tracer -par nos ordres, au fujes de.

de l'état -où 'ils fe trouvent et de l'établiffement des Bacs fur les différentes bi"â fur le
rivieres qui fe déchargent dans le fleuve St. Laurent, de maniere que la com- so Avril, 27,14

munication devenantsauffi libre par terre qu'elle la été jufques à préfent par 2mIÇ0, NB, .

eau, cette Colonie en retirera bientôt tous les avantages que l'on 'étoit pro.
pofé depuis un grand -nombre d'années d'en retirer; mais étant nécefaàire
pour obvier aux diflicultés qui pourroient naître entre les voyageurs et les
conduéleurs des bacs ou paffagers'- pour le paffage des voitures, des gens
de cheval, gens de pied ct beftiaux, nous fous le bon plaifir de fa Majelté,
avons réglé ces falaires ainfi qu'il en fûit, favoir:

Aux paffagers et condu&eurs de bacs établis fur les Rivieres des Trois.
Rivieres, Ste. Anne, Batifcan, et la riviere 'des Prairies.

Pour le paffage d'une charette ou autre voiture roulante char. ·liv. « s. d.
gée ou non chargée, vingt-deux fois, fix déniers, cy 4 : a : 6

Aux conduaeurs de bacs fur les rivieres du Grand Yarnachiche, grande
riviere du Loup, Mafkinongé, grand et petit Chilcot, rivieres de Berthier et
autres.

Pour le paffage d'une charette ou autre voiture roulante chargée
ou non chargée, feulement une livre, cy a : o : o
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A tous lei condméteurs de bacs établis fir toutes lks rivi0tes ci-deffus,

Pour le pafTage d'un cheval et du cavalier quinze foIs, cy, o : 15 t o ,

Pour idem d'un hom*ne de pied quatre fols, ty, o: 4

Pour idem de chaque bête à corne, chevaux et autres beftiaux
quatre fois, cy, 4

Moyennant les falaires ci-deffus réglés, ordonnons aux dits condudeurs
et paffagers de paffet tous &tet qui Il préfenteront d'un bord des dites
rivieres à l'autre bord, fans qu'ils puiffent en refufer aucun, d'entretenirles
dits bacs de cordages, avirons et uflencîls néceffaires, leurs défendons d'ex.
iger de plus forts falîires que ceux rmarqués ci-deffus à peine de conetuf.
boni leur attribuant à cet effet et eh cenfidération de leur affiduité et de
l'entretien des dits bacs dont ils feront tenus, le privilège à l'ettlufioi de
tous autres de paffer les voitures, gehs de cheval et gens de pied fur les dits
bac4, en conféquence défendons à tous habitans voifine deà lieux où les dits
bacs feront établis, et à tous autres de troubler les dits condufteurs et pafw
fagers dans le privilege que nous leur accordons par la préfente, à peine
de trois livres d'amende et du double en cas de récidive, autorifons le Ca.
pitaine de la côte et à fon abfence le preiier Officier de lice à pronon.
cer l'amende en queflion, après vérification faite de la contravention à la pré-.
flnte Ordonnance et Règlement, laquelle amende fera paye fans déport'.
Sera néanmoins permis aux particuliers de fe fervir de leurs canots lorfqu'dal
en auront befoin pour le paffage de leurs voitures, de celui de leurs perfon.
nes, et de leurs enfants, domelbques ou engagés ou parents demeuraint chez
eux, ou animaux, mandons aux Capitaines et aux Officiers des Milices et à
tous autres qu'il appartiendra de temr la main à l'exécution du contenu en
la préfente, qui fera enrégiftrée aux Greffes d's jurîfdiaions des viles de
Québec, Montéal et des Trois Rivieres, et pubhée en la manIere accoutu-
mée, et copie d'icelle reinîfe aux pAffagers et condu6ceurs de diti bars, pour

u' s ayent là y conformer; fait à Québec, le t r2nte Av-l, 1734,

(Signé) AR~OJseI ff~)(QY1AftT.,(Signé ,)
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O R D O N N A N'C E

Pour remédier aux Incendies.

GILLE S HOC QU A-RT,

S UR les repréfentations qui nous ont été faites par le Sieur Michel, Com-miff*aire de la marine, notre fubdélégué, et les Officiers de police de cette
Ville, que pour prévenir et 'empecher les Incendies auxquels cette ville a.
été fujette jufqu'à préfent, il feroit nécetlàire d'ajouter de nouvelles précau-
tions à celles qui ont été ci-devant prefcrites, tant par le' Confeil Supé-
rieur que par les Ordonnances de Meffieurs Rantdot et Bégon, ci-devant In-
tendants en ce Pays. Nous nous fonimes fait repréfenter les dits Réglements
et Ordonnances, et après en avoir conféré avec Mr. le Marquis de Beau.
harnois, Gouverneur et Lieutenant Général, Mr. de Beaucours, Gouverneur
de cette ville, les dits Sieurs Michel, les dits Officiers de Police et Malliot,
$indic des Négocians, nous avons ordonné ce qui fuit:.

1~ Aa-TicLa 1.

Il fera fait inceffamment deux cents quatrevingt fç2aux, dont quatrevinge
de cuir fuivant le modele et les autres de bois, cent hàches, cent pelles, vingt
quatre crochets de fer, ou gaffs, enmanchées et garnies de chaines ou cor-
dages. propres à faire fauter et arracher les chevrons en feu et autres bois,
douze grandes échelles dont quatre de vingt-cinq pieds, quatre de vingt et
quatre de quinze, et douze béliers à main; le tout marqué d'une fleur de-
lys.

Il. Tous les outifs et uftencils ci-deffus feront partagés également dan,
les quatre quartiers de cette ville, pour être en état de remédier plus, prompte-.
nent aux accidents du feu, favoir aux Jéluites,. au corps de garde de la.
place, au Séminaire de St. Sulpice, et aux Récollets, et feront vi6tés -tous,
les quinze jours. par celui qui fera pré.pofé à cet eflft : nous recommandons.
indépendamment de ce foin à Meffieurs les Ecclé'fialliques du dit Séminaire,,
aux R. R. P. P. Jéluites et aux R. R. P.. P. Récolets de veiller à la con-
fr.vatiori d'iceux,. ctd'avextir des réparations qu'il conviendra y faire..

liLi~
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1U. Dans les occafions d'incendie les dits outils et ufleficils feront remtàj
à l'oidre des perfonnes d'autorité qui les demanderont, pour les difiribuer ci
fute avec ordie aux liabitants ou foldats qui feront employés à éteindre le
feu.

IV. La précaution que nous prenons de faire faire des ullencils pour le
feu ne pouvant fuffire par rappoit au grand nombre de ces uaencils dont
on peut avoir befoir; et ne devant etie regardée que comm une précaution
furabondante; n'entendons dilpenfer les habitans de cette ville d'apporter
avc eux lorfqu'ils viendront au feu, chacun une hache et 'un fçeau ou chau-
dicie. Leur ordonnons d'y en apporter fous peine d trois livres d'amende,
et fir ce que nous avons été informé qu'un dcs prétextes de ceux qui n'en
ont point appoité dans les dernics incendies a été que quelques particubers
fe les appropritnt et les volent impunément ; nous, attendu l'importance de
la chore et la fûreté publique, défendons à toutes perfonnes de s'approprier
diredement ni mndireaemert tant lC8 ufcncils publiques que ceux des par-
ticulbeis qui les prètent génèreufement, à peine contre les contrevenants de
einquante livres d'amende et du carcan ; enjoignons à ceux qui le le> ont
femNis des dits uflencils, de les rendre au moins vingt-quatre heutes après
que le feu fera etent aux pariculi<rs à qui ils appartiennent, et ceux du
Roi au Magafin de fa Majeflé, et que dans le cas que quelqu'un ne recon.,
nut point le piopriétaire des dits uflencdls de les renettie pareillement dans
le Magafin de fa Majellé pour être rendus à ceux qui les reclameront.

V. Les accidents du feu airivant fouvent par la faute des particubers qui
négligent de faire ramoner leurs cheminé , nous ordonnons que les règle.,
nccs faît à ce fujet feront exécutés, à potne de troe, livres d'amende contre

ceux qui n'y auront point fantsf<it, t de dix livres d'amende contre ceux
dont une des cheminées prendra en feu.

V . Quinze jours après la publication de la préfente Ordonnanee, tous
les propriétaires des madions de cette ville feront tenus d'avoir à chacune
des cheminées de leurs maîfons une ýchelle, à peie de fi- lhvre d'amnde;
feront tenus f1ou la moirne peine de pratiqucr avi faite des dites maons
3es ouveroures ou écouiles vodinses s cemlinées, et en outie de petites
Ochelles pour pouvoir y monter,

VIÎ L1
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VIL L'on a reconnu lI'ùtilité des béliers à main, pour.jetter bas et dérnan-
cher les couvertures qui font en feu, enjoignons à tous propriétaires Ou.
locataires d'en avoir deux dans leur grenier d'une longueur fuflifante pour
atteindre aux faites de leur maifon, fous. la même peine de. fix. livres d'a.-
mende.,

VIII. Les.charpentiers,. maçons et couvreurs étant les, ouvriers les plustnée.
ceffaires. dans les, occafions du feu, il nous a été repréfenté que s'ils étoint
partagés en deux c-fcouades fous le . commandement de deux chefs pour-
chacune, ils feroient bien plus utiles, parcequ'ils feroient diftribués avec or-
dre dans les endroits néceffaires. Nous ordonnons que par le Sieur:Lieute-.
nant Général de cette villes il fera fait un rôle général des dits ouvriers,
qui. feront partagés en.deux efcouades fous le commandement de deux maitres.
ouvriers qu'ii clioiLira inceffamment pour chacune, auprès defquels ils, fe
rendront au lieu du feupour y exécuter et. faite exécuter les ordres- qui
leur feront donnés par les Officiers de police: ordonnonsaux dits ouvriers,,
fous peine de fix livres d'amende, de fe trotiver les. premiers au feu,. et,
d'obéir et -entendre à. ceux, d'entr'eux qui.feronc prépofés pour les. com,
mander.

IX. Toutes les amendes prononcées dans notre préfente Ordonnance fe
ront payables fans, déport et appliquées à. lentretien des fççaux et uflen.
cils publics, à l'effet de quoi le produit en fera remis au Greffier de la Ju-
rifdifion pour en rendre compte,, fuivant.les ordres, qu'il en recevra du dit-
Sieur Lieutenarnt Général..

X. Seront- au firplus lés Réglèments et Ordônnances dé policeci-devant
rendus, tant par le Confeil. Supérieur que par nos prédéceffeurs, exécutés.
felon leur forme, et teneur. -Mandons au Sieur Lieutenant. Général et à tous,
Officiers qu'il. appartiendra. de tenir la main. exaaement à l'exécution de la,
préfente qui fera régiftrée au Greffe de la Jurifdiaion de cette. ville, lue,.
publiée et affichée en la maniere accoutumée; fait ·à Montréal le douze.
Juillet, igg..

(Signé)..' . HOCQUART,

ORDONNANCE.
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O.RDONNANCE

Pour la carenne -des Vaiffeaux.

GILLES HOCQUART, &c.

UR les repréfentations qui nous ont été faites par le Sieur LaricIardiere
Capitaine de Port et par plufieurs Capitaines et Maîtres de Bâtiments,

que l'on eft en ufâge de chauffer les Bâtiments de mer qui font dans le
Cul-de fac, fans les tirer hors du rang des autres Bâtiments- ce qui met ces
Bâtimenta en danger d'être brulés, à quoi il eit facile de remédier en met.
tant hors de rang les dits Bâtiments que l'on voudra chauffer, et les tirant
fur le platin vers la baffe mer, à la diflance de vingt-cinq braffes ; nous
ayant égard aux dites repréfentations et à l'intérêt public qui en réfulte,
Ordonnons à tous propriétaires et armateurs de Bâtiments, lors des carennes
et lors qu'il fera queftion de les chauffer dans le Cul-de-fac et à la place
ou port de la Baffe-ville, de faire tirer les dits Bâtiments hors du rang des
autres à la diftance au moins de. vingt-cinq braffes, i peine -contre les
contrevenans de cinquante livres d'amende applicable à i'Eglife de la Baffe-
ville. Mandons aux Officiers de l'Amirauté de cette ville de tenir la main
à l'exécution de la préfente Ordonnance ; et au Sieur de la Richardiere, Ca-
pitaine de port ou à celui qui en fera les fonaions en fon abfence, de fe
tranfporter au Cul- de-fac 'ct à la place, lors des carennes, pour afligner l'en-
droit où les dits Bâtiments en carenne feront chauffés, à l'effet de quoi
les dits propriétaires de Bâtiments feront tenus d'avertir le dit Sieur Capitaine de
Port, ou celui qui en fera les fonations en fon abfence, la veille des dites ca.
rennes, et fera la préfente Ordonnance lue, publiée et afichée en la maniere
accoutumée et régiftrée au Greffe de l'Amirauté de cette ville. Mandons,
&c. fait à Québec, le onze Avril, a 36.

(Signé) HOCQUART.

ORDONNANCE

ordonnance
la Caren.

Ill des Vaif-
feaux.

,ordon. W. 24
foi. .33. R 0
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O R D O N NA N C E

aôncernant 1'affranchiffrnent des Éfclaves.

GILLES HOCQUART, &c.

SUR ce que noua avons été informés que pluafeurs particuliers de cette
Colome avoient affranchi leurs e(claves, fans autre forrnalité que celle franehiffement

de leur donner la liberté verbalement,- et étant néceffaire de fixer d'une mna. des e*ciavei.

kiere invariable l'état dqa ofolavos qui pourront être afranhis, par I'figg, fAa .s
ous, après lm *voir çqçferé, avec Ïlr4 I Marquis de Be4arnoIs, Gouwcr-s r.i

near et LieÂtspant GéoaraI pour le Rgi, en cette Colonie - ordonnons qu'à
l'avenir tous les particulier* de c Pays de quelque -qualité et cotidition qu'ilh
foiçnt, qivi voudront afrainir leurs eclaves, feront tenus de le faire par un

e p*ffé. devapt ,Notaires, ant il fera gardé minute, et qui fkra en outre
enrógiftró- ae Greff dç la jurifdiétion royale la plus prochaine, déclarons
tous autres atranchifements qui ne feront pas dans la forme ci-deffus nuls
et de nul çffçt:; çt fora la préfeute Ordonnatce lue et publiée en la ma-
tiere accputuméo et régiftrée ax Greffes des Jurifdiaions Royales de Qué-
beç, Mçnitréal jr des Trois-Rivieres. Mandons, &c. fait à Québec, le preé.
Mier Septembre, 1yg6.

(Signé) HOCQUART,

ORDONNANCE
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O R DG'"N N A N C E

Rendue ;u fujet des immondices, vuidanges,8p.

que les Charetiers de cette

les grèves.

G I LLES H O C Q U AR T, &c.

SUR les nouvelles' reprifentations -qui nous ont. été faites par les OfL-
'osirs de police de cette ville,' le Sieur de la Rishardiere, Capitaine de

Port, et sautres, particuliers de cette dite ville, que les immondices, décom-
bres et vuidanges de Maifons que l'on continue de jett,¢r fur les grêves,
les gatent entierement, et empachent les bktimens, -chaloupes et canots d'a-
border facilement; aux potts, ,et deifaire leur déchargel ces vuidanges, élevanlt
les dites gréves, en y faiffant 'les pierres et cailloux,' ce qui les met fouvene
en rifque de fe brifer, étant très expofés aux vents- de noerd-eft, au lieu que
les dites grèves étant nettes, les dits bâtimeàts entreroient facilement dans
le portt et trouveroient le moyen de fe mettre à l'abri et hors de danger, et
étant néceffaire de remédiek à de pareils abus, nous, ayant égard aux dites
repréfentations, défendons à tous charetiers de la ville et autres qui feront
employés à tranfporter les immondices, vuidanges et décombres des terreins
et vieux bàtimens fitués en la Baffe-vile, de les jetter fur les dites grêves,,
même à baffe marée, à peine contre les contrevenants de fix livres d'amende,
applicables à l'Hôtel-Dieu de cette ville, laquelle amende fera payée fans,
déport. Ordonnons aux dits chaietiers et autres de porter les dites immon.
dices, vuidanges et décombres dans les endroits qui leur feront défignés par
les Officiers de police de cette ville, auxquels nous enjoignons de tenir ex,
aEtement la main à la préfente Ordonnance, qui fera régiftrée en la Pré.
vôté de cette ville, lue, publiée et affichée dans tous les lieux et carrefours
de la dite Baffe Ville, en la maniere accoutumée. Mandons, &c. fait à Qué.
bec, en notre Hôtel, le vingt-fix, Avril, 1739.

(Signé) HOCQUART.

ORDONNANCE
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0 R D 0 N N A N'C E'

Qui régle la tenue des Régiffres du Greffe
de la Jurifdi&ion de Montréal et autres
difpofitions.

GILLES HOCQUART, &c.

SUR ce qui bous a été repréfenté par les Officiers de la' Jurifdialonde ordonnance
Montréal, qu'il feroit néceffaire de faire un règlement concernant par- qi règ

ticulierement la tenue des' Régiftres du Greffe, et fur ce que nous avons re. ftrcsduGref-

connu nous même, lorfque -nous nous y fommes tranfporté le vingt-fix de edeJlap'rif-

ce mois; ious par provifion et fous le bon plaifir de fa Majefté, avons réglé -Monral et

ai±ni qu'il en fuit: a:tres difport.

26 Juin, 1743o
Ordon. N a8,

I. Le Confeil Supérieur ayant par fon Arrét du fix Mai dernier, réglé la fol. fo a
maniere dont le Greffier doit tenir le plumitif, cet arrêt fera inceffamment en-
voyé aux Officiers de la Jurifdiaion pour le faire exécuter.

II. Tous les Régifires feront dorénavant cottés et paraphés par le Juge,
per premier et dernier feuqlet, et le Greffier ne pourra enrégiftrer aucune
fentence et autres a&es qui devront y être portés, qu'au préalable cette for.
malité n'ait été obfervée.

III. Pour éviter qu'il ne s'écarte à l'avenir aucunes pieces des produ&ions
des parties dans les procès par écrit, le Greffier n'en recevra aucune qu'il
n'y ait un inventaire joint, fignifié, et dont les adles de produàion duement
enrégiftrés for le Régifire à tenir pour ces fortes d'aEtes feront mention.

Oa Iiv.
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IV. Il eft d'i*ge au COnfeit Supérieurt que lee CotIeillerb Raporteurs,.
mettent en marge du Régiftre des produ&ions les reçus des pieces des par.
ties, conformément à l'inventaire; le Lieutenant Général donnera pareille«
,rei fqp weçu des pitçes des procès *ppointés pardevant lui, .qui :lui feront
remis pât le Ctedier, et s1'H Ibnt difttibués au Lieutehant particulier, 6u.
autres Juges commis, il en fera ufé de la même maniere à l'égard de cea

V. Le Greffier ne fera aucune difficultê de porter et remettre au Juge de.
vant lequel l'appointement fera ordonné, les produioso des parties.,

VI. Rien n'étant plus important pour la fûreté des Créanciers, que les-
faifies réelles, oppofitions aux décrets, et criées ou remifes, foient conflatées,,
le Cxffier tieodra dorénavant un Régiftre cQtté et paraphé comme ciélew
vat par le juge, pour y enrêgiitrer.de f4ite et fans aucun blanc les faifies.
réelles, olipolitions et criées tout au long, en Qbfervant de mettre le dates,
et les fommes en toute écriture.

VII. Les jugemens tant interlocutoires que définitifs dans le& inatieres
criminelles, feront non feulement confervés en liaffe, comme il s'eft pratiqué
jufqu'à préfent dans la jurifdi&ion, mais feront tranfcrits tout, au- long fur
un Itégilte particulier et la forme cidefrus preferite.

VIII. Les délibérés devant être regardés comme des affaires d'Audiencé,.
le Juge fe chargera des picces des parties fans inventaire, et fans qu'il foit
tenu d'en donner fou reçu ; leGreffier délivrera neantaois au dit J4ge, s'il le
demande, l'extrait des dires des parties, qui auront été portés far le plamini.
tif, ainfi qu'il a été convena, devant nous.

IX. Il fera tenu un Régiftre particulier pour l'enrégiftrement des Edits.
et Déclarations du Roi, Arrêts du Confeil d'Etat et du Confeil Supérieur,
qui feront adreffés aux Officiers de la Jurifdi&ion, aiafi que les Ordonnan-
ces et Réglemens qui feront rendus par Mr. le Général, et par nous con-
jointement ou féparément, concernant la Pblice générale et particalierepour
y avoir recours en cas de befoin.

1X
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X. Sur les plaintes ui nous ont êté portées, que la pIrp4rt des Huiffiers
négligent d'alifter aux Audiences, lorfqu'ils n'occupent point pour les pa.
ties, et qu'il s'enfuit de là, que les Officiers de la Jurifdi&ion ne font point
à portée de faire exécuter fur le champ les Jugemens qu'ils pourroient rendre
contre ceUx qui manqueroient de refpe& au Tribunal, ou autres Jugements,

qui doivent etre exécutés fur le champ. Nous avons réglé que l'Huilier
Audiencier fervira afiduement aux Audiences ordinaires et extraordimaires,
avet un des Huifies de la Jurifdidion au moins et à tour de rôle, fans qu'ils

puifeast s'en difpenfer, fous quelque prétexte que ce foit, à peine de trois li-
vres d'anende contre les contrevenans pour la premiere fois, et de plus grande

peine en cas de récidive. Et fera le préfent gèglement exécuté par provifion,
ri&ftré, lu, publié, l'Audiencc tenante, miandons aux Officiers de la Jurif.
d=ion d'y tenir la main; fait à Monuéal, le vingt-ftx Juin, mil fept cent

qurante-troIsa

(Signéa OCOUART..

ORDONNANCE

Qui régle à quatre pieds la longueur du bois,
de chauffage.

ROLLAND MICHEL BARRIN,
MARQUIS DE LA GALISSONIERE, &C.

FRANCOIS BIGOT, &c.
SUR les plaintes qui nous ont été portées que le bois de corde que l'on qouin"e".

amene journellement dans les villes de cette Colonie, n'a ni la longueur pieds la ion.
ni la qualité portée pir les Réglemens de Police, la majeure partie de ce g",,d, °
boi, ayant 1 peine un pied et demi. entre les deux coupes, et que dans les ca- go sept. 1748.

jux 
rdon. NO
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jeux qui fe vendent fur la grève, il fe trouve du bois po tri et vermoulu
et même de pruche et de fapin; étant de la derniere'confé uence de remé.
dier à de pareils abus qui intéreflent autant le public, e voulant faire un
Réglement invariable pour être exécuté à l'avenir, nous or onnons qu'à com.
mencer du premier Juin prochain, tout le bois de corde q i fera amené dans
toutes les villes de cette Colonie, foit en traines, en barq es, cajeux ou au-
trement, aura trois pieds et demi, entre les deux coupes, pour avoir quatre
pieds en tout, à peine de confifcation du bois qui fera trouvé de moindre
longueur, et de cinquante livres d'amende contre les ropriétaires du dit
bois, ou ceux qui l'expoferont en Vente, le tout applica le, moitié à l'Hôpi.
tel Général et l'autre/moitié à l'Hôtel-Dieu. Enjoigno s à tous' bucheur à
goges de faire le bois de corde de la longueur ci-deffus xpliquée, fous, peine
de perdre leurs, falaires et en outre de vingt livres d'a ende, applicable à la
Fabrique de la paroiffe où la contravention aula é cotnmife, enjoignons
pareillement à tous vendeurs de bois de corde, foit en arques, cajeux, traites
ou autrement, de le livrer et mefuirer à la corde av nt d'en pouvoir' exiger
le payement, avec défenfes, fous les memes peine de confifcation et d'a.
mende, d'y mêler du bois pourri ou vermoulu, ni même du bois de pruche
et de fapin, à l'effet de quoi, il fera par nous no me une perfonne intelli-
gente qui aura une chaine à la marque du Roi, t t pour vérifier la longueur
du dit bois, mefurerla corde, que pour veiller à ce u'il n'y en foit point mêlé
de mauvaife qualité. Mandons aux OÀlciers de Police des villes de Qué.
bec, Trois-Rivieres et Montréal, de tenir exaCte ent la main à l'exécution
de la préfente Ordonnance, et aux Capitaines d s côtes, des Gouvernements
des dites villes de veiller à ce que le bois foit Uché de la longueur ci..def.
fus expliquée, à peine d'en répondre. Et fe notre préfente Ordonnance
enrégiftrée aux Greffes des trois Jurifd &tions e cette Colonie, lue, publiée
et affichée dans les dites trois villes, et dan toutes lès paroiffes de cette
Colonie, à ce que perfonne n'en prétende ca fe d'ignorance; fait à Québec,
le vingt Septembre, 1748.

(Signé) A GALISSONIERE et BIGOT.

Contrefignée et fcellée,

Pour Copie, (Signé) BEGON.

ORDONNANCE
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O R D O N N AN C E,

Qui défend, de gliffer dans la Ville.

F RANCO IS BIGOT, &c.

SUR ce qui nous a été repréfenté que les enfans et mêne de grandes per. Ordonnance
f tonnes gliffent en traines,.en patins et autrement dans les différentes côtes qir d 4

de cette ville, ce qui expofe les paffants à des accideits, comme il eft déjà ville.
arrivé parla viteffe avec laquelle ils peuvent tomber fur eux, n'ayant pas le o*,a"a''#@.*a
tems dç fe ranger pour les éviter. A quoi étant néceffaire de remédier, fol. asvo.

Nous faifons très exprefles inhibitions et défenfes* à toutes perfonnes, et aux
enfans de. gliffer dans les rues de cette ville, foit en traine<, en patins ou
autrenent, à peiiecontre les grandes perfonnes de dix livrés d'amende, pa.
yable fans déport et applicable aux Hôpitaux ; et quant aux enfans qui
feront pris en contravention, déclarons, que leurs péres et méres feront con-
traints au payement de pareille amende de dix livres, pour chacun de leurs
enfans,, le<quels dits enfans garderont prifon, jufqu'à ce que leurs dits pères
et méres ayent fatisfait à la dite amende, et à l'égard des enfans qui n'au-
roient ni péres ni méres, nous prévenons leurs maitres, leurs tuteurs, parens
ou autres particuliers chez lefquels ils demeureront, qu'ils feront également
contraints au payement de l'amende, que s'ils étoient leurs propres enfans.
Mandons aux Officiers de Police de tenir exa&ement la main à l'exécution
de la préfente Ordonnance, qui fera lue, publiée et affichée partout où be.
foin fera, à ce que perfonne n'en puiffe prétendre caufe d'ignorance, fait
à çuébec, le vingt-quatre Décembre, 1748.

(Signé) BEGON.

ORDONNANCE



112 Ordonnances des Intendants, 1748.

ORDONNANCE
Qui défend de faire galoper les Chevaux dans

la Ville.

FRANCOIS BIGOT,-&c.

SUR le compte qui nous a été rendu qu'au préjudice des différents régle.
'ordonance ments de police, les charetiers et autres perfonnes de cette ville, et même

ui défend: de les habitans de la campagne qui y viennent, mènent leurs carioles avec une
* v fi grande viteffe, qu'il arrive ouvent que n'étant plus les maitres de leurs

danala ville. Chevaux, ils renverfent les carioles qui fe trouvent dans leur chemin, ainfi
218 Déc. 1748. id u psf a-
Ordon. N. 36 que les gens de pied, à qui ils ne donnent pas le tems de fe ranger, et étant
foi. V°. néceffaire de remédier à de pareils accidents qui peuvent être facheux, comme

on l'a déjà vu ; Nous faitons défenfes à toutes perfonnes qui conduiront
des carioles, ou qui feront fur leurs chevaux de faire galoper ou trotter au
grand trot dans les rues de cette ville, leur ordonnons, lorfqu'ils trouveiont
des gens de pied dans leur chemin, de s'arreter et même de fe détourner,
afin de leur donner le tems de fe retirer, le tout à peine contre les contre-
venana de vingt livres d'amende, payable fans déport, applicable aux Hô.
pitaux et de plus grande peine en cas de récidive. Mandons aux Officiers
de police de tenir la main à l'exécution de la préfente Ordonnance, laquelle
fera lue, publiée et affichée en la maniere accoutumée, à ce que perfonne
n'en prétende caufe d'ignorance. Fait à Québec, le vingt-huit Décembre,
1748.

(Signé) BEGON,

ORDONNANCE
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ORDONNANCE
Qui réduit à trois pieds la longueur du bois

de chauffage.

LE MARQUIS DE LAJONQUIERE, &c.

. FRANCOIS BIGOT, &c.

SUP. les repréfentations qui nous ont été faites à différentes fois par plu-
fiurs pàrticuliera des villes de cette Colonie et par les Capitaines de Mi, Ordonnance

lice des côtes, que spar le têgloment de Meffieursale Comte de la GalqFonniere qurdut à

et Beigot, .Commandant ;Général et Intendant en ce -pays, en date du vingt Peur du bois

Septembre, mil fept cent quarante-huit ; il auroit été ordonné entre autres chaffae.
chofes que le bois de chauffage qui entreroit dans les dites villes, à compter ordon.N. 6
du piemiser iJuin dernier? auroit trois pieds et demi, entre les deux coupes, '°
pour avoir quatre pieds en tout, fous les peines portées par le dit réglement
contre ceux qui en expoferoient en vente de' moindre longueur. Que les
dits habitans ^fe f6nt iafr engevoir d'exécuter 'nos ordres, etque malgré leur
zèle et fourhif4ion spluieus 'entr'eux fe, font trouvés dans Al'iinpofiibilité
de le faité, fuivant ce que nous en avons pû nous mêmes être informés,
par la raifon que n'y ayant dans beaucoup d'habitations que le' père de
famillp, il ne peut , fesl;titer , Ïa ,give, ; fp.n bops,' qpi.,plrfa gyn4e gueur
eft difficile à tranfporter en hiver, qui eft la feule faifon où ces habitans
s'occupent à ce tFavai., ,Que ýces ,Mimes 1itae 1peuen trQp.ver à uel.
'que ptix que ce -foit, -des gens de journée pour'leût aider à bucher et trai.
mer le bois, pasmême pour faire leurs récoltes. Qu'outre ces inconvénients
qu'il eft prefque impoffible de furmonter, les cheminées des maifons des do-
miciliers des villes, étant trop étroites pour contenir ce bois dans fa lon.
gueur, ils font obligés de le faire fcier en deux pour pouvoir s'en fervir, et
meme entrôii pourt 1f4ge des poilçIs, et qu'on a vu par eyperience l'hiver der.
nier, la peine que les particuliers avoient de trouver des gens de journée
pour le fciage du bois de l'ancienne longueur, et qui demandent aujourd'hui
un prix -cheqrbitant pour le fciage, deceli de la longuaur ordonnée, dont

P la
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la ville eff et partie ppurvae po!i>l'hivei proclhi i, iQue, d'aillîr Fachat
et le charoi de ce tois leur coûté confidérableient. Poàrquoi ils nous
fupplient, ayant égard à leurs repréfentations de vo loir bien modérer la Ion.
gueur. de celui qui fera buché dans la fuite. Nou , vu le. sèle et la. bonne
volonté a,v'ec laquelle les habitans de cette, Colotni fe font- foumis î l'ex.
écution du. dit Réglement, -et voulant bien nous p éter, à tout ce qui peut
contribuer à les foulager, eq nous écartant néanmoi s de la bonne régle étau
blie par le fufdit Réglement ; Ordonnons, qu'à co pter de ce jour, tout le
bois de corde qui fera' amené dans les trois villes d cette Colonie, fait e
traines, barques, cajeux ou autrement, aura deux pieds et demi de longueur
feulement- entre' les deux coupes, pour avoir trois piedt sntout, à peine de
confifcation de celui gui fera trouvé de moindre longueur, et de l'amende
portée par le Réglement du dit jour vingt Septembre spil fept cent quarante.
huit, qui fera au furplus exécuté, felon fa forme et teneur. Mandons aux
Offiçiers de police des villes de Québec, Trois-Rivierea, et Montréal de tenir
exaentent la main à l'exécution du préfent Réglemen , et aux Capitaines
des cêtes des Gouvernements des dites villes, de-veiller \à ce que le bois <iit

buché de la longueur ci-de'us expliquée à peine d'en *répondre. Et fera
notre dit préfent Réglement- enrégifiré aux Greffes des trois jun(diaEions de
cette Colonie, lu, publié et affiché dans les dite& trois Vdles :à Quélbo
le prenier Ooabre,. 1749.

(Signé} BIGOT.

ORDONNANCE

Rendue au fujet du tranfport des immondices

qui font jettées fur les, Grêves a la Baffe..

ville.

FR AeNCOIS BIGOT&.

Ordoemmnce tIR les reprlentatiori qui nous ont été faites, que les charetiers dé cette
rt de auis ville tranfpottent fur la Grève du Port, où fe font touas lesdbarque-

men,



Ordonnances des Ittendanits, 1750. -115

ments, les décombres et vuidanges des terreing et maifons de cette dite ville , port de.am-
ce qùi gate le Port qui en eft toujours rempli; et qu'il conviendroit beaucoui e.emieux de les mettre au bout do la Rue St. Pierre, où les débarquemens ne les grves &la
font pas fi fréquent, ce qui contribueroit d'autatt à l'agrandiffement du port Boiille
de ce côté 1I. Nous, ayant égard aux dites repréfentations, faifons défenfes Ordon. N s8
à tous les charetiers de la ville et autres qui feront employés ý tranfporter les Fo 3s. R .
vuidanges des terreins et vieux bâtiments fitués à la Baf'e-ville, de les jetter
à l'avenir ailleurs qu'au bout de la -Rue St. Pierre, fur la grêve où il y a
des terreins non-bâtis, à-peine contre les contrevenans de vingt livres d'amende
payable fans déport, et applicable aux hôpitaux ; et fera notre préfente Ordon-
nance, lue, publiée et affichée partout où befoin fera, à ce que perfonne n'en
ignore. Mandons, &c. fait à Québec, le iYe. Mai, mil fept cent cinquante.

(Signé) BIGOT.

ORDONNANCE
Rendue au fujet des Maîtres de barques qui

veulent s'approprier le bénéfice du bled

qu'ils chargent.

FRANCOIS BIGOT, &c.

SUR ce qui nôus a été tepréfenté que le bled qui fe charge dans les bâti.. Ordonnance
rendue au fia jetU mena pour le tranfporter d'un endroit à l'autre, par exemple comme ce. de. Ma"tres de

lui que les particuliers font venir des côtes de Montréal à Québeç pôur leur r m
commerce, augmente dans la calle des dits bâtiments, de plus de fix par propriei
cent par l'humidité qu'il contradte pendant le tema du tranfport. Que lorf. "flice du bled

que les Maitres des dits batimens font leur décharge au lieu convenu, la qe Aoùt, 17o.
plûpart ne remettent que la même quantité de minots qu'ils ont chargés, frl, s V•3

qu'ils difpofent à leur profit de ce prétendu bénéfice, les uns croyant qu'il
leur appartient légitimement, d'autres ne pentant pas de même, prétextent
que c'eft un parti de bled qu'ils ont acheté pour leur compte, ou pour

Pa quelque
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quidque pthittiket abquel ilî dôivent lé renettreb que eette augmentatiou
qui e hée, forrnft par lhùmidite, h'Qe poiht un béêtéfice réel, car lorfque

e bled eft en greiet, -1, tTche peù * peu et revient dans le rnme état
quIl à *té einba&qué ; ique eelà e lleéeùt retonnu, qué les Meuniers le.
eevant ce bled avec raeginentation qui 4e fait, in'en tiennent compte, que
fur le ped de la charge, ce qui te juflEe par -les états de charge, êt qe
né retevant Iqué l mêmrne nembre de minots portés par les dits états ils,
font fiYpoter aux proptriétaires le déchet qui fe trouve à propoertioin de
la quantité, et qu'une p*reite inandeuvfe de la ýprt des dits MaItres de baù.
ques, fàit un tort très confidéiable aux paitictiliers qui les chargent. ' Nous,
moularit remuédier* à un Vol trir maarifefte -de la part des dits maîtres de bar.
ques, leur ordonnene de irenftttre aùx particuliers pour lefquels ils ferônt
ehargés, tout le bled qu'ils auront embarquE, de la même maniere qu'ils
'auront ,ça, c'eft-à-dire de leur tenir ternpte après leur nombre de minots

rempli, dece qui reftera dans le bàtiment qui forme la prétendue augmenta.
tion que l'humidité occafionne, et ce au prorata de la quantité qud les par.
ticuliers 'peurtont avoir à 'fret dèis le 'i*ueme ibâtiment, ou de remettre ce-
reflant eh 'enùer à erlui qui l'aura chargé.feul, l peine, contre les dits maîtres.
de barque qui auront ainft induement difpofé à leur profit ou autrementý
de cette prétendue augmentation, d'être .pourfuivisi-omme voliua,.-et,leuri

rbtès ~êtefdit -et pufait 'pao dlvs Officiers d& l'Amirauté. -Et pour leur Ôter
tout prétexte Ipécieux de s'apprqprier cette augmentation, Nous leur or.
-doqnbns foa les mêmes peines, ýque uforfu"ilsc hetteront quelqu.parti de,
bled pour eux ou pour quelques particuliers, et qu'ils le melleront avec ce-
lui qu'ils auront à fret, ils feront tenus de repréfenter-leurs affrêteurs, lors.
de ]a. décharge, un certificat en bonne forme de celiii qui'leur auravendu
le dit bled, faute de quoi, nous ordonnons que fi, le nombre de minots des,
affréteurs rempli, il relie du bled dans le dit -bâtiment, il appartiendra en en.
tier aux affràteûrs, à proportion de-la quantité qu'ils awsont à fret, lefquels
en pourront difpofer à leur profit ; et les dits Maîtres de barques, bien et
duement déchus de la propriété de ce reftant, faute par eux d'avoir juftifié
de l'achat,, u'ils diront en avoir fait; -et fera la préfêntè Ordcuance lue,
publiée et a ffichée par tout qù befoin, fera, à ce que perfonne n'en prétende
caufe. d'ignorance, mandons, &c. fait à Québec, le ,al. Août, 750•

(Signé) JUGOT.,

ORDONNANCE
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1 ORDONNANCE
Qui défend de kIiffer courir le§ beftiaux f4r

les terres de la ,Banlieue de la Ville.

F R A NÇ OIS BIGOT, &c.

SU R les, repréfentations qui nous ont été faites par plufieuirs particuliers
de cet.t ville, prqpriétaires ,de terres dans la banlieue de cestte itc /iUe,

qu'au préjidige des régle*men& de Police qui dêfenident à Îoutçs rerfonpes
de iaiffer courir indifférerMment fur les 1ites terrew, deb èhevayx, 'boufset
vaches, il s'y en trouve contin4ellement, que les, particuliers auXquéliils.ap-
partiennerit, ne veulent pas retenir enfermés ou enfergés, que l'rnien'de 4e
trois livres pour chaque cheval, et de trepte foIs pqur u'n boeuf ouurie vachp,
ne peuvent dédommager les ;rpréfentans du tort que ces animaux font fur
leurs perres. Pourquoi ils nous fpplient de vouloir bien pqurvoir ce de.
fordre qui leur fait un tort confidérable. Nous, ayant égard aux dites re-
préfentations, ordonnons à tous çharetieri et autres qui n'dnt point ae terres,
de louer des parcs pour y renferier leurs animaux, et y e"f"reýr les chevaux,
faute de quoi condamnons dès à préfent copnme dès lor, lés 'propriétaires
ds anipnaux qui feront arrêtés fur les terres de la banitièuè de cette yil{e,
en l'sacnde de dix livres pour un cheval, et de trois livres. pour'ui boyfl
en vache, applicable au propriétaire de la terre fur laquelle il, feront~pris,
pour le dédommager des torts que les dits animaux apiront,pg lui fair'e, et.
faute par les prqpriétaires des animaux retenus, de les retirei 'dans de'ir jours,
après leur prife, il en fera vendu un ou plufleurs s'il eit péceffaire, en la
snapiere açcoutumée, pour fir le provenu être déduit les armendes~ encou--
rues, ainfi que les frais de vente, et le fuiplus remis.aux propiiétaires des
dits aniwsuu. Ma 8dons au Sieur Monrepos, Lietitenant ,q¢néral de laju-
rif4i&iQn, de tenir la main à l'exécution de la préfentè Ordonnance qui era,

,lue, publiée et affichée partout qù befoin fera, et régifiée au Greffe de
M disc juirifd;&ion. A Montréal, le a6c. Mai, .47s.

(Signe) BIG9T.,

Bour Copie, (Signé). BIGOT,
ORDONNANCE;.

Ordonnanice-
quidéfend de-
Iaiger courir-
leài beffigex fur
k&s terrès dé la
lýplieuc Çc la
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ORDONNANCE

Ikendue au fujet des acquifitions qui e

dans la cenfive 'du

F R A N C O 1 S

Domaine du

BIG O T,

Roi.

&c.

Ordonnante U la Requate à nous préfentée par le Sieur Frmnçois Daine, Direc.
ah fujrt des et:V eur du Domaine du Roi en ce'pays; contenant que plufieurs particuliers
em fnt anh.a de cette ville, qui font des acquitions devant Notaires par Contrats volon.

ne Do tire,, adjudications, décrêts et licitatigls des terreins et maifona relevant du
7 M.i, 7a. Domaine de fa Majefté, au lieu de prévenir le fuppliant, avant faire paffer
Oren. N.as les dis contrats, ou de l'avertir dans le ventes forcées aulitot après les ad.

judications qui leur en ont été faites, gardent lés dits Contrats rns' fatisfaire
aux droits'qu'ils doivent envers le dit' Domaine, pour tailon dës dites ac.
quifitions, et ce fous prétexte qu'ils ignorent de qui relevent les dits terreins
ou maifons, pourquoi il nous fupplie d'ordonner que toutes perfoines de telle
qualité et condition qu'elles (oient qui achetteront à lavenir des terreins oa
maifons en la cenfivedu dit' Domaine du Roi, foient'tenues de prévenir le dit
Direaeur, favoir ceux qui acquerront volontairement, avant la paffation de
leur Contrat, et ceux qui acquerront par décrét ou licitation immédiatement
après que les adjudications leur auront été faites, à peine contre les uns et
les autres d'ètre déchus de la remife q*e fa Majefté veut bien leur accorder
et à l'am'ende de trois livres, enioindre en outre à tous Notaires d'exprimer
lani tous les Contrats de vente qu'ils pafferont à l'avenir de qui les dits ter-

reis ou maifons relevent, ou s'en faire iepréfenter les titres pritnitifi. Nous
ordonnons que toutes perfonnes de quelque qualité et condition qu'elles foient
qui feront à l'avenir de& acquifitions en la cenlive du Domaine du Roi, fe-
ront tenues de 'prévenir le dit gier' Dare&eur, lavoir, ceux qui acquerront
volontairement avant la paffation de leurs Contrats pardevant Notaires, etieux
qui acquerront par décr&t ou licitatiòn immédiatement après qué l'adjudi-
cation dei dites terreins ou maifons leur 4ita été faite en leur faveur, à peine
contre les uns et les autres contrevenans de trois livres d'amende et d'être
déchus de la remife que fa Majellé veut bien leur accorder. Enjoignons à

, tous
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tous Notaires 4exprimer' dans tous les ~conttats de vente qu'ils pafreront de
qui les dits terreina ou maifons relevent, et de s'en faire repréfenter les titres
primitifs, autant que faire fe pourra, et fera la préfente Ordonnance lue et
publiée partout où befoin fera, A ce que perionne n'en prétende caufe d'ig-
norance, à Québec, lé 7e. Mai '1754.

(Signe) 'BIGOT.

Pour Copie, (Signé) BIGOT.

ORDONNANC E

Pour prévenir les incendies.

FRANCOIS BIGOT, &c.

AYANT été inform€ par les Officiers de police de cette ville que plufieurs
particuliers s'ingerent de faire du feu dans leurs. cours pour y faire de réaeni

la biére ou pour d'autres ufages,. ce qui peut occafionner des incendies par C'incendies.

les étincelles qui votent et qui peuvent s'attacher fpr les écuries, ou autre s Mai,N Se.

petits, bàtimens, que chacurn eit dans l'ufage d'avýoir fur fon terrein 'pour da fol- 5 V
eommodité- il nous ai paru d'une grande conoequence. de. mrÇetre ordre à ces
abus* Pourquoi nous.faifowr très expréffes inhibitions et ',défenfes à,,toutes
perfonnes de quelque qualité et condition qu'elles foient, defaire a feu dans
leurs. cours,. foit pour y fiire de la bière ou pour aucun autre ufage que
et puiffe être, à peine contre les contrevenans.de cent livres, d'amende, appli:-
cable aux R6pitaux, et en cas d'incendié, de tous,dépens, dommages, et in-
térêts, envers les particuliers qui en auront fouffert. Mandons aux. Officiers,
de 'police de tenir la main à l'exécution de la préfente Ordonnance,, qui.fera
lue et publiée par tout où befoin fera, et enrégiftrée au Greffe de la Prév6,
té. Fait à Québec,. le 80e. Mai, 1.7à

(Sigpé BIGOT.

Pour Copie, (Signé) BIGOT.
ORDONNANCE
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0, RýD O NIN A N, C

,RWiidü e au fujet ds~ar~d 'la *iie

Québëce

FRANCO I.S
li P

BI GOT,

T'ANS l'incendie -arrivé ces, jours derèniers de phifieurs ?mnaifons on cette
,Vdomuee D vle 'iàéostiaq'qels itdtdwtd'biviie uf Iiet de.a.. ieNcIsrir enru uek itô 4s fnsvfnsqu

,8.iroè2 'd i* fe font trouvées exhauicées au-deff us des couvertures, Ont contribué plus que
g de que. tous les fçcciurs 4 arrèter le progrès du feiui aoit infailliblem~ent caufid

~gmai, sli fans 'ýtý peàà iâP iëÇÏnëieýjis' cbnt&r~ke bë qi n6s fait cou.
'% »9 noitre di pini eni plus la nécelflité 4e ces frtrçs de féf aatiûnàs_ et -voulant:

foi 96 9 0 aut"nt quliI eil en nous contribuer à la'cohfervatlin du bien public, nous
or olýtioni & tbus' particuliers do cette ville- qiferont dbrénavànue bifr des

îtôI~ ~~fé &ià~rlers i~ou, i t -s ~ I~i1 *el~
~s k~v~:lh~u, véc des coeifôllès eh failli'e'pôii.rM f~l4s ~$~~ i.

'cà-îWdbùe au, PrÉfmot -$éi1t,àe~,coâtrt li 'ctîùtrcve.
s~ *I~WS£t -aýtM4W vbd$, f trbis tc~ftà '1ieè* d'tidüd ap1îw.

146tie Ï9 -et '-oltblIrainsd4f rls atiaic àncp1

au it~f<à' ~ edtarfzr 'i èiâ ctte leursïà là ?flteur ontie

~iid6bu àüli' Officiéna dé ý*lié & ýbtehI1 ïlà ~inià 1ié?ecthtOn ,àù- fen
iîkLdýMtt *4ttt*fera lu, publé'et dffiché Ëdtut où bbfdiù fêta, 'ë e , aégÎkr6

àùGzg ir~e d la Prévô:6 de ceitt ilIc ' fàlç à, Qibec, le, 'i.~Mâi, 1 754.

(Signé)' id r

Pour CoPie. (S*~nê) BIGOT.

ORDONNANCE

E

41 4

&c.
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ORDONNANÇE

Qui régle que tous les terreins de la cenfive

de Québec, payeront cinq fols, fix deniers

par an.

FRANCOIS BIGOT, &c.

U la Requête à nous préfentée par le Direaeur du domaine du Roi Ordonnne,
en cette ville, contenant qu'en exécution de notle fentence du huit OCobre, qui rter me

1754, qui enjoint aux poffeffeurs des terreins et maifons relevans de fa Ma- tdc°"a cenrive
jeflé dans la cenfive de Québec, de rapporter au dit Bureau du dit Domaine de Quebec,

tous les titres en Vertu defquels ils poffedent leurs dits terreins et maifons 6adé°ela par
pour être enrégiftrés par extrait, il auroit fait travailler à enrégiftrer les dits ali. M

titres, que par l'examen d'iceux, il auroit reconnu que les cens et rentes des ordon. N".4j0
trois quarts des emplacements mouvas on ladite cenfive, étoient inconnus foi. 47 R .
et à vègler, les titres primitifs étant gprdus, qu'il auroit vu par les titres pri-
mitifs de l'autre quart, que toutes- lès, tarefoe "sdes terreins dans la dite ville
avoient été accordées par les GouverjMrpm et Intçndants à là charge de cinq
fols fix déniers de cens et rentespaabler tous-le*ans à la recette du dit Do-
maine indiftinaement du plus: oÏWiô«ns, de tetr¢in. Qu'il auroit également
vu que les conceffions de terrés dqs 1 ba'nloiu"4u dit Québec, avoient été
faites à la charge d'un dénier.o ens et ý iéps r chaque arpent en fuper-
ficie, et qu'il feroit à propos -,ppupvoir à, jffxation de ces cens et renes,
concluant à ce qu'il nous plaife PâtAp; gape chaque terrein dans la ville et
fauxbourgs, les dits cens et rentes à cinq fols lix déniers par chacun an, et
un dénier par chaque arpent en fuperficie dans la dite banlieue, ordonner
le recouvrement de vingt-neuf années d'arrérages des dits cens et rentes, et
règler qu'à l'avenir le dit recouvrement fe fera tous les di'x ans, Nous or-
donnons que tous les terreins relevans du domaine de fa Majefté dans la ville
et banlieue de Québec, feront et demeureront chargés de cinq fois fix dé.
niera de cens et rentes par chacun an, et d'un dénier de cens par chaque ar-

Q pent
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pent en fu4prfice ad s la dis< f bnge. Permett9ns au DimpOeur d dit do.
maine de p>ùrfuiv'e ecoavuemaat.desdt cent et ieates far le dit pied de.
puis vingt-neuf années. Ordonnons en outre qu'à pompter de ce' dit jour,
le recouvrement en fera fait tous les dix ans, et fera la préfrentelue et publiée
psrtout où befoin fert. MaAdops, &c. fait à Québec, le tIg Mais 8

(Sgjn J B IGOT

1 'l'
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CHAPIT.RE,

Arrêts et Régements

TROISIEME.

du Confeil Supérieur de

Québec.

ARRET
Qui foumet les Sauvages à la peine-portée par

les Loix et Ordonnances de France

raifon de meurtre 'et de viol.

L E Corfeil affemblé où étoient Monfieur le Gouverneur, Monfieur ltvq ue,
Meffieurs de Villerai et Damours,' lè ?rocureur Général du Roi, pré fert

et depuis Meflieurs de Laferté et de Tilly,

SUR ce qui auroit été repréfenté parJe Procureur Général du Roi, qu'en-
fuite du viol commis en la perionne de Marthe Hubert, femìme de

dit Lafontaine, habitant de l'Ile d'Orléans par dit
,Robert Hache, Sauvage, lequel pour cet effet ayant été conftitué prifonnier et
enfuite fait évafion des prifons: pour s'accommoder en quelque façon à la
maniere des Sauvages nos alliés, lefquels ignorent nos loix et les peines or-
données pour le châtiment de la plûpart des crines, et notamment du viol,
il auroit fait affembler pardevànt le dit Confeil, les nommés Noel Tokverznat

Q a - Chef

pour -

Arrt qui fou
met les fau.
vages à la peine
portée par les
loxet ci rdon.

vaices de
France pour
.atfon dc ieur
trc et de viol.
si Août 1661

Arrêt& du Con,
Sup Reg. A.
fol. il. R 0 .-
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Chef des Algonquins de Québec, Xaetnzaguechis, vulgairement. Boyer, Chef
de Tadou ffac, Maugce, Chef dgs Sauvages Nopiflirinma, Gahyk8an, Che'f
des Sauvages Iroquois, Nauckvapo8eth dit le Sauanonier Chef des

et 7ean Baplile Pipoikih, Capitaine Abnakiois, afin de répon.
dre pour le dit Robert Hache et voir dire que pour réparation du dit viol,
que le dit Robert Hache auroit mérité d'être pendu et étranglé, ce qu'ayant
été donné -i entendre aux diu Savages, par Nicolas Marfallet pris pour inter.
pretter cri préfence du pére Drouillerton de la Compagnie de Jélùs, les dits
Sauvages par la bouche du dit Noel Tok8erimat, interpretté par le dit Mar-.

jlHct, auroient dit que depuis un long cours d'années ils s'étoient toujours
maintenus en amitié avec les françois, que fi leur jeunere n'avoit pu fi bien
le comporter en quelque rencontre, qu'elle n'eut donné quelque fijet de
plainte, la jeunefie Françoife n'en avoit pas été non plus exempte, quejuf.
qu'a préfent on ne leur avoit point donné à entendre que le viol fut puni de
mort, mais bien le meurtre et qu'ainfi la faute dudit Robert Hache, dont mêmre it
ne convient pas,nedevoit pas être pour une preniere fois envifagée à la rigueur
ni donner atteinte à une amitié fi ancienne, mais que pour l'avenir ils s'y fou.
mettroient volontiers, et que pour cet effet, ils requeroient que la choie fut rédi.
gée par écrit, afin qu'elle demeuràt à leur poilrité, et afin de continuer à vivre
en amitié et "ter les obftacles qui pourroient s'y oppofer, il fut fait défenfes aur,
François créanciers des dits Sauvages de les piller et excéder faute de paye-
ment, d'autant que pendant ce ters de guerre, il et imsoffible aux Sauvages
de fatisfaire entierement, ne pouirant faire leur chaffe qu'à demi. Le Con-
feil après avoir mis l'affaire en délibération a rernis et remet au -dit .Robert
Hache la peine qu'il avoit méritée, pour raifon du dit viol, fauf les intérêts.
civils de la dite Marite et pour empêcher à l'avenir tels dé-
fordres, du confentement des dits Tok8orirnat, Xactmaguec/i, Maigouche, Ga-
4yk8an, Nauch8apo8ith et Pipouikchl, ordonné et ordonne que le6 dits Sau-
vages fubiront les peines portées par les Loix et Ordonnances de France pour
raifon du meurtre et du rapt, leiquelles leur ont été données à entendre par le
dit interprête, et à eux enjoint de le faire favoir à tous ceux de leurs nations à
ce qu'ils n'en ignorent, et au regard des contraintes que les françois créamciers
des dits Sauvages leur font pour en être payés, il y fera fait droit felon l'ex-
igence des cas.

AR RET
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ARRET

ai ordonfie

habitatis de

comi!iunicatiui

l'Arrêt colicernatit

au Siidiéc

la réunion

des terres non défrichées, avatit faire droit.

Mohffétt le Gotivétntit et IVföiiu4 l'tyaq'ue afyit pfenerité au Confei,
l'Arrêt du Confeil d'Etat du Roi du s ue Mars, a66e,portant Ordpanance

que das fix nidit dd jdut dé la pixblicatibn d'iceliii, touà les pArjclIiers ha-
bitans feront defricher tbùteà les trtieà c6àteniuel ëni leiiis conce[Éois, inon
et à fàute dë c, que tôutes éblles qdi fe tiruèrdri ena friche, feroni aiffri.
btiées pat nouvells ebiièfôibtg ag noÔ de fa Majefle, révoquant et annul-
lant fa dite Majefté t6ùteà couice fiod6 <b'dites tèrrçs non encore détrichées,
faites' put les ci.dbvuàt iritére"e eà l' Coí4p' l XRöuvelle lrance,,
par lequti il leur eft ordonùé teni la filairi à l'executòn ponl(,eliöçtdic4r.
rt, them dé fàfre la diftribtitioti déà dites terres béncu rè dçericliées et d'en
aceordet des conedffidns ad ndrn de. fi 191jefté, ils cli",andéii que le dit Ar-
rêt ftlt-exéctité de point efi jiôint felon fa formé à ienèur, et en ce failant
que tOites les terres qti ne fautitaujoùrd'hui defertées et .rifÈes 1 n vIèur, foienté
déclarées tedfies au domwaine dd oi, p6ur en être difji6fê aui àò de fa Ma-
jtfté pit* n6uvelles ebkgcefflâríà en faêeu de qu:ji ei demandaeront comme.
dit eft, déclarant les dits Sieurs Gouverneur et Evêque, qu'ils ne ýefteidériè
ýn aucune façon intéreffer les peuples habitans de ce pays, ni les 'obliger de
quitter leurs maifons et habitations, confentant qu'elles demeurent en l'état
qu'elles font, mais que pour celles defquelles il faudra accorder des concef-
fions, ils tiendront la main à ce que l'inftruation du Roi y foit fuivie et qu'elles
foient réduites en bourgs et bourgades, autant que faire fe pourra, comme
auffi qu'il foit défendu à tous prétendus leigneurs de difpofer par conceffions
d'aucunes terres en non valeur, à peine de nullité, oui fur ce le Procureur
Général du Roi qui a requis que toutes les terres occupées de bois de bout
foient réunies au domaine du Roi, le Confeil avant faire droit a ordonné
qge le dit Aret fcra communiqué au Syndic des Habitans, à la diligence du

Procureur
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~6 4rts R4nis ,du,
Procureur Général du Roi, pour fur fa réponfe voir tre ordonne ce que de
raifon.

O.R D O N N A N C E
Au fujet des clôtures fur le bord du fleuve St.

Laurent, le 13e Mai, 1665.

LE Confeil affemblé où étoient Meffrs. de Tilly, d'Amours, de la Teferie
et de Mazy, Confeillers, Monieur le Precureur Général du Roie Préfent.

S UR ce qui a até remoitte par le Procureùr Générai du Roi qu'il ett nécef-
fairi de pourvoir aux chemins et, ordonner des .lotures auldeffus, des

earées, :requérat pouT cet epout ie 'les clôtures qui, font faitele long des ditee
imarées, foient mites et appotées à detsx perches 4u.deps 4es plu* heutes ma.
'rées pour &tre les cheumns libres tant pour la navigation que pounr Iea 6efiaux
-et charrois. Le Confell a erdonné à toutes perfonnes qi ont et auront des
<clorures à faire fût le bord dù leuve dp Jea ettren forte qu'd reite deUx
,perches librs au deffus des plushautes marées, pour la liberté tant du paffage,
des charettes et beitiaux que de la -npvigation, enjoint à toutes perfonnes de
'renfermer celles qui font plus bas que les dites deux perches, et ce à peine de
tous dépens, dommages et intérêts et même d'amende lorfque le cas le requer.
raa faute de fatisfaire: Pourqùoi, permis à toutes perfonnes de rompre et ôter
-celles qui ne feront pas conformer à ce prefent Arrêt, qui fera Iû publié et
afiché, &c.

DEFENSES

rOrdonnance
au fuj« des
OIowres fur le
nird du fleuve
St. Laurent.
ase. Mai t66.

Arrêta du cou.
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A toute Perfonne de faire paturer les animaux

furles terres qui-ne 'leur appartiennent pas.

LE Confeil extraordinaire affemblé, où étoierit Mègrs, de T ly, Iamours,
Lde la Teerie et de Mazé, Confeillers, Mr. le Procureur Général da,- Roi# narcre, à

préfent. toute perfon-
nes de faire pa.

-- turer lez an&.

UR la Requele préfentée par Pierre-Duque, aù ýnm et-cpmne ProcureuÉ ls,/ehtS des Meres Urfulines. Ie Procureur Général, du Roi,. joint, 'qui a deman- ne leurappya.
dé Réglement,' tant à l'égard des dites Mères, qu'autres particuliers qui ont tewg'nLpa,
intérêt, eiquede pls il-fpit fait dtfenfes à toutes-perfônnes, et qu'il leur foit
enjoint dt ne paf fr que par- ler grand- chemins,, à peine 'de dix livres dà- Arrtsiu Cou.

meàde Le Confeil' fait défenres à toitss perfonnai de ne mener Jeuîrf.le6Yo.
befliaux piturer fur les teries qui:ne leur apartiennent pas, tant fur le cap
aux Diamandà qu'autre 'part, et ce Ipeine. de vingt fols d'amende pour cha.
que bête, en outre fait aufli défenfes à toutes perfondes de faire des chenins
nouveaux et de paffer fur les terres enfemencées, fi ce n'eft fur les chemins
ordinaites, àpeine de-dix livres d'àmendet&c. ce qui fera lû, publié et affiché.

Du'deuxieme Juin, 1665,0

UI le Procureur Général du« Roi, le Confeil a, déclar6 que dans l'Arret
en date du vingtneuvieme Mai dernier, faifant. défenfes aux habitans di-

ne mener leurs befliaux paturer fur les terres d'autrui, il n'a pas entendti y com.
prendre les terres que la marée couvre où les beftiaux ont accoutumé.d'aller
paître, ce qui fera affiché, &c..

Ordonnance



4ufjç ~s egewnt çoç~~nt, laJiic

et rg1içe.

L E Confeil affembIé où préfidoit Monfeigneur de Tracy, et où étoient Mon.
fiei1r. le Go4zs<rfteur,, M9Iqfleur. l'ICqendant, Mq"fcigueMF-lEvêpue, Meffrs.

d .Vileay de Coreibbn, de Tily, d' 4#wurs, et de 14 7Tjèri'.>oIerl
1Prvcireur 'Gà.séral, 'réfent.

Arrfiu,4u Çoi.
fiRe 0 j

C URcr quj aptýr çnté pqr Io Procureir. Généýa1 quq pouý !'intérêt dt;,
k:lS a fofflegernn <$e jet de fa MajeI4. qui hgitçujý çqÇ:pye de la.

Nouile 'France, e,< p bien~ géniéral "du' Pt;b i' li~ ci jipportanpt, 4q mettre auRèr,,qesrj~L eélmpnto conécr~ipa lgj~lkiçc ~~ç ç ~~

tention t r. al Càledgti i

PY; bii u'~mr k !df ppo~ M4erç Igiffep;gp, fuar
lejiauî l 44 pqcPnfidéraP1rs ci~ imporPesqif eç, pen

p!tauc dns tQum' l'ýiý1AdP 4-Î 1 4$te »qqdIile 4ncf,qi'4t#I4t,a, fou-
laWgeiÏe4t epticr 'des pluplco; re açxýiç ý, c 1 4m Cg. pUblçm, 19» ÇI)(ic ,fadt

forme et teneur, autant que îa'àncceilIt le requerra.

Le Conleil ayan_é4 à ad ~ ~ a~ Q~etodnel
dite leifuire et publicatioh 'étre faite des dits RégI emente, eta'tcie, n
fuite régiftrés au Greffe du dit Confeil pour y avoir recours quand befoin fera,
cci 'pfil&i fçxpot aSiMs en toutis les jurifdiaions à' font l'a deýs,
CQloniço, pgç ètx fuivus et obforvê [élon leur forme et tcjfeur.

ARRET
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PRO JE TS
ET REGLEMENTS

faits par Meffrs. de Tracy et Talon au fujet de
l'établiffement du pays du Canada.

VU par Monfieur de Tracy et Monfieur de Courcelles, il elf jugé utile su nestementu
fervice du Roi et avantageux au pays, que le Confeil Souverain qui a de 7,ce

été établi par le Roi en 1668, et interrompu par feu Monfieur de Mézy en etTalon au rà.
1664 ifüIt pifensementt«abli, en coâfetvant les niemes perfànmes-qui y Ifu- Iiif°ement du
rent mifes lors de foiétab1iIement, ou en teettant d'autres eI leur place, pour pasvdeCnada

le cotnp>fer, Taon -denatidequ'après que ms dits Sieurs auront 6é bien m1e r1fP. Reg. tu

forinès de laprobité'et deIlacapaeité dés fujet. de fa Majteé habitants du dit, foie a.
Canda, il feitprocdIé -tu rétaihiffementdu dit Confeil, eodformément aux
ordres-et intentionsde fa AlajetIé; que -les matieres dont il devra connoitre,
feront êfpéeiqueïnent décierées,:1ehieu et-jour auxquels il devra s'affembler,
défignés, et fon pouvoir étendu ou régit, 'aiafgiue xies dits Sieur le jugeront
à propos.

Et parce que 11téntion du, Roi nelt pas que fes fujets s'entreruinent par
des procédhres de long e hàleine, et' qu'il convient fort au, pays de Canada,
de faire règner une forme de Juftice diftibutive, brieve, faccpste et gratuite,
qu'il foit établi des Juges dans chaque cate, quariier ou jurifdaien, ayant,
pouvoir de juger en premiere inniance de toutes matieres civiles jufques à la
concurrence de la fomme de dix livres, et de toutes autres des dites fentences
defquelles il-postiay'awvr appel par devant trois mntres Jres des quatre qui
fernct établis-à Qitébec, pour juger de toutes les matieres deiquelles la Juilice,
confulaire peut ennoître, et qui jugeront de tous difrens meus et * mouvoir en-
tre les habitants, matchands ou non marchande, pôur caules -de cédules, billets,
prointffbeb- bligadion, foidet de compte par les livtes marçhands, conformé.

R* ment
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sent et en la maniere portée par le Règlement ci-joint, afih qu'en tous temps
les parties qui fouvent partent de loin, foient régl#ee, et que par cette facilité
et prompte expédition elles épargnent le temps fort utile à la culture de la
terre, et l'argent qu'une autre forme dejulfice leur pourroit coûter, fi celle-cy
n'étoit introduite, fi mes dits'Sieurs ne jugent qu'il foit mieux d'&Ïablif le
Sieur Chartier en la charge de Lieutenant Général, en laquelle il a été noalm4

,par la Compagnie des Indes Occidenqtales qui lui a donné fes procukations
à cet effet.

Que les vacations'et falaires de ces quatre Juges, s'ils font établis, feront
réglés plutôt pour l'honneur que pour l'émolument, eux devant principalement
regarder le bien public auquel ils voudront bien s'occuper quelque peu de leur
temps.

Qu'il foit ordonné que les parties affigneront celles contre lefquelles elles
auront a&ion, par la voye d'avertilffement donné par elles mêmes, fi ce n'eft
que felon les occurences ou l'exigence des cas le Juge ne trouvat à propos
de leur envoyer ex -qcio, un billet qui leur indique un jour pour comparoitre
pour quoi il en fera a.figné un, ou plufieurs dans la femaine, pour la préfen.
tation des requetes : les dimanches et les fêtes, fors et excepté les quatre
grandes de l'année, femblent les. plus propres pour épargner le temps du tra-
yail, fi précieux aux habitans du Canada.

Que cet avertiffement ainfi donné par la partie ou de'l'ofice du Juge, et
çertufié d'un voifin digne de foi,- aura meme force et mème vertu qu'une af.
fignation; et que fur la non comparution défaut fera donné de même que s'il
y avoit eu affignation, auquel cas l'on pourra le fervir du miniftere du fergent
pour lefignifier aux frais de qdi il appartiendra.

Qu'avant qu'aucune partie plaignante ou aucun demandeur habitant dei
cêtes poiffe fe pourvoir en Juice à Québec, par voie de procédure, il ten.
tera la voye de la compofition à l'amiable, en fommant fa partie par un voilin
ou deux dignes.de foi, de remettre les intérêts à un ou plufieurs arbitrés, ou

la déÇisioa dia capitaine de quartier, en matiere de peu au deffous de quinze
ivres
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livres, de legeres querelles, débats ou injures proférées, et furie refus, il pros
cédera ainfi qu'il a été ci-devant dit, après que le refufant aura été condamp'ê
aux frais de la premiere 'affignation, préférablement et avànt- d'être reç(ià
plaider, enfuite de fon refus prouvé véritable, attendu que refufatit la voye
d'honneteté et la compofition à l'amiable qui lui eft offerte fur fon intérêt pré-
tendu, il témoigne une inclination à la procédure qui ne peut être que blamable.

Parce que tiop fouvent il y a plaintes des maitres aux valets pâffagers, au-
ciens ou nouveaux et des valets aux maitres.

Que les mêmes juges établis à Québec connoitront de tous les différes
meus et à mouvoir entre les maitres et les valets, anciens ou nouveaux, venus
pour caufe de fervice, de traitemens et de gages.

Que pour le réglement provifionnaire fur le fait des dits maitres ou valets,
il foit ordonné- -

N., B. J feuille qi mangie, favoir folio 3o ne çonticnt autre chore qu'une coutinuatiOn des Projets de
Rdglemens qui I ont commencés au folio 3s R • e t finit au folio 34'Y V . Voyez Lettre A Idgifrç des ts,
Arrets, &c. Premier Volume au quinnzeme folp.

Un feu1 et même Çhirurgien qui -veilleta à la confervation -de deux ou trois
communautés.

VI. Qu'un paitre çommun pour la garde commune des befliaux, puiffe fau.
ver les bleds des dégats que les dits beftiaux ont accoutumé de faire dans les
thamps des habitations qui ne font pas un corps de communauté, et pour
plulieurs autres raifons qu'il feroit inutile de déduire.

Aprs qtu'il aura été eflimé à propos de former des villages en corps de
communauté, il eft bon d'obferver qu'il importe très fort au fervice du Roi
et au falut du pays de Canada, de les planter, autant qu'il fe pourra dans le
-voilinage de Québec, pour les raifons fuivantes:

PREMIEREMENT.

Pour le mutuel fecôurs que Québec et les habitations s'entredonneront, celles.
ey ,fourniffant à l'autre les produaious de leurs terres, bois, blçds, , légumes,
herbages et les émoluments de l'oconomie champêtre. et des ménageres qui
fe pourront faire par nourriture de befliaux, volailles, oeufs, beurre, lait,
fromages et autres denrées héceffaires à la vie, et fi rates à Québèc, qu'elles a'y

R q* vendent



vendet estetfêliétithtst, i cag e es i eet he achandifes
du dit Queet, les éti*#is, toiles. faêlitrt et autre eni viennent de France pour

fag dei colous.

I. Que eomme la ptximite de Oùlht, outte la prote&eoin qu'elle donnte
ces villags, feulement parce qu'il eft fur des Iroquois, qu'ils peuvent être fe.
courus s'is frnt attaques, facilitera de beaucoup les véritable et falataires
fecours dont les dits villages poutroiebt àavoir befoinl, Québec réciproquement
s'il étoit attaqué par lçs Europêena, ou par quelqu'autres nations fauvages,
peut être fortement foutenu du grand nombre d'habitans que foutniront ces
villages, léfquels au premier cbup de canon auront ordre de fe rendre au chL
teau de St. Louis, to uommun rendea-vou os.

III. Cette meme proximité de Qwéîec à l'égard des habitaions à former doit
ehi:r ëiie iie en gra4id cohadoration, fi l'on fait vetexion que les féintles
qui feront envoyées de France en tireront dcgrande avauwges pour leur infrrç,
tion in la maniere de vivre en Canada pour le fpirituel et pour le temporel.
Et þar patiet 4a ën urdet des vritaga 4 ;frmrposrls.habonsadea-ou,
velles familles qui feront envoyées par fa Majefté, après avoir recouneaqu'il
importe de les planter près de Québec, il faut convenir que leur forme devant
* "*iidee 4 il siata et d""énOù du t*rreiu il -tk pas.ae de ladétermi.
Ver, *ue la rcude ou la quarée femble la pl;s 4ouffod, fi le

im peteétede de chaque habitation doit t:e 'autant de
terre qu'il en faut, pourtaardidribuée. On no, ao, 4o ou &0 parts, denner
quarante arpents à chacune d'icelles, et ce nombre d'habitations différent et
ihéîgall ra tes baurgs, village et 'le# amaux, felo l'exignceda teein.

Il faut pareillement arrêter juapas asi.r rfer,é das cem hameau, vil.
lages ou bourgades les habitations néceffaires aux familles qui feront envo.
yées dans la préfente année, il ifemble igue la Aiftribution de-ço qui en reitera
devra (e faire à do vieux hivernans, capables d'informer l4s chefs de familles
nouvelleteent Venues et 6tlies, de la msanie 'de cultiwer plusUtiliàsid la
terre t, 10 tràvaillant datins fes faffois, foit de vive voix, foit par >exem'le de
leur appli'atiot au'travail : et' oute que s'ille trouve des gens & di' nts
nEtici fer*ntab ordnauicineat 4tnir uelque ch1fe de leur prfefiio Li
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foit utile A l'ufage coimmun des habitans de cea boargades, comme chatpente'
maçon, Iavetier et autres, il fera très à propos de les introduire en icelles, afin
que fans fortir du bourg, toutes les choies néceffaires, tanÏ à la nourriture qu'au
logement et vêtement de l'homnme, fe trouve pour la commodité de celui qui
l'habite.

Quant aux claufes et charges qui feront, Ripulées dans les contrats qui fes
ront faits en faveur des conceffionnaires, il femble qu'elles doivent etre diffé.
rentes felon la différence des fujets qui en feront gratifiés.

Les foldats du régiment de Carignan-Saliere ou des garnifons des forts de
Québec, des Trois-Rivieres et Montréal étant dc droit et de fait engsgs ga
Roi par la folde qu'ils-ont reçue, ne pouvant fe difpenfor de çontinger de
rendre dans le teme et dans les occafions futures leurs fq'vicep è La Maj¢g',
-foit' pour la défenfe dû pays dans laquelle ils s'ntéreifernt', cointas dans la
chofe publique et le falut commun de tous, foie po» tomes entreprifes qui re.
garderont l'utilité et l'avantage de l'anciennp et la No4velle Franc, aing il ;'y
a aucun inconvénient de leur donner les terres qu'ilî défricheront à cette cpn,
dition qui ne leur fera pas onéreufc puifqu'elIe ne les fortira pas de celle dgai
laquelle ils le trouvent à préfcnt, et parcequ'ils ne fe pourront établir par ler
feui travail, il faut de néceffité les affifter dans les premieres années. IJ fe=.
-ble autant utile à fa Majeflé que jufte, de leur donner quelque fac0urs de v.
-vres et d'ontits propres à leur travail, et de leur payer la cniture des deux pre-
>miers epents de terre qu'ils abatteront et bruleront, quoi que pour leur coupte
et à leur profit, les obligeant d'en cultiver en échange deux ai;res dans Jes
trois ouquatre années fuivantes, au profit des familles qui pafferont de France
ici, fans que pour ce il leur en foit rien payé ; par cet expédient on leur four.
,nit les moyens de fe faire un fonds de fubfiltauce pour l'hiv.er, et on prépare
des terres pour les familles que le Roi femble vouloir étabir à fea dépens.

Cette maniere de donner un pays de nouvelle conqutea fonexemple dans l'an-
tiquité Romamet .e peut rêpondre ceelIe e» laquelle on ç1onnoit autrefois cher:
les mêmes Romains les champs des &rovinces fubjxIauéOs qM'on appolloit pro.
dia militaria,: la pratique de ces peuples politiques et guerriers peut à mon.
entimenitáudicieument intmoduite,. daaua pays Al»igné de-mille lieue,

de:
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de fon Monarque et du corps de l'tat dont il n'eft qu'tin membre fort deias
ché, qui peut fe voir fouvent réduit à te foutenir par fes propres forçes. Elle
ef à mon fentiment d'autant plus à eftimer qu'elle fera quelque jour au Roi,
un corps de vieilles troupes qui ne feront plus à charge à fa M4ajefté, -et ce.
pendant capables de conferver le corps de cet état naiffant de Canada avec tous
les accroiffements qu'il peut recevoir contre les incurfions des fauvages ou-les
violentes incurfions des Européens, même dans les befoins preffants de l'an.
cience France, fournir un fecours confiderable à fa Majefté.

Outre ces premiers mQtifs, il eft bon de pefer fur celui que font naitre la
·paix et la tranquillité publique, pour lefquelles maintenir, il faut mettre -en
pratique toute la prudence humaine, n'y ayant rien dans la vie civile dont la con.
fervation foit fi précieufe que des chofes qui tendent au maintidn de lunion et
du repos des peuples qui dépendent particulierement de leur fidélité envers
leur Souverain, et de celle-ci là confervation des Provinces cônquiles et nou.
-vellement découvertes daps les pays éloignés à Vobéiffance et fous la domina.
ion de ce memeSouveraim, pourquoi les premiers de nos Rois, plus grands

politiques qu'on ne s'est perfuadé, iatroduifoient dans les pays de nouvelles
conquêtes des gens de guerre dont la fidélité leur étoit bien connue, et qui étoient
nés leurs fujets, afin de contenir au dedans les habitans dans le devoir, et au
dehors, éloigner leurs ennemis communs, et pour -les y entretenir et faire fub.
fifter, ils leur concédoient des terres dans ces pays pour let cultiver, et faire
de leurs produaions tout le néceftaire à la vie; pratique également oco-
nomne et politique, puifque d'un côt4, elle épargnoit les finances du tréfor pu.
blic, et que de l'autre, elle intéreffoit l'officier et le foldat en la confervation
du pays, comme en celle de fon propre héritage.

Les vieux hyvernans qui demanderont des habitations, pourroient trouver
cette condition du fervice à rendre à fa Majeffé moins agréable que les foldats,
fi d'un côté les droits naturels qui les obligent à fe mettre en campagne, lorf.
qu'ils font commandés, de l'autre, l'honneur dont on les peut toucher, et la
remife qu'on leur peut faire des autres droits onéreux qui fuivent ordinaire.
ment les concefilons, ne les engageroient fuffifamment à la recevoir, ainfi on
la peut flipuler dans les contrats qui leur feront paffés.

Zt comme fa Majité femble prétendre faire la dépenfe entiére pour former
le
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le commencement des habitations, par l'abatis 'du bois, la culture-et femence
di deux arperts de terre, l'avance de quelques farines aux. familles venantes,
en peut à leur égard demander en premier lieu ce qui ,ef âcmandé des vieux
hivernans, qu'ayant reçu deux årpens en état de rèndre"les fruits de la culture
et de la fenence qui aura été confiée à la terre, ils en 'cultivent deux autres
dans les trois ou quatre années fuivantes cege de leur arrivée, pour ne leur pas
demander ce remplacement dans la premiere ou la fecop4e,, ce qui les diver,
tiroit trop de l'amélioration de leur habit tion, dans un tems auquel elles ont
befoin de toute leur application pour leur 4onner l'établiffement, duquel dé-
pend celui de toute leur familfe, et pour le bénéfice qu'elles reçoivent par la
conceffion de la terre au lieu de cens fur'cens, cenfives ou autres redevances,
qu'emportent avec foi, les conceIflons'de çe pays, ils engageront au. fervice
du Roi leur premier né, lorfqu'il aura atteint l'age de feize ans qui commen-
cera fon noviciat, dans une garnifon des forts, fans qu'il puiffe prétendre autre
folde que celle de fa fubfinlance, ou celle qui lui pourra être ordonnée par
les états de fa Majeffé, durant le fervice qu'il tendra ; cette obligation n'ajoute
piefque rien à celle qu'un véritable fujet apporte au mondesavec fa naiffpce,
mais il femble que lorfque cette condition eft itipulée, elle eft moins rude
quand elle eft exigée, que lorfqu'il n'en ei rien dit dans les contrats des ter,
ret. donotçs comme fe donnent touteq celles du Canada.

Comme dans toute cette diftribution, il n'eft rien réfervé au profit de lai
compagnie des Indes occidentales que fa Majefté veut bien gratifier de l'avan.
tage que donne en cas pareil le droit de feigneurie, où les habitations releve-.
ront immédiatement d'elle, et en ce cas, la haute, moyenne et baffe juftice, pour.
ra lui être attribuée, avec-le droit de lots et ventes, faifines et amendes, et
même un cens léger, s'il efl jugé à propos, ou fi fa Majellé, effimant qu'il
foit plus avantageux pour elle d'avoir pour vaffaux des Officiers de fes trou.
pes 9 ui ayant fur les roturiers, la feigneurie utile et domaniale, elle peut créer
en leur faveur quelq-es droits de cens, ou cenfives peu confidérables qui foient
plutôt des marques d'honneur que des revenus utiles, et leur accorder la mo-
yenne et baffe juftice,. fe réfervant la haute, qu'elle attachera à une Cour fou.
veraine des fiefs, ou à quelques officiers créés pour la confervation des droits,
de Seigneur Suzerain ou dominanitiffimne.

Les articles précédents ne traitant que de droits à établir dans les hameaux,
villagea,



1W Arrettet R*gkZevU. du

villh&et bboda q# t a M Mijeft faitou fm.foxh.t à1bs depen pour ete
d1itibûea #â t tm fwtille fl'4ënt edivuyead Fiance, et dont elle irê.
teüd 'pé1plèl ubådI, ou g' cO'Idra'di&ibuer arfoldatseui voudront
s'y 'hïbitead, il R tre propsdxatiner1 ques titres, et Meus qu'elles con.
ditius o olifttlbtètât de tetbs, et ba fbra &s conceffiori aux particuliers qui
voudrónt falte déj5ekf, 'et ekshploet lutr foi à laculture du Canada, f&ra
Mans ci*sttteihes dès hasheaux, des villagàe OUbourgades.

Poikuttajourts lemaéme-psincipeque l'obeUiance et la fidélité dueau Prince;
foifrant plutôt altération lans lespsys des Etats éloignés quo dans les voifine
de l'autorité' fouveraine , réfident prlncipalbment en la perfonne du Prince,
et y ayant plus de forte et de vertu qu'en tout autre, il eR dela prudence 'de
ptéteair dans l'établiffement de l'état naiient du Canada, toutes les facheufeu
révolitiöis qui pourroient le repdre de mônarchiqd, arifoctatitue ou démo
çràtiqe, ou bien par une pulgnce- et autorité balbucée añate les fujets, le
Iattager en fes patdes et donner lieu à un démembremnent tl que là France a
vu par l'ere&ion des fouverainetés dans les royaumes de Soiffons, d'Orléans,
comtes de Champagne et antres.

(Signé) TALON & TRACY.

Lu, publié et régiâlré, oui et ce requ&ràut le Procu.
reur Général pour erre, exécuté livant l'Arrét
'de ce jour. A Quebec, au Confoil 8ouverain, le
vingt-quatrieme Janvier, mil lix cent foixantee
te(t g

(Signé) k'zvratt4



1667.

AuL~ f'' Aët'

T E Confeil aitemblé éà prê1'idoit Mrc. 'Alexandire de Prouville, ChoyaUler Èt..
Li c'incu deTra)~,Ço>nfoiller dua Roi en fesConfeils, Li dfàtût# é6ral Jet de# et

pour fa Majefté ýep PAniétique,1 Mëridi6naak et Septentrionale, tant par,=«I 'Sau
-ýepar terre, où ëtoient prefc*t, Mre. DaipFul de Rem.>y, Clievatier, Seigneur *-

Iog"ïkfFr*cet MXýqw 4, j« abeýontýillor du oien fecsCenfeib de"st 66
e ?uivé, 9 Ma.n4mat, 4e îi%çcà. Folite et Finp4çtp 4ê.ce dit payo, les Siturs

4dè Jillrvif de G bêni4a d'Am t dt id lmfe~, , Procsrmur Géu
-nérai du Rot r6at

ea( rt tprécemtê ps' e Prcut'eut, GFèn&ra1, 'il eômrànuet
~pufieurs abus par les meuniers de çe, fpysi en là mbuhW* dû~ grains4,et

que pour y reméedier, il feroit à propos9 de réitér'er l'Ordonnance faite en mil
~z cecinq~.n~~dbu~pàf éfubtMenhI'ur dé frizzon; tiy.de4ýànt, Gciùverm

fleur, 9f, eç,paXyi vu It dite Or4Aun*&îact le Cmnféil faKfant droit, i ordositié'
>,C -pý qpW qtelI %r ifoi-,pea ttentier tlW-i, Ifaif à y au#menter à1a

vA4s p~ns.u~e~>i~;fe1uIpuik, fer les-maihrès tdek dits m*iu.
4ç1êe~fafle dcltua ~aetsp~oniems q.fèrà:

* W pseI0ét ,ý pJQclIllaluu a Ordonankmý P~o*f letout ý1énEce
âr i, eiuobiehàeý~scnne-iu~ô

DONATIONJ



déb wis ete

D Q- N A T 1,0 N
Entre vif dèélark ,avoir fan plein, et entier eff et

icelle déchargée du défaut d'in1inuation, fuivant l'Or-

donnance.

.' ~ ~i'E Codibil- àifeml)é'où pr1¥lit Mweedsèkafdr. d P mN>l Gie illr,
ao " Seigneur de! Tracy', donféilern!!u-Roiîn tes Confeifs Liudnnt èné
et entier cffetc, Mj.-posr fa 4ajeft", en' l'Amriique Méridionalb 4t Sp(éntrio eaule par
et icelled&ch8Y

e d éu-er que par terre, ô étoient préfents, Mreb >agiet de Rkriy; Chevalier, Sei.
fuajion ,or igneur de Courcelle, -Gouverneur et Lieutenant Général 'pour fWdite, Niajefté
donnaneo. en la Nouvelle France, MIre. Jan Talon, Confeiller du Roi en fes Confeils,
s6 AvIil 1667, l'Etat et Privé, Intendant de Julice, Police et Finances de ce dit pays,

arenl duna les ieuts deYilèrMij de Garibnî ,e tilyé d4 'sbrsret itia TefeTe,ly bu.
. .eg A cureur Général de Xoij préfentur o ; ý -,

Sùe la Rèquete préfentée' cn'ee Cbhfeil. Oar Marie de /-Btre; veave de d.
fuat Gilles, Ifardr et à préfeàtfernwte de yean Blerard, expofiRve que
par contraâ de maýiage paffé 'etre le dit feu- Efnard fowprèmier inati et
elle, le trifieme JuiLip,.mil fa cen roixntme.einq, spadevape:Fllioij notaire
Royal, ils Ie ferosent ýfâie i doation enieéifs:des seus -lesia Me tmedbles,
acque»s et conquets iunueubled4 4): r: rd
dans le tems de, 4'Oidonaance ' Quet e mojs&apiègle dkfifdard eft de.
cédé fans avoirlaifféanauGuÎa tnf*n .dm di nraige% i4y#n* 6la dite do.
nation infinuée pendant fon vivant pour le peu d'intelligence qu'il avoit dans,
les affaires, e comme là dite expofante n'a demeuré que deux- mois veuve,
pendant lefquels elle n'a pu recouvrir le dit contrat de mariage, -comme n'a.
yant aucune connoiffance ni lumiere de ce qu'il falloit faire en telle rencontre,
et de crainte que les héritiers de ion mari ou autres, ne lui obje&taffent le
défaut d'infinuation, xý y ayant point de Chancellerie établie dans ce pays de
la Nouvelk France, eI le requiert le Confeil la vouloir relever du dit dé.
faut d'infinuation, et en ce faifant ordonner que le dit contrat de mariage
fortira fon plein et erticr effet. Vu la dite Requéte, l'Ordonnance de Mr.

Jean



Confei4~8up6i~ioe~,d.~ Q<dk«~i 667. - 101r
Jalay Goklu dit. tfe RJoifth, 4'e lu Bi î-44

AudI=~eicO CWC M Onfouf~ 'Lelcopfeilt out',fur iç 10- PYoçÇUreur Gétéra1 ,
Roie J'@o6~Ct!4v a aie dIfw-BUre dui Idéfaiit. 1 »O~Inuatiop, et ordonnlé

A Signé.) ~ELOD3O t DAMUS

x îT ~

Quirègle les Moutures -à la quatorzieîne

taon.

'ECoafeil affemblé où préfidoit Mre. Alexandre de Prouille, Chevalier, Art8 qi
-ý It , rèle les mou.s

LSiu<f & I Ro WéoI1U înait Ce tiares à la qusa.
-néral pour fia Majèfifê eno l'Amérique Méridionale et Septentrionale., tant par lomieme por.
imer que par terre, 'Où -affiftoient Mr. Daniel de Rémy, Chevalier, Seigneur in'

de ~ir<I~, %~u~èdVi~M>e ~ G«érà- jý6tir l'a MajefVé en Ia,'W o~ stiîî,,
velle. franmei M re c"2k Ùf ô thfeiIIer' du gioIiPfs C orfeils 'Ee eaco
,rivé, 1utdndin ,-dejûftce ",olicé' 4 Tit àtces" dè '6 dit pýjis,'lés SieuriA ,d&
Vilkrýa4>,dei Oojion.Yde' ýI d'dotbats'tde, 'a Te'ffê?rk. ý -Leý, Produréulr

-Sut b~ Rti'u&f Cvé rentçtteôfeIala tces p1ôré
t,>iel tý,usn eý

Pa3'',tiotebti~ doùUléé êtriplte'deceux de IFaýe, Ùar(tp4 e'iconftruzreg
les tép4per et ka, éttcwtnlrt, luep ''Ir jâgcu et n*îàiir 'leâ tmeurûierlh, eùü con.' -

fidértin &d~ qiol,'i ýpeuroiuîwê<emàndet que' 1- 'Itûg Tt~Ô o'»i
aux dépenIet, èt pâr -contëqueýht audeffus de 1'ordin-wiiè de Fianèe, néanmoins%
qu'ils le oosnîettént qu ce quý- 'a;été ýratiqtré en ce Yaâyà dèý fon comînenv-
cernent, ýcnfornéùièft i àUk~ Ordoinuanccs -ýet Ed;ts Royaux, fwst coatn'tié ,do'.
îénavant comme il a ét- jufques'préfeîft, et que la cou 1time de Paris qui'

R. eff

poN"



Ns -,- Réu u

tA feule reçut -on eepayspose touts diofepie fait aleE pesWcolle.cf. ieg
Confeil a ordonin etidona e droit de Mosvae "fetna#deen ep
à la quatreme>penion ;i 'n t auimtmeetCiil 40 lenir J& opin'4 rexé

éEution de préfent Airet, me de 4e tradiserter de ams sen tea pourjat
ger les mefum et Mrdre cenoiWanee de ce qui ie p<ffera, eî qê'tad far.
plus l'Ordondaance & Sieur-dç Laugm fortira fon éfet, evee.te aiàodi.
Scation, qu'en cas de malverfation par les meuniers, que ceux qui fe tiouve.
roient intémefféo dannetitftris ucours'que fur lesbi etsicqs,'fi les moulins font-
affermês,. fine fuir les propriétaires d'iceux, et pour l'entretien de la préfente
Ordounace, feront les propriétaires des grains qui feront portés moudre, re.

nus,. ou perkoane de leur part, die.à faie peer en giain'au moulin par le meu.
nier, et icelui moulu, faire efer 'a faWie,. faute d* quoi, ne feront reçu& cm
leurs plaintes-.

ARRET
Qui ordonne à ceux qui ont des Chardons. fur leuri

t#3T44 de eoupet entiemezu~ q

UR ce qui' a ,6té repy4fest€ par le Aprp4r (€néral da:Eoi que e
périencç a, fNit COnPZoire q4c W G3I f0pr aUp.l de o q4tnergrande

quaniité dçt es der p -psys ,« ipfeaEée , pet spe rssh&donîs pro.,
,ède d- ce que daç¢ es .ogmppcpsmagt Vosn %nêgIig6 dy dinner. ordre,.
qu'infailliblement ce mai s'étendra- par tous les d6fpfts &fa capays, s'il n'y-
eft pourvu, parceque le& chardons venant à,graine, et la- graine à murir,. le-
Ven; eMporte cette gaine fort loin erfr pa4 PAr ;out, roeme-4f- Js lieux
le# plua 'écartésque popr exopdçfnr ce m44'augnt¢fptçir biame, il fest
à propos dobliger çeux qsi ost de4 char4qn,r lowr*$*Fie do W2mapechet
de grainer. Le Confeil e ordonné et qrdpnne à ceax qui sMe chardona,
fer let4rs terres, de les couper entirement ebagcie année gr dedwia de la fi
de Juille, enforte qu'il p'en -ref, 4ucun à coprs, mme, 4an, los,çbomina
qui paffent fur les terre, fous, peine de trente rois, d'amende puarpent des
terres qui en ferent, gåtes, etque ceux qui n'çe gapientpa. M valeur d'un
arpent payçtgsw néapuoin poaur us arpenc.

ARRET

de let couper
entierement

go r e , t;F

Arrts d* con
Sup. A
,,.,,Re
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u perf9nnes pré'fentep
donne à un Contrgt de age fon entiere

force, et valeur, quoique figné· fur la minute

d'|aèucus témo/is, feu4enent d'une des par.

ties, contra&antes..

S UR la Requete ptefëétte en ce C'Qnfifpar Marie anguille, veuve4à
défunt, Richard Brôuard, expoIitivç gu'étant fur le point de faire pro-

céder à: l'inventaire des biens de la cominunaâiç qpi étoit entre le dit dé. Arre qui
dC fr laditpoti.faut et elle, elle aproir fýit demande d'une copie ducontrat de mariage dèn- tien des Per.

tre le dit d6funt. et elle, Monfieur PIerre Duguei, Notaire, comme ayapt les ni t pr6feué

autes de Gltiliaume 4udouart, Notaire, qui avoit pa€ié le dit contrat, lequel contra de a
en. à>ânt fait 'recherche, il ràaroit trouvé dans leskdites ,minutes, tais fans 'a,' (,n°."ti.

aucùne Égnature, finon ceUe du dit àéfunt, en.core qu'ily cut plugietirs e r,
fonnes d'homme préfents M4la p affation du 4itoontrat entr'autres Jean p- S O0. 16674

i#fie le Cardeur, Eeuyer, Sieur de Repenigny, etl -Sieur 7acques Pancho, 1 • Arrta du Cou.
ques étàpt, comme ifs font,.én bonne f&nté n ' pourrient rendre bion témoignage, tu . e A
éependant le dit Duquet à fait'refus d'eri déIv e la groffe, difant- qué la-nmi-
nute étaht imparfaite la groffe en fetcOit inutile, àace-qu'il jlnt à la oul li.
permettre faire appeller les %its sieuis, 'de Pepentignyý et Panchô etfeinble
le dit Notaire, par eux ouis être ordonné que là dite minutt vaudra tovt aîi ,
que fi elle étoit fignée du Notaire et-ds témuns, oui fur ce le dit Sieur de-
Repentigny et Panchopour ce mandés, lefqelis aIfrs feiment ont unanimement
dit avoir été piréfents à la paffation du dit conttrt de mariage, et que la raifon>
pour laquelle la minute n'a été fgoeeNjueda dit défunt trouàrd proede-
de ce que le dit 4udouart, Notaire, dir 'qu'il falluit. que 'Monfr. l'Evêqui
fignit le premier, et oui le Procuretrtur Généal, le Confeil a ordonné 'que
la dite minute de contrat de mariage aura pareille forme et-même effet que fi.elle
avoit été fignée des affifiants, du dit Notaire et témoins y dénommés, et qu'à,
cet effet, il fera mais une expédition du préfent Arrêt au pied de la dite mi-
nute par le Greffier de ce Confeil,, auquel il eit mandé ce faire en luipayant
fes falaites.

REGLEMENT
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Pour le payeènt dés ''dixînès par
taire e par le fermier.

le propriéa

LE Confeil allemblé où prfidoie Mre. Daniel-de Remy, Ecuyer pg où af..
ràfSoient Mre. Jean Talon, 'EcUyér, Metlieurs de Villerai, d&i#t, 'A

mours et de la Te/erce, le Subitut. nréfenL
66s. . - .: U

Enire Michel Efnault, préfent en ta perfonne, en Requête renvoyée en
,e Confeil par Ordonnance de Mre.Jean etlos, Confeiger du Roi 'eiifey
Confeils d'EtaÎ et Privé, litendant de juftice, Policeet Finances dp ce
e" date du i6e du préfent mois de Mars, d'une part, et Nicolas Rquffin,, dé.
fendeur, préfent en fa perfonne, d'autre. Après que le dernier s .îqnclI
conformiémçt e fa dite Requete à çe que le dit Ru W foi on; snhékac.
quitter de la dixme de nuaq.teinots d grain'qu fluidoitàrfrme 4'un.
.habitation au dit Rqign *p perensfte, fuà payement-de J Lquellga og
peurfuivi par Ics Oige Ze, Mre. Franfou de LZIa ß ýode fétre,
Vicaire Apotolique cq pay, nommé par fa Mje%è premier ývAue 4'i'.
Celui, lorfqu'il aura p à ntrçSt., Pere le Pape c'y ci étabiur *uqet de la.
quglie diame, il n'toit, qpe ison .de la paÏfation ÂO leur bsil, disant le
dernier que s'il avoit fça, qy'I aîIui eut failu payer, il n'auroit pria la dite
ferme qu'il n'en eut e meilleure cpnpoOtion ; et que par le défen4eur a eté
dit qu'il ne doit point payer ni tout, ni partie des dixmes due& fur l« graina
recueillis fur la dite terre, et que le dit derpandeur doit demeurer chargé aufli
bien de ce qui eA couteux que de ce qui lui eft avantageux, ayant pris l dite
terte à bail et partant à forfait. Le Confil a ordonné et ordonne que 4
propriétaire et le fermier payeront es dixmes à proportion de ce que, çhacum
d'eux retirera, fois engrains, fait en argent, et qu'à l'àvcnir les difféens en
pareille matiere, feront réglés fur ce pied, s'iln'en étoit -autrement convenu
pa les contrats de bail, ou par atitrç convention entre les iatérofés.

ARRE'T

134

Retlenmr payement
em par

le pr.pi"are
et par le fuierti
re.
*0 Mari, 1

Ara'k du(
*Su l. a Rn1

'i *~
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A R' R E.
-1,s5

T:
Qui ordonne que ceux qui auront défriché des

-terres qui fe trouvent appartenir à leurs voie

fins, feront tenus de les délaiffer' et les re-
mettre aux Propriétaires d'icelles...

L E Confeil' affemblé où Préfidoit Mr., Daièl de Remy, Ecuyer, auquelaffiftoient Mr. Claude de Bouterou, Meffieu s de Villeray, De Gorribon, de
Tilly, D'Amours et de La Te/è rie,

SUR ce qui a été repréIenté au Confeil par- Mr. Claude dé Bouterou, Cou
J feillerdu Roi en fis Confeils," Intendant de la Juftice, Police et Finances,

de la Nouvelle France, qui les Seigneurs des environs de Québec ét ailleurs'
ayant négligé jufqu'à préfent de faire borner les terres par eux concédées, il
s'eft trouvé parles alignements qui ont été faits depuis peu, que plufieurs des
poflieffeurs, qui ont travaillé fur la bonne foi et les tenaus et aboutiffans de
leurs contrats, ont défriché une partie des terres de leurs voi-fins ti ii les re.-
clament et veulent y rentrer comme à eux appartenans, ce qui caufe un grand
nombre de procès et pourroit avoir de facheufes fuites, s'il n'y étoit pourvu,
tant pour -le dédormmagement dç ceux- qui ont travaillé que pour, crinpéghr, à
l'aveùir de femblables défordres : Oui le fubftitut du Proc»reur.Général-.Le
Confeil a Ordonrfé que ceux qui ont. défriché, des, terres q4i fe trouvent par
l'ahigneeidierAi pparrtpir àleurs voifins, et qui en, ontjosi.pendant fix, années
ou plus, y compris.la premiere, employée 'oqr abatatrç les bois,: feront.henus
de lîè délailfer. aux propriétaires d'icclless fr.s pouvoir prétendre autre. rem.
bourfement ou dédommagement; que ceux qui enauront joui moins des dites
fix années," contitiueront leur jouiffance julqu'à la fin d'iccllcs, à la, charge

'd'en uler cohime.u'bon pére de famille,. fans les d6fQler n'4 déterriorer en
façop quefconque, âpeine des dommages et intérêts dv propri'taire, et à la

,in d'icelles feront tenus de les ,laiffer, fi diieux n'aime le propriétaire, les
rembourfer pour. le tems, lequel fera eftimé, que s'il fe trouve quelques bati-

mens

Arrêt qui,
ordonne que
ceux qui su.
""ue ,éiri'i
des terres qui
fi trouvent ap-
parlecir à leurs
volcang, feront
tenu, de li
déîi«ier et les
remettre aux
Propriétaires
4'içellcw,
sa Avril, s669,

Arrétsdu cour,
fup ails, A.
for. a. Ve..



siens -fi2 Ica M3t *ers~ rich eiJý (crot. rejiliný Àt e ftirn6 et Paye
par le propriéta*I dlceIls oý,"èco:4 4s pa*, uttes titns de pareille
valetyr q«Il pourra faire - Etàjôiftt ' tous cux qui donneront Ïà,4,avenir des

ýcqtacçffi9ns de Ici ýfaire'-meforer., -rp' '. et. tirer les alignèentè dc di,% gr-

de répondre par les diq.alu~~Iur goprec, v6no d

ce que le dit alignement de dii apents en profondeur foat açhevé,, leur fait
cr a4tune ed o4ara 'ýortés leiàrs tInti*gg, etpaieèrécmpir -x'n JaiaCc&atjonw.

2'AýR R ET
Qui tient François Bj/frt à livrer un chemiii de

Vinlgt piedS de 'Iargêut le~Ig dtux X~o

cheiâ de 1â Pôitite Uv>l, d
defa prairie balte 4

vU pii là R~nreî*t Vei die ei diadù
dû N Xwtie Iênee clitonlël 't'cu t àe ii fmid

ýiàt9 let-lutb lZauta &. -IWmie ùv, .6 ~
futeIidai*oý lbi a trtabwèritf let tiéuï. , rr

tôuté l'é1téndue

prairie

gigot àljiIer
un chemin de
vingt pieds de
laugeur le Sous

ehme de la

enadue -de ta
piiebaffe.
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prairie baffe, pour la Eiberté publiqu'e& tant des beftiaux que d'autres, à la
faEion et clôture duquot atteni4u lia, 'cult6 qu'il y a de le faire, et que
dit Bifot a défriché et netoyé la part qui doit fervir do paffage, les dits ha-
bitanh et le dt .%ffo travaigýeret cpo4itement, et fqbrairntà favoir: le
dit- lflor la noitiê des plear, et les habitans 'autré moitié, chacun par égalé
portion, et e l'entretien duquel à l'avenir ] dit B!i/t fera tenu, et jufqu'à
ce que les dits habitais ayeát fotmé lçut pat da'e chemin, permis au dit
Bifoi de clore fa prairie baffe par les deux bouts, avec défenfes aux dits ha.
bitants de l'en empêçher à peine de punition, et en cas que les dits habitans
ne fourbilfent leur part des pieux néceffaires, et ne fafent la moitié de la dite
clôture dans un an, ils feiront déchus fans autre formslité de la commodité
du dit chemin, et les clôtures du dit Bi*fot par lui faites au bout de La prairie
baffe demeureront, fans que les dits habitans y puiffent prétendre ed' façon
quelconque aucun paffage à l'avenir.

(Signé) COURCELLE, BOUtROUE.

ORDONNANCE
Pour que le Pain Béni foit rendu.

SUR ce qui a été repréfenté par les Marguilliers de l'Eglife de Québec, que Ordonnance

plufieurs paroiffiens habitans de la dite ville et des environs, refuient de pi §ni
rendre le Pain Béni à leur tour, quoi qu'ils y foient naturellement obligés en rendu.

qualité ,de Paroiffiens, ce qui feroit de dangéreufe conféquence fi ce mépris 3 janvier t60

étoit difflinulé, requérant qu'il -leur fyt fur ce pourvu. ouile rapport de Mr. ^ d"
Claude Bourwet, Conffeilr du Roi en, fes Confeils, lxitendostde la Juice, fol. as. yo.
Police et Finances en la Nouielle France, oui le, fabftttut du Proqurour Gé-
néral, le Confeil par provifion et jufqu'à ce que les Paroiffes âyent été formées
et les territoires féparés, a ordonné et ordonne que tous les habitans, tant
de cette ville que des villages des environe, rendront le P*in Bégi à leur tour
en 'Egdde ou Chapelle où ils feront obligés de faire leurs Pâques, à peine
d'amande arbiraie, contre ls contrevenas, applicable à l'Hp ital de cette
ville, et fpra le préfeat Arréetpubli6 au ,prne et affiché à la Ziligpnce c dit
Subfitut. Donné au Çonfeil-SoUverin tenu à Québec, le I8me Janvier, 1670.

(Signé) COURCELLEe BOUTROUE.
S ARRET
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ARRE.Tr -
Qui défend à toutes perfonties de le fervi'r d'au-

cun, Domeftique 'ans. conge

NTRE Mathieu Moreau, &c.. en exécution d'Arret du Confeil du 14e.
Août dernier d'ube part, et Pierre Delafis dit Mouture, défendeur,

d'autre, parties ouies et les conclufions verbales du Subftitut du. Procueur
Général, le Confeil, 'du confentement des pàrties, a condamné le défendeur
payer au demandeur la fomme de Quarante Livres portée par l'accor4 fait
entr*elles, dans le jour de la Purification prochain venant, et faifant droit fur
les dites conclufions, condamne en outre le dit défendeur en vingt Livres d'a.
mende pour la contravention par lui faite aux Ordonnances portant défenfes
à toutes perlonnes de retirer ou prendre à l'avenir aucun doneftique, fans
congé, et aux dépens.

REG LEM E NT
Pour l'enrégiftrement des Bouffolles des Arpen.

teurs.

L E Confeil affemblé, auquel préfidoit Monfeigneur le Gouverneur, et ou
étoient Medieurs de Tsly, d'Amours, Dupont, Depeyras et de Vitray. Le

SubRitut du Procureur Général préfent..

UR ce qui a été repréfenté au Confeil pa le Subllitut du Procureur Géné.
rai, que.la différence qui fe trouve entre les Bouffolles et Inftrumens dont

les Arpenteurs fe, fervent, pour alligner et arpener les habitations, produit
diverfes contelations entre les propritaire des terres, requérant qu'il y foit
pourvu. Le Confeil a ordonné et ordonne que les Arpenteurs mettront dans

Ar& qui de»
fend à toutes
,Cerfonade (e(Ir &°auCUn*
demelques
fans congià . 73é

An&et d Con.
S'p Reg' A'

foi. sOu V 0

pour I'erêgif.
rement du
ouffones desArrteurs.

s9 51W1ft16746
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la qµinzaine leurs Boufolles et Inftrumens d'Arpentage entre les mains de
Marttn Boutel, Profeileur en Mathématiques, pour être par lui égallées, et
ce fait, quegles dits Arpenteurs poferont quatre bòrnesén la grande place de là,
baffe ville de Québec, fçavoir: deux bornes furle rumbIde vent Nord-eft et
gud-oueit, et les deux autres fur celui du Sud-eft au Nord.ouenf, dont ils
drefferont prucès verbal, duquel ils mettront une expédition au Greffe de la
Cour, pour éviter les changemena qui pourroient arriver à l'avenir par la va-
riation de l'aimant, lelquels allignements feront continués d'être fuivis
pour les- conceflions qui feront données au nom du Roit fans toutes
fois ôter la liberté a>x Seigneurs particuliers de donner tels allir
gnements qu'ils défireront faire fuivre fur les terres de leurs fiefs; Ordonne
aufli le dit Confeil qu'il ne fera reçu aucun Arpenteur à l'avenir qu'il n'ait ai
préalable fait conformer par le dit Boutet, l'Inftrument dont il prétendra fe
fervir, aux Bouffolles des autres Arpenteurs, déclarant le dit. Confeil que le
préfent Réglement eft feulement pour l'avenir,, et qu'il n'entend rien changer
en ce qui a été fait jufqu'à préfent, et fera le pré ent Reglement montré aux
Arpenteurs à,la 4iligence du dit Subftitut à ce qu'ils n'en ignorent.

ORDONNANCE
Concernant les honneurs à rendre au Confeil

et autres Officiers dans les Eglifes.

S UR ce qui a été repréfent6 au Confeil par haut et puiffant Seigneur Mr.Louis de Buade Frontenac, Chevalier, Comte de Palluan, Cônfeiller du
Roi en fes Confeils, Gouverneur et Lieutenant Général pour fa Majeflé en
la Nouvelle France, que le dit Confeil affiitant en corps à la Grande Mefle
de Paroiffe le jour de la Purification de la Ste. Vierge dernièr, il remarqua
que quoiqu'il fut du devoir des .Margùilliers de faire porter, au dit Confeil
par leur Bedeau les Cierges qui avoient été achetés de l'ordre du dit Confeil
fur les refus qu'ils auroient fait d'en fournir; néanmoins les dits Marguilliers
n'y auroient fatisfait; comme auffi qu'il fe fait diverfion des déniers qui ap-
partiennent à la Fabrique pour en faire une autre application que celle à la.
quelle ils foxt deflinés par les perionnes qui les ont aumnonés ou donnés, fans
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en denatidbr le iffrage des Marguilliers, ni que cela pare à la pluralité des
voix, et que thettwils ne les ont en dépôt4 maid bieà quelques udsWdes Ec.
eléfiaftiqes þkrtitulidrs, 4uiqu'il ibit de l'ôtdre qRe les Marguilliers les ayent
pou- les confkoerte ou feiré pefitet a l'avantàgé d la dite Fabrique z et que
leurs devanciers nt'ot pa die enottepndre de s'oppomer à la clôture que ýles
Ecdléaifhqaes out fils de len aftbrité þriVée, pout enfermer dans leuriSéini.
naire, da petit Ciniétfrie qi 4toit à côté de l'Eglife, dont ils ont fait un jar*
diri, après en aie *xhdmf les corps; et un terrein dont* par le feu Sieur
Coitard et fa feitmn pour fairé les procefilotas autour de l'glife, y ayant
mene fait batir, enforte que les proceflions ne s'y peuvent plus faire : pour.
qudi les dite Marguilliers auroient été mandés au dit Confeil, le Procureur
Général ce toquérant, et eux ouis au défir de l'Arret du quatre du ptéfent mois,
Je dit Seigneur Gouvemeur leur a déclaré que le Conibil, leur ordonnoit,
lorfqu'il-eroit en corps, de faire rendre aux perfonnes qui le compofent les
honneurs qùi leur font Ms aux jours de térêmonies, et d'enjoindre au Be.
deau de l'ouvre d. ne pas manquer aux civilités et fervices qu'il leur doit,
foit pour anneeer le tems qu'il fatdra marcher aux Proceflians, pour l'A.
doration de la Croix, la préfentation des Cierges et des Rameaux, pour la
ditiribution du Pain béni imnêdiatement après les Ecléfiaitiquc et Chantres
du Cour, ou telles autres civilités qu'il appartiendra aux dits jouars et qui
dépendront d'eux ; ettde veiller pat eux i l'*veh*ir -avec plus de foin à la
confervatiöèn, ré'artition et diftribution des dniers, biens et droits qui appar-
tiennent à la Fabrique ; dans toutes lefquelles chofes, mee dans l'audition
et reddiriôn de leurs enmpter, il# feront teaus de fecdâfoao r à la pratique
et ufage qui s'obtrve dans toutes les Eglifes du Royaume de France, où
il ne fe décide rien dans les affaires ordinaires qu'à la pluralité des voix des
Marguilliers qti'fbW dn charge, et dans lès extraordinaireu qu'en y appellant
les anciens Marguilliers en nombre fuffifant, le Curé y étant toujours pré-
feat, à peine d'en répondre en leur privé nosa. Et enfuite il leur a encore été
ajouté pir ledit Seigneur Gouverneur, par manière Tdavis qu'il efnimoit qu'il
ferdit de la' bienféance, et d'une prudence qui ne feroit pas même nuifible
aux inatét&s de la Fabrique, quils en ufalfent aux jours ordinaires pour la
diftributibn du Pain béni et autres petites civilités envers les perfoones du
Confèil, le Major de la place, les Ofliciers des gardet et Secrétaire. des Gou.
verneurs, avec les mémes diftai»ions que les Marguilliers en France ont ac-
couttmé de faire lorfqu'il te trouve qiuelqu'un de confidération en leur Egiafe,
a5n que par dette différence qui ne fçauroit offenfer ni bleffer avec julice pas
un bourgeois et habitant, ils lès invitaffentde continuer leuar affiduité à la c&
lébration du fervice diin et ,augmenter leur charité pour 1'EgIfe.

(Signé) FRONTENAC.
Oa»ozr-
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ORDONNANCE
Concernant le 'abus commis par les -Mar-

guilliers et le Curé des biens de l'E-

glife.

L E Confeil affemblé où préfidoit Monfeigneur le Gouverneur, et où étoient
Mefieurs de Tilly, d'Amours, Depeytas et de Vitré Confeillers, et le

Procureur Général.

VU la Requête et moyens d'oppolition attachés à icelle préfèntée au Con- Ordonnance
feil par les Curés et Marguilliers de la paroie Notre Dame de cette Ville concernant les

afin d'étre reçus. oppofans à l'exécution d'Arrêt du Confeil du quatrieme du abus commis011eu faie du it Arêt pr G a! a les ?&ar-
préfent mois, exploit de ignißication à eux faite du dit Arrmt par GiénaPle suiera e

Huiffirer le quatorzé du dit préfeatmilt à la requête du Lieutenant Gétiéral de d Eas
cette ville, et après que Id Sieur De la Ferté, l'un des âits Marguilliers en préfence s Mars, 1675
des Sieurs de Comporté et Azur fes Collegues, a repréfenté a peu près les memes fup. Reg, A.
raifons contenues dans les dits moyens d'opofition, Monfeigieur le Gduverneur fol" aa--

prenant la paorle, a dit qu'il feroit à défrer qu'ils euffent eu par ld paffé au..
tant- de zèle et d'application pour conferver les biens appartenants 4ceur Fa.
brique, en fe faifant teflituer fes déniers qui ne doivent etre divettis ni inis,
ailleurs qu'en leurs mans, et en veillant par eux à ce qtte lés Ecclnfzaftiques
du Séminaire de cette Ville ne s'appropriaffent un terrein qui feitdit auttefois
de Cimetere et dont il auroient fait exhumr les corps pour s'en ferVir de
Jardin et y faire des bâtimens ; Et un autré terréin qui a été donné à lae dite
Fabnq.e pour faire les proccfions autour de l'Eglife, lequel ils ont enfermé
dans leur enelds, mais qut'ilsie devroient midux faite paroitre, pour contenfes
aux officiers de jufice les honneurs que le Roi entînd leur être rendus au
dedans et au dehors des Eglifes, afin d'apprendre tux peuples par leurs exemples
à refpe&er leurs periennes et leurs otdonnances et jugements, n'y ayant pas de
moyens plus eficaes pour les continuer daar le fErvice de Sa Majied, qu'en
imprimant dans leurs efprits du refpe& pour les Magiftrats, que les oppofitions
et contelles qu'on y apporte tous les jours, donnent lieu de juger du peu de

difpofition
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difpofition cns laquelle certairs efprits fe trouvent en ce Pays pour contribuee
à ce'que $s-Majefié toit obéie, et que les dits Marguilliers feroient bien mieux
de s'appliquer à ce quiregarde l'augmentation du bien de leur Fabrique, que
de fe lalfer perfuader et embrouiller de ce qe les autres ont peut-être trop dans
l'efprit pour ne pas obliger le Confeil à fe fprvir des voies qu'il a pour: fe
faire obéir; A quoi léfdits Marguilliers par le dit Sieur de Laferté ont répondu
qu'ils n'ont jamais eu que les penfées et les délira que doivent avoir de bons
Sujets de fa Majefté, et qu'ils feront le devoir-de leurs. chargeu; qu'à l'égard
du terrein -qui eft dand le grand 'enclos du Séminaire, il a été laiffé deux
grandes portes pour faire les Proceflions, et que l'un ni l'autre n'a été enclos
de leur tems, que pour les débiers dont le Sieur Dedouit, Prêtre eft chargé,
ils les tiennent fûremeot en fes mains, et pour la préféance prétendue par le
dit Lieutenant Général, ils fupplient le Confeil de leur conferver le droit qu'ils
ont de la prendre dans les honneurs de l'Eglife, à l'exception des jours que le
Confeil s'y trouvera en corps; et a le dit Seigneur Gouverneur ajouté qu'il les
exhortoit en ce à "mieux faire-leur devoir, qu'il ne fert de rien d'avoir laiffé
deux grandes portes, puifqu'elles ne font ouvertes que pour le charoy du bois
de chauffage des dits Eccléfiafbques qui occupent par là les lieux par où il
faudroit que l'on paffa en Proceffion, qu'il ne feroit pas décent de paffer
proceffionellement par un bucher, et que l'on voit affez que leurs prétn.
dons font de tàcher d'effacer de la némoire la deftinatioh faite de ce terrein,
puifqu'ils ont ceffM de faire les ditea, proceflons depuis le dit tens, qu'au
reie le Confeil veillera à la confervation de ce qui appartient à la dite Fa-
brique comme choie publique, et que les' Juges féculiers ont droit, et qu'il
.eft même de leur devoir de prendre connoiffance des comptes des Marguil-
liers, lorfqu'ils ont lieu de croire qu'il s'y commet de l'abus, et qu'il fera fait
droit fur leur Requête et moyen d'oppoGltion. Sur quoi le dit Sieur de La.
ferté, auroit dit que fi les Juges féculiers avoient le pouvoir de prendre con.
noiffance des comptes des Marguilliers, le bien de l'Eglife feroit en proie, et
le dit Sieur de Comporté, que fi cela étoit, ils ne dépendroient donc plus de
Monfieur l'Eveque, à quoi le dit Sieur Gouverneur leur auroit repliqué
qu'il s'étonnoit fort que ledit Sieur de la Ferté ufa d'un tour fi irrefpeétu.
eux envers les Magiftrats, et qu'il falloit qu'il apprit que lorfque les juges
féculiers prennent connoiffance des comptes d'une Fabrique, ce n'eft que pour
empêcher que les biens de l'Eglife, ne foient en proie, par l'intelligence et
connivance qui pourroit être, et qui n'arrive que trop fouvent en France entre
les Curés et Marguilliers, qu'ainfi fi le Confeil trouvoit à propos d'ufer du
pouvoir qu'il a en cette rencontre, ce ne feroit qu'au cas, ou qu'il appréhen-
dat quelques abus, ou pour mettre les choies dans un ordre qui empêchat

qu'à
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qu'à l'avenir des Eccléfiaftiques qui pourroiint venir de France en' ce pays$
et n'être pas außi foigýeux ci auffi vertueux quie ceux dapréfent, n'en puffedt
commnettre fi facilement de feffiblables, Qwau refte le Confeil ne iréten-
aroit jamais 'ter par là la connoiffance, que Monfieur l'Evêque ou fes grands -

Vicaires doivent avoir de l'acdmiiftration des dits biens, et que la dépendance
que le Confeil en cette occafion a droit d'exiger des Marguilliers n'empêche
pas celles2qu'ils doivent,, aufi avoir de Monfieur l'Evêque et de fes grands
Vicaires: enfuite de quoi les dits Marguilliers s'étant retirés, l'affaire mife en
délibération, le Confeil oui et ce requérant le Procureur Général a ôrdonné et
ordonne qu'il aura communication des dites pieces pour y donner fes con-
clufiona dans la huitaine pour tout délai, et far icelles être fait droit.

ARRÊT

Qui Ordonne aux Marguilliers de donner aux Officiers

de la Juftice des Meffieur de la Compagnie, une

- place honorable dans leur glife après celle du C on-

feil, et dans les autres Eglifes aux Officiers de la Juffice

des lieux, une place après celle des Gouverneurs des

lieux et Seigneurs particuliers.

L E Confeil affemblé où préfidoit Monfeigneur le Gouverneur, et où étoient
Meffieurs de 7 illy, Damours, Dupont, Depeyras et de Vitré, Confeillers, et

le Procureur Général.

L ECTURE faite des conclufions du Procureur -ìiéral, et avant que d'o-
piner fur l'affaire en queftion, il auroit été trouvé à propos de faire entrer Arrêt qui or-

le Lieutenant Général pour lui demander l'explication de fes prétentions con- guullera de

tenues par les exploits de fignifications faites à fa requête aux Curés et Mar. donner aux of-

guilliers juatce des Mer
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fieuradelacom guiliers, de la Par@lfft Notre Dame ç ç4te VilIe, dý l'Atta dg dit CQbfeilà dupagai*un"pa-qua«r 4i préfent ois l l ou i ' ti qtqil lui (oit
dans leur E. di du hn eir, d l'ite au p 4 çe ce qi appartsent a# Ço-lae apèele tej -$ Ml~' ''Wf-' 0 igreffc"là* feil, tq' 4 t> qtflue age, M-t cefit efri ti;dans les auti es apýrèý dige å fedéU dt 0 fociu ilg rNEglifes axof. * ýqtùWi tarr nrl~u e.
iEceradeauf. pln X, ccquer fur (eq op , clcos et favQir de r ce qu, ça ,p e ifles
tice des lieux u regard du LieutgaRet Gén4rai il prétendroit au, c;a que 1e Confeil vintune place après ~ ai~ ' i W..
celle des Cou. i Ordonner que Io di$ ôLiUteugnt eagiral aurgit les honneurs ayagt Ici Mar.
verneur d guilliers, que les dits hOnuCrs lui delie>t appartoeir à çatte de (a çhvae delieux et Se jl* es is ~ al~uetaprIîsneurs par e. Procureur Générg,, avant le dit Lieutesant Génrte, quoique l Confetl n'y
sa6s, 1675. fut préfent; lçquel 4it Procurepr Généial a dit qu'il perfted s les dites
ArPeta du couf conclufions. Et que litant el qu'il fut ordonné par le Confeil que le dit LAcu.
fup. Reg. A. tenant Général dut prendre les dits Marguilliers en la difiribution des dits hon.fol. 2112. VO.rg

neurs auxjours ordinaires, il prétend qu'encore que le Confeil ne fe trouvat pas
en corps, lui Procureur Général affiliant à la célébration du Service Divin,
devroit avoir en vertu de fa, charge les dits honneurs devant le dit ;Lieutenant
Général, quoiqu'il ne demande pas à jouir de cette prérogative, la croyant
en cette rencontre contraire aux intentions du Roi, à fon Ordonnance du
deux Mars, 1668, et l'Arret dc fonConfeil d'Etat du douzieme Avril, 1670,
Et- enfuite le dit Confell ayàtit remarque que dans les cônclnfIpns du dit Pro.
creur' Gênral, il s'y étoit fervi do tormç# en par1ent du dit Seignpçur Gou.
4erieur autres que le Confeil n'a acdoutumé de faire, le- dif Seigneur Gouver-
neur a pré le Confçil ayant que de mander le dit Proqureur Général pour
s'éclaircir là defftis des raifons qu'il avoit eues, d'en ufer ainfi, de lui donner
A&q commne quoi il s'a jassais demaý.« ii têinoigné fçuhaiter direaement
ni indire&émedit que le IConil en parlnt de lui dans fes Veiýbaux'et Arrêts
lui fit l'honqeur d'i(fer des termqo auffi honorables que ceux qu'il emploie,
et que s'il -l'a fouffert, ce n'a été que parcequ'il a 1au qu1 étei tde l'tfhge
pratiqué dans le Confeil, et que même il avoit remarqué qu'auparavant qu'ileut
pris place au Confeil, Monfieur de Courc &s ci.devânt lGuvmeUr, et Mon..
ficui Talon, ci-devant Intendant, dans l'enrégiftrement de fes provilions en a.
voient fait dreffer l'aae dans les mêmes termes; proteftant tout de nouveau que
fi le Confeil trouve que ces termes doivent être çhpagés à l'avesir.çu dans fes
Arrêts, ou dans les conclufions du dit Procureur, Général, ou -qu'on-doive at.
tendre fur cela un éclairciffement des intentions de fa Mgj*é, il fe foumet
à tout ce qu'il plaira à la Compagnie d'en ordonner.

Sur quoi le dit Proçureur Général ayant été mandé, a dit que dans le peu
de temps qu'il y a qu'il eft dans la chargé, il ne s'étoit point encore préfenté
occafion de parler dans les conclfions'q'il a données par écrit de la perfonne
du dit'Seigneur Gouverneur, et que n ayant pas eu communication de l'en-

régifbrement
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réptreoMnt, fait, de fee dite proiionsçni fait -affez ie reRdxionwfr lemay
niere quon, avoitc trê qWil étoit"obligépr) t
du, dcfachdege& defuifre dbi4y& deiWPérionente de-Fande qui mnontpis y

n6anmoineaase péedefetcommunieasiound ditretêgi-ftredadénbet
d, la ipatiqqe, du,Confdilyt qui rpeteare'fondéôiur 'cer-quUpavroir parles-
prpyiû,onq des Gooverrsquqlsfont Chefa-db la Justice uuiibied que des
armes en ce Pays, et représentent lai periduae du Roy; -daos leCmonili il ýder
clare qu'il etpret de réformer à cet égard fes conclusions, et d'en ufer à l'a.
venir, fuivant la pratique ordinaire du Confeil, jufques à ce que l'on aye eu
de fa Majeité un plus grand éclairciffement fur cet article.

Dont et dequoi 'le Cbnfei), a douuié a8e, -et <ordonné qu'il fera continué à
fe fervir des mêmes termes dans le Confeil jufques à ce qu'il foit apparu que
la volonté du Roi y foit, contr aire.

Monfeigneur le Gouverneur et7 Monficur l
le Procureur Général s'étahiretired .

E NTRE les ,Curés et; Marguillkest deola pârwuffe de Notre Dame de cette
ville,,demandeurs .en requdte d'oppofition à lArret du, Confeildtï quatre ý

de ce mois d'une part ; et le Lieutenant Général de cetteville,-défendeir, et
refpe&tivement demandeur en exécution du dit Arrêt d'autre part, vu le dit e
Arrés. fus-daté- ,etpiecesmentionnéesen-icelui,, austè Arrêt'du diÏhùit se ce
mois, et les pieces y énoncées, conclufions:duProcureurv Général- auquel'eI
tout auroit été communiqué,. toutconfidéré, le Confeilea débbuté et-débotte
les dios Cuté et Marguilliere de-leursidirs moyens; ddppefidotsordròndelque
le dit Arrêt du quatre ýdercemois, lerWexéeaté felon fa forme et tendar, tante
à l'égard des Marguilliers de VEglife2de Québec quende-toutesles autres-
paroiffes, de ce paya,; et ce faifan-qu'il fera baillé,paPlea MOrguillierside Qué.'
bec aux Officiers de la Juftice de Meffieurs de la Compagnie des Indes Oc-
cidentales une place honorable dans leur églife après celles dans lefquelles
le Confeil -a coutume defe mettre, lorfquil affilie au, fervice divin j et dans
les autres Eglifes, auxOfficiers de la Juilice des-lieux, après celles dès Gou-
verneurs particuliers et Scigneursý dans lefquelles places les Curés et Ecclé,
fiafliques de chaque lieu, comme aulifles, Marguilliers de . chaque paroiffe,
feront tenus, chacun à leur égard, de rendre et faire rendre aux dits Officiérs
de Jultice, même les Dimanches et Fêtes ordinaires, tous les-honneurs men-
tionnés au dit Arrêt; défenfes aux Curéset Eccléfiastiques d'en ufer autre-

T ment
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ment que dans l'ordre prefcrit, et aux Marguilliers d'en recevoir avant les
dits Officirs, en cas qu'il leur en fut préfenté, le tout fous telle peine que de
raifon, fans préjudice du rang dont la dite Compagnie a requis ci-devant oU
peut requérir ci.après le Confeil, de faire jouir fon agent général, et fans avoir
égard à l'oppofition et prétention particulière du dit Procureur Général, at..
tendu qu'il ne peut prétendre d'honneurs d'Eglise enfon particulier, jufqu'à
ce que le Confeil ait réglé s'il en doit décerner aux jours ordinaires à chacun
des particuliers qui conpofetit le dit Con4eil.

F. F.

PE R MIS
D'enfemencer les terres aux depens de qui

il appartiendra.

?e z r E Confeil affeemblé où préfidoit Monfeigneur le Gouverneur, et où étoient
* lL Meflieurs de TIlly, d'Amours, Dupont, Depetras et de Vtray, Confeillers,

flfl8siW dé- et le Procureur Général.
3pparuien ma

EFAULT à Robert Drouin comparant par l'Huiffier Goft, demandeurpar-i d' jfe eadu
vIo, Rrg. D en homologation de fentence arbitralle, rendue entre lui et Pierre Mahetu

Y'1. ~ fon Gendre, en date du feize Avril dernier, contre le dit Maheu défaillant, af-
figné à ce jour aux fins fufdites, par exploit du dit Golfet du quatre de ce mois,
pour . le profit duquel, ordonné que le dit Maheu fera ré-alligné à corparoitre
au premier jour de Confeil d'après les femences, et cependant permis au dit
Drouin de faire enfemencer la terre en queftion, aux fraix de qui il appartien
dra.

ENTRE Jacques Four-nier Sieur de la ville, comparant par fa femme de.'
mandeur en Requête d'une part, et Romain Becquet, notaire Royal, au nowr
et comme Procureur des Pères jéfuites de cette ville, défendeur d'autre. Par-
ties oules, et vu la dite Requête, tendante à re qu'il fot permis au demandeur
d'enfemencer par proviGon ce qu'il a fait faire de défert fur les terres qui lui
font contestées par les dits P'ères, et de faire abattre aux fraix de qtm il ap-
partiendra une pointe de bois pour donner air au grain, ga'A efi p'ht d'y en-

femrnr
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femencer, attendu que l'an paffé la dite pointe de bois fit gâter et échauder
le grain qu'il y avoit fait, oui le Procureur Général, le Confeil permet au de,
miandeur d'enfemencer les terres qui lui font conteftées, fauf en cas qu'en dé.
finitive il foit déchu de la propriété de tout ou partie d'icelles, d'en payer
ferme aux dits Péres, au dire d'experts, et au furplus ordonné que les dites
parties produiront refpeaivement dans huitaine leurs pieces, et que le dit Bec-
quet rendra celles du demandeur, à quoi faire il fera contraint par corps.

ORDONNANCE
Concernant les Moulins à Vent et à Eau

Bannaux.

V U la Requête préfentée au Confeil par Charles Morin, Meunier au Mou-
lin de la Seigneurie de Maure, tendante à ce que Pierre Lefebvre dit la

Douceur, l'un des fermiers du Moulin de la Seigneurie de Dombourg, fut c v,'

condamné lui reftituer la farine qu'il a prife dans les poches de lui dit Morin; "
et attendu que le Moulin de Dombourg neft point banal et qu'il ne peut fuf. Arats du conî

fir pour entretenir de farine les habitants qui en dépendent, permettre au dit fu p Reg. A foi

Morin d'aller quérir les bleds de ceux qui voudront lui en donner à moudre,
et faire défenfes au dit la Douceur d'y apporter à l'avenir aucun empêchement,
Ordonnante du Confeil étant au bas, du a te. Juin dernier, portant commu-
nication au Procureur Général, oui Pierre Lafuye dit Mouture, co-fermier
du dit Moulin de Dombourg, comparant pour le dit la Douceur, conclufions
du dit Procureur Général, tout confidéré ; Le Confeil a débouté et déboute
le dit Morin de fa demande et prétentions; et faifant droit fur les dites con-
clufions et conformément à icelles, a ordonné et ordonne que les Moulins, toit
à eau, foit à vent, que les feigneurs auront bâtis ou feront bâtir à l'avenir fur
leurs feigneuries, feront bannaux, et ce faifant que leurs tenanciers qui <e fe-
ront obbgés par les titres de conceffion qu'ils auront pris de leurs terres, fe.
ront tenus dey porter moudre leurs grains, et de les y laiffer au moins deux
fois vingt quatre heures, après lefquelles il leur fera loifible de les reprendre,
s'ils n'étoient snoulus pour les porter moudre ailleurs, fans que les MeunmerF
pufent en ce cas prendre le droit de Mouture, défernfes à eux de chaffer l
uns fur les autres, à pemne fuivant Il coutume d'un eru d'amende co1en k

T a Scagneur
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Seigneur, etA4e çQfi4cion, dos ýgraips ,etvoi¢e, ýordenraauOîque copies
da, préfent Reglement, feqpt envpy4cs kà%laliigence du dit-rocureur, Gé.
04ral, pir optesJ4s J1*rifdi&ios Ae,ceipayo, >peut y,étretégitté, -et qu'il
y frerIpubIé et amché sagx ,lieux<OAtuW64,< la diligence des Procureurs
du ,fqi, ou hfaux, a9n que perfonne ignore.

ORDONNANCE
Portant défenfe de paffer ni ohaffer fur les

terres enfemencées,

Fn Confeil affemblé où étoient Meilleurs de Villeray, de Tilly, d'Amours,
t.ntafenle L Duont et Depeyras, Confeillers, le Procureur Général, préfent.

ti paret li
çhaffer fur ire
tev:s ensemen UR ce qui a été remontré par le Procureur Général, que la multiplicité

nte. , des thaffeurs qui paffcnt journellement dans les terres ensemencées ou
Arrêtda Con. ronpent les côtures et y donnent entrée ag x Beftiaux, cause des dommages

très confidérables, requérant qu'il y foit pourvu, la Cour, par provifion, a fait
et fait inhibitions et défenfes à toutes perfonnes de quelque qualité etcondi.
tion qu'elles foient, de paffer ni chaffer dans les terres enfemencées, rompre,
abattre, ni forcer les clôtures, à peine de dix livres d'amende, et de plus grance
fomme fi le cas y échet, et de tous dépens, dommages et intéréts ; la dite a-
mende applicable moitié au dénonciateur, moitié au propriétaire : enjoint
au Lieutenant Général de la Prévôté de cette ville de tenir la main à l'exécu.
tion-de la préfente Ordon»ance, laquelle, à ce que perfonne n'en prétende
cau fe d'ignorance, fera lue, publiée et affichée aux lieux accoutumés, à la dili-
gence du Procureur Général qui en certifiera la Cour dans quinzaine.

R IE1L [EM ENS
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REGLEMENS
Généraux pour la Police.

L E Confeil 'affemblé où étoient Mon feur l'Intendant, les Sieurs de Ville. Reglemen,

La ray, de Tilly, Damours, Dpont, de Lotbiniere, de Peyras et de Vitray, 11"""ux""'
Confeillet4, le Prutreur Génétal, préfent. ii Mai, 4676

.

Arrêts duconft
fup. Reg, A.

VU pàr la -C&ir fon Arrêt du quatorzleme Jahvier dernier, portant qu'il, f,4'7o- Vo.
feroit travaillé aux Règlemens de Police, conformément aux ordres

donnés par le Roi au Sieur Duchefneab, Intefidnt de la Juftice. Police et
finances de ce pays, contenus dans fa commifion, lignée, LOUIS, et plus
bas COLIRT et fcellée en queue du grand fceau de cire jaune, donnée au

-"Camp de Luting, le cinquieme Juin, Mil fix cent (bixàtte fluinze, r&giftrée
en cette Cour le feizieme Septembre en fuivant, Ôui Te Procureur Gériéral en
fes conclufions. La Coar après s'être fait repreéenter les Régiftres du Con-
feil, contenant les Arrêts et Ordonnaiices de Pohci tendùs du teims de Mef-
fleurs de Mezy, Tracy, Courcelle, et Comte de Frontenac, Goùverrieurs de
ce pays, et de Meffredrs Talon et Bontroüe, Ititehdants, a fait les Règlements
qui enfuivent, pour être exécutés par provifiôn,jufqu'à ce qu'il ait plu à fa
Majefté les confirmer.

PREMIEREMENT.

il fera défigné un lieu plus commode dan* la haute ou la baffe.vîlle de
Québec, pour y établir un Marché le plutôt que faire fe pourrâ, qui fe tien.
dra deux fois la femaine, favoir, les Mardi êt Vendredi, dans leqel tous les
habitans qui auront quelques grains, volaille, gibier et autres denrées à ven.
dre pourront les y porter.

i. Défenfes font faites à tous habitans foit de cette ville ou de la campagne
de porter dans les naifons particulietes des volailles, gibiers, oufs, beurre
et autres menues dedtées, fads les avoir auparavant expofées en vente aux
jours de Marché, juques à orpe heures du matin, fans toutéfois ôter la by
berté aux bourgeois de cette dite ville d'aller dans les Maifons de la car-
pagne acheter ce qui leur fera nécefare,
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III. Pareilles défenfes aux Cabaretiers de cette ville et fauxbourgs, et à tous
vetideurs et regratiers d'aller acheter au marché ce qui lùr fera nécetfaire que
huit heures en Eté, et neuf en Hyvers ne foient fonnées, pour donner tems aux
Bourgeois de fe fournir de ce qu'ils auront beroin.

IV. Tous les poids et mefures, comme minot, demi minot, boiffeau, pot,
pinte, aulne, demie aulne, chaines, romaines, crochets, ballances et générale.
ment tout ce qui eit néceffaire pour la vente et achat des marchandifes qui ne
feront point marqués, le feront à la marque du Roi, en préfence du Lieute,
narnt Général de la Prevoté de cette ville, par fon Greffier, auquel il fera
payé cinq fols pour chacune marque, dont moitié fera et demeurera à fon
profit, et l'autre moitié au profit de la ville, dont le dit Greffier tiendra Ré.
gifire et en rendra compte tous les fix mots.

V. Il fera établi une perfonne qui aura une chêne marquée à la marque du
Roi pour corder les bois de chauffage qui fe vendront à l'avenir en cette ville,
chacune corde fera de huit pieds de longueur et quatre pieds de hauteur, et
aura le dit bois trois pieds et demi de longueur entre les deux coupes, enjoint
aux bucheurs de le faire dans les forets de pareille longueur et hauteur, fous
peine de perdre leur travail et d'ameade arbitraire, lequel cordeur aura pour fon
droit deux fois par corde de ceux qui voudront l'employer, fans qu'il puiîfe
contraindre aucun à le faire.

VI. Il eit enjoint à toutes perfonnes qui feront bâtir à l'avenir des maifons
an cette ville, d'y faire des latrines et privés, afin d'éviter l'infection et la
puanteur que ces ordures apportent lorIqu'eLles fe font dans les Rues, et qu'il
en fera fait aux maifons qui font de préfent bâties, fi le lieu de leur fituation
le permet, et en cas qu'il ne fut pas poflible d'en faire, les propriétaires et
locataires demeurans dans les dites maifons, feront tenus de nettoyer tows
les matins le devant d'icelles, fous peine d'amende arbitraire.

VII Tous propriétaires ou locataires qui occupent des maifens en cetee
ville, nettoyeront à l'avenir les rues de devant leurs logis pour en faire tran(-
porter les immondices en lieu qui nincommode pas, n'en fouffrant aucunes
dans les dites rues, fous peine d'amende arbitraire.

VIII, Défenfes à toutes perfonnes de garder des fourrages dans leuni -ni-
frm.
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fons, en lieux fuficeptibles du feu, particulièrement en la baffe-ville de Québec,
ni de nourir aucuns beftiaux dans la dite baffe-ville pendant l'hiver à caufe
des accidens du feu, qui en arrivent trop fouvent, et que fi quelqu'un veut y
en avoir pendant l'Eté, ils feront tenus de nettoyer tous les huit jours, les lieux
où ils les retireront la nuit, et en porteront les fumiers à la riviere, fous
peine d'amende arbitraire et confifcation des beftiaux.

IX. Il e.t fait défenfes aux habitans de cette ville de Québec de jetter ni
fouffrir qu'il fait jetté ou mis des pailles, fumiers, et toutes autres chofes dans
les rues qui pourroient être fufceptibles du feu, à peine de dix livres d'amern
de contre ceux devant le logis defquels ils feront trouvés.

X, Pareilles défenfes à toutes perfonnes de prendre du tabac, ni porter dur
feu dans les rues de cette dite ville fur peine de punition corporelle.

XI. Tous propriétaires des mnaifons de la haute ou baffe-ville qui n'auront
point de forties aux combles de leurs maifons pour aller au haut de leurs
cheminées, feront tenus, de mettre et entretenir une échelle appuyée fur le
toit de chacun leurs maifons, afin qu'on puiffe monter fur les combles d'icelles,
et les abattre fi befoin eft, en cas d'incendie,.

XII. Au premier coup de cloche, chaque habitant, et les perfonnes qu'il
aura chez lui, capables de rendre fervice, fortiront de leurs maifons pour fe
tendre au lieu, où le feu fera allumé, chargé d'un fceau on chaudiere fur peine
de châtiment.

XIII. Toutes perfonnes feront obligées de tenir leurs cheminées nettes de
fuie, et pour cet effet, ils les feront rammoner de deux en deux mois, en ti,
reront certificat pour témoignage de leur diligence, de deux de leurs voifins,
qu'ils remettront entre les mains du Lieutenant Général de la Prévôté de cette
ville ou du Procureur du Roi en icelle, fur peine par les contrevenans de ré-
pondre en leurs propres et privés noms des torts et accidents quw arriverour
par la faute de n'avoir fait nétoyer eL ramoner leurs dites cheminéess

'<; elv
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XV. Il eft enjoint à tQ J39j4q11çnqu1,i9lt[q>ilutQ»kh tfApe cçee
ville, d'emporter à l'inflanmt tout le fang et irmmondices pour empêcher i'infoc.-
lion que cela pourroit ca ufer, fouzs peine de dix livres d'amende.

t -'

aCj £tAcu -. et w

ln. de lauE pafeviepous rtet, de tenir cabaret, quelquefois despe'on,
ned de mauvaife vie po a cdébauche
fouffrent dans leurs maifons des fcandales publics, il cft défendu à toutes pere
fonnes de tenir cabaret et mettre la ferviette chez eux, excepté à ceux de qui
la ;jrqbit6 f*. çonnue, et.qui; en auront permiffion par écrit fur la cerifkat
de leurs bpnnc vie et moeur.

X-Yil Défenfes. à tous £abarstiers do éepays de, pôter. nifairecréditau:
fils .dc.famtle,.foldats, valet 1 dotau iques .et, autros. ni de. ý.prendre d'eux
auçqnt-gages,. comne aufBi de Adonner4 boire lanuit.paffé neuf, hqnue du.
foiç .f*u#p<itdamnd@ arbitraire et doe ile Jeux. dû, lefquels.cabaretiers.
n'auront aucûne a&ion contre qui que.co ftpor.ldÀpçnf debeéuchew confor,..
mément aux anciennes Ordonnances

XVU, Dfenfcs à toutes petionneade qelquaqualitéct.condiion qu'elles
foien,.de jurer. dàins .les cabarets, et ailleurp,Jfoùs peine d'amendes .arbitrairea
et m&ùne de prifon fi le cas y échet.

XIC.- Dê(cnfcaaux cabarátiersde.donner àboire et àmapger Âouarma,
çon, chqerpentiers, meunier& et, autres entrepreneurs .d'ouvtages :pendpnt les
jour de tr*vail, s'il,.les concifent. pour; tels,. fans permilion; de:.celui. pour..
leg Jel.ls travailleront, et.aux ditssaçon, Ôarp4niera,condufours d'ou
vrages...moauifcrs, manoeuvres ct.autreo-tavaillans dequitter.et abandonner
leur bç(qgn aux jours ouvrabkqs, fana permiflion du propriétaire ou .entre-:
preneur del'oavge, fous peint d'etre refponfable:des.journ&sdes .manoeu-
vres qui feront fous eux, et en trois livres d'amende vers les propriétaires, lef-

quels
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q1ls manouvres travailleront dans les heures du travail fans pouvoir quit.
ter pour quelques caufes que ce foit, à moins qu'ils n'aient permiffion du dit
condvaeur- de l'ouvrage ou propriétaire, fous peine de perdre fa journée, de
trois Livres d'amende vers le dit propriétaire ou conduaeur, et de tous dé-
pens, dommages et intérêts.

XX. Il eft ordonné à tous Cabaretiers de tenir dans chacune des cham.
bres où ils donneront à boire et à manger, les articles des Règlemens qui re-
gardent les mSurs, la punition des juremens et blafphemes, et autres d-
fordres, et défenfes de donner à boire et à manger chez eux pendant la cé-
lébration du fervice 'divin, afin que par la vue de ces Ordonnances toutes
perfonnes fe contiennent dans le devoir, et qu'aucun ne contrevienne für peine
d'amende arbitraire, enjoint aux cabaretiers d'avertir les dits Lieutenant Gé-
néi al et Procureur du Roi de ce qui fe paffera chez eux contre les dites Or.
donnances fur les mêmes peines.

XXI. Tous Boulangers qui font ou feront établis dans cette dite ville, au.
ront .en tous temps leurs boutiques garnies de pains blanc et bis pour vendre
au public, au poids et au prix qui fera ordonné par la police généraledé-
fenfes aux cabaretiers d'en faire chez eux pour vendre aux buveurs et hôtes,
leur permettant feulement d'en faire pour leurs perfonnes et domniefiques,
et aux boulangers de vendre vin et autres boiffons en quelque manière que
ce foit, et que lorfqu'il fera donné permiflion aux boulangers de tenir bou-
tique pour vendre pain, s'il s'en préfente qui foient habitans, ils feront pré-
férés, et après eux ceux qui voudront s'habituer dans ce pays, toutesfois après
que l'effaie de leur pain aura été fait.

X XII. Il fera créé en cette ville de Québec des Maitres jurés de chaque
métier, qui prêteront ferment entre les mains du dit Lieutenant Général en
la préfence du dit Procureur du Roi, après avoir été élu's, et nommés par
la pluralité des voix et fuffrages des artifans de leur profeffion, afin que les
dits jurés ayent infpe&zon et droit de visite fur les ouvrages de leur métier,
et d'ufer des mêmes pouvoirs, droits, privilèges et honneurs que font les
maitres jurés de chaque métier de. la, alle de Paris.

XXIII. Il efit fait défenfes à toutes perfonnes de quelque qualité et con.
dition qu'elles foient, de prendre, enlever, détourner ni de réferver fous

V quelque
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quelque prétexte ,que ce puiffe etre, des chaloupes, canots, de bois ou d'é.-
corce, ni leurs, agré qui feront dans le Havre et dans la rade de cette Ville,
fans la participation du propriétaire, à peine de-tous dépens, donmages et
intérêts, cinquante Livres d'ameude pour la première- fois, et de plus grande
peine cn cas de récidive.

XXIV. Tous Maitres de, barques, Commis ou Pilotes de bâtimens voitu.
rant fur le Fleuve St. Laurent, dans tous les lieux de ce Pays, feront.tenus de
donner reconnoiffemens par écrit des marchandifes qui feront chargées dans-
leurs bâtinens, letquels reconnoiffements contiendront le nombre et qualité
des marchandifes, le lieu où elles devront être déchargées, et ce qui leur con"
viendra pour le frêt d'icelles, aux Us et Coutumes- de France, fous peine
de deux cents livres d'amende,

XXV. A l'avenir tous les habitans de ce pays feront tenus de faire gar-
der leurs befliaux, foit dans les Communes, foit dans leurs concelions, cha.
cun à leur égard, fans qu'ils les puiffent faire pâturer fur les terres de leurs-
voifins, fans leur contentement, depuis que le Juge des lieux aura fait dé-
fenfes de laiffer paccager les dits beitiaux dans les terres après la fonte des
neiges, jufques à eè qu'il aye donné permiflion de ceffer la gaide après l1
récolte, à peine de dix livres d'amende contre les contrevenants et de payer
le dommage qui fera fait, permis à ceux qui voudront, de clôre leurs terres
et prairies, fans néanmoins les difpenfer de la garde de leurs befliaux pen-
dant le tems déclaré ci-deffus, comme auffi permis aux propriétaires des ter.
res de faifir les chevaux, cavalles, boufs, ,vaches, moutons, porcs, oyes et
volailles qu'ils trouveront en dommages dans leurs terres, et prairies, et de
les retenir pendant vingt quatre heures feulement, pendant iefquelles ils
feront tenus d'en avertir la juftice pour être pourvu au dommage qui fe trou.
vera fait, défenfes de recouvrer les befliaux faifis pendant le dit tems par
voie de fait à peine d'amende; et fera le propriétaire des terres crû à fon
ferment, de la prife, s'il eni de bonne renommée, et le maitre des befliaux
du dommage jufqu'à dix fol&, fi le propriétaire ne veut faire preuve de plus
grand, fi le dommage eni fait de nuit, le Maitre des befliaux fera condamné
en quinze livres d'amende, outre le dédommagement et confifcation des
befliaux fi le cas y échet, déclare les prairies qui feront fermées ou entourées
de hayes vivesç défenfables en tout teins, et que les poies feront annelés de-
puis que le Juge des lieux aura donné permiflion de celfer la garde des bef-
tiaux jufqu'aux nei es, 'permet aux propriétaires des terres qui les trouveront
en dommage dans les tems défendus,den tuer un; en le ladffant fur la place,

fans
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fans préjudice du dédommagement qu'il pourra pourfuivre, qu'il ne fera
fait aucuns chemins nouveaux, ni pailf par ailleurs que fur les anciens, f
ce n'eft par autorité de juftice, fur peine d'amende arbitraire et de tous dé-
pens, dommages et intérêts des parties plaigantes, et fans toutefois que le
préfent règlement puiffe contrevenir ri préjudicier à ceux ci-devant faits
pour la Seigneurie de Notre Dame des Anges, touchant la garde de leurs
beftiaux des feptieme Juillet 1670 et neuvieme Avril, mil fix cent foixante
quatorze, que la Cour ordonne être exécutés felon leur forme et teneur, aux
charges et foumilions y contenues.

XXVI. Ceux qui auront défriché des terres qui fe trouveront par l'ali-
gnement appartenir à leurs voisins, et qui en auront joui pendant fix années
ou plus, y compris la premiere employée pour abattre le bois, feronttenus
de les laiffer aux propriétaires d'icelles fêns pouvoir prétendre autre rem-
bourfement ou dédommagement; que ceux qui en auront jouis moins que
des dites fix années, continueront leur jouiffance jusques à la fin d'icelles,
à la charge d'en ufer comme un père de famille fans les déffoler ni déterriorer
eji façon quelcônque, à peine des dommages et intérêts des propriétairesi
et à la fin d'icelles, feront tenus de les laiffer, fi mieux n'aime le proprié&
taire le rembourfer pour le tems qu'il reftera lors à expirer des dites fix an.
nées, lequel fera eftinié ; que s'il fe trouve quelques bâtiments fur les dites terres
défrichées, ils feront pareillement eftimés et payés par le propriétaire d'icelles,
ou compenféspar d'autres bâtimens de pareille valeur qu'il pourra faire ;
il eft enjoint à tous ceux qui donneront à l'avenir des conceflions de les
faire melurer, arpenter et tirer les alignements de dix arpens en profondeur,
en commençant par la ,plus ancienne, dès la première année de la diftribu.
tion aux dépens néaninons de ceux qui les recevront, à peine de répondre
par les dits bailleurs en leur propre et privé norn du dommage et intérêts
que pourroient prétendre ceux qui feroient lezés ; et jufques à ce que le dit
allignement de dix arpents en profondeur foit achevé, ils ne payeront au.
cun des droits ni redevances portés par leurs contrats.

XXVII. Ceux qui auront des Chardons fur leurs terres les couperont ou
feront couper à la fin de Juillet de chaque année, même dans les chemins
qui paffent au devant ou dans leurs terres, chacun en droit foi à peine d'a.
mende arbitraire.

X XVIII. Les Arpenteurs mettront inceffamment leurs bouffoles et inftruments
V a d'arpentage



1 56 A réts et Réglements. du

d'arpentage entre lesmains de Martin Boutet, Profeffeur ès Mathématiques, pour
être par lui égallés, et à cet effet, il fera, pofé aux frais de fa Majeflé, fous
fon bon plàifir, quatre pilliers ou bornes en cette ville ès li<u le plus com-
mode ; favoir, dex fur le rhumb de vent nord-eft et fud oueft, et les deux
autres fur celui du fud-eft au nord-oueft, dont les dits Arpenteurs drefferont
procès verbal, duquel ils mettront une expéditiorau Greffe de cette Cour,
pour éviter les changements qui pourroient arriver à l'avenir par la variation
de l'aimant, lefquels allignemens. feront continués d'être fuivis pour les con.
ceffilons qui feront données au nom du Roi, fans toutefois ôrer la liberté
aux Seigneurs particuliers de donner tels allignemens qu'ils défireront fur
les terres de leurs fiefs ; qu'il ne fera reçu à l'avenir aucuns Arpenteurs qu'il
n'aye au préalable fait conformer l'inftrument dont il fe prétendra fervir',
fur les dites quatre bornes, le préfent règlement étant feulement pour l'a.
venir, n'entendaat par icelui rien changer de ce qui a été fait jufqu'à pré.
lent.

XXIX. Défenfes à toutes perfonnes de quelque qualité et condition qu'elles
puiffent être, fous quelque prétexte et occafion que ce foit, même d'acquit.
tement des dettes qui leur feroient dues par les fauvages, de traiter aux dits
fauvages les capots et couvertes dont ils fe trouveront revêtus,, ni aufli leurs
fufils, poudre et plomb, fous peine de cinquante livres d'amende, comme
auffi aux dits fauvages, leurs femmes et enfans de s'enyvrer fous peine de
punition -corporelle, ni aux français de leur donner de la boiffon jufqu'à cet
excès, fous les mêmes peines.c

XXX. Tous fauvages fubiront les peines portées par les Loix et Ordon-
nances de France, pour le vol, meurtre, rap, ivreffe ët autres fautes, ce qui
fera fignifié aux principaux de chaque nation à la diligence du Procureur
Général, ainfi qu'il a été ci.devant fait. -

XXXI. Pour remédier aux abus qui s'augmentent tous les jours par la
défertion que font les domeftiques du fervice de leurs maîtres au grand dé.
triment de la Colonie, il eft défendu à tous engagés- de délaiffer et abandonñ-
ncr le fervice de leurs maitres, à peine d'être appliqués au carcan, pour la
première fois, et pour la feconde d'être battus de verges et de leur être
appliqué l'impreflion d'une fleur de Lys; défenfes font aufi faites à toutes
perfonnes de leur donner retraite fans congé par écrit de leurs Maitres, ou
certificat du Commandant, Juge ou Curé du Quartier, comme il n'eft engagé
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à perronneî à peinede vingt' Livres d amende, et de payer- chacune des jour-
nées 'd'absenccs dtw dit service à cinquante fois, conine refponfables des frais
des fugitifs.

XXXII. Défenfes & toutes persdanes de donner retraite, ni favoriser les
filles et feimmes de-mauvaife vie, maquereaux et insquerelles fur peine de pu-
nition, confôrmément:aux Ordonnances, lefquelles dites putains, maquereaux
et maquerelles, feront chàtiésfuivantla-rigueur d'icellea.

XXX III, Défenfes aufli à tous vàgabonds de l'un et de l'autre fexe de de-
meurer et s'habituer en cette ville et banlieue, fans auparavantavoir donné dé-
claratio n du tujet de leur établiffement, et obtenu penrmiffion du dit Lieutenant
Général ci Procureur du Roi, fur peine d'en être chaffés et d'amende arbi-
traire, même de punition corporeile fi le cas le requiert. ¢

XXXIV. Il efti'fait défenfes à toutes perfonnes-se.difant pauvres et nécelli.
teufes de quêter et rmandier dans cette ville etbanlieue fausë Certificatde leur
pauvreté, figné par le Juge ou Curé. des lieux, contenant leurs dadiéfires, le-
quel fera reprefenté au-dit Lieutenant Général et Procureur du Roi, fur peine
de punition corporelle.

XX XV. Pour empêcher que les Mcuniers faffent tort aux habitans de ce
pays, et manquent à leur devoir, n'obéiffant pas aux Arrêts de cette Cour, ci,.
devant rendus fur ce fujet, il leur eft défendu de fLire payer pour le moutu..
rage de grains plus que le quatorzieme, et de chaffer les uns fur les attres ; et
en cas que les dits Meuniers commettent malverfation, ceux qui fe plaindront
n'auront leur recours que contr'eux, en cas qu'ih foient fermiers, et s'ils ne le
font pas, fur les proprietaires, et feront tenus ceux qui porteront ou envoyeront.
des grains moudre, de les peler ou faire peser au Moulin en préfence du meu-
nier, et après qu'il fera moulu, la farine qu'il aura rendu, faute de quoi ne fe..
ront reçus en leurs plaintes, et enjoint aux Meuniers d'avoir des poids pour
pefer.

XXXVi. Il eit défendu très expreffément à tous fujets du Roi de quelque
qualité et condition qu'ils foient, de blafphêmer, jurer, et déteitlr. le Saint
Noni de Dieu, ni protérer aucunes paroles contre l'honneur de la très facrée
Vierge fa Mere, et des Saints, et que tous ceux qui fe trouveronit convaincus

d'avoir
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d'avoir juré et blrphémé le Nom de Dieu, de fa très Sainte Mere et des
Saints, feront condamnés pour Ja premiere fois en une amende pécuniaire fe.
Ion leurs biens, la grandeuT et énormité du SeLJpent et BiaIphêmeb les deux
tiers applicables à l'Hôpital des lieux, et où il n'y aura-d'Hôpital, aux Eglifes,
et l'autre tiers aux dénonciateurs: et fi ceux qui auront été ainfi punis retom.
bent à faire les dits ferments, 'ils feront -pour la feconde, tierce et quatrième
fois condamnés en amende, dduble, triple et quadruple ; pour la cinquième
fois feront mis au Carcan aux jours de Fêtes de Dimanche ou autres, et y de.
imeureront depuis huit heures du matin jufqu'à une heure après midi, et feront
lujets à toutes injures et opprobres, et en outre condamnés en une groffe amen-
de; Et pour la fixieme fois, feront menés et conduits au Pilory, et aurônt la
levre de deffous coupée, et fi par obitination et mauvaife coutume invétérée,
ils continnoient, après toutes ces peines, à proférer les dits Jurements et Blaf.
phêmes, ils auront la Langue coupée toute jufte, afin qu'à l'avenir ils n'en
puiffent plus proférer, et enc tas que ceux qui fe trouveroient convaincus,
n'ayent pas de quoi payer les dites amendes, ils tiendront.Prifon pendant un
Mois au pain et à l'eau, ou plus lQngtems, ainfi que les Juges le, trouveront
phrs à propos, felon la qualité et l'énormité des dits Blafphemes': et afin qu'on
puiffe avoir connoiffance de ceux qui retomberont aux dits Blafphemes, fera
fait Régiftre particulier de ceux qui auront été repris, et condamnés. Il eft
enjoint à tous ceux qui auront ouy les Blafphêmes de les rév éler aux Juges des
lieux dans vingt quatre heures à peine de foixantc fois d'amende; et plus
grande s'il y échet. Et dans les juremens dont on a ordonné ci-deffus le&
châtimens, ne font compris les énormes Blafphêmes qui reffentent l'infidélité et
dérogent à la bonté et grandeur de Dieu, et de fes autres Attribus, lefquels
crimes feront punis de plus grandes peines que celles qui font déclarées, ain.
fi qu'il fera jugé par les Magiftrats, eu égard à leur énormité.

XXXVII. Défenfes aux perfonnes de la Religion prétendue réformée de
s'affembler pour faire l'exercife de leur Religion dans l'étendue de ce dit pays,
fous peine de châtiment fuivant la rigueur des Ordonnances, lefquelles ne
pourront hyverner à l'avenir en ce dit pays fans permiffion, et que fi quelqu'un
y hyvernoit pour caufe légitime, ils n'auront aucun exercife public de leur
Religion, et yivront comme des Catholiques fans fcandale,

XXXVIII. Il eft défendu à tous marchands Forains de débiter aucunes
boiffons en détail, ni du Tabac audeffous d'une Livre pefant, et de traiter ni
commercer avec les Sauvages, direQement ni indiredement, fous peinie de
cinq cents livres d'amende et confilcation des marchandifes.

XXXIX.
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XXXIX. Défenfes à tous marchands forains de faire manufa&urer aucuns
capots, habits, basdechauffes, cheniifes, tapabora et autres hardes, n'y d'en
vendre en outre de celles qu'ils auront déclarées dans leurs fa&ures, fur peine
de confifcation et d'amendearbitraire.

XL. Pareilles défenfes à tous Marchands Forains de délivrer ni bailler ap-
cunes Marchandifes à pas un des fauvages dans leurs Magazins ou autres en-
droits, quoique par ordre verbal ou, billet des habitans. Comme auffi aux
dits habitans de mener aucuns fauvages chez le, dits Marchands Forains pour
y faire traite, n'entendant pas, néanmoins ôter aux dits habitans la liberté de
la faire.chez eux ou autre part, comme il s'eft- ci-devant, pratiqué, le tout
fous les peines de confilcation des Marchandafes et Pelleteries, et d'amende
arbitrairé.

X LI. A l'avenir a'il eft jugé à propos, il fera fait tous les ans immédiate-
ment après l'arrivée des premiers navires venant de France, un tarif qui
contiendra le prix de chaque forte et qualité des Marchandifes.

XLII. Il fera tenu tous les ans par le dit Lieutenant Général deux affeni.
blées de Police Générale, une au quinze de Novembre et l'autre au quinzième
Avril, où les principaux habitans de cette ville feront appellés, dans lefquelles
le prix du pain fera arrêté, et il fera avifé aux moyens, d'augmenter et en-
richir la Colonie, et auxquelles le Confeil nommera deux Confeillers pour y
préfider, s'il le juge à propos; et ce qui fera réfolu aux dites aflemblées fera
rapporté au dit Confeil par les dits Confeillers ou Lieutenant Général pour
réfoudre ce qui devra être exécuté.

Lefquels règlemens ci-deffus feront exécutés felon leur forme et teneur,
nonobitant toutes chofes à ce contraires, fur les peines y contenues, s'il n'en
eft autrement ordonné par fa Majefté, lefquels feront tous publiés et affichés
en cette ville, et par tout càbefon fera, et envoyés à la diligence du Pro.
cureur Général, aux Lieutenants Généraux et Prqcureí4ra du Roi de Québec
et Trois-Rivières, Juge et Procureur fifcal de Montréal, auxquels la Cour or.
donne de les faire publier, afficher et exécuter dans les lieux de leur reffort,.
et de donner avis dans le mois au dit Procureur Général de la réception et
publication d'iceux, lequel en avertira la Cour, mande en outre la Cour, &c.

DUCHESNEAU.(Signé)
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A.R R È T
Qui ordonne le payement des Lots et ventes,

fans remife, du quinzieme jour de Mars, mil

fix cent foixante dixfept, du matin.
A Cour affemblée, où étoient Monfieur l'Intendant, les Sieurs de Villeray,
de TîIly, d'Amours, Dupont, Depeyras et de Vitray, Confeillers, et le Pro-

cureur Général du Roi, Prefents.

Rég. du Conf.
Sup.,î• Mars NTRE fean de Molui Me. Chirurgien en cette ville, demandeur, en faifie
1677. FOI. 7• L d'une part, 7ean Baptifle Morin, Roch Belle, Noel Pzngue, Jean Du-

-inbu et Louis Brafard, adjoints, pour jurer et affirmer ce qu'ils doivent au
Sieur Peuvret de Menue, Seigneur de Gaudarville, par extploit de Genaple,
huiffier, des cinq, fix et dix de ce mois, défendeurs, et auffi Renié Hubert,
huiflier appellé comme Procureur du dit Sieur de Menue pour voir ordonner
que le Demandeur aura délivrance des choies faîfies, Préfent en perfonne,
d'autre part: après que par ledemandeur a été- conclu, conformément aux
dits exploits, à ce que les défendeurs euffent à affirmer ce qu'ils doivent au
dit Sieur de Menue tant pour Lots et Ventes, Cens et Rentes qu'autrement,
pour par le demandeur avoir et recouvrer payement de la fomme de quatre
vingt treize Livres, à laquelle le dit Sieur de Megue a été condamné par Ar-
rêt du vingt neuviemè Otobre dernier, et qu'ils lui faffent délivrance de ce
qu'ils doivent au dit Peuvret, par les dits Défendeurs, a été dit, fçavoir, par
le dit Marin, qu'il a acheté une habitation dans la Seigneurie de Gaudar-
ville, mais qu'l n'en doit rien, le dit Sieur de Menue lui ayant promis que
lorfqu'di acheteroit une habitation fur la dite Seigneurie qu'il n'en payeroit
aucuns Lots et Ventes, par les dits Pinguet et Dubufi qu'ils ont fait achat
d'une habitation dans la dite Seigneurie, et qu'ils n'y doivent aucunes choies,
l'ayant prife en payement d'une perfonne qui leur devoit plus qu'elle ne vaut
etqu'il n'eft porté par le contrat de vente, et par le dit Louis Brafard, qu'd
doit les Lots et ventes d'une habitation qu'il a acquife dans la -dite Seigneu.
rie, Souftereau*, qu'il lui en doit être fait remife-du tiers comme font tous les
SeigneuFs de ce pays, et par le dit Hubert-au dit nom, a été dit'qu'il ne doit
être fait aucune remife aux dits défendeurs des Lots et ventes de leurs dites

acquifitions
* Tel enl dans le Régifire.
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acquifitions, et content que le demandeur toit payé de ce qui lui eft du par
le dit Sieur de Menue fur les deniers faifis, parties ouies et vu les dits Ar.
rêts fut dattés, tout confidéré, la Cour a ordonné et ordonne les dits défen-
deurs à payer et vuider leurs mains de ce qu'ils doivent chacun. en leur par.
ticulier pour lots et ventes des acquifitions qu'ils ont faites dans la dite
Seigneurie de Gaudarville fur le pied de leur contrat d'acquihition, et celle du dit
demandeur jufqu'à la concurrence de la dite fomme de quatre vingt treize li-
vres et des frais faits depuis le dit Août fufdatté, dont ils demeureront valable.
ment déchargés envers le dit Sieur de Menue.

(Signé) DUCaHSN EAU.

ARRÊT
Reffituant une Veuve en le même état qu'elle

étoit avant l'expiration du tems dans le quel

elle pouvoit renoncer à la Communauté, du

28 Juillet 1681.

L E Confeil affemblé où'étoient Monfieur l'Intendant, Maitres Louis Rouerde Villeray, premier Conleiller, Mathieu Dainour Deschaufour, Charles De-
nis de Vitré, Claude Debergier de la Martiniere, Confeilters, et François Magde-
leine Ruelle D'Auteuil, Procureur Général.

VU la Requête préfentée au Confeil par Genevieve Laurence, veuve dedeffunt
Adren Michelon, contenant que le dit Michelon étant décédé l'automne

dernier, il l'auroit laigfée chargée de cinq enfans, et de þlufieurs dettes fans
aucun bien, ce que voyant, et- que le peu de travail qu'elle fait .perfonnelle.
ment de fes bras neft pas fuffifant pour la nourir et entretenir, elle et fes dits
enfans, elle le réfolut de renoncer à la Communauté qui étoit entre le dit
défunret elle, ne lui étant pas poffible de payer les dites dettes ; pour faire
laquelle Renonciation elle alla au Greffe de la Prévôté de cette ville pour
en palier l'aae, et le Greffier qui le, trouvoit lors occupé à d'autres affaires,
lui demanda fon nom et l'écrivit, difant qu'il feroit ce qu'il falloit faire, mais

X ayant

Rg.du Conf.
sup.2s uma,
1681. FO.-7.
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ayant été avertie que quelques Créanciers du dit défunt fon mari la vou'-
loient pourfuivre devant le Lieutenant Général de la dite Prévôté, elle alla
pour retirer du dit Greffe fon aae de Renonciatiorn qu'elle prétendoit avoir
faite, mais elle fut étonnée que le dit Greffier, après avoir cherché, dit qu'il
n'y en avoit aúcun, ce que l'Expofante voyant ,elle a été confeillée d'avoir re.
cours à la Cour pour lui être fur ce pourvu, et qu'attendu la pauvreté ou
elle eft réduite, qui ne vit elle et trois de fes enfáns qui demeurent avec elle
que de ce qu'elle gagne chaque jour, et qu'ai'nfi il lui eft impoffible de fatis,
faire les dits Créanciers, Il plut à cette dite Cour la recevoir à la dite Com-
,munauté et la reftituer pour le tems qui peut être paffé, au bas de laquelle
Requête eft ce foit montré au Procureur Général, et enfuite le confentement
du dit Procureur Général, que l'expofante foit reflîtuée, en date du vingt
fept de ce mois, rout confidéré, et attendu qu'il n'y a de Chancellerie en ce
pays, et fous le bon plaifir du Roi, le Confeil a reftitué et reftitue la dite
Genevieve Laurence et icelle remire en l'4tar qu'elle étoit avant l'expiratiori
du tems dans lequel elle pouvoit renoncer à la Communauté d'entre Ion dit
défunt mari et elle, pourquoi faire elle fe pourvoira par devant le Lieute.
nant Général de la Prévôté de cette viile, fans préjudice toutefois aux Créan.
ciers de fe ipourvoir en cas de vente.

(Signé) DucfEsNEAtu

ARRET
-Portant que fa Majefté fera fuppliée de faire dé..

fenfes à toutes perfonnes de traduire les ha..
bitants du pays aux requêtes du Palais ou
ailleurs, dixieme Novembre, 1681.

E Confeil affemblé où afloient Monfeigneur L'Evèqùe, Monfieur l'in.
L tendant, Maitres Louis Rouer de Villeray, premier Confeiller, Charles Le.

gardeur de Tilly, Mathieu D'Amour Dechaufour, Jean Baptife de Peyras,
Claude de Bernier de Lamartiniere, Confeillers, et François Magdeleipe Ruelle
D'auteuil, Procureur Général.

Rg.duConf. NTRE Me. Philippe Gauthier Sieur de Comporté, Prévôt Général en ce
8 1o NovJ pays de Meilleurs les Maréchaux de France, en requete d'une part, et

Romain
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Romain Becquet, Notaire royal en cette ville, au nom et comme faifant et
flipulant cette partie pout Mr. 7ean Talon, Comte D'orfainville, Seigneur de
ville et autres lieux, Cgnfeiller du Roi en fes Confeils, Secrétaire du Cabinet
dé fa Majeffé, ci-devant Intendant de la juftice, police et finances en ce paye,
et porteur de procuration et pçuvoir du dit Sieur Talon, daté à Paris le 25
Mai dernier, déferideur d'autre part: Vû l'Arrêt de ce Confeil du 4me de ce
mois portant que le.dit Becquet donneroit communication de fon pouvoir au
dit Sieur'dans le jour de la fignification d'icelui, lequel y répondroit s'il
avifôit que bon fut dans, le jour fuivant,'pour être le tout communiqué au
Procureur Général ce requérant, et fur fes requifitoires ou conclufions ordonné
ce que de'raifon au premier jour, les pieces -mentio'nnées et dattées au dit
Arrêt, extrait d'un article des Inaruaions données par le dit Sieur Talon au
dit Becquet, et dattées de l'Abbaye de Toufaint, à Chalons le î6e Juin der-
nier, Réponfes du dit Sieur fignifiées au dit Becquet par Levafeur, huiflier,
le 8e du préfent mois, réponfés du dit Becquet à la dite fignification deman-
dant que les termes de fuppreilion et de faufdeté dont s'eft fervi le dit de.
mandeur fuffent rayés et biffes comme injurieux, requifitoire du Procareur
Général, tout confidéré, le Confeil conformément au dit requifitoire, fans avoir
égard à la demande du dit Becquet que les mots de fatpprefiion et de faufleté
fuflent rayés de l'écrit du dit Sieur Com»porté; a donné aae aux parties de
leur dire, déclarations et réponfes, et qu'au furplus, comme ce pays eft éloi.
gné de douze cens lieux de l'ancienne France, et'que ce feroit ruiner les fujets
du Roi établis en ce dit pays 1s'i, étoient obligés , de plaider ailleurs, Sa Ma.
jefté fera très humblement fuppliée -4e faire défenfes à l'avenii à toutes pet.
fonnes de traduire les habitans domiciliés en ce pays, fuit aux requétes du.
Palais ou de l'Hôtel, ou pai devant autres Juges que de ce pays en vertu de
quelques lettres que ce foiti fous telle peine qu'il appartiendra.

(Signé) ,ucussu.

)I le

X 2 le
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ARRET
Au fujet des dixmes de tous les produits des

terres que les Curés de Beauport et de l'Ange
Gardien vouloient exiger, et défenfes à eux
ainfi qu'à tous autres Curés d'en exiger de plus,
fortes que celles arrêtées par le, Reglement
du 6 Septembre 1667, du 18 Nov. 1705·

- E Confeil extraordinairement affemblé, où étoient Monfieur le Gouverneur
Général, Monfieur l'Intendant, et MetTieurs de Loibiniere, Dupont, de

Lins et Hazeurs, Confeillers, et Dauteuil, Procureur Général du Roi.

Rég.duCon. XTU ce qui a été remontré par le Procureur Général'du Roi qu'il a au avis
170. ,o V le jour d'hier que le Curé de la Paro,4e de l'Ange Gz;rdten- en la Sei.
294. gneurse de Beaupré, et celui de Nte Dme de Beaupert, omdans leur prones

Diemanche dernier et autres Dimanches précédes., averti, leurs paroiffiens que
derénavant il. prétendoient, qu'ils leur payaffent les, limes, non feulement des
grain& comme, il a été pratiqué jufqu'à préfeii, nais encore de tout ce que la
terre produit par la culture et fans culture, et des, befliaux, comme foins de
bas prés, fruits, lin, chanvre, moutona et autre c.ofes tellement que ces pro.
pofitions cauferentiun grand irnsrure à la fortiep desiMefes entre les habi.
tans, à,caufede cette nouveauté infupportabfren.ce pays qfi ei déjà fi diffi-
cile par la rigueur de fon climat qu'à peine les habtans peuvent-ils payer
exaaement les dixmes de leurs grains et fubvenir à leurs preifans befoins, et à
quoi ils ne pourront parvenir dorénavant comme ils en font pleinement con.
vaincus qu'en s'appliquant à élever des moutons et à la culture des lins' et
chanvres, ce qui a fait que depuis deux ans tous les habitans s'y font employés
fortement, dont ils commencent à reffentir 1'avantage, ces prétentions et deman.
des des dits Curés étant capables de les décourager et même rebuter, qu'il ek
néceifaire de fçavoir que lorque Mefieurs Tracy, Courcelles et Talon furent
envuyés en ce pays par fa Majelé en l'année mil fix cent foixante et cinq, en
qualité de Gouverneurs et Lieutenants Généraux et 'Intendant, ils frent un
réglement avec Monfieur de Laval, pour lors nommé par fa Majefté premier
Evêque de ce pays, le quatrieme Septembre mil fax cent foixante lept, après
avoir entendu les plus notables du pays, par lequel il fut arrêté eue les dixmes

ne
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ne s'y payeroient à l'avenir que des grains feulement à raifon du vingt fixieme
minot, en confidêration de ce que les habitans feroient tenus de l'engranger,'
battre, baner, et porter au prefbitère. Que ce réglement refta au Secrétariat
de mon dit Sieur Talon, Intendant, et quoiqu'il ne paroiffe pas, parce que la
plusgrande partie de ce fecrétariat a été diflipé, comme la plûpart de ceux de
-Meffieurs fes fucceffeurs, il a été exécuté de bonne foi de part et d'autre, et
il ne peut être nié, parce qu'il y a encore des perfonnes vivantes qui en -ont
parfaite connoiffance pour y avoir été appellées. Que l'Edit de fa Majeflé
donné à Saint Germain en Laye'au mois de Mai mil ix cent foixante et dixneuf,
régifiré le vingt trotfieme Oaobt fuivant, fait mention de ce réglement, et la
date du quatre Septembre mil fixNcent foixante fept, et comme fa Majefté a,
donné cet Edit pour fervir au Réglement des dixmes et Cures fixes, elle a déroge-
par icelui fpécialement aux Lettres Patentes du mois d'Avril mil fi cent
foixante trois par lefquelles fa Majefté avoit confirmé le détret d'éreaion du
Séminaire de cette ville, auquel elle auroit affeCté toutes'les dixmes de quelque
nature qu'elles puiffent être, dérogeant pareillement à toutes Lçttres Pièntei,
Edits, Déclarations et autres Aats contraires. Que lorfque fa Majefté fit
connoitre fes intentions par fes lettres à feu Mr. le Comte de Frontenar, lors,
Gouverneur Général, et à feu Mr. Duchefneau, Intendant,. au fujet de l'êta.-
bliffement des Cures fixes en ce pays, et qu'elles furent réitérées' et renouvel.
lées par les lettres de feu Monheur Colbert, ils eurent ordre de régler dans ùne
affemblée à quelle fomme feroit'fixée la portion congtue de' thaquè 'Curé, et
elle la fut à cinq cens livres, outre les menus profits du dedans de l'Eglife ; on
cfQma qu'avec cette fomme, outre leur fubfiftence et entretien, ils pouvoient
avoir un domeftaque pour les fervir t que quoique ce réglement fut fuffifant
et qu'ils foyent affurés que le moyen d'etablhr le pays ce fe"ôit de rendre
toutes les Cures fixes, cependant il n'y en a quafi pas; et encore, ôn ena pour.
vu que ceux qu'on eft aHuré qui rendront leurs provitions toute fois et quantes
qu'on leur demandera; et c'eft pour cela que jufqu'à préfent, ils n'ont pas fait
régiftrer leurs dites provîfions, et qu'ils les tiennent fécretes, et auffi qu'ils ne
s'attachent pas à l'augmentation du temporel des dites Cures; qu'il eft incon.
teftable que par le parage -qui en a été fait pour l'etendue de chaque Cure oa
Miflion,, il n'y en a pas qui n'ait plus que l4 portion rég)ée congrue par lce
dixmes des grains feulement ; comme elles fe font perçues jufq u'à, préfent; et
que quelque ¿hange ment qu'on voulut y faire, ce ne feroit que pour donner
du luperflus aux Curés,à la charge dcs peupleoyet comme ces publcatios des
dits Curés font une entreprile contre l'autorité lculiere, il ef d'ýmpoz tance
d'en empêcher la continuation, et les inconvepientb qui en peuvent rétilter
C'eft pourquoi le dit Procureur Général, du Roi requiert qu'après s'être fait
repretenter l'Edut de fa Majefté du moiî de Mai, mil fix cent louxante dix*
neuf, ce les Lettres Patentes du mois d'Avril, mil ix cent feixante trois, il toit

ordoiné
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oidonné que les dits Sieurs Curés de l'Ange Gardien et de Beauport viendront
en perfonne rendre compte au Confeil de quelle autorité ils ont fait la dite pu.
blication, pour fur leurs réponfes être par lui prifes telles conclufions qu'il ap.
partiendra, et que cependant il foitfait défenfes aux dits Curés de l'Ange Gardien
et de Beauport, et à tous autres, de faire. aucune publication pour innover dans
la conduite qu'on a tenue jufqu'à préfent, dans le payement des dixmes, et a
tous les habitants de ce pays de payer d'autres dixmes que celles des bleds et
de toutes fortes de grains, comme il a été pratiqué depuis ce tems là jufqu'à
préfent, fous telles peines qu'il appartiendra. Le Confeil faifant droit fur les
dites remontrances et requifitoire, Vu l'Edit de fa Majeilé du mois de Mai mil
fix cent foixante et dixneuf, et les Lettres Patentes du mois d'Avril, mil fix
cent foixante et trois, qu'il s'eft fait repréfenter, a ordonné et ordonne que les
dits Curés de l'Ange Gardien et de Beauport viendront en- perfonnes au dit
Confeil potir y rendre compte de quelle autorité ils ont fait la dite publication
pour fur leurs réponfes être par le dit Procureur Général pris telles conclu.
fions qu'il avifera bon être. Fait défenfes aux dits Sieurs Curés de l'Ange
Gardien et de Beauport, et à tous autres Curés de ce pays, de faire aucune pu.
blication pour innover rien en la conduite qu'on a tenue jufqu'à préfent dans le
payement des dixmes, et d'en exiger à plus haut prix; et aux habitants d'en
payer d'autres que celles arrêtées par le réglement du dit-jour quatre Septemu.
brç mil fix cent foizante fept, comme il s'eft pratiqué depuis ce tems là jufqu'à
préfent, fous telles peines que de raifon.

(Signé) RAUDOT.

REGLEMENT
De Police- du premier Février, 1706.

LE Confeil affemblé où étoient Monfieur le Gouverneur.Général, Mon.
fleur RaudotIntendant, et'Meffieurs de Lotbintere, Dupont, de Lins et de

Villeray, Confeillers.
Rég.du Conf.
Sup. i Yev. ITU l'Arret rendu en ce Confeil le premier Décembre dernier, portant'
1706o10 28 V qu'il feroit fait affemblée de Police en la Prévôté decette ville pardevant

le Lieutenant Général et autres officiers d'icelle, où feroient appellés les plus
notables Bourgeois de cette dite ville, et à laquelle préfideroient Mefieurs
René Louis Chartier de Lotbiniere, premier Confeiller, et François Mathieu
Martin de Lins, aui Confeiller,4 pour fur leur rapport être reglé et ordonné

par
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par le Confeil, ce que de raifon, le procès verbal de la dite afferblée fait en
la dite prévôté, le cinquième du dit -mois de Décembre, contenant les remon-
trances faites par les bourgeois, artifans, bouchers et boulangers de cette ville,
rapporté en ce Confeil par le dit Lieutenant Général le quatotze du même
mois, Arrêt rendu le dit jour portant que le dit procès verbal d'affemblée feroit
communiqué au Procureur Général du Roi, ce requérant, pour fur fes con-
clufions être ordonné~ce que de raifon, conclufions du dit Procureur Général
du Roi, le Confeil faifant droit fur icelles a ordonné et ordonne,

I. Que les boulangers de cette dite ville feront tenui d'avoir toujours en vente
dans leurs boutiques du pain de toute qualité, à peine de trois- livres d'amender
pour la premiere fois, et du double pour les fuivantes. ' Que le dit pain fera
bon, et bien conditionné à peine d'être confifqué au profit de l'Hôtel Dieu
dès la preniere fois et d'amepde arbitraire ; que du jour de la publication du
préfent Réglement les dits boulangers ne pourront vendre le pain que fur le
pied de cinquante fois le minot de bled, lequel fera ddftribué par eux, fçavoir:
Le petit pain blanc du poids de quatorze onces à un foi marqué valant 2o

deniers. Celui pefant trois livres, à cinq fois. .Et celui du poids de fix livres
à dix lois. Le pain bis blanc à un fol la livre. Tous lefquels pains les dits
Boulangers feront tenus de marquer d'une marque particuliere, et le poids
qu'ils peferont, à peine de confifcation. Fait détenfes le dit Confeil à toutes
autres perfoniýes que les dits boulangers de faire des bifcuits à peine de confif.
canon et de cent livres d'amende, applicable moitié au dénonciateur et l'autre
moitié aux pauvres de l'Hôtel Dieu de cette dite ville, à la charge qu'ils cn
auront toujours de bis et de blanc pour vendre au prix qui fera réglé à pro-
portion du prix du bled, et permet à toutes perlonnes de faire des faumnes pour
commercer aux dedans et au dehors de ce pays.

Il. Qu'attendu le vil prix des Bestiaux, les bouchers de cette dite ville ne
vendront à l'avemnr depuis les fêtes de Noel jufqu'à la St. jean, la viande de
bouf, et de veau que lur le pied de trois fois la livre, et depuis le dit jour
de St. Jean jufqu'a Noel, à deux fois lix deniers la livre de boeuf, et quatre
fola la livre de veau. Que les dits bouchers feront tenus avant de tuer les
bêtes qu'ils voudront vendre, d'avertir le Procureur du Roi de la Prévôté de
cette dite ville, on celui qui lcra par lui commis, du tem qu'ils les voudront
tuer, afin qu'il s'y traniporte pour connoitre h les notes Lont en affez bon état
pou& être diltribuecs au pubaic, avec détenfe à eux d'expoter en vente aucune
viandu qui n'ait été vue par le dit Procureur du Roi ou pertonne par lui
préposée à peine de confilcation d'icelle, de trente lîyres d'amende pour la

premiere
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premiere fois, de foixante livres pour la feconde, et de cent livres pour la
troifieme, et interdiaion pour toujours de commerce de boacherie, les dites
amendes applicables moitié au dénonciateur, et l'autre aux pauvres de l'Hôtel
Dieu de cette ville, fait défenfe aux habitans de la campagne d'apporter en
cette ville aucuns veaux à vendre qu'ils n'ayent au moins un mois, et aux
bouchers d'y en faire venir pour les nourir, tuer et vendre, qu'ils n'ayent
plus d'un mois, à peine contre les uns et les autres de confifcation des dits
veaux, fait en outre défenfe le dit Confeil à tous habitans d'apporter en cette
dite ville au une viande qui ne fait de bonne qualité et fans être morte par
accident ou ávoir été tuée à caufe de maladie, à peine de confilcation de la dite
viande et de trente livres d'amende, applicable comme deffus, à eux enjoint
d'apporter certificat du juge, dans les lieux où il y en a, et dans ceux où il
n'y en a point encore d'établbs, des Seigneurs, Curés, Capitaine ou autres
Officiers de Milice, comme les beftiaux par eux apportés n'étoient attaqués
d'aucunes maladies avant d'avoir été tués, et qu'ils ne font pas morts d'accident
comme noyés ou empoifonnés, lequel certificat les dits habitans feront tenus
de repréfenter au Procureur du Roi de la Prévôté de cette dite ville pour
avoir permiflion de lui de mettre la dite viande en vente, lequel certificat et
pern.afllon leur fera délivré fans frais, le laquelle viande les dits bouchers
auront la préférence en tout temps en la payant aux dits habitans argent comp.
tant, fçavoir, depuis Noël jufqu'à la St. Jean, à deux fois fix deniers la livre,
et depuis le dit jour ju(qu'à Noel, à deux fois la livre, et le veau à proportion.
Qu'il fera fait quatre étaux de boucherie en cette ville aux lieux qui feront
jugés les plus commodes dans lefquels ils ferout'la diftribution et vente de
leur viande les mardi et famedi de chacune femaine, auxquels étaux ils auront
des crochets pour y pendre leur viande, et à eux enjoint d'en vendre à ceux
qui fe préfenteront pour acheter en payant, taris les renvoyer foub prétexte
qu'ils retiennent les viandcs pour des abfents, que les dits b&uchers payeront
pour chacun des dits étaux cinquante livres par an, fçavoir moitié à Pâques
prochain et l'autre au premier jour d'Oatobre, laquelle fomme ils feront tenus
d'avancer inceffamment pour la confitruéton des dits étaux ; fait défente aux
dits bouchers de vendre à l'avenir aucune volaille, oufs, beurre ou autres den.
rées à peine de confitcaton et d'amende arbitraire. Et pour empêcher l'infec-
tion que caufe leurs tueries, les dits bouchers feront tenus de faire enlever et
porter à baffe marée les fumiers et vuidanges des belliaux qu'ils tueront, et de
laver et nctoyer tellement le fang et immondices des dits beftiaux qu'ils ne
caufent dans le lieu de leurs tueries ni aux environs d'icelles aucune puan-
teur, à peine de dix livres d'amende.

III. Que pour remédier promptement aux incendies qui n'arrivent que trop
fréquemment
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fréquemment en cette dite ville, il fera fait par le Confeil un rôle des habitans
qui pourront fournir des feaux de cuir, lefquels feront dépofés aux lieux qui
feront jugés nécelfaires.

IV. Que fous le bon plaifir du Roipour fubvenir aux dépenfes à faire en
cette dite ville pour la commodité publique, chaque vendeur de vin et eau-
de-vie en détail ou par affiette, payeront par année, fçavoir: ceux qui vendent
en détail, cinq livres, et ceux qui vendent par affiettes, dix livres, lelquel.
les fommes feront par eux payées d'avance entre les mains du Sieur Bergeron,
marchand, commis à cet effet, et diftribuées pour les réparations de cette
ville, fuivant l'Arrêt des officiers de la Prévôté d'icelle, et s'il y a du furplus
et que la recette excede les dépenfes à faire, il en fera donné connoiffance en
chaque affemblée de police et enfuite au Confeil.

V. Ordonne que les réglemens faits le onzieme jour de Mai, 1676, au fujet
des fourages, ferà gardé et obfervé, et en ce faifant fait défenfe à toutes per-
fonnes de nourir aucuns beftiaux en la-baffe ville, et de garder à cet effet des
fourages dans leur maifon fur peine d'amende arbitraire et de confifcation
des dits befliaux. Permet feulement à ceux qui ont des chevaux d'avoir
quelque peu de fourages pour les nourir,' fauf à eux à en avoir de réferve
hors la dite baffe ville.

VI. Fait auffi défenfe de nourir des cochons dans la baffe ville, à commen.
cer au mois de Mai prochain, depuis la maifon de Sauvain, qui eft au Sault
au Matelot,' jufqu'à celle de Jean Demerce, qui eft au Cul-de-fac de cette,
ville, enjoint à ceux qui en nourriront au delà des dites maifons de les tenir
enfermés, et permet à ceux qui les trouveront dehors de les tuer.

VII. Toutes perfonnes qui feront bâtir à l'avenir des maifons en cette dite
ville, feront tenus d'y faire des latrines et privés, afin d'éviter l'infeaion et la
puanteur que ces ordures apportent lorfqu'elles fe font dans les rues, ordonne
qu'il en fera fait aux maifons qui font de préfent bâties dans le printems pro.
chain fans aucune remife, à peine de vingt livres d'amende contre les proprié-
taires ou principaux locataires,, lefquelles latrines ou privés feront faits fur les
loyers des dits logis, fait défenfe aux entrepreneurs ou maçons, de ne plus bâtir
de logis à l'avenir qu'ils ne faffeut des latrines, à peine de pareilje amende de
vingt livres, et enjoint aux officiers de la Prévôté de faire leurs vifites dans tous

y les
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les logis et d'en faire faire 'où il n'y en a pas aux dépens du propriétaire, à
l'effet de quôi les locataires fourniront à la dépenfe, laquelle leur fera déduite
fur les loyers.

VIII. Ordonne au Sieur de Becancour Grand Voyer, de fe tranfporter dans
toutes les Seigneuries où les grands chemins n'ont pas été réglés, pour les
régler de concert avec les propriétaires des Seigneuries, les officiers de milice
en leur abfence, s'il n'y a pas de Juges, et fix des plus anciens et confidérables
habitans du lieu pour, fuivant leur avis, régler où pafferont dorénavant les
chemins publics, qui auront au moins vingt quatre pieds de largeur ; en.
joint le Confeil aux habitans chacun en droit foit de rendre parfaitement pra.
ticables les dits chemins, et de fournir des journées de corvée pour faire, dans
les lieux où il fera néceffaire, des ponts fur les ruiffeaux ou levées (fi ce font
des marais) fuivant le Réglement du Grand Voyer, conjointement avec le
Seigneur, juge et Officiers de milice et les dits fix habitans, enjoint en outre
aux officiers de milice de tenir la main à faire faire les dits chemins et ponts,
et commander les habitans à cet effet, et de rendre compte au Confeil au mois
d'O&obre prochain de l'état des dits chemins, et en cas de conteltation, le
bonfeil s'en réferve la connoiffance avec défenfes à toutes perfonnes d'emba-
raffer les dits grands chemins par cloture ou barriere, fous quelque prétexte
que ce foit, à peine de vingt livres d'amende, applicables à la fabrique de la
paroiffe de la Seigneurie, laquelle le Marguillier en charge fera tenu de faire
payer à peine d'en être refponfable en fon propre et privé nom.

IX. Pour empêcher les dommages que les chevaux font aux grains en fau.
tant par deffus les clotures, et les dangers que courent les perfonnes qui paffent
dans les grands chemins montées fur des juments ou fur des chevaux ongres,
enjoint le dit Confeil à ceux qui ont des chevaux de les faire enferger à peine
de dix livres d'amende, pour la premiere fois, laquelle fera déclarée encourue
fur la premiere plainte, et enjoint aux Juges des lieux ou au défaut, au
Commandant de milice de tenir la main à l'exécution du préfent Réglement.

X. Enjoint pareillement aux habitans de ce pays de faire garder leurs bef.
tiaux depuis que le juge des lieux aura fait défenie de les laiffer paccager dans
les terres apres la fonte des neiges, julqu'à ce qu'il ait donné permiffion de
ceffer ;a garde après les récoltes, nonobitant toutes les clôtures qu'ils pour.
roient avoir pour empêcher les dégats qu'ails pourroient faire, à peine de dix
livres d'amende contre les contrevenants, et de payer le dommage qui fera
fait par leurs beftiaux, lequel fera eftimé par deux des plu& proches vorfins.

Xi.
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XI. Fait le Confeil défenfe à tous habitans de ce pays de contefter aux portes
des Eglifes, de prendre querelle et en venir aux coups pour aucune affaire,
à peine de dix livres d'amende encourrue contre chacun de ceux des contreve.
nans, applicable à la Fabrique des lieux, et enjoint au Juge ou à défaut à
l'officier de milice du lieu de tenir la main au recouvrement des dites amendes
fans préjudice des dommages et intérêts des parties.

XII. Fait pareillement défenfes à ceux qui ont des chevaux en cette dite
ville de les envoyer boire fans les conduire ou faire conduire par leurs licols
ou brides; et aux chartiers et voituriers de fe tenir fur leurs charettes vuides en
allant ou revenant à peine de prifon, et des dommages et intérêts des parties;
à eux feulement permis lofqu'ils auront deux chevaux de fe mettre fur le
premier, et lorfqu'ils en auront trois fur celui.du milieu.

XIII. Et conformément aux Réglements du dit jour, onziene Mai, 1676,
fait défenfe à tous, cabaretiers, hôtelliers, vendeurs et regratiers de cette ville
et fauxbourg, d'aller dans les côtes pour acheter des volailles, gibiers, oufs,
beurre et autres menues denrées, comme auffi fur la grève au devant de ceux
qui ont apporté en canot et chaloupe, et d'y rien acheter, mais feulement ce
qui fera expofé au marché après neuf heures fonnées en Eté et dix en Hyver,
pour donner temps aux bourgeois et habitans de cette ville de fe fournir de. ce
qui Jeur fera néceffaire, et aux habitans tant de cette ville que de la campagne
de porter et vendre aucune des ditesdenrées dans les maifons particulieres s'ils ne
les ont expofées au moins une heure dans le marché, lorfqu'ils arriveront après
midi, à peine de confifcation des dites denrées et de trois livres d'amende con-
tre les contrevenants, au furplus ordonne le Confeil que les autres Régle-
ments de Police ci-devant faits feront exkcutés felon leur forme et teneur ; et à
ce que perfonne n'en ignore, fera, le préfent Réglement envoyé à la dili.
gence du dit Procureur Général en la Prévôté de cette ditte ville, pour être
exécuté, lu, publié et affiché par 'tout où befoin fera, dont le dit Procureur
Général du Roi certifiera la Cour dans un mois.

(Signé) RAUDOT.

DEFENSEy £
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DEFENSE
A la Dame de la Forêt de faire tourner fon mou-

lin dans le Comté St. Laurent, du Seizieme

Août. 1706.
• A Cour affemblée, où étoient Meffieurs Raudot, Intendant, Meffieurs de

Lotbiniere, Dupont, de Lino, et de Villeray, Confeillers, et D'auteuil Pro.
cureur Général du Roi, Préfents.

Reg.du ConC U le défaut obtenu en ce Confeil le vingt fixieme Avril dernier, par Me.
Sup. 16Août, V François Berthelot, Ecuyer, Confeiller Sécrétaire du Roi, et des com-
1706, folioS. mandements de défunte Madame la Dauphine, demandeur en requête, par

lui,préfentée en ce Confeil le douze du dit mois d'Avril, comparant par Gliil,
,aqme Procureur du Roi, commis en la Prévoté de cette ville, pour fuppléer à

dEfaut, de j.uge en cette affaire, ..Gaillard, Marchand en cette ville fon Procu.
reur aliancontre de Dame Charlotte Françoife Juchereau, femme commune en
bien de François de la Forêt, Ecuyer,' capitaine d'une compagnie des troupes
du détachement de la marine, défendereffe et défaillante, la fignification tdu
dit défaut faite à, la. dite dame défendereffe par Oger huiffier, le cnquieme de ce
mois avec aflgriation à çomparoitre ce jourd'hui en ce Confeil p'our voir ad.
juger le proet d'icelui et ordonner ce qu'il appartiendra, la requête du dit de.
mandeur contenapt qu'en vertu d'Arrêt du feptieme Décembre dermier, rendu
entre lui et ladite Dame de la Forêt, il auroit rentré en poffeffion et jouiffance
de l'Ifle et Comté de St. Latêrent, où il a trouvé que la dite dame de la Forêt
a abandonné un moulin à eau bâti au lieu appellé la Sainte Famlle, pour en
faire bâtir un autre en la Paroiffe de *St. Pierre pendant le tcms d une faifie
réelle de la dite Ille, à la requête du dit Sieur Duchcfnay ion frere et en laquelle
il a,été fubrogé, que n'étant rentré en poffeffion de la dite Ifle que conformé-
ment à la vente qu'il en a faite à la dite dame de la F&»ét le vingt cinquiemne
Février mil fept cent deux, et que le dit moulin appartenant à la dite daine
de la Forêt, il ne peut ni ne doit jouir du fuidit moulin, et comme il n'y a que
lui qui ait droit du moulin dans la dite Ile, que celui de la dite dame de la
Forêt fait journellement farine, et qu'elle piofite des revenus à Ion prejudice,,
il requert que vu le dit Arrêt du feptieme Decembre derner, bien et dueinent
ignifié, il foit ordonné que la dite dame de la Forêt fera cefler et arrêter de
moudre le fufdit moulin, et fait défenfe tant à la dite dame de la Forêt qu'à

toutes.



Confel] Supirieur de Quebec, 1706. 173

toutes autres perfonnes de faire moudre à l'avenir aucuns grains au fufdit
môulin fous telle peine et amende qu'il plairoit à la Cour d'ordonner, Arrêt
rendu enfin d'icelle le douze du dit mois d'Avril, portant que la dite requête
feroit commtniquée à la dite dame de la Forêt fignification, des dites requête
et Arrêt faite à la dite dame de la Forêt, par Ôger huiffier, le dixfeptieme dir
dit mois, avec affignation à elle a comparoir le vingt feptieme du même mois
au Confeil, pour procéd-r furles fins de la dite requête, lignificatjon faite au
dit Sieur Guillaume Gaillard, procureur du dit Sieur Berthelot, le vingt quatre
du dit mois d'Avril, à la requête de la dite dame de la Forêl, par laquele elle
lui déclare, tant comme procureur du dit Sieùr Berthelot qu'en fon propre et
et privé nom, et même comme faifant pour Michel Franfois Berthelot, Ecuyer,
Sr. de Rebrourfeaux, Jean et Louzs Henry Berthelot, Ecuyers, Sr. de St. Laurent,
qu'en perfiftant aux Aaes d'évocations, de prife à partie et autres fignifiés à fa
dite requête au dit Gazllard ès dits noms, le neuvieme, vingt cinquieme et
vingt feptierne Janvier, neuvieme et dixhuitieme Fevrier, et vingt troifieme
Mars dernier, elle protefte de nullité de l'Arrêt rendu fur requête1e douze du
dit mois de Janvier,>à elle fignifié le feize fuivant, et de tout -ce qui fL pourra
enfuivre pour les caufes et raifons qu'elle déduira en temps et lieu de toutes fes
dépenfes, dommages et intérêts fou fferts et à fouffrnr, et de tout ce qu'elle ýeut
de droit protefter au cas qu'il continue de pourfuivre l'exécution du dit Arrêt
nullement rendu contre et au préjudice des dits aEtes d'évocation, de prife à
partie et autres ci-deffus dattés, attendu que le dit Arrêt eft attentatoire à icelle
et rendu- contre les ordonnances, ainfi qu'il le déduira pardevant le Roi et nos
Seigneurs de fon Confeil en temps et leux, que pour les mêmes raifons elle
ne paroitra ni ne fera paioitre perfonne pour elle à l'échéance de l'affignation
qui lui a été donnée le dixfept du dit mois d' -ivrl, en exécution de l'Ordon
nance du Conteil du douze, appofée au bas de la requête préfentée par le dit
Gaillard au dit nom, proteflant de nullté contre tout ce qui le trouvera être
fait au préjudice de la due déclaration dg fe pourvoir conformément au dit
aae d'évocation, prife à pai tie et autres, de tous les dépenles, dormmages et in-
térêts, et de tout ce qu'elle' peut et doit protefter, et après que le dit Gafllard
au dit nom a requis le profit du dit défaut, et que la dite dame de la Forêt ni
perfonne pour tîle n'ont comparu. Le Confeil en adjugeant le piofit du dit
défaut ordonne que la dite dame de la Forêt fera cefler et, arrêter de
moudre le moulin qu'elle a fait conliruire ès dite Ifle et Comté de Sk. Lau-
rent, lui fait defente et à toutes autres perfonnes de faire moudÉe à l'avenir
aucuns grains au lufdit moulin à.peine de cent livres d'amende, et a condam-
ne la dite dame de la Porêt aux depens, à taxer par Me. Paul Denis 4e St. Si-
mon, Prévôt de la Maréchauffé qui a ailifté au dit jugement.

(Signé) RAU DOT.

PERMISSION
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PERMIS SI ON
A Madame de la Forét de faire tourner fon mou-

lin, jufqu'à.ce que le Seigneur ait fait rétablir

le fien, du treizieme Septembre, 1706.

L E Confeil extraordinairement affenibIé; où étoient Monfieur Raudot, In.
tendant, Me{fieurs de Lotbiniere, Dupont, de Lino, et de Villeray Confeil.

lers, et Dauteuil, Procureur -Général du Roi.

Rg. du Conf. U la requête préfentée à Mr. l'Intendant par Michel Maranda et Phi.
1706.' V1 lippe Noel, de l'Ille St. Laurent, paroiffe St. Pierre, tant pour eux que

pour les autreshabitants de la dite paroiffe, qu'il a référée en ce Confeil, conte-
nant que l'incommodité qu'ils ont eu jufqu'en l'année 1704, de n'avoir aucun
moulin dans la diie paroiffe pour y faire moudre leurs grains, les a obligés de
les porter moudre aux moulins des côtes voifines, n'y ayant eu dans la dite Ifle
que des moulina très mal entretenus, hors d'état de fervir, et d'ailleurs que
très éloignés de leurs demeures et auxquels il ne leur eft pas poflible de porter
leurs dits grains, en étant très éloignés par les chemins qu'il taudroit faire aux
travers des bois et encore plus-pour y aller par eau, 'ce qui les obligea de foi.
liciter la dame de la Forêt de faire bàtir un moulin à eau dans la dité paroifle
de St. Pierre pour leur commodité, et pour l'y engager, ils s'offrirent tous de
lui donner chacun fix journées de leur tema pour en creufer les fondements,
,ce qu'dls ont fait dans l'efpérance de retirer tout le fecours et la commodité
qu'ils en pouvoient efpérer par fa proximité : mais comme depuis ce tems ils
ont appris que le Sieur Gaillard, Marchand de cette ville, comme procureur
de Monfieur Berthelot, a obtenu Arrêt en ce Confeil qui fait défenfe à la
dite dame de la -Forêt, et au meunier, de faire moudre aucuns grains au dit
moulin, et que même le dit meunier refufe de moudre leurs dits grains, i ne
leur paroit ni jufte ni raifonriable d'être privés du fruit de leurs travaux et de
li contribution qu'ils ont faite à la conftruéion du dit moulin: pourquoi ils
requierent, qu'attendu le mauvais état des autres moulins qui font en la dite
Ifle, et leur éloignement de la dite paroiffe St. Pierre, et l'impraticabilité de
leurs chemins, et que d'ailleurs le dit moulin de la dite paroîffe St. Pierre
a été conftruit en qualité de dame et propriétaire dans ce tems de la dite Ifle,
pour l'utilité ét commodité des dits habitans, Il plaife au Confeil, fans avoir
égard au dit Arrêt obtenu par défaut par le dit Sieur Gaillard, qui ordonne

que
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que le dit môulin fera fermé, ordonner qu'icelui moulin fera ouvert, et le meu.
nier d'icelui tenu de mo .dre letirs grains à l'ordinaire; l'Ordonnance enfin d'i.
celle du neuvieme de ce mois, portant que les parties fe pourvoiront ce jour-
d'ui çn ce Confeil avec la dame de la Forêt et le Sieur Gaillard, que cette affaire
requiert célérité, et que la dite requête fera fignifiée à la dite dame de la Forêt
et notifiée au dit Sieur Gaillard, lignification faite des dites requête et ordon-
nance à la dite dame de la Forêt le même jour par Filleul huiffier, avec affi.
gnation à être et comparoir ce jourd'hui en ce Confeil pour répondre et pro-
céder fur icelle, un a&e fignifié à la requête de la dite dame de la Forêt aux dits
Maranda et Noel, par Dubreuil huifier. ce jourd'hui, par lequel elle perfifte
en la réponfe qu'elle a fait lignifier au dit Sieur Gaillard le trois de ce mois,
contenant la connoiffance qu'elle adu befoin indifpenfable que les dits habi.
tant& ont du dit moulin, et que les allégues du dit Sieur Gaillard au contraires
font faux, fauf refpeal, et qu'elle ne peut et ne doit paroitre à l'affignation qu'ils
lui ont fait- donner pour les raifons qu'elle déduira en temps et lieu, un certi-
ficat du Sieur Danrte, Curé, de la dite Paroiffe de St. Pierre, du huit de ce
mois, de l'affemblée tenue au presbitère, des habitants de la dite paroilfe, dans
laquelle ils ont nommé les dits Maranda et Nuel po r repréfenter le befoin qu'ils
ont du dit moulin, icelui figné du dit Sieur Danrie, et de onze des habitans
de la dite paroiffe, Arrêt rendu en ce Confeil le feizieme Août dernier, qui
ordonne que la dite dame de la Forêt fera ceffer et arrêter de moudre le moulin
qu'elle a fait conftruire ès dite Ifle et Comté de St Laurent, lui fait'défenfe
et à toutes perfonnes d'y faire moudre à l'avenir aucuns grains à peine de cent
livres d'amende, et oui le dit- Sieur Gaillard, au nom et comme procureur du
dit Sieur Berthelot, qui a demandé l'execution du dit Airêt, et qui a rcfufé de
ft charger d'affermer le dit moulin, ne voulant pas courir les ritques qui pour-
roient y arriver, enlemble les dits Maranda et Noci pour tous les habitans de
la dite paroifle, le Conleil ayant égard à la requête des dits habutans de la pa-
roiffe de Saint Pierre, en l'Ifle et Comte de St. Laurent, et attendu la nécefli.
té qu'ûi y, a de faire tourner le dit moulin, les deux autres qui font dans la dite
INle n'étant, point en étatm de faire les moutures néceffaires pour tous les habi.
tan& d'icelle, a furfis à l'exécution de l'Arrêt rendu en ce Confeil le feizieme
Août dernier, et en conféquence permet à la dite dame de la Forêt de faire
tourner le dit moulin, à la charge qu'elle ne retirera que la moitît des droits de
moutures, et que 1 autre moitié fera remu entre les mains du dit Gaillard, pro-
cureur du dit Sieur Berthelot, pour Ion droit de bannalité, et ce jufqu'à ce
que le dit. Sieur Berthelot, en ait fait conftruire un autre, ce que'lle fera tenu
d'opter dans ti ols jours du jour de la fignification du préfent Arrêt ,finon et
à faute de ce faire dans le dit teins, et icelui paflé, fera fait droit Lundi prochain
fur lus offres que Michel Maranda et Ph:lippe Noel font de prendre à ferme et
de faire tourner le dit moulin, et même do répondre des rifques qui pourroient

lui
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lui arriver, moyennant cent minots de bled de redevance par an, leqiuel bail
ne durera auffi que jufqu'à ce que le dit Sieur Berthelot en ait fait conftruirb
un autre.

(Signé) RAUnOT.

ARR E T
Portant que le moulin bâti fur un arrière Fief,

dans la Seigneurie de Lauzon fera fermé, et

que l'Arrêt du Confeil d'Etat du Roi du 4
Juin 1686 fera lu, publié et enregiftré par

tout où befoin fera, du 2oe, Décembre 1706.

L E Confeil affemblé où étoient. Monnieur le Gouverneur Général, Mon.
ieur Rauiot Intendant, Meffieurs de Lotbzniere, Hazeur, Macart et le

Subftitut du Procureur Général du Roi.

Rég.du Conr.
S Cp. 2o Déc. NTRE George Régnard Duplefis, Propriétaire du fief de la Côte et Sei.
2706, fol 72. gneurie de Lauzon, demandeur en requête par lui préfentée au Lieute.-

nant Général de la Prévôté de cette ville, le 2oe Juin, mil fept cent quatre,
d'une part, et Etienne Charet, marchand tanneur, tant en Ion hom que celui
de fes co-héritiers en la fuéceflion dé défunts Etzenne Charet et Btfot leur pere
et mere, propriétaire de l'arriere Fief de la Pointe Lévy en: la dite Seigneurie
de Lauzon, défendeur, d'autre part. Vu la dite requête contenant que le dit
Sieur Duplefis auroit acquis la terre, fief et feigneurie de Lauzon, avec les
droits de haute, moyenne et baffe juRtice, et autres y attribués, fur laquelle il
a fait conítruire deux moulins pour l'utilité des habitans de la dite feigneurie,
et comme le dit Charet, lun des dits habitans avoit auparavant un moulin de
conftruit fur fa terre fans aucun titre que celui de fouffrance, jufqu'à ce que
le Seigneur en eut fait conftruire, auquel moulin les habitans de la dite Iei.
gueurie portoient nuitament leur bled et autres grains pour les y faire moudre,

nonobilant
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,noubasut les 46fea entgui-lepren »pt été faites, cé quuitii fait Wti4ert cont-m
dérail$, d'utout pluos quele dit Chrf n'g, ti- ne p'ut.avbir ncun droit Àde
inoulin qui u'ef attaçh direapaent qu Ila;ditdSeitgneurie, et par conféquent
il n'ypeut a4oie que lui qui ait feul ce droit, pourquoi l requiert qu'il lui feit
permis 4e faire approoher le dit Cha*r et autfres -héritiers du dit feu Etienne
Charet fon pere, pour voir 9rdonuer qu'il fçra teftu de fermer inceffrmment
fou pnoulin, et qv¢ défenfe lui fetoit 'faite Ad'y môdthe sucd*ns grains tant pour
lui que pour sutreo> et qu'il fera tenu deporter moudre fes grains au nfiouin
de la dite Seigneurie, prowegant de tous fes intérêtsi dommages et dépenfeo,
Ordonnance enfin 'dç eali requee du dit jour vingt Juin mil fept cent-qua-
tre, portant qu'elle feroit communiquée aux parties pour en venir à certain et
compétent jour d'audience, fignification des dite requête et ordonnance, faite
à la requete,4u dit demandeur au dit défendeur, le vingt unieme du dt mois
de Juin, par Coignac buiffier, avec affignatieln à cômparoir en la dite Prév6té
du zagrdi fuivant en huitaine, pour répondre. fur les fins de ladite xequêteé
fentence rendue en la dite Prévoté le premier jour de Juillet, par laquelle,
après qu'il a été repréfeité par le dit'.défeideur, u titre donné en arriere
fief par le dit Sieur Lieuiçnant Général, çomme Procureur du Sieur Thomas
BerLrand, pour lors propriétaire de la dite Seigneurie de Lauzon, au fujet du-
quel ariere fief l'inftnce eft meue - que d'ailleurs Mti1 Pail Dupuy, Lien-
tenant particulier efi allié au dit défetideur et que le.Priocureur du Roi com-
mis fe trouve partie dans.leifait, y ayant dea:riineurs duditdéfantýÇharét, il. eft
permis aux parties de fe pourvoir Qinfi qu'ils¡aifemont àon;ftre, autre requête
préfentée en ce Confeil par le dit demandeur,,.teridante, pour les raifons y
contenues à ce que vu les récufations des juges de laditePrévoté pottées par
la fentence ci-deffus mentionnée, ilplut a Confeil évogqctr l'inftance ou
nommer un autre juge, arrêt rendu fur la dite requêtele>feptieme Juillet ,dc
la dite année 9Q4, pAr lequel, owi.lk Proçureur GW»éra du Roile Confeil
a nommé pour juge :en la dite inuiance Meý François Gehaplde Bf/onds No-
taire en la dite Ptévoté, fauf lappel fi le das y échet, autze requête préfen-
tée par le dit demandeur au dit Sieur tGenaple tendante à ce 'qu'il lui fut permis
de faire approcher pardevant lui le dit défendeur au nom, quil procède, pour
procéder fur l'inRance encommencée en la dite Prévoté au bas de laquelle
requête enL la déclaration du dit Sieur Genaple, du dixierne du dit niois dê
Juillet, qu'il ne peut copnoitre de l'affaire en queltion, axynt été confulté et
ouvert fon fentiment (urîicelle autre requête profentée en ce Confeil par le
dit demandeur tendante à ce que, vu les récufationsr dcs juges de la dite Pré-
voté de cette ville, celle du 4it. Sieur Geapk et la difficulté qui fe rencontre
d'avoir un juge en premiere infiance, tant, par les alliances qui fe,rencontrent
que comme fervant de Procureur, ou donnant Confeil aux parties, il plut
au Confeil évoquer la dite niitance et à cette fin lui permettre de faire ap-

z ý - procher
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procher en icelui le dit 'Charet .audit nom, pour y dontier fon cf'te
enfin de laquelle eft la vue d'icelle-au Confeil le quatorzieme du "diW nidlà de
Juillet., Arret rendu fur la 'dité reqgête le dit jour, portant qu'elle feoit
communiquée au dit Charet au Î>om qu'il procède, pour favoir fil les partida
pourroient convenir entr'elles d'une' pertoniie pour let juger en premiere
inflance, et que pour cet effet elles cormparoitroient au dit Confeil à la hti-
taine, fignification du dit Arrêt'faite audit défendeur au dit noin l'efditfept.
ieme du même mois par le dit Coignac huiffier, avec. aflignation à doruparoir
en ce Confeil au lundi fuivant; autre Arrêt rendu en ce' Cônfeil le vingt
unieme du dit mois de Juillet par lequel, du confentement des parties, le Con.
feil a évoqué à foi l'inftance et a fursis le jugement d'icelle jufqu'au: retour
du Sieur Coùrtemanche, atre arrêt rendu en ce Confeil le vingt feptieme
Avril, mil fept cent cinq fur la requête préfentée en icelui par le dit de.
mandeur, par lequel avant faire droit fur les fins de la dire requête il eft or-
donné.go'elle fera communiquée à toutes leâ parties, et au furplus les dites par.
ties appointées à édrire et produire dans les délais ordinaites pardevant Me.
François Hazeu, Confeiller, un écrit fourni par le dit demandeur et fignifié
à fa requête le neuvienie Février dernier au dit défendeur par Coignac, huis.
fier, requête préfentée en ce Confeil à ce qu'il fut ordoané que, les trois
infiances feroient et' dmeureroient jointes enfemble comme relativès l'une à
l'autre et qu'elles feroient jugées par un feul et merie jugement, et arret défi.
nitif au rapport du dit Sieur Hazeur, et qu'à cet eifèt les parties feroient te-
nues de produire inceffament les pieces dont elles 'entendroient fe fervir, ar-
ret rendu fut la'dite requ&ee equinze Mars.dernier' par lequel il eft ordon.
né qu'elle -feroit communiquée aux parties pour en venir au lundi fuivant
au dit Confeil, fignifidation des dites requête et arrêt faite à la requête du dit
demandeur au dit défendeur par le dit Coignac, le dixfeptieme du dit mois
de Mars, avec aflignation à comparoir au dit jour de landî fuitant pour pro.
céder fur les fins d'icelle, un écrit du.dit défendeur lui fervànt de défenfe à
la dite requête non dattée ni fignmfiée, arret rendu en ce Cônfeil le vingtdeux-
iâme du dit mois de Mars dernier, fur leo idites requêtes et réponfes, par le,
quel le Confeil a appointé l'inftance qui eft entre les parties fans jonéton&
d'inftanée,, à écrire et produire dans les delais de l'Ordonnance¿pardcvant le
Sieur Hazeur, pour en fou rapport être préalablement fait droit, fig'nfication,
du dit arrêt faite à la requête du dit demandeur au dit défendeur par 1e dit
Coignac, le 'premier jour d'Avril auffi dernier, avec déclaration que le dit
Sieur Dupl7es a produit ès mains du dit Sieur Hazeur - es pieces dont if
entend fe fervir, à ce que le dit défendeur eut à fairé l-*femblable fi bon lui
fembloit, un écrit du dit défendeur fervant de réponfe à celui du demandeur
du neuvieme Février dernier, lignifié à fa requête au dit demandeur par Ma.
randeau huifier, le vingt fixieme du dit mois d'Avril, répliques fournies par
le dit demandeur au dit écrit fignifié au dit défendeur le dix Juillet en

fuivant
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uivanit par Qger huifier, répoufes fonynies par le 46fendeur aux dites répliques
lignifiées au dit demandeur le trente Aodt auffi dernier, pai Filleut hqiffier, aud
tre ¢crit du dit demandeur Iigrtfié à fa ,requéte au dit défendeur le teptieme Sep-

nbrp aifj, dernier par le ugit C~4gigac, gpqfem fournieo au dit écrit par le dit,
défendeur lignifiées à farqquête au 4it demandeur lç neuvieme du dit rois do
Septembre, par Marandeau, qutre arrêt rendu en ce Con feil le treiziene de ce
uois, portant qu'avant faire droit le dit défendeur rapporteroit ce jourd'hui le
titre des conceffions accôrdées d4éfvnt Frangois BVit fon ayeul, de la terre
à lui concéde à la Pointe de Uévy en l'anpée mil fix cent quarante huit, et à
faute de ce faire, prmis :au depnandeur de le rapporter pour icelui voir être
ordonnée cque de ralfo.o, fgnification dp dit Arrêt faite à la requête du dit
demandeur au dit défendeur, par le dit Coignac le feizieme de ce dit mois,
fignification faite par le dit Marandeak le vingtiçme Août, de l'année derniere,
mil fept cent cinq, au dit demandeur à la requête du dit défendeur, du dit
titre de conceffion accordé par le-feu Sieur de Lauzon pour lors Seigneur de
la dite Côte deLauzon, au dit défunt François Bijot, le quinsiemq OEtobre,
mil fix cent quarante huit, par lequel il paroit qu'il lui a diftribué et départi
dans l'étendue de la dite terre de Lauzon la confillance de deux cents arpents
de terre, bornés fçavoir: d'un bout au nord oueft au grand fleuve Saint Lau-
rent, d'autre bout au Sud-eft par une ligne qui court nord-eft, et fud-oueft ou
environ, faifant la féparation d'entre le dit Bifot, et les terres non concédées,
d'un coté au fud-oueft par une ligne laquelle court fud-eft et Nord-oueft, la.
quelle ligne fait la féparation d'entre le dit BiJot et les terres auffi non-concé.
dées, d'autre côté au Nord eft par un petit rumffeau qui demeure commun entre
le dit BiJot et Guillaume Couture jufqu'au lieu ou borne à celle ci-devant
aflife par Me. Jean Bourdon, Ingénieur et Arpenteur en ce pays, de laquelle
borne, eit tirée une ligne qui court fud eft et Nord.oueit faifant la féparation
d'entre le dit BiJot et le dit Couture, lefquelles lignes ferviront de chemin de
dixhuit pieds de large, pour jouir par le dit BÉiot, fes hoirs et ayans caufe des
dits deux cents arpens de terre, pleinement et paifiblement en pure roture, en.
femble de la faculté et permiffion de pêche le long du bord de la dite riviere
,St. Laurent, et ce dans l'étendue de fa conceffion feulement, qui eft de cinq
arpents de front fur la dite riviere, avec permiffion de chaffe fur la dite con.
ceflion, à la charge de douze déniers de confive par chaque arpent qui fera
défriché et mis en terre labourable ou en nature de pré, et fans autre charge
annuelle que de mettre par chaque année ès mains du procureur fifcal, ou
autre ayant pouvoir dans le jour et fête de Saint Michel par chacune année,
un quart d'anguilles fallées et bien conditionnées, à la charge de retrait en cas
de vente, copie d'un titre accqrdé le vingt huitierme ,Oéobre, mil fix cent
quatre vingt dixhuit par le Sieur de Bermon de la Martzniere, au, nom et
comme Procureur de Sieur Thomas Bertrant pour lors propriétaire du dit fief
et feigneurie de Lauzon, par lequel, pour les railons à lui déduites par le dit

Z z feu
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feú Etieùtne dkhapr perè e éfetkdeir , il'réë et 4igé eti ârtete fiè'lée èiTn
årpents de težre de freet fur 4taaîàt)t d 'ro breint fi à la 'ointe Léy ed-
ra dité feigearie de Lauzoni, et à ' célüifiierefièf lpifsé ut droitA.eho in,
at iéelû daiot'cblcédålèé' (aýt qtde oi"frbit 'iPtoujors', eVfa B W
et'faus juÏilce, itthorîiàWr relévdtk d g1dfè'delfa diet feigneurie, et moeni.
naânt que les hâbitans d'icelle ioùdrqfeht preferablme'iet lbutsgraihi au dit
moulin, à tout àauré des côtes voifines 'et attepdan'itui1 y en Witu i' LananàI
de conftrtit, à la charge de la foy et h rnnègi par le dit Chtre4 fès' boira et
4yans caufe à perpétuité, et d'une tàWe d'argent du poids dýun tc,' bu la
valeur en agent tnorinoyé à hqùe -ftutation de poffeffeblr ou Séigùeu'r do.
minant, enfuite' duquel eft le confeniçeit ei ratification dù dit'SieirSertrand,'
en date du quinzleme Septembie, tinI -fii cent quatreviigt di'aneuf, et l4
quittance du dit Sieur de la Martiniere du droit-de- mutation contenu au die
titre payé par le dit Charet fils, le i9e du dit, mois de, Septembre, mil fi% certl
quatrevingt dixneuf, le dit titre dépofé en l'étude de Genaple, Notaire en ta
Prévôté de cette 'ville, fuivant l'aâc du huitierme Juin, mil fept cent- deux,
le tout fignifié au dit demandeur pat le dit Marandeau le 'vingt' fixieme juin
mil fept cent qinatre, un coptérat de la vente faite de la dite terre àt Sei.
gneurie de Lauzon parle 'dit Thomas Bertrand, tant en fun nom que comme
Procureur de d'emoifelle Marie de Caffar fon épot.fe, féparée -quant aux biens
d'avec lui par procuration pafsée par Molin et 7anfon,-Notaires au Châtelet de
Paris, le vingt cinquieme Avril, mil fix cent quatrevingt 'dixhut, à Me.
François Magdeleine Ruette Dauteuil, Confeiller du Roi, et fon Pitocureur Gé.
néral en ce Confeil, le dit contrat paffé par Guillaume Roger, Notaire, en la
dite Prévoté de cette ville le quatorzieme Odtobre, mil fix cent quatrevingt
dixneuf, enfuite duquel contrat eft copie de la procuration de la dite demoi.
felle Bertrand, légalifée par le Prévôt des marchands et efchevins de la ville
de Paris, le vingt cinquieme Mai, mil fix cent quatrevingt diaxneuf, procès
verbal fait par le Lieutenant Général en la Prévoté de cette ville, le vingt
feptième Mars, mil fept cent, contenant la déclaration du dit Sieur Dauteuil,
comme la dite terre et feigneurie de la côte de Lauzon qu'il avoit achetée le
jour auparavant du dit Sieur Rertrand par contrat paffé pardevant le dit Ro.
ger, et et doit appartenir au dit demandeur, le prix d'icelle ayant été donné
par lui, et lui Sieur Dauteueil ne lui ayant fait que prêter fon nom pour la dite
acquifition, et comme le dit Sieur Duplefis défiroit que la dite déclaration
fut fecrête pour des raifons qu'il avoit pardevers lui, il avoit réfolu de la faire
par un écrit qu'il cacheteroit de trois cachets à fes armes. et qu'il porteroit dans
les vingt quatre heures chez le di -Roger pour y avoir recours en temps et
lieu, c'eft pourquoi il déclare par le dit écri que la dite Seigneurie de Lauzon
eft et appartient au dit Sieur Dupleis, qui en a payé le prix de fes deniers, et
qu'il lui a feulement prêté Ion nom pour paffer le dit contrat, n'y prétendant
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rien en quelqije" maière que ce'foit,?et doni il lui paffera a&e authentique
toutes fois et quantes qu'il'en requerra, de laqtrefle declaratron il a donné
copie de lui lignée au dit Sieur Duplefßis, laquelle déclaration eA en date du
quinzieme d'OaobYè, mil fix cent quatreVingtdix-neuf, neuf heures du tna-
tin, et dont il a été donné aEe au dit Sieur Duples par le dit procès verbal du
vingt fept. us mil fept cent, pQur lui, fervr et valoir ce-que de raifon,
arrét du C ' foi d'Eiat- dù "quatrièrle Juin, mil fri cent quatrewvingt fix, et
commiffion-fur iceli adreffée en ce Confeil, par laquelle Sa Majefté ordonne
que tousgåeigneurs quipoffedant det fefs dans l'étendue de ce pays feront
ten d'y faire conftruire des -mo iins 1agn*aux dan .le tems d'une année après
la publication du préfent, et le, dit teis pâafé, faute d'y avoir fatisfait, permet
Sa Majeflé aux particuliers de quelque qualité et condition qu'ils foient de
bàtir les dits mouline, leur en attribuant à cet effet le droit de banalité, faifant
défenfe à toutes perfonnes de les y troubler, enjoignant à ce Confeil de tenir
la main à l'exécution d'icelui et, de le faire enrégifarer, publier et afficher oâ
be'foin feroit, enfuite desquels arret et commiffion cit l'ef egiftrement en çç
Confeil, oui et le, requérant le Procureur Général du Roi, pour être exécutE
felon leur forme et teneur, fuivant l'arrêt du vingt et unieme d'O&obre en-
fuivant, fignifié à la requête du die Charêt au dit demandeur le trentieme Août
dernier, tout confidéré et oui le fabititut du Procureur Général du Roi qui a
requis que le dit arrêt du Confeil d'Etat fut enrégiftré, lu, publié et affiché en
lieux et endroits néceffaires et accoutumés, ne paroiffant pas l'avoir été, quoi-
qu'il ait été ordonné par le dit arrêt du dit jour vingt et unieme Oaobre, mil
fix cent quatrevingt fix, oui auffi le dit Sieur Hazeur, Confeiller, en fon rap-
porr, le Confeil a maintenu le dit Charet au nom qu'il poffede dans le droit
d'arriere fief de la pointe de Lévy, aux droits portés par le titre qu'il en a eu
du dit Sieur de la Martiniere, ratifié par le dit Sieur Bertrand pour lors pro-
priétaire du dit fief et feigneurie de Lauzon, le dit jour quinzieme Septembre,
mil fix cent quatrevngt dixneuf, a condamné et condamne le dit Charet a
fermer le moulin à eau conitruit fur le dit arriere fief, lui faifant défenie d'y
moudre ni fouffrir moudre aucuns grains fous telles peines que de raifon, lui
permettant néanmoins de faire moudre les grains où bon lui femblera, en con-
féquence fur toutes les autres demandes des parties, le Confeil les a mis hors
de cour et de procès, tous dépens'compenfés, et ayant égard- au requihîtoire
du dit fubihtut du dit Procureur Général, le dit Confeil a ordonné et ordonne
que le dit arrêt du Confeil d'Etat du quatrieme Juin, mil fix cent quatre-
vingt fix, fera-enrégiftré, lu, publié et affiché partout où befon fera, à la di-
ligence du dit fubiítut, dont il certifiera la Cour dans trois mois.

(Signé) RAUDOT.
F. HAZEUR.

REGLEMENT
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R E G.L EMEN T '""'

Au sujet des honneurs des Seigneurs dans les

Eglises, du Lundi 8e. Juillet,. 1709.

L E Confeil afseblë où étoient Meflieurs Raudot Intendant, Difódt, pelino,
La Colombiere, De la Durantaytubert, De Vill&ay èt Macart, Confeillers,

le dernier faisant les fon&ions du Proureur Génral dia Roi.
;é½. du Conf.
S.p. 8 JntiIIo NTRE Mre. Pierre Hazeir 'Delorme, Prêtre, Cure de- Champlàin,

1709. N
FOI. °3t Aa appelant de rentence rendue en la jurisdiCtior royale des Trois Rivières

le vingt nevieme Avri! dernier d'une part, et joftpk Dejard, Ecuyer, Sieur
De Cabanac, proprIétaire en.partie de la Seigneurie de Latouche, Champlain,
Capitaine dune compagnie des troupes du détachement de la marine entrete-
nue en ce paye, et Commandant de la dite ville des Trois Rivières, intimé, d'au-
tre part; vu la dite fentence par laqpelle il eft ordonné que les dites parties le
conformeront à lavenir sur cequi a été réglé conjointement avec feu Monfieur
le Comte De Frontenac et Monfieur De Champigny, ci-devant Gouverneur Gé-
néral et Intendant en ce pays, fans' que les dites parties puifsent y contrevenir,
et le dit Sieur appellant condamné aux dépens taxés à huit livres monnoye de
France, l'expédition de Ja dite lentence comprife, lignification de la dite fen-
tence faite à la requête du dit Sieur intimé au dit appellant par Pothier, huiffier,
au dit lieu dés Trois Rivières, le trentieme du dit mois d'Avril. Aae d'appel
de la dite fentence lignifié à la requête du dit appellant au dit intimé par
Normandin, huiffier, le deux Mai auffi dernier, requête préfentée en ce Confeil
par le dit appellant aux fins d'être reçu en fon dit appel, ordonnance enfin
d'icelle du feptieme du dit mois de Mai, qui le reçoit appellant de la dite fen.
tence et lui permet de faire intimer le dit Sieur de Cabanac, lgnification faite,
requête et ordonnance faites au dit intimé à la' requête du dit appellant, le
quinzieme du même mois, avec aflignation à comparoire en ce Confeil le
premier Lundi d'après la Fête de St. jean Baptfl dernier, pour répondre et
défendre fur la dueé requête et autrement procéder ainfi que de raifon et aux
dépens; un écrit ou mémoire produit par le dit appellant, contenant fes griefs
non daté, figné ni figniflé; fentence rendue en la jurisdiUion des Trots Ri-
vières le onze Juillet mil fix cent quatre-vingt quinze, entre feu Etzenne
Pezart De Latouche, vivant Ecuyer, et propriétaire de la dite Seigneurie de
Champlaîn, et Monfieur Claude Boucquin, Prêtre, pour lors Curé du dit lieu,
par laquelle il eft ordonné qu'en tous les prônes que fera le dit Sieur Bouc qui
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datisla dite Eglife de Chanplain aux jours de Dimanches, il fers tenu de faire'
mention du dit feu Sieur De Latouche- comme Seigneur du dit Çhamplain, et auffi
de la Dame fa feume aux pnèreî q'on. a accoutumé de faire, pareillement ,dç
lui'faire donner il'encens lorfque le dit Sieur Boucquin feroit les enceniements
i l'entrée de la dite Eglite et qu'il féra dans fon banc, et même de lui faire
rendre dans icelle les autres honneurs dus à fa dite qualité de Seigneur, tout
ainfi qu'il fe pratique en France, les dépens compensés; arrêt retdu en ce Con.
feil' le premier de ce mois, par lequel, il eft ordonné avant faire droit, que les
pieces des parties feroient communiquées à Monfieur Charles Macart, Conw
feiller, faifant.løs fonaions de Procureur Général du Roi, et enfuite mifes entre
les mains de Monfieur François Mathieu :Martin Delino, aufli Confeiller, pour
fur fon rapport être fait droit ce jourd'hui ainfi qu'il appartiendroit par raifons,
requête préfentée cejourd'hui en ce Confeil par le dit intimé, tendante pour les
raifons y contenues, à ce qu'il plaira à ce Confeil confirmer les dites deux fen-
tences et la confirmation de Mes dits Sieurs le Comte De Frontenac et De Cham".
pigny, et ordonner avant- faire droit que le dit appellant lia donnera coinmuni-
cation des pieces dont il entend le fervir;- arrêt rendu en ce Çonfeil ce jour.
d'hui, qui ordonne après que les parties ont confenti que l'appel en queftion
foit jugé en l'état qu'il eft, et fans que l'une d'icelle puiffe tirer a'vantage de ce
que la procédure n'a pas été bien obfervée, et de ce. que les mémoires et re-
qete préfentés par les parties n'ont été communiqùés ni fignifiés, qu'il fera
paffé outre au jugement du dit appel ce dit jour de relevée, reqµete préfentée
en ce Confeil à même jour-de relevée par Meflires Charles Glandelet et Louis
Ango Deùaizerets, Vicaires Généraux du Diocefe de Québec, tendante pour les
raîfons y contobues, et attendu l'obligation dans laquelle ils fe croyent de re.
préfenter le droit de Monfieur l'Evêque de Québec, en la manièie qu'ils l'ex.
pofent dans la dite requête, il plaife à ce Confeil ne faire aucune mention dans
l'arrêt qui interviendra pour régler les honneurs des Seigneurs Hauts Jufticiers
des Paroffes de Canada, des Litrés, Ceintures Funébres & Armoiries, puifque
cette marque d'honneur qu'ils n'ont point demandée et prétendue j,ufqu'à pré-
fent peut et doit même leur être conteftée comme ne leur étant pas due, ni par
le droit qui ne l'attribue qu'aux feula Patrons des Eglhes, ni par le titre de pof-
feffion dans laquelle ils n'ont jamais été à cet égard; oui le dit Sieur Macart,
le Confeil a mis et meo l'-ppellation et ce dont eft appellé au néant, émandant
a ordouiné et ordonne

1. Que le dit appellant et les autres Curés de ce pays ne reconnoitront à
Yavenmr qu'un feul Seigneur dans leurs Paroifles, qui fera celui fur la terre en
Haste Juflice duquel l'Eglfe fera batie, lequel Seigneur Haut Jufticier aura
feul les droits honorifiques de l'Eglhfe après le Patron, en.caa qu'il y en ait un.
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i. Que le dit Seignefr jeticier ira, 6 bon-lbi femble, le premieri l'of.
fraundieaprès la peitonne gai, aura offert, le pain béii, et es enfans miles aprm
lui, et en, cas d'abfenee da dit Seignent, fles dits enfMns qui auwot atteint
lie de fei:i ans.

IV. Qu'icelui Seigneur ira après le Clergé'rev*tm de furpli. le premier, et
foi énfans miles après loi,- au balitre prendre les-cierges le joor de la Chande.
leur, et recévoir let çendres et les tameau, et An cas d'afence da dit Seigneur,
le enfans comtme il râ ditecii-d*Ïus.

V. Que le Seignené marchere aux pr«o4ions ilmeiatement et le premier
après le Curé, et enfuite fes onfanu "Cs et encas dabeme du dit Signeur, fee

VI. Que le Seigneuw aura droit de "atVrP das, le chgurbors du lanc.
tusaireipour i et, fa famille lor* qu'il era 4ona4 la erre ur laquelle l'Eglifc
aura été bêtie, faa qu'4un leur piffe feiše ds. tombeeux élevés. et fàns qu'il foit
obligé de.payer le deoit 'ouvertase de terre, mipis feilement les autres droits
de -a Eaþrique 4t>ceux 4t Curé.

VII. Qp'après l'euvrecsl. choeur, le Seigneur aura le pressier l'eau bénite
par afPerca, auffi bien que fa femme et fes enfans, en-Ion abfence fa femme,
et en l'abfentede l'un.et l'autre fes, enfans de,l'ge de feize ass, les marguil.
liers auront feulement l'eau bénite avec les autres habitant.

VIII. Le Seigneur ausle premier le pain >eni après le Clergé revêtu de
furplis, et après lui fa femme et fes eafans, qui fe trouveront à foun banc, et
en cas d'abfence du Signeur, fa -femme, et %l l'un et l'autre ne fe trouvoient
point à l'Iglife, fos enfans, et-ce avant les marguilliers et chantres non revetus.

Ix.
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IX. Que les Cofeigneuts et Seigneurs:de tiéfs, fi aucuns re trouvent dans

une même Paroiffe, payeront à I# Fabrique les bancs qu'ils occuperont dans
l'Eglife, lesquels bancs, enfemble cettx qui feront concédés à des -perfonnes de
caradete, feront laeés après celui dir Seigneur Haut Juficier dans tericudroits
qui leur feront cohvenables,. et au deffus de ceux des habitants.

X. Que les femmestnêmme du Patron, celles des Seigneurs Hauts Jufticiers,
n'anront aucun rang dans l'e cérémonies de l'Eglifè, lorfqu'elles fortiront de
Jours bancs qu'après tous les hommes, et que quand elles iront chercher les
'cierges, les cendres et-les rameaux et qu'elles fe trouveront aux proceiflons, elles
marcheront les prernieres avec leurs filles à la tête de toutes les autres femrnes.

XI. Que les Curés de chacune Paroiffe feront tenus de rçcommander nom.
mément aux prônes le Seigneur Haut Jufticier et fa femme et leurs enfans en
noms colle&ifs, et pour faire droit fur la requête de Meffires les Grands
Vicaires de Monfieur l'Evêque de'Québec au fujet du droit de titres, ordoine
quil en fera délibéré, et que-le préient réglement fera exécuté felon fa forme et
teneur, fait défenfe aux Curés de décerner aux Seigneurs Hauts JuRiciers d'au.'
tres honneurs que ceux ci-deffus réglés, à -peine de privation de leur tem.
porel, etaux dits Seigneurs de les exiger aufi à peine de demeurer déchus de
tous ceux qui leur font ci-deffus adjugés; et le préfent arrêt déclaré cor1nuna
avec tous les autres' Curés et Seigneurs Hauts Jufticiers de ce pays, tous
dépens compenfés entre les parties.

(Signé) RAUno -

ARRETA a
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A R'R E T
Qui explique le 6e, article du Reglement du

Confeil du 8 Juillet dernier, au fujet -des
honneurs des Seigneurs dans les Eglifes,
du Lundi 5 e. Août, 1709.

L E Confeil affemblé où étoient Monfieur Raudot, Intendant, Meflieurs De
Lzno, La Colombiere, De la Durantaye, Aubert, De Villerary et Macart,

Confeillers, le dernier faifant les fonEions de Procureur Général du Roi.

Rég.duConf. CUR la requête ce jourd'hui préfentée en ce Confeil par les Sieurs Vicaires
Sup, Sec Août,
1709, foio1. Généraux du Diocèfe de cette Ville, contenant que vu le fixieme article

du réglement fait en ce dit Confeil le huitieme Juillet dernier, pour le fait qui
regarde les Curés et Seigneurs Hauts Jualiciers de ce pays, qui porte que le
Seigneur aura droit de [épulture dans le choeur hors du fanauaire pour lui et
la famille, loriqu'il aura donné la terre fur laquelle l'Eglife aura été bâtie, fans
qu'on puiffe leur faire des tombeaux élevés, et fans qu'il foit obligé de payer
le droit d'ouverture de terre, mais feulement les autres droits de la Fabuique et
ceux du Curé, il pourroit arriver dans la fuite qu'un Seigneur prétendroit le faire
enterrer lui et les fiens dans l'efpace du Choeur, tel qu'il 1e% difpofé dans toutes
les Eglifes de ce pays où il ne contient qu'un affez petit réduit pour le Curé
et les chantres, pourquoi il6 concluent, attendu l'obligation dans laquelle ils
fe croyent de repréfenter à la Cour qu'un tel ufage en ce pays, qui n'eft fondé
fur aucun titre ni de droit ni de poffeffion, il feroit conteflé par Monsieur
l'Evêque, il plut à ce Confeil, en expliquant fes intentions là deffus, exclu.
re les dits Seigneurs, tels, qu'ils puillent être, de la prétention ci-deffus, d'être
çnterrés eux et les leurs dans le Choeur de l'Eglife, la dite requête fignée,
Charles Glandelet, Vicaire Général, Louis Ango Desmaizereis, Vicaire Général.
Oui Mre. Charles Macart, Confeiller, faltant. les fonctions du Procureur Gé-
néral du Roi; Le Confeil en expliquant le dit réglement, a oidonné et or-
donne que le Seigneur Haut Jufticier lui et fa famille ne pourront être en-
terrés que dans l'endroit où eft placé fon banc, étant réputé -être dans le
Chour de la Paroffe, et au lurplus, le dit réglement du dit huit Juillet der-
nier exécuté.

(Signé) RAUDOT.

ARRET
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ARR E T
Ordonnant que l'Arrêt du Confeil d'Etat du

Roi du 4me Juin, 1686, réglant que les Sei.
gneurs feront bâtir des moulins, fera enré-
giftré en la jurifdi&ion de l'Acadie établie
au Port Royal,. du 7me Juillet, 1710.

L E Confeil affernblé où étoient Monfieur l'Intendant, Mefieurs de Lano,
de Vlleray, et Macart, Confeillers, Me. Paul Denis de St. Simon Prévôt

de la Maréchauffée, et le Sieur Guillaume Gazllard, praticien, le dit Sieur
Macart, faifant les fondtions de Procureur Général du Roi.

V U l'Arrêt rendu au Confeil d'Etat du Roi, fa Majefté y étant, le qua- Rég.duConf.
trieme Juin, 1686, figné Colbert et Cominiffion fur icelui, lignée Louis, sup. 7 Juillet

et plus bas par le Roi Colbert, et fcellé du grand Sceau en cire jaune par' le- 7' f .
quel il eft ordonné que tous les Seigneurs qui poffedent des fiefs dans l'éten-
due de la Nouvelle France, feront tenus d'y faire conftruire des moulins ban.
baux dans le teis d'une année après là publication du préfent Arrêt, et le dit
tems paffé, faute par eux d'y avoir latisfait, permis.à tous particuliers, de quel-
-que qualité et condition qu'ils foient, de bâtir les dits moulins, leur en at-
tribuant à cette fin le droit de bannalité, et fait défenfe à toutes perfonnes de
les y troubler; Arrêt rendu èn ce Confeil le vingt et unieme Odobre 1686,
qui ordonne que le dit Arrêt du Confeil d'Etat fera enrégiftré au Greffe de
ce Confeil, l'enrégiftrement du dit Arrêt figné Peuvret, autre Arrêt rendu
en ce dit Confeil le vingtieme Décerbre, mil fept cent fix, qui ordonne que -
le dit Arrêt du Confeil d'Etat du Roi fera enrégiftré, lu, publié et affiché
partout où befoiu fera à la diligence du fubilitut du Procureur Genéral du
Roi, dont il cerfieroit la Cour dans trois mois, rapport des enrégiftrements
et publications et affiches du dit Arrêt fait, tant en la Prévôté de cette ville
que dans les jurisdi:ligns royales des Trois Rzvières et de Montréal, les vingt
quatrierne et vingt cnq'uiene Janvier, etle quizierne Février, mil fept cent
lept. Oui Mre. Cliarles Macart, Confeiller, faidant les fonûions de Pro-

A a 2 , cureur
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cureur Général du Roi, lequel a requis que le dit Arrêt du Confeil d'Etat du
Roi fut aufli enrégiftré, lu, publié et affiché en la>urisdifion royale de l'Acadie,
établie au Port Royal, à l diligence dit Procureur du Roi en la dite jurisdic.
tion, le Confeil ayant égard au dit requifitoire, a ordonné et ordonne qu'à
la diligence du iit Procureur du Roi de l'Acadie, l'Arrêt du Confeal d'Etat du
Roi du quatrieme Juin, mil-fix cent quatre-vingt fix, fera enrégifaré en la dite
jurisdiaion royale de l'Acadie, établie au Port Royal, et icelui lu, publié et.
affiché partout où befoin fera, pour être exécuté felon fa forme et teneur, dont
le dit Procureur du Roi certifiera la Cour dans fix mois.

(Signé) RAUDOT.

A R RE T,
Portant que l'Arrêt du Confeil d'Etat du 2ome

Juin, 1712, qui régle les limites de la Ban-
lieue du fort Pont Chartrain de Chambly
fera enrégiftré, du 5me. Décembre, 1712.

L E Confeil affemblé, où étoient Monfieur le Marquis de Vaudreuil, Gou-
verneur Général, Monfieur Begon, Intendant, Meffieurs de la Martinzere,

de Lino, de La Durantaye, Aubert, Macart, Sarrafin, Cheron, Gaillard, de Lot.
biniere, et Hazeur, Confeillers, et le Protureur Genéral du Roi.

Rég.duCon. U l'Arrêt du Confeil d'Etat du vingt deuxieme Juin dernier, figné Phe.
Sup. Dec. V lipeaux, par lequel fa Majefté étant en fon Confeil, ordonne que la

-1712fol-114. Banlieuedu Fort Pont Chartrain de Chambly fera de trois cents toifes audeffus
et trois cents toifes, audeffous du dit Fort, faifant en tout fix cents toifes de
front fur le bord de la riviere Rzcheheu, fur trois cents toifes de profondeur,
fur deux lignes courantes du Nord au Sud, bornées à l'extrêmité des dites
trois cents toifesde profondeur, par une ligne d'Eft et Oueft, de fix cents toifes,
rencontrant les dites deux lignes Nord et Sud, et que le dit terrein appartien.
dra à fa Majelté, le tout conformément à l'ordre de Mefieurs le Marquis de
Vaudreutzl, Gouverneur Général, et Rautdot, ci-devant Intendant en ce pays,

Procès,
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procès verbal et plan du Sieur de Catalogne, et que tous les habitans qiui ont
des bâtimens ou clôtures fur le dit terrein feront tenus de les ôter et tranfàor.
ter ailleurs, avec défenfes à qui que ce foit de s'établir dans la dite étendue de
terrein, d'y en faire aucuns.bâtimens ou clôtures en quelque amaniere que ce
foit, et que le dit Arrêt fera enrégiffré au Greffe de, ce Confeil, publié et af.m
fiché au Fort Pont Chartraim de Chambly, oui et ce requérant le Procureur
Général du Roi; le Confeil a ordonné et ordonne que le dit Arrêt du Con-
feil d'Etat fera enrégiftré au Greffe de ce Confeil, et enfuite lu, publié et
affiché au Fort Pont Chartrain de Chambly à la diligence du fub(itut du Pro-
cureur Génértal du Roi, en la jurifdifion royale de Montreal, dont il certi-
fiera la Cour dans deux mois.

(Signé) BEGON.

A R.R E T
Qui régle le Rhumb de Vent des conceffions

au Lac des Deux Montagnes et fur la Rivière

des Outaouaïs, du 5 Oaobre, 1722.

L E Confeil affemblé où étoient Mefieurs le Gouverneur Géné~ral, Evêque
et Intendant,- Mre. de Lino, Premier Confeiller, Sarrasin, Gaillard, Lot-

bznzere, Hazeur, St. Simon et Gufllem:n, Confeillers, et le Pkocureur Général
du Roi.

E NTRE Dame Louis Denis, veuve de feu Pierre Dillebout, Ecuyer, Sieur Reg.u Conâ
i d'Argenteuil, vivant, Capitaine d'une compagnie des troupes du détache- Sup. 5 d'Oa.

ment de la marine entrenue en ce pays, Iiemandereffe, en requête préfentée 1722.Fo1.97.

en perfonne d'une part, Meffire François Vachon de Belmont, Prêtre, Supérieur
des Sieurs Eccléfiaftiques du Séminaire de St. Sulptce établi à Ville Marie, Ife
de Montréal, Procureur de Mye. Françozs Lec/ha//ier, Prêtre, Doéteur en Thé-
ologie de la Faculté de Paris, Supérieur de Meffires les Eccleliafliques du
Séminaire de St. Sulptce de Parie, Seigneurs de la dite Ifle de Montréal,
Défendeurs fur la dite requête et affignés au jodrd'hui, par exploit du dou-
zieme Septenbre dernier, comparant par Puerre Poultn, Marchand en cette

ville,
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ville, leur Procureur par procuration paffé devant David, Notaire, au dit
Montréal, en date du premier Août dernier, d'autre part; parties ouies, vI
la dite requête, par laquelle -la dite Dame d'Argenteuil expofe qu'étant pro.
priétaiie d'une Seigneurie fituée au nord de la grande rivière des Outaouais,
contenant dèux lieues de front fur quatre de profondeur, le dit front à prendre
depuis le bas du Long Sault en defcendant la dite rivière et venant dans le
Lac des deux montagnes, enfemble de l'Isle Carillon, étant au devant, et autres
ifles qui s'y trouvent, de laquelle elle n'a pu jouir par rapport aux défenfes
faites par fa Majefté de faire des établiflemens au deffus de l'Isle de Montréal,
et lesquelles défenfes ayant été levées, elle a obtenu permiffion d'en joiur et
de s'y établir, fuivant les ordres qu'en oit reçu Meffieurs le Marquis de
Vaudreuil et Begon, Gouverneur Général et Intendant en ce pays, en confé-
quence desquels elle a travaillé à établir la dite Seigneurie et Isle Carillon, et
ayant appris que les dits Sieurs du dit Séminaire qui ont obtenu une Seigneurie
pour placer la, million des Saivages au Sault aux Récollets, de trois lieues et
demie de front fur trois lieues de profondeur dans le Lac des deux montagnes,
du côté du nord, le dit front à prendre depuis lé Ru/Jeau du nord en remon-
montant le dit lac, ont fait tirer les lignes et borner la dite conceffion fans l'y
appeller et d'une manière fi extraordinaire qu'ils prétendent non feulement em-
porter tout le front et la meilleure partie de la profondeur da fa Seigneurie, mais
encore aller à près de deux lieues au deffus, en forte qu'ils auroient, fi leurs
prétentions avoient lieu, plus de huit lieues de front en droite ligne, tant fur
le Lac des deux montagnes que fur la grande rivière des Outaouazs, ce qui iroit à
plus de dix lieues de front fi l'on chênoit toutes les ances ou pointes qui fe
tiouvent dans cette étendue, fefondant les dits Sieurs du Séminaiie, fur ce que
par un réglement de ce Confeil, il a été ordonné que les conceffions qui le-
roient fait. s au nom du Roi courroient nord el et fud-oueff pour le front,
et le fud-eft et nordoueft pour la profondeur, et fur ce fondement ils ont fait
tirer une ligne qui prend au nord depuis le ruiffeau qui fait leur borne d'en
bas, et ont fait courir cette ligne dans le tems des glaces, du nord-eft au fud,
ouefl, au travers du Lac des deux montagnes, et de-là dans la terre du fud juf.
qu'à l'étendue des trois lieues et demie, que leur conceffion doit avoir de front,
qu'ils ont enfuite fait tirer des lignes parallelles aux deux extrémités de ces
trois lieues et demie, lcsquelles lignes courent fud-eft et nord-oueft jufqu'à trois
lieues de piofondeur, et que ce front ainfi tiré leur produifant peu de ter-
rein par rapport tant à l'étendue du Lac des drux montagnes qu'aux terres du fud
qu'ils ne pourroient point avoir, ils ont fàit une fupputation de tout ce qu'ils
perdroient fur le fi ont en le tirant de cette manière, et pour le regagner, ont
pouffé leur prétendue profondeur à plus de quatre lieues du côté du nord, au-
deffus de l'endroit où doit finir le front de leur concefion, comme fi ils étoient
les maitres du terrein, au piéjudice des conctifions qui leur font antérieures,

que
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que les prétentions des dits Sieors du -Séminaire font infoutenables, et l'obli.
gent de fuplier le Confeil de faire attention que le rhumb de vent nord-eft et
fud oueft énoncé au réglement du Confeil, n'a été donne pour front quaux
Seigneuries accordées fur le fleuve. St. Laurent, à caufe du cours du fleuve-
que même il n'a point été fuivi dans les lieux où le fleuve court fur un autre
rhurnb de vent, et que toutes les conceflions qui ont été accordées fur les
rivières rqu*i tombent dans le dit fleuve, ne fuivent point le même rhumb de
vent pour le front, mais celui qui leur convient, telles font les Seigneuries
de Beauport, la Canardzère, le Comté d'Or -ainville, St. Bernard et autres qui
font fur la rivière St. Charles près de Québec, et l'on trouvera cette même dif-
férence pour les autres Seigneuries qui ont été accordées fur d'autres rivières.
La grande rivière des Outaouan qui tombe dans le Lac des deux montagnes,
court oueft nord-oueft et eft quart du fud-eft, ce qui fait cinq quarts de rhumb
de vent de différence du rhumb de vent que les dits Sieurs du S.éminaire
prennent pour le front de leur Seigneurie, que la grande riviere des Outaouais
n'eft pas le fleuve St. Laurent, et par conféquent les conceflions qui font
données fur cette rivière, foit fur le La'c des Deux Montagnes dans laquelle elle
t omhe, doivent fervir d'un rhumb de vent qui convient au cours de cette
rivière pour régler leur front et leur profondeur, que leur prétention répugne
d'autant plus qu'ils n'ignoroient pas l'étendue et la fituation de la Seigneurie,
et s'en font informés à elle même avant de demander la conceffion qu'ils ont
obtenue, et l'on ne peut ignorer qu'ils n'ayent fait mefurer l'étendue du terréin
qui étoit entre le Ru!feau du Nord et fa dite Seigneurie, puifqu'ils ont demandé
trois lieues et demie de front, qui eft l'étendue qui fe trouve entre le dit
RuiJeau du nord, qui eft leur borne d'en bas et celle de fa dite Seigneurie, que
l'étLndue âe leur terrein fe trouvant conforme à leur titre, ils ne peuvent rien
exiger au de là, et ne feroient pas même en droit de rien prétendre fur fon
terrein, fuppolé que leurs trois lieues et demie ne fe trouvailent pas dans les
dites bornes, en ce que fes titres font antérieurs à la conceffion des dits Sieurs du
Séminaire, et qu'ainfi elle doit prendre tout fon front avant les dits Sieurs
du Sérnr.aire, que le rhumb de vent qui doit régler le front de la concef-
fion des dits Sieurs du Séminaire, et celui de fa Seigneurie, eft l'eft quait
du fud-,rft en tirant à l'oueft quart de nord-oueft, et pour Ia *profondeur le
fud quait de fud-oueft tirant au nord quart d'eft, ou bien l'eft et l'oueft
pour le front, et nord et lud pour la profondeur, ce qui fera de chaque côté
un air de vent de différence, pour lesquels ihuinbs d vent faire régler
elle [e feroit pourvue par devant le Lieutenant Général de la Jurisdîtton
Royaie de Montreal, par devant lequel elle a fait approch, r les dits Sieurs du
Semnaire, et fur laquelle initance fentence feroit intervenue le troiliene juil-
let dcrnier, par laquelle ils font renvoyés à le pourvoir ainfi qu'ils aviferoient
bon être, et c'eft ce qui l'a obligée d: le pourvoir en ce Confei, et conclud à

ce
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ce que fans avoir égard auxi prétendues lignes que les dits Sieurs du Sérminarre
ont faites, et aux bornes qu'ils ont fait planter, il fera tiré de nouvelles lignes
et planté de nouvelles bornes pour faire la féparation de leur' feigneuke,et que
les dites lignes feront tirées de l'Ef quart du Sud-eft, tirant à l'Oueft quart
de Nord-oueft pour le front, et du Sud quart de Sud-oeft, au Nord quart
de Nord-eft pour la profondeur ; Si mieux n'aiment les dits Sieurs du Sémi-
naire que le front foit tiré de l'Eff à l'Ouet, et la profondeu.r du Nord au Sud,
et en cas de contellation'les condamner aux dépens, au bas de laquelle requête
eft l'ordonnancé en date du treizieme Juillet dernier, portant que le Confeil
e ordonné que la dite requête feroit lignifiée à, partie pour en venir dans les
délais de l'ordonnance, l'exploit- de fignification faite de la dite requête et or.
donnance à la requête de la dite dame d'Argenteuilaux dits Sieurs du Sémninaire,
le vingt troiheme du dit Mois de Juillet, avec aflignation au Lundi feptieme
Septembre dernier, Arrêt rendu en ce Confeil le dit jour feptieme Septembre,
par lequel le Confeil a donné a6te à la-dite dame d'Argenteuil du défiftement
du dit Poulin au dit nom des railons déclinatoires propofées par fon écrit de
défenfe=~ušcinquietne du dit mois de Septembre, et de fea offres de plaider
fur le fond en lui accordant un ,délai fuffifant pour faire venir de Montréal
les titres de conceflion accordés aux dits Sieurs Eccléfiaftiques du Séminaire de
St. Sulpzce, fur le lac des Deux Montagnes, la requête qu'ils ont préfentée au
juge de Montreal, et le procès verbal d'aligqement tiré&en conféquence de la
Seigneurie en queffion% et autres pieces dont il voudra fe fervir, à quoicayant
égard, le Confeil a accordé délai au dit Poulin au dit nom, jufqu'à ce jourd'hui
auquel jour les parties feroient tenues de venir plaider fur le fond et apporter
les pieces dont elles entendent fe fervir, faute de quoi feroit fait droit les dé.
pens réfervés, fignification -faitç du dit Arrêt aux dits Sieurs du Séminaire,
au domicile du dit Poulin leur procureur le douze du dit mois de Septembre
avec aflignation à ce jour d'hui en ce Confeil, ès fommation faite aux dits
Sieurs du Séminaire conformément au dit Arrêt d'apporter toutes les pieces
dont ils entendent [e fervii, faute de quoi feroit fait droit, l'écrit des défenfes
des dits Sieurs du Séminaire en date du cinquieme Septembre dernier, figné
du dit Poulin, non fignifiée, contenant que la requête de la dite dame d'Argen.
teuzleft remplie de bien des faits fur lefquels il ne leur paroit pas qu'il foit
préfentement néceffaire de contefler, faifant cependant la remarque qu'il n'eft
pas vrai, fauf refpeé, que les dits Sieurs du Séminaire ayent, pour regagner
du terrein, pouffé la profondeur de la dite conceflion pour la miflion des fau.
vages au Lac des Deux Montagnes, jufqu'à plus deý quatre lieues au delà du
fiont qu'elle, doit avoir, comme il eft expofé dans la dite requête, ce qui eft
un fait calomnieux et témérairement avancé, dont ils le réfervent à pourfui.
vre en réparation, ainfi qu'ils aviferont en tems et lieu; n'ayant fait rnefurer
que trois lieues et demie de front ainfi qu'il fera aifé de jufltifier par le pro-
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,ces verbal de l'Arpenteur, que pour de qui concerft les, çonclufions 4e q,
dite requêté, et péur éviter une répétitioit ernuyeufe, 'ils- e'arieçnt à ce q
ont dit devant lejuge de MourHal, y ajoutant'feoleornt que le préten4q d*
crêt et femtence d'adjudication dont rextrait abrégé. leur a été figqiflé, up
peut pas donner d'autre droit à la dite dame d'Argenteuil qume celui que page
voit avoir le feu Sieur d'A rgen:euil fon Tnari, et que le contrat 4e vente hi,
faite par le feu Sieur d'Aillebout, pere du dit feu Sieur d'Argenteuil, pon pl1e
que les billets de Meffieurs de Frontenac et Duchefneas, Gouverneut Gqérq!
et Iatendant en ce pays, n'étant pas des titres fuffifans pour établir 3e; droit
de proprieété prétendue par la dite dame d'Argenteuil, puifque ces promnefles
n'ont point été fuivies de l'exécution, et la dute dame d'Argenteuil ne faifl4t
pas même encore paroitre une conceffion ni ratification de fa Majefté, elle
n'ef pas partie capable pour contefler les alignemens et bornes en queflion,
qui ont été d'ailleurs juridiquement faits et pofés pour les limites de la con-
cefliort à eux faite pour la miffion des Sauvages- au lac des Deux Montagnes,
et encore moins de demander le changement du rhu^mb de vent quii a été
fuivi pour aligner la dite terre, qui efn le même que celui donné à toutes les
feigneuries qui font .audefous et fur le mêrme continent de celle en quefnion,
laquelle autrement (e trouveroit réduite et coupée dans la profondeur, ce qui
feroit contraire au titre de conceffion et à l'intention de f1 Majeflé, et préjudi.
ciable au propziétaire, pourquoi ils demandent à être renvoyés et à êtrç nain..
tenus en leur poLleflion, fuivant la requête qu'ils ont préfentée, à Meflieurs
de Vaudreuil et Begon Goùverneur Général et Intendant en ce pays: vu -aufli
la vente faite par le dit Sieur d'Aillkbout et dame GCtherine Legardeur, fon
époufe, au dit feu fieur d'Argenteuil, paffé devant Adheinard, Notaire Royal
à Montréal, le treizieme Février, imi) fix-cent quatre% ingt dixfept, fignifié aux n
dits Sieurs du Séminaire le vingt troifieme Juillet dernier, la fentence d'ad-
judication faite de la dite c9nceàion à.la dite dame dArgenteuil, le vingtieme
Mars, mil fept cent douze, fignfiée aux dits Sieurs du Séminaire le dit jour
vingt troifieme Juillet, le titre de conceffion accordée auiX dits Sieurs du Sé.
minaire en date du dixfeptieme Oaobre, mil fept cent dixtept, le brevet de
confirmation de la dite conceffion du vingtfeptieme Avril, mil fept cent dig.
huit, la fentence rendue en la dite jurifdidion de Montréal, le troifieme Juillet
dernier, et les pieces y énoncées, le procès verbal d'arpentage fait par Jean
Bapt!fle Anger, Arpenteur juré, le quatrieme Avril, mil fept cent vingt un, i12'
la carte figurative des terrens en quefion certifiée vérit4ble par le dit Anger,
et fignifiée aux dits Sieurs du Séminaire au doriticile du dit Poulin, le deux
de ce mois, et oui le Procureur Général du Roi, le Confeil ayant égard à la
requêt de la dite dame d'Argenteuil, fans s'arrêter à l'arpentage fait par le dit
Anger, à la requête des dits Sieurs du Séminaire de Montreal, -Ordonne que
la conceflion qui-leur a été accordée fur le Lac des Deux Montagnes fera de
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nouveau bornée, et que le front de la dite conceffion courra de l'ER quart de
Sud-eft à l'Oueft quart de Nord.oueft, et la profondeur du Sud quart de Sud.
oueft au Nord quart de Nord-eft fuivant les lignes marquées fur la carte fi-
gnihfée par Lariviere, huiffier, le deux de ce mois, dont il reftera copie au
Greffe de ce Confeil, laquelle fera paraphée, ne varietur, pour y avoir recours
en cas de befoin, lequel bornage et arpentage fera fait en préfence de la dite
dame d'Argenteuil, où elle duement appellée; Ordonne auffi que les concef-
lions qui feront faites fur le dit Lac des Deux Montagues, et fur la grande ri-
viere des Outaouois, courreront les mêmes ihumbs de vent pour le front et pour
la profondeur, et iceux Sieurs du Séminaire condamnés aux dépens, liquidés.
a la fomme de vingt quatre livres, le préfent arrêt non comprs.

(Signé) BEGON.

A.R RÉ T
Portant que les écrits, que feront fignifier Les

parties dans les caufes et inftances qu'elles
auront, feront fignés des parties fi elles fa-
vent figner, ou de ceux qui figneront en l ur
nom, du 29me Juillet, 1737.

L E Confeil afsemblé où étoient MonfGeur Cugnet, premier Confeiller, Meffi.
curs de Lotbinzere, Guillemin, Varin, Foucault, Tafchereaw et Lafontaine,

Confeillers, et le Procureur Général du Roi,

Rég.duConf. NTRE Louis Gugniere, Négociant en cette ville, au nom et comme Exé-
. Et cuteur Tefiamentaire de feu Franfois Levafeur, Marchand forain, ap.-
pellant de fentence de la Prévôté de cette dite vile, du feize de ce mois anti..
cpé et comparant en perfonne, d'une part, et dame Marie jofephe Genevzeve
Régnard DuplefJis, de l'Enfant Jéfus, Religieufe du Monaftere de l'Hôtel Dieu
de cette ville, dépofitaire des pauvres du dt Hôtel Dieu, intimée et comparan-
te par Mr. Jean Latour, Notaire- Royal en la dite Prévôté, fondé de fon
pouvoir fous femng privé, du premier de ce mois, d'autre part : Vu la fentence

dont
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dont appel du dit jour feizieme de ce mois, icelle non fignifiée, par laquelle

parties ouies, attendu qu'il convient qu'il y ait une partie capable pour pouvoir
difcuter la créance dont il s'agit, ou donner fon confentement, il 'ef ordonné
avant faire droit qu'il fera créé un Curateur, à l'abfence des préfomptifs hé-
ritiers à la fucceffion du dit feu Sieur LevaJeur,'dépens réfervés, l'aae d'appel
interjetté en ce Confeil par l'appellant de la dite fentence, par exploit de Fran-
fois Clefe, premier Huiffier en ce Confeil le lendemain dix fept, la requête pré..
fentée en ce dit Conleil par l'intimée, tendante pour les raifons y contenues à
ce qu'il plaife au Confeil la recevoir anticipante fur le dit appel, lui permettre
de faire afligner l'appellant à un Confeil extraordinaire, pour voir, dire et or.
donner que dans le cas que la Cour juge qu'il ait été néceffaire d'ordonner
qu'il feroit créé un Curateur à l'abfence des héritiers piéfomptifs du dit feu

Levafeur, l'appellation du dit Sieur Gugniere, -fera mife au néant avec amende
et l'exécution de la dite fentence ordonnée fuivant fa forme et teneur, et dans le
cas contraire, attendu que l'intimée n'a pas demandé, ni donné lieu d'une ma-
niere dircde -ni indireCte, à ordonner qu'il feroit créé un Curateur à la dite
Succeffion ou héritiers préfomptfs abfents, la décharger, et renvoyer du dit
appel, fauf à l'appellant à agir ainfi et comme il trouvera à propros, et dans
l'un et l'autre cas, le condamner aux dépens, l'Ordonnance étant enfuite de la
dite requête en date du dixhuit de ce mois, portant reçu anticipant, permis
d'aligner pour en venir au Confeil lundi prochain, vingtdeuxieme du préfent
mois, la fignification des dites requête et ordonnance faite par Caron huiffier
au dit Confeil le dixneuvieme de ce dit mois, à la requête de l'intimée, à l'ap.
pelliant avec affignation au dit appellant à comparoitre en ce dit Confeil le dit
jour lundi lors prochain, pour répondre et procéder fur les fins des conclufions
prifes par fa dite requête, circonfiances et dépendances, et fur le tout voir ordon.
ner ce qu'il appartiendra, l'écrit de griefs de l'appellant, par lequel il conclud
à ce que la fentence dont eft appel foit mile au néant pour la nomination du
Curateur qu'elle ordonne, et au furplus auparavant faire droit, fur la deman-
de de l'intimée il plaife au Confeil ordonner qu'il fera furcis jufqu'à ce que
l'état de la dite Succeffion foi: parfaitement connu, ne le pouvant être quant
à préfent, fauf à l'intimé à le pourvoir conjointement ou féparément avec les
créanciers de la dite Succeffion, en tems et lieu et fans préjudice à l'appellant
de défendre auffi en tems et lieu, fur le fait de la créance en quetion,pourquoi fait
toutes exprefles réferves, ce faifant condamner l'intimée en tous les dépens, le
dit écrit de griefs lignifié à l'intimée le vingt deuxieme de ce mois, l'écrit de ré-
ponte de l'intimé aux dits gricfs par lequel elle perfifte en fes précédentes
conclubons, et à ce que fi le Confeil trouve à piopos d'évoquer, le dit Sieur Gu.
nzere foit condamné à délivrer à l'intimée la fomme de trois cents trente livres
en quettion fur celles qu'il a en main de la Succeffion du dit Leva/eur, offrant
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l'intimée d'e -lo'nter 'onne et fufffaite caution, de la rapporter pour être mife
en contïibuËdon au -cas que 'les biens du dit feu Levajejèr ne fuflent pas
fuffifaîts pour payer les créanciers, le dit écr.t de réponre fignifié pai Dubreuil,
huifier au dit Confeil' le vingt quatrieme de ce 'mois, à la requête de l'intimée,
à l'appellant, 'avec aflignation à comparostre ce jourd'hui en ce Confeil, pour
voir accorder à l'intimée fes conclufions avec dépens, l'arrêt de ce Confeil, diu
dit jour vingt 'deuxieme -de ce mois, portant que les pièces des parties retfe-
roient fur le bureau pour en être délibéré, et les dites pieces cotmmuniquées
au Procureur Général du Roi, et après qu'il en a été délibéré, et oui le dit
Procureur Général du Roi auquel les pièces des parties ont été communiquées,
Le Cónfeil a mis l'appellation au néant, ordonne que ce dont efn appel for-
tira effet, en.conféquence a nommé et nomme l'appellant Curateur à la Succeffion
vacante du dit défunt François Levajeur, et donné a&e au dit apppellant pour
cet effet mandé, de l'acceptation par lui faite de la dite charge, ordonne qu'il
fera au Greffe de la Prévôté de cette ville,, les foutniffions de droit en la dite
qualité, renvoye l'intimée à former fa demande, en la dite Prévôté pour rai-
fon du billet en queftion, contre l'appellant en la dite nouvelle qualité de
Curateur, fins de non.recevoir et défenfes de l'appellant au dit nom au con-
traire, condamkie l'appellant en l'amende du fol appel, et aux: dépens qu'il
employeta en frais de commiffion, et faifant droit fur le réquifitoire du Pio.
cureur Général du Roi, ordonne que le dit écrit que feront lignifier les par-
ties dans les caufes, inflances et procès qu'elles auront, feront fignés des par-
ties fi elles favent figner ou de ceux qui les auront fignés en leur nom, faute
de quoi, les Juges n'y auront aucun égard, et ne pafferont en taxe les dits
écrits non lignés, fait défenfe à tous huiffiers de fignifier aucuns écrits qu'ils
ne foient lignés des parties ou de ceux qui les auront dreffés au nom des
dites parties, à peine contre les dits huiffiers de fix livres d'amende, ordonne
que le préfent Arrêt fera lu, publié et enrégiftré dans les trois Juiifdiaions
de cette Colonie à la diligence du Procureur du Roi, qui en certifiera le
Confeil dans les délais ordinaires.

(Signé) CUGNIE-T.

ARRET
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ARRE-T
Portant qu'il sera expédié Lettres de restitu...

tion en entier contre une donation mutuelle,
et autres stipulations préjudiciables, portées
dans un contrat de marige, du Vendredi, 25
Oaobre, 1737.

L E Confeil extraordinairement affemblé où étoient Mre. Guillemin, et Mes.
fleurs La Nouillier, Varin, Lajontatue et Gaillard, Confeillers, Menfieur

le Procureur Général du Roi, et Monfieur du Laurent, Greffier, Commis.

V U la requête préfentée en ce Confeil par Joseph Roi dit Chatellereau, ha. Reg.duConf.
bitant de Battscan, hertier de feue Marguerite Rot, fa four g, rmaine, au sup, 2 Ot.

jour de fon décès, femme de Mtchiel Stanislas Lepelé dit Lahaye, auffi habitant '737- FoI..
du dit lieu, par laquelle il expofe qu'entre -autres flipulations portées au contiat
de marriage paffé devant Pollée, Notaire au dit Batzscan, le dix-huit Avril,
mil lept trente cinq, entre le dit Lepelé, et la dite défunte, icelle alors mi.
neure, agée feulement de dix-neuf ans encore non accomplis, Pierre Roi
fon oncle et tuteur, ainfl qu'au fuppliant alors auroit de fon chef et de fa feule
autorité, ameublit en entier tous les biens meubles et immeubles échus à la dite
défunte par les décès de feu Michel Rot dit Chatellereauet Magdeleine Quatre
sols, fes pere et mere, ce qui eft tout à fait prohibé, puilque l'ameubhffement des
biens d'une mineure ne fe peut faire fans caufe, fans avis de parens et fans au.
torité de juge, en ce que l'ameubliffement étant.une aliénation, quand il fe fait
des biens d'une mineure, il ne fe peut valablement faire que pour une jufte
caufe avec les formalités requifespour la validité des aliénations des biens qui
appartiennent à une mineure; que c'est donc bien mal à propos que le dit
lYlchel Roy, tuteur, le foit ainii foustrait de ces régles pour préférer le dit in-
térêt du dit Lepelé au préjudice de fa pupille, que cela paroitra d'autant'plus
fenfible lorfque l'on confidérera que le dit.Lepelé étoit fans aucun, biens, et a-
voit même vendu et confommé fon peu d'héritage et fucceffion de les pere et
mere, quand au contraire la dite Marguerite Roy avoit une belle terre et très
bonne, de deux arpens deux perches de front fur quarante arpents de pro.

fondeur
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fondeur, avec des meubles pour une fomme affez confidérable, le tout à elle
échu fuivant les inventaire et partage faits eritre elle et le fuppliant, des biens
des fuccellions des dits feus Michel Roy dit Câatellereau et Magdeleine Quatre
sols, leur pere et mere, qu'il eft donc vrai de dire qu'un tel ameublillement
eft tout-à-fait nu dans fqn principe et fes circonftances, qu'il en eft de même
à l'égard de la donation mutuelle faite entre les conjoints portée au dit con-
trat, dite égale et réciproque au furvivant d'eux, de tous et chacuns les
biens meubles, propres, acquets, et conquets immeubles qui appartiendront
au premier mourant, au jour et heure de fon décès, pour enjouir par le
furvivant à fa caution juratoire, &c. que cette donation eit pareillement nulle en
elle même fuivant les régles et difpofitions preferites par la coutume et les
ordonnances, n'y ayant encore nulle apparence d'égalité et qu'elle n'a été
ainfi faite que du propre mouvement du dit Roy, tuteur, qu'une donation fi
deffeaucufe n'a encore été infinuée que le vingt huit Août dernier, comme il
paroit par l'a4le d'infinuation jointe à la dite requête, c'eft-à-dire au bout de
deux ans et dix jours au de-là des quatre mois, feulement accordés et pref-
trits par 1 ordonnance, et ce en vert, d'une procuration précipitamment donnée
devant le dit Pollet, Notaire, le vingt fept du dit mois, dans laquelle on a fait
parler la défunte, quoiqu'elle fût fi fort à l'extrêmité qu'elle mourut quel.
ques heures après, que fi une telle donation pouvoit mériter quelque faveur
ce feroit tout au plus pour les conquets faits conftant la communauté des
dits conjoints et non des propres de celui d'eux ainfi décédé, qu'ainfi une fem-
blable ftipulation eft encore une lézion outrée et tout-à-fait énorme, dont fouf.
froit la dite Marguerite Roy, par la connivence criminelle de fon tureur avec
le dit Lepelé, et conclud le dt Joseph Roy fupliant à ce que vu, les dits contrats
de mariage et ade d'înfinuation d'iceluî y jointe, il plaile au Confeil annuller
et refcnder le dit contrat de mariage aux çhefs de la dite donation mutuelle
et autres flipulations y portées, préjudiciables au fuplianc au dit nom d'hér.
hier de la dite défunte Marguerite Roy fa four, ce faîfant, remettre les parties
à cet égard en telle et lemblable état qu'elles feroient fans la dite donation mu.
tuelle et autres flipulations préjudiciables, et à cet effet lui accorder lettres de
reftitution en entier à ce néceffaires, vu auffi les dits contrats de mariage et aae
d'infinuation d'îcelui y joints, ces dits jours, dix-huit Avril, mal fept cent trente
cinq, et vingt huit Août dernier, oui le Procureur Général, le Confeil ayant
égard à la dite requête, a ordonné et ordonne que par le Greffier, il fera ex-
pédié au dit Joseph Roy, ès noms lettres de reftitution en entier contre la dona.
tion mutelle et autres flipulations préjudiciables portées au dit contrat de ma-
riage du dit jour, dix huit Avril, mal fept cent trente cinq, de la dite défunte
fa foeur avec le 'dit Lepelé, adreffantes au Lieutenant Général de la JurisdiEtion
Royale des Trois Rivières, pour y être enterinées, fi faire ce doit.

(Signé) GUILLEMIN.
APPEL
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A P P E L
D'Abus accordé à Catherine Peuvret de l'ordon-

nance rendue par Mr. Deminiac, Vicaire

Général, concernant la place d'un banc dans

l'Eglife, du Lundi, 21 Avril, 1738.

L E Confeil affemblé où étoient Monfieur l'Intendant, MeIlieurs Cugnet, Pre.
mier Confeiller, Guillemin, La Noullier, Foucaut, Taschereau, de Lafontaine,

Estebe, Confeillers, le Procureur Général du Roi, et le Greffrier en Chef.

V U la requête préfentée au Confeil le quatorze de ce mois par Dame
Calhertne Peuvret, Veuve de défunt Ignace Juchereau, Ecuyer, Seigneur ". nt

de Beauport, tendante pour les raifons y contenues, à ce qu'il plaife au Confeil A
la recevoir appellante comme d'abus de l'ordonnance rendue par Mre. Jeant
Pterre Demznzac,Vicaire Général, le vingt trois Mars dernieret à employer pour
griefs et moyens d'appel, le contenu en la diterequéte, et lui permettre de faire
intimer qui elle trouvera à propos, pour voir mettre la dite ordonnance au né-
ant, et ordonnei que le banc de la dite Dame Veuve Juchereau, dont eft quef-
tion, demeurera placé à l'endroit où il doit être en conforrmté de l'arrêt de règle.-
ment de ce Confeil,du huit Juillet,mil fept cent neuf, et en la manierequ'il a été
fixé par les ordonnances rendues avant celle du dit Sr. Demtniac parles Grands
Vicaires en cours de vifite, et cependant par provifion et fans préjudice du droit
des parties,attendu que fuivantles ordonnances royales,on peut former complainte,
et que pendant l'appel on ne peut faire aucun changement, ordonner que les
chofes resteront en l'état où elles étoient avant l'ordonnance du dit Deminiac,juf.
qu'à ce que le Conitîl en ait autrement ordonné, requérant la dite Dame veuve
Juchereau, la jonaion du Procureur Genéral du Roi, pour l'exécution des or-
donnances et réglements avec dépens, l'ordonnance de foît montré au dit Procu-
reur Général du Roi, du dit jour, quatorze du dit mois,.conclu fions du Procu.
reur Général du Roi en date du dix-neuf du dit mois; le Confeil a reçu et reçoit
la dite Dame Cathertne Peuvret, Veuve du dit Juchereau, appellante, comme
d'abus de l'ordonrgance du dit Sieur Demsniac, lui permet d'intimer qui il
appartiendra, dans les délais de l'ordonnance, et le furplus de la dite requête
jointe à l'appel, dépens réferiés.

(Signé) HOCQUART.
ARRET
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Qui enjoint au Lieutenant Général de la Pré-
vôté de çette villes d'appeller le substitut du
Procureur Général du Roi aux élections de
tutelle' et autres actes auxquels fa préfence
fera néceffaire, et en cas d'abfence ou de lé-
gitimç empêchement du dit substitut, d'ap.
peiJer le plus ancien praticien pour en faire
les fondions, du Lundi, 19 Janvier, 1739-

L E Cônfeil affemblé où étoient Monfieur Cugnet, Premier Confeiller,Meffieurà La Noulliet, Vatin, Faucault, Taschereau, Gaillard et Estebeç,
Confeillerà, Monfieur le Procureur Général du Roi, et du Laurent, Gieffier
Commis.

Reg. du Conr NTRE joseph Roufel, Négdciant en cette ville, appelant de l'ade d'ho-
Sup19 anv. ndlogation d'aVis des parens et amis des enfans mineurs de défunt Pierre

Levafeur et Ante Ménage, affemblés devant le Lieutenant Général de la pre-
%fôté de cette dite ville, le quinze Novembre dernier, comparant par Me.
Pnguet de Vùcourt, Notaire en la dite prevAté, d'une part, et Pierre Hamel,
Subrogé Tuteur des dità mineurs, comparant en per(onne d'autre part; Vu le
dit aae dont appel, par lequel il eft élu pour Tuteur aux dits mineurs, la per-
fotine de l'appelant, lequel pour ne point accepter cette charge auroit fait
refus de prêter le ferment de lui requis par le dit Lieutenant Général, et même
de figher le dit a&e, la fignificatiôn faite 'par Caron, huiffier, le cinq Décembre
auffi dernier, à la requête du dit Hamel intimé, au dit appellant, 'avec affigna-
tion à 'cordparoître à l'audience de la dite prevôté, le Mardi lors prochain, pour
fe voir condamner à accepter la' tutelle des dits mineurs, et aux dépens, la
réquete préfentée en ce Confeil par le dit Roufel, contenant fes griefs et
rnoyes d'appel, et tendante pour les taifons y contenues à ce qu'il plaife au
Confeil le recevoir appellant du dit a&e du dit jour, quinze N")vembre dernier,
ce taifant lui permettre d'intimer à jour certain et coinpétent de Coneil, le dit
Perre Haenel au dit nom de fubrogé tuteur des dits mineurs,.à la requête duquel
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le dit aQe a été obtenu pour voir dire et ordonner que lui Roufel n'a pu être a
élu tuteur aux dits mineurs pour les raifons par lui repréfentées, et déduites
en la dite requête, et qu'en conféquence le dit a&e fera mis au néant, entendant
qu'il fera convoqué par le dit intimé ou autre qu'il appartiendra, nouvelle
affemblée de parens des dits mineurs, ou d'amis à défaut de parens, pour être
procédé à 'éleaion d'un Tuteur aux dits mineurs au lieu et place du dit ap-
pellant, et fe voir, le dit intimé au dit nom condamné, aux dépens de la caufe
d'appel; l'Ordonnance en date du dix de ce mois étant enfuite de la dite re.
quête, portant reçu appellant en confignant l'amende et foit lignifié; le reçu
du Greffier en chef de trois livres pour confignation de la dite amende, les
dites requête et ordonnance fignifiées par Dubreizl huiffier en ce Confeil, le
même jour de ce mois, à la requête de l'appellant au dit intimé, avec affigna.
tion à comparoitre en ce Confeil cejourd'hui, pour répondre et procéder aux
fins et conclufions de la dite requête et voir ordonner ce qu'il appartiendra,
l'écrit de réponfes de l'intimé à la dite requête de l'appellant, par lequel il
conclud à ce que le dit aae dont appel forte fon plein et entier effet, le dit
écrit fignifié à la requête de l'ntimé à l'appellant par le dit Caron huiflier ce

jourd'hui matin; oui les parties comparantes et le Procureur Général du Roi,
le Confeil a mis et met l'appellation et ce au néant, émendant, ordonne qu'il
fera piocédé à nouvelle éle&ion de Tuteur, dépens compenfés, et cependant
pourra l'intimé répéter fur les mineurs ceux par lui faits, et faifant droit fur
les conclufions du Procureur Général du Roi, le Confeil enjoint au Lieute.
nant Général de la Prévôté de cette ville d'appeler le fubflitut du dit Procu.
reur du Roi aux éleaions de tutelle et autres ades auxquels fa préfence fera
iécelfaires, et en cas d'abfence ou légitimes empêchemens du dit fubftltut, d'ap.
peller le plus ancien praticien pour en faire les fondions,

(Signé) CUGN JET.

ARRETC c
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ARRET
Qui regle les formes de deftitution des Tuteurs,

du 27e Février, 1741.

L E Confeil affemblé où étoient Monfieur l'Intendant, Meffieurs Lanout.
lier, Tafchereau, Gaillard, Estebe, Confeillers, le Procureur Général du

Roi, et le Greffier en chef.

Rég.duConf. NTRE Julten Rivard, voyageur demeurant ordinairement à Montréal,
Sup. 27 Fév. Â appellant des fentences rendues par Me. Jacques de Lafontazne, Confeiller,
27 4 1.foi-49. en ce Confeil, faifant les fonaions de Lieutenant Général en la JurnfdiCtion

Royale de Montreal, les deuxieme et neuvieme Décembre dernier, et de tout
ce qui les a précédé et s'en eft enfuivi, préfent en perfonne d'une part, et le
Subftitut du Procureur Général du Roi en la dite jurifdiâion, intimé d'autre
part, et le Sieur Jofeph Douaire, trarchand en la dite ville de Montréal, et
Demoifelle Cather:M Raimbaut Ion époufe, auparavant veuve de feu Julien
Trotier, ci-devant tutrice aux enfans mineurs, iffus de fon mariage avec le
dit Trotier et Me. Claude Danré, Notaire, auffi intimé et défaillant, encore
d'autre part: Vu la fentence du vingt huitieme Novembie dernier, par laquelle
il eft ordonné qu'à la requête du dit Su bftitut il fera inceffamment procédé à
la nomination d'un nouveau Tuteur aux enfans mineurs de feu Jtulten Tro-
lier, dit Desrivieres, en la forme ordinaire, celle du deuxieme Décembre fui-
vant, par laquelle il eft ordonné que le dit appellant demeureroit Tuteur au ré.
gime, gouvernement et adminiftration des biens et perfonnes des dits
enfans mineurs au lieu et place du dit Douaire et fa femme, et que le nommé
Toufaznt Pottzer, refteroit et demeureroit fubrogé tuteur des dits mineurs, le.
quel fubrogé tuteur à° ce préfent a volontairement accepté la dite charge
a fon égard, et promis faire fon devoir en icelle, et a figné après avoir
fait le ferment de coutume, et à l'inftant après avoir requis le ferment
du dit appellant auroit refufé de le faire jufqu'au lundi cinquieme du dit
mois de Décembre, qui lui auroit été oaroye, fans yréjudice, néanmoins
à la nomination qui a été faite du dit appellant pour la gellion er
adminiftration des biens et perfonnes des dits eni'ans mineurs, et celle
du neuvieme du dit mois, par laquelle, attendu la neceflité urgente de pour-
voir non-feulement à la dite adminiltration des biens des mineurs, mais
méme aux foins et gouvernement de leurs perfonnes, furtout à la conduite des
jeunes filles qu'il convient de placer, et pourvoir à leur éducation fuivant leur

état,
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état, a requis qu'il fut à l'inftant nommé un co-tuteur aux dits mineurs dont
les peines et foins feront payés par le dit appellant qui, demeurera toujours
chargé et garant des biens des dits mineurs, et à l'inftant le& dits parens au-
roient délibéré fur la nomination d'un co-tuteur pour gérer et adminiftrer les
biens des dits mineurs, au défaut de l'acceptation du dit appellant ils ont été
d'avis et ont nommé le Sieur Danré pour la dite charge de Co-tuteur, et, ont été
auffi d'avis qu'il lui fut accordé la fomme de cinq cents livres par an, pour fes
peines et foins et adminiftration, lelquelles cinq cents livres feroient payées par
le dit appellant à compter du dit jour neuvieme du dit mois de Décembre,
laquelle nomination auroit été homologuée par le Lieutenant Général com-
mis en conféquence, ayant égard au réquifitoire du dit fubfttut du Procureur
Général du Roi en la dite Jurifdiffion de Montréal, et vu le fecond refus du
dit appellant d'accepter la dite charge de Tuteur et de faire le ferment demandé,
il est ordonné que le dit Danré demeurera co-tuteur aux dits mineurs, pour
gérer et adminiftrer leurs biens, au lieu et place du dit appellant, qui demeu-
rera néanmoins garant de la caufe de la tutelle, et que la dite somme de cinq
cents livres lui fera payée par le dit appellant, de quartier en quartier ; et par
provifion, qu'il lui fera compté du dit jour, neuf du dit mois de Décembre, la
lomme de cent livres pour fubvenir aux frais qu'il eft d'abord nécelfaire de
faire, leqdel dit Danré à ce préfent auroit accepté la dite charge de co-tuteur
et promis faire fon devoir en icelle, et fait le ferment accoutumé. Les figni-
fications des dites fentences des deux et neuf du dit mois de Décembre, faite
à la requête du dit Danré au dit appellant, le feize du même mois, avec
commandement par l'une d'icelle, de payer la dite fomme de cent livres.
A&e d'appel fait en ce Confeil par le dit Ri.rard, des dites deux fentences des
dits jours, deux et neuf du dit mois de Décembre, et de tout ce qui les a
précédé et s'en eit enfuivi, en date du dix-fept du même mois, fignifié à fa
requête au dit intimé le même jour, requête préfentée en ce dit Confeil par
le dit Rzvard, tendante pour les raifons y contenues à ce qu'il plaife au Confeil
le recevoir appellata, tenir fon appel pour bien relevé, et lui permettre de faire
intimer le dit Douaire et fa femme, et tous autres qu'il appartiendra au Confeil,
à jour compétent, pour- voir infirmer les dites fentences des dits jours, deux
et neuf du dit mois de Décembre, ce faifant, que le dit appellant fera dé-
chargé de la nomination de Tuteur et charge d'icelle, ne l'ayant acceptée,
ainsi qu'il paroit par les dites fentences, n'ayant géré, que pour fatisfaire à

juflîce et aux ordonnances, et que l'arrêt qui interviendra fervira au dit appel-
lant de décharge, et condamner les dits Sieur et Demoifelk Douaire et autres
qu'il appartiendra, et aux dépens tant des caufes principales et d'appel, or-
donnance étant enfuite du onze janvier dernier, portant reçu appellant, per-
mis d'intimer pour en venir au Confeil, dans les délais de l'ordonnance, après
avoir configné préalablement li'jnende, fignification des dites requête et

C c z Ordonnance
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Ordonnance faite à la requête du dit appellant au dit intimé, ce douze
du même mois, avec aflignation à comparoire ce jourd'hui en ce Con.
feil. Les griefs et moyens.d'appel du dit appellant par lesquels il co'n.
clud à ce que les dites fentences des dits jours, vingt huit Novembre,
deux et neuf Décembre dernier, dont eft appel foient mifes au néant,.
émendant qu'il foit déchargé de la tutelle à lui déférée par icelle, dit et or.
donné que la dite Demoifelle Douaire fera et demeurera pour Tutrice, à
fes dits enfans mineurs, fous la co-tutelle du dit Sieur Douaire fon époux, ou
telle autre perfonne capable, qu'il plaira à la Cour nommer, l'appellant ac-
quérant pour l'intérêt de qui il appartiendra la jonâion de Monfieur le Pro.
cureur Général du Roi, et conclud, en outre, aux dépens des caufes princi..
pales et d'appel, et notamment à ceux de fon voyage, féjour et retour, les
dits griefs non datés ni fignîfiés, et feulement fignés du dit appellant, vu
auffi les aaes d'affirmation de voyage pris par le dit appellant, les dix-fept
du dit mois de Décembre et virgt trois de ce mois, oui le Procureur Général
du Roi, prenant fans approbation préjudicable, le fait et càufe de fon fub.
flitut en la dite jurifdilion de Montréal, le Confeil a reçu et reçoit en tant
que de befoin le dit Procureur Général du Roi, appellant de la lentence du
vingt huit Novembre dernier, faifant droit tant lur le dit appel que fur celui
du dit Rzvard, a mis et met les appellations, et ce ad néant, émendant dé.
clare toute la procédure nulle, ordonne qu'à la requête et diligence du dit
appellant allié des mineurs Desrivzères,- il fera fait en la jurisdifion royale de
Moniréal, une nouvelle affemblée des parens des dits mineurs pour donner leurs
avis, la Veuve Desrzoveres leur mere et Douaire aujourd'hui fon mari,préfents
et entendus ou duement appellés, fi la dite Veuve demeurera Tuttice des dits
mineurs fous l'autorité et la caution juratoire du dit Douatre , fon mari,
pour, en cas que la dite Veuve demeure Tutrice, faire par elle le ferment, et
par le dit Douaire fon mari, les fourmiffions du dit cautionnement, en la manière
accoutumée, pardevant le Juge de Montréal, et au cas que les dits parens foient
d'avis de pourvoir les dits mineurs d'un nouveau Tuteur, qu'en nommant par
les dits parens icelui Tuteur, qui fera néanmoins un autre que le dit Rzvard,
ils donneront auffi leurs avis fi l'éducation des dits mineurs fera laillée à la dite
Veuve et au dit Douaire fon mari, pour enfuite et fur les conclufions du fub.
Ilitut du Procureur Géné'al du Roi, en la dite jurisdiiaion, être par le dit

J uge flatué, ce que de raifon, lauf l'appel au Confeil, fi le cas y échet,. le Con.
feil a donné défaut contre les dits Douaire, fa femme et Danré, et pour le pro.

fit déclare le préfent arrêt commun avec eux, et les condamne aux dépens
du préfent défaut, et faifant droit fur les conclufions du dit Procureur Gé-
néral du Roi, fait défenfe au dit fubftitut de requérir d'office la deftitution
d'un Tuteur fur les feuls rapports de fes pupilles, lui enjoint de le faire que fur
un avis des parens des dits pupilles, affemblés à la requête de l'un des dits pa.

rents
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rents, ou à la requête même du dit fubftitut, en cas de négligence des dits
parens, par lui préalablement avertis d'agir, à laquelle affemblée le .dit
parent qui l'aura provoquée, ou le dit fubilitut au dit cas de négligen.
ce, fera auffi appeller le Tuteur pour y être préfent et défendre, fi bon
lui femble, fur la dite deftitution, enjoint au Lieutenant Général, com-
mis en la dite jurisdi&ion, et tous autres Juges de n'ordonner la deftitu-
tion d'un Tuteur qu'en la forme et manière ci-deffus, en connoiffance de
caufe et non fur la feule derniffion volontaire, ou le fimple acquiefce-
ment que le Tuteur donneroit à la dite deftitution, comme auffi que le dit
Lieutenant GénéraA commis, dans le -cas où celui des parens appellés à l'af.
femblée d'ic-ux auroit été élu Tuteur, et feroit refufant d'accepter la tutelle
à lui déférée, fera lignifier à la requête de celui qui aura provoqué la dite no-
mination, l'aae de tutelle au Tuteur refufant avec fommation d'accepter la
dite tutelle, finon qu'icelle courra à fes rifques, périls et fortune, et affignation
au premier jour, pardevant le dit Lieutenant Général commis, pour le voir
ainfi dire et ordonner, et que fi le Tuteur défendeur n'a noyens légitimes de
refus, le dit Lieutenant Général commis rendra fa fen tence conforme aux dites
conclufions,- laquelle fera auffi duement dénoncée au dit Tuteur refufant, avec
itérative fommation fous les n-êmes peines, fans prononcer d'autre contrainte
ni pourvoir d'autre Tuteur ou co-tuteur, pour gérer la dite tutelle au gré du
dit Tuteur refufant, et fera le préfent arrêt lu, publié et régifiré, tant en la
prévôté de cette ville, qu'ès jurifdiaions des Trots Rrotères et de Montréal,
l'audiance tenante.

(Signé) ROCQUART.

ARRET
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A R R Ê T
Qui rend nuls les mariages des mineurs faits

fans le confentement de leurs parents, et en..

joint aux Curés d'obferver les Ordonnances

canoniques concernant la publication des

bancs, du 12e Juin, 1741.

LE Confeil extraordinairement afsemblé où étoient Mon6ieur l'Intendant,
Rgau Con. LE* on

Sup. " Mefflieurs Cugnet, premier Confeiller, de Lotbnizere, Foucault, Tafchereau,
274 1.foi.îr5. Gatllard, Eflebe, Confeillers, le Procureur Général du Roi, et le Greffier

en chef.

E NTRE dame Marie Anne Baudouin, veuve de feu 7ean Baptißje Hertel,
Ecuy<r, Sieur de Rouville, vivant chevalier de l'ordre militaire de Saint

Louis, Capitaine d'une Compagnie des troupes du détachement de la marine
entretenue pour le fervice du Roi à l'Ife Royale, mere et tutrice du Sieur
René Ovide Hertel de Rouvtlle, mineur, portant plainte et appellant comme
d'abus en xitariage contradé entre le Sieur de Rouvffle, mineur, et la demoi.
felle Lou!fe André, fille majeure du Sieur André de Leigne, Lieutenant Général
de la Prévôté de cette ville, comparante par Me. Poirzer praticien, fon Procu-
reur porteur de pièces d'une part, et le dit Sieur de Rouvzlle mineur, la dite
demoifelle Andréet le dit Sieur André de Leigne, Lieutenant Général de la
dite Prévôté, intimé [ur le dit appel, comparant par Me. Nouette leur procu-
reur, porteur de pieces d'autre part, fans que les qualités puiffent nuire ni pré.
judicier aux parties : vu la requête préfentée par la dite dameRouvzlle ès nom
le vingt neuvieme Mai dernier, par laquelle elle conclud à ce qu'attendu le
jufte droit qu'elle a de revendiquer fon fils qu'on lui a féduit et enlevé, et de
s'oppofer7 à la validité d'un prétendu mariage, par lui contraaé avet la dite
demoifelle André contraire à toutes les loix du royaume, et dont l'exemple
feroit 4'une funefte conféquence, puifque tous les peres et meres feroient ex.
pofés à perdre leurs enfans, qui, ne reconnoiffant plus d'autorité, fe livreroient
à tout ce que la fureur d'une jeuneffe effrennée pourroit leur infpirer, il plaife

au
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au Confeil recevoir fa plainte, lui permettre toutes pourfuites pour procéder
à la diffolution' d'un mariage clandeftin auffi illégitimement contraaé que celui
dont il s'agit, la recevoir appellante comme d'abus de tout ce qui peut avoir
été fait au fujet de la [ubornation et enlévement de fon enfant, et :comme il
s'agit ici partitulierement d'un fait de mineur féduit, fuborné et enlevé du fein
de fa mere, qui a apporté pour fon éducation des foins connus et qui ne lui laif-.
foit rienuà fe reprocher, qu'il eft auffi queftion d'une mere venue tutrice de fon
enfant qui eft fans appui, puifque ceux qui vendent au public leurs fecours
les lui ont généralement refufés, qu'il eft auffi queltion de loutenir la vigueur
et l'intégrité,des loix les plus refpetables de noz Rois, et la caufe publique
dans celle d'un particulier, dont l'exemple autorifé feroit d'une terrible confé-
quence, la dite appellante requiert la jondion du Procureur du Roi pour pro-
céder à la caffation du dit prétendu n.ariage ; l'Ordonnance du même jour
de foit montré au dit Procureur Général du Roi, enfuite de iaquelle font les
conclufions du dit jour vingt neuvieme Mai, Arrêt rendu le même jour fur
la dite requête par lequel il eft donné aae à la dite dame Rouvzlle, de fa plainte,
en conféquence la reçoit appellante,-comme d'abus du dit mariage contradé
entre le dit Sieur de Rouville, mineur, et la dite demoîfelle André fille majeure
du dit Sieur André, tient je dit appel pour bien relevé, permet l'intimé fur ice.
lui pour en venir au Confeil qui fera extraordinairement at[emblé le mercredi
feptieme de ce mois, tant le dit Sieur de Rouvzlle, fon fils, et la dite demoifelle
André que le dit Sieur André, et tous autres qu'il appartiendra, pour iépon-
dre et procéder ainfi que de railon fur les dites plant.es et appel comme d a-
bus et par lequel arrêt, le Confeil a nommé d'office Me. Poirier praticien,
pour procureur de la dite darne de Rouvzlle fur les dites plainte et appel comme
d'abus, circonftance et dépendance, et François Clefe premier huiffier de ce
Confeil, pour faire à la requête de la dite dame veuve de Rouvzlle toutes et telles
fignifications qu'il appartiendra, au fujet de ce que deffus, enjoint aux dits Poz-
rier et CleJe de travailler po.r la dite dame de Rouvzlle moyennant falaire
raifonable, fignfication des dites requêtes et ordonnances et du dit arrêt, faite
à la requête de la dite appellante, tant au dit Sieur André, à la dite demoifelle
André, la fille, qu'au dit Sieur de Rouvzlie mineur, le trente du même mois
de mai, avec affignation à chacun d'eux léparément à comparoir en ce dit
Confeil le dit jour feptieme de ce dit mois de Juin, requête préfentée en ce
ConfeiL paX le dit Sieur André et la dite demoîlelle André, époufe du dit Sieur

'de Rouville, tendante à ce qu'il plaife au Confeil en venant par les parties plai-
der fur la plainte formée par la dite appellante, ordonner, qu'elles viendront
pareillement plaider fur la dite requête, pour voir due que l'acculation de
Rapt intênté par la dite dame de Rouville, fera declaîée injufte et calomnieule,
que le dit Sieur André et la dite demoitelle André fa fille feront pleinement
et entiérement déchargés, et attendu qu'il s'agit d'une téméraire accufa.

tion
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tion d'un crime capital, qu'en atteignant un juge et fa fille d'un crime à grand
fans fbndt ment, c'eft attaquer la magifirature même, intreffe dans la ven.
geance d'un juge fi indignement outragé et fi impitoyablement calomnié, or-
donner que la dite dame de Rouville fera tenue de dire à haute et intelligible
voix, le Confeil afflemblé, que témérairement et comme mal avisée elle a inu.
tenté, contre le dit Sieur André et fa fille l'accufation de Rapt, qu'elle en de.
mande pardon à Dieu, au Roi, et à la Juilice, et condamner la dite dame de
Rouville envers eux en tels dommages et intérêts qu'il plaira au Confeil ar-
bitrer, pour le(quels ils fe refiraignent chacun en la fomme de fix mille li.
vires, applicable de leur confentement au profit de l'Hôpital Général de cette
ville, et en l'amende de fon fol appel et aux dépens, la dite requête lignée
Nounete, comme fondé du pouvoir des intimés, ordonnance étant enfuite de
la dite requête du deux de ce mois, portant viennent les parties le dit jour,
fept de ce mois, figmufication des dites requête et ordonnance faite à la re-
quête du dit Sieur André et la dite Demoifelle Andre fa fille, époufe du dit
Sieur De Rouville, à la dite appellante le dit jour, deux de ce mois, un écrit
du dit Sieur De Rouville mineur, et de la dite Demoifelle André fon époufe,
par lui autorifée, d'eux figné, du dit Sieur Andréet du dit Nouette, par lequel
ils concluent à ce que fans avoir égard à l'appel interjetté par la dite Dame
De Rouville, il foit déclaré qu'il n'y a abus, lauf à la dite Dame De Rouville, à fe
pourvoir ainfi qu'elle avifera en l'officialité pour raifon de la validité oude nullité
du dit mariage, pour le fort intérieur ou pour le fort extérieur, et à ce que
la dite Dame De Rouville foit condamnée envers les intimés en tous les dépens,
fans préjudicier aux conclufions prifes par le dit Sieur And?é et la Demoifelle
André la fille, fur l'accufation de Rapt, et à celles que les intimés le réfervent
de prendre fi befoin ea, fignification du dit écrit faite à la requête du (lit
Sieur de Rouville et de la dite demoifelle Andre fon époufe à la dite appellante,
le dit jour deux de ce dit mois, autre écrit du dit Sieur André et de la dite de-
moiel le André l'a fille, figné du dit Nouette par lequel ils per fiftent dans les con.
clulions qu'ils ont ci-devant prifes par leur requête du dit jour deux de ce dit
mois, et aux dépens, le dit écrit fignifié à la requête du dit Sieur André et de la
dite Demoilelle André, la fille, à la dite appellante, le trois de ce dit mois, un
mémoire de la dite appellante, d'elle figné et du dit Potrier, contenant fes
griefs et moyens d'appel, comme d'abus et réponfe au rnemoire à elle fignifié
à la requète du dit Sieur dé Rouvsile, fon fils, et de la dite Demoifelle And ré,
le dit jour deux de ce mois, par le quel la dite appellante conclud à ce que
faifant droit fur fon appel, comme d'abus du mariage en quefton, il foit dit
qu'il a été mal et abulivement procédé, en conféquence qu'il foit déclaré non
valablement contratlé, quant aux effets civils, et quant au Sacrement, que les
parties feront remufes au même et femblable état qu'elles étoient avant le dit
mariage, que le dit Sieur de Rouvzlle rentrera fous la puiffance et tutelle de

l'appellante
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l'appellante, avec défence à lui de s'en fouitraire, fous telle punition que de
droit, fauf A Monfieur le Procureur Général du Roi, du quel elle rcquiert
la jonaion, à prendre pour l'intérêt public telles autres conclufions qu'il a-
vifera, l'appellante concluant aux dépens envers qui il appartiendra, et en ou-
tre que le dit Sieur André, et la dite Demoifelle André, fa fille, foient ren.
voyés des concluaions par eux prifes, par leur requéte, et que faifant droit
fur celles ci.devant prifes par la dite appellante, elle& lui foient adjugées
avec dépens, et que l'arrêt qui interviendra fera commun entre toutes
les parties, le dit mémoire lignifié à la dite requête de la dite dame de Rou.
ville tant au dit Sieur André, et à la dite demoifelle fa fille, qu'au dit Sieur
de Rouville le cinquieme de ce dit moi&, écrit du dit Sieur André et de la
dite demoifelle André fa fille, du fixicme de ce dit mois, figné tant du dit
Sieur André et le la dite demoifelle André fC fille, que du Sieur de Rouville
et Nouette, par lequel ils concluent à ce que les réparations et les dommages
par eux demandés par leur requête du deuxieme de ce mois leur foient adju.
gés, le dit écrit lignifié à la requete du dit Sieur André et de la dite demoi.
felle André fa fille, à la dite appellante le dit jour fixieme de ce mois, un
mémoire infiruffif contenant les réponfes du d t Sieur de Rouville et de la dite
demoilelle André fon époufe au niémoire de la dite dame de Rouville, coa.
tenant entre autres chofes qu'ils n'infi tent plus dans leur déclinatoire, puifque
on n'attaque leur mariage par aucuns moyens de nullité, et que les moyens
d'abus, propofés-par l'appellante ne font fondés que fur de véritables êtres
de raifon, et concluent à ce qu'il foit déclaré qu'il n'y a abus dans le mariage
en queftion, à ce que l'appellante foit condamnée en l'amende et aux dépens.
le dit écrit figné du dit de Rouville, de la dite demoifeile André et du dit
Nouette, et fignifié à leur requête à la dite appellante le dit jour fix de ce dit
mois, de relevée, un écrit intitulé défenfes fucciiates du dit Sieur André de lui
figné en date du fixieme de ce dit mois,,non lignifié, le dit écrit paraphé par
-Monficur l'intendant après ikeaure faite d'icelui à l'Audience du Confeil du
dit jour feptieme de ce dit mois, l'écrit du même jour figné du dit Sieur
André, de la dite demoifelle Andréect du dit Sieur de Rouville, portant reftriaion
de la demande par lui faite par leur écrit du deuxieme de ce dit mois, le dit
écrit de défenfes ainfi paraphé par mon dit Sieur l'Intendant, l'arrêt de ce
Confeil du dit jour feptieme de ce dit mois, par lequel il eft donné ade au
dit Sieur André et à la dite demoifelle André afflinée du dit Sieur de Rouville
fon mari, de la refiridion qu'ils font par leur écrit du même jour le leptieme
de ce dit mois, lequel a été à l'inftant paraphé par Monfieur l'Intendant ainfi
que le dit écrit de défenfes du dit Sieur André, pour demeurer dépofé au
greffe du Confeil, faifant droit fur le requifitoire du Procureur Général du
Roi, est fait défenfe au dit Nouette fous les peines de droit, de faire aucunes
demandes qu'elles ne foient fignées des parties ou qu'il n'en ait d'elles un
pouvoir fpécial par écrit, et ordonné que les pieces et mémoiie des parties

D d feront
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feront communiqués au Procureur Général du Roi pour, fur fes concTufione,-
être ftatué ce qu'il appartiendra, dépens réfervés, vu auffi copie collationnée
de l'a&e d'affemblée des parens et amis des enfans mineurs, iffus du mariage
du dit feu Sieur de Rouville'avec la dite demoifelle fa veuve, la dite affemblée
faite à Loui/bourg le douzierne Septembre, mil fept cent vingt deux, devant
Me. François Marie Defgoutin, Confeiller au Confeil Supérieur de Lou/i6ourg,
nommé par le dit Confeil pour l'éleaion d'un tuteur et fubrogé tuteur aux
dits mineurs, par laquelle dite affemblée il eft ordonné que la dite dame veuve de
Rouville, demeurera tutrice de fes dits enfans mineurs, et le Sieur Ponfan fu-
brogé tuteur au dit mineur, la dite copie collationnée frgnée par le Sieur Ge
mier, Greffier du dit Confçil de Louißourg, le cinquieme O&obre de la dite
année, mil fept cent vingt deux, le contrat de mariage du dit Sieur de Rouville
mineur avec la dite dernoifelle André majeure, paffé devant Me. Boifeau,
Notaire Royal en la Prévôté de cette ville, le vingt Mai dernier, la dilpenfe
accordée par le Grand Vicaire Général du Diocefe de cette dite ville de la
publication des trois bancs du dit mariage et la permiffion dµ dit Vicaire Gé.
méral du même jour au Pere Valentin, Récolet, Miflionaire, à St. Roch pour la,
célébration du dit mariage, l'extrait de la célébration du dit mariage du vingt
du dit mois de Mai étant fur une feuille volante et ligné feulement du dit
Pere Valentin, du dit Sieur de Rouville, de la dite demoifelle André, du dit Sieur
André, et des Sieurs Hiché et Boifeau, témoins, le certificat du Sieur Plante
Prêtre, Curé de la paroiffe de Notre Damwe de cette ville, en date du vingt deux-
ieme du dit mois de mai dernier, par lequel il eft dit n'avoir aucune con.
noiffance ni donné aucune permiffion pour la célébration du mariage du Sieur
René Ovide de Rouville avec la demoifelle André, tous deux de la dite Paroîffe,
autre certificat du dit Sieur Plante du trois de ce dit mois, par lequel il déclare
n'avoir point reçu lace de la célébration du dit mariage du dit Sieur de
Rouville et de la dite demoifelle André, conclufions verballes du Procureur
Général du Roi, le Confeil a reçu et reçoit le dit Procureur Général du Roi
appellant comme d'abus de la difpenfe des trois bancs accordée par le Vi.
caire Général du Diocefe'de cette vrille, au Sieur de Rouvzlle mineur, pour
époufer la dite demoifelle André fille majeure, tient le dit appel pour bien
relevé, et faifant droit tant fur icelui que celui de la Dame veuve de Rouvzlle,.
mere et tutrice du dit Sieur de Rouville mineur, de la célébr ation du dit ma-
riage, dit qu'il a été mal, nullement et abufivement procédé et célébré, dé-
elare le dit mariage non valablement contraaé, fait défenfe au dit Sieur de
Rouvzlle et à la dire demoilelle André de prendre la qualité de mari et de
femme, et de fe hanter et fréquenter fous les peines de droit, déboute le dit
Sieur et demoifelle André de leur demande en réparation portée tant par leur
requête du deuxieme de ce mois que par leur atte du feptieme de ce dit mois, de
reftriaron de la dite requête, et les condamne folidairement en tous les dé-
pens de la plainte et appel comme d'abus envers la dite dame de RouvzlIer,

fa ifant
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faifant droit fur le requilitoire du dit Procureur Général du Roi, fait défenle
à tous Notaires de paffer des contrats de mariage de mineurs que les dits
mineurs ne foyent duement affiftés et autorifés de leurs parens, meres, tuteurs
ou curateurs, qui figneront au dit contrat, ou qu'en vertu de procuration en
bonne et due forme des dits pere, mere, tuteur ou curateur, dont la minute
ou expédition demeurera annexée au dit contrat, fans pouvoir par les dits
Notaires recevoir feulement ni la déclaration des dits mineurs de fe porter
fort de leurs dits pere, mere, tuteur ou curateur, ni leur promeffe de leur
faire agréer, approuver et ratifier le dit contrat de mariage, enjoint au Vicaire
Général du Diocefe de cette dite ville et à tous autres Vicaires Généraux
d'obferver les Ordonnances et Conftitutions Canoniques, concernant la publi-
cation et difpenfes des bancs, laquelle difpenfe ne pourra être accordée pour
marier des mineurs fans le confentement des pere et mere, tuteur ou curateur
ou qu'il n'y ait un jugement rendu en connoiffance de caufe fur les oppofitions
ou défaut de confentement des dits pere et mere, tuteur ou curateur, enjoint
pareillement à tous Curés et Prétres, tant féculiers-que réguhers, de mar-
quer dans les ades de célébration de mariage fi les contradants font enfans
de famille, en tutelle ou curatelle ou en puiffance d'autrui, d'y énoncer pa-
reillement les confentements de leurs dits pere et mere, tuteur ou curateur, ou
jugement rendu fur les dites oppofitions ou défauts de, confentement, ou d'y
faire appeller et affifter, non pas feulement deux témoins, mais quatre té.
moins fuivant les Ordonnances, Edits, Déclarations et Réglements, ordonne
qu'en conformité des articles huit et neuf de la déclaration du Roi du neu-
vieme Avril, mil feptcent trente fix, les aaes de célébration de mariage feront
inferits fur les Régiftres de l'Eglife Paroiffiale du lieu où le mariage fera cé-
lébré, et en cas que pour des caufes juítes et légitimes il ait été permis de le
célébrer dans une autre Eglhfe ou chappelle, les Régiftres de la paroiffe dans
l'étendue de laquelle la dite Eglile ou Chapelle feront fituées, feront appor.
tés lors de la célébration du mariage, pour y être l'aae de la dite célébration
infcrit, fait défenfe d'écrire et figner en aucun cas les dits ades de célébration
fur des feuilles volantes, à peine d'être procédé extraordinairement contre le
Curé et autres Prêtres qui auront fait les dits aaes, lefquela feront condamnés
en telle amende ou autre plus grande peine qu'il appartiendra, fuivant l'exi-
gerce des cas, et à peine contre les contraâants de déchéance de tous les
avantages et conventions portés par le contrat de mariage ou autres aEtes,
même des privations d'effets civils s'il y échet, et fera le préfent arrêt lu et
publié, l'audience tenante, et enrégiftré aux Greffes de la Prévôté de cette
ville et des Jurifdiaions des Trois Rivieres et de Montréal, enjoint au Subiti-
tut du Procureur Général du Roi d'en certifier le Confeil dans le délai ordi-
haire,

(Signé) HOCQUART.

ARRETD d a
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ARR E-T
Qui condamne les habitants de la Riviere du

Sud à aller moudre leurs grains au moulin

banal, du 12e Novembre, 1742.

L E Confeil affemblé bù étoient Monfieur l'intendant, Meilleurs de Lotbi.
niere, Vartn, Foucault, Tafchereau, Efebe, Confeillers, Guillemin, Con.

feiller Affeffeur, le Procureur Général du Roi, et le Greffier en chef.

ég. duConi. NTRE Jean Baptfle Rouffeau, Sebajßien Morin, Etienne Fontaine, et Jean
Szu i.ia Nov. ILBlanchet, faifant tant pour eux que pour les autres habitants de la Ri-

viere du Sud, appellant de fentence rendueen la Prévôté de cette ville le
treizieme Avril dernier, et anticipés, comparant par le Sieur Panet, porteur
du pouvoir du nommé Michel Morin, l'un des habitants de la dite Riviere du
Sud, fuivant fa lettre miffive du trois de ce dit mois d'une part,* et le Sieur
Louis Couillard, Seigneur en partie de la Seigneurie de la dite Riviere du Sud,
intimé et anticipant par Me. Nouette, pratcier porteur de pieces d'autre part:
vu la dite fentence par laquelle il eft dit qu'il a été bien jugé, mal et fans
griefs appellé, en conféquence, ordonné que les fentences rendues pat le juge
Bailly de la jurifdiation de la dite Riviere du Sud fortiront leur plein et
entier effet, les dits appellants condamnés en l'amende de deux livres pour leur
fol appel, et aux dépens des caufes principales et d'appel liquidés pour cha.
cun des dits appellants à fept livres, trois fois, fix derniers, l'expédition de
la dite fentence non comprife, et donné défaut contre le dit Fontaine non
comparant ni procureur pour lui à la dite affignation, et pour le profit la dite
fentence déclarée commune avec lui, et ayant égard à la demande formée ju-
diciairement à l'audience par le dit intimé, à ce que les dits appellants ayent
à porter moudre leurs grains au moulin de la dite Seigneurie, il eft fait dé-
fenfe aux dits appellants de porter à l'avenir moudre leur bled ailleurs qu'au mou-
lin banal de la dite Seigneurie, fi ce n'eft aux conditions portées par leurs
contrats, fignification de la dite fentence, faite à la requête du dit intimé aux
dits appellants, le dixhuitieme Juin fuivant, avec commandement de fatisfaire
au contenu en icelle, aale'd'appel fait à l'inflant de la dite fentence par les dits
Rouffeau, Morin, Fontatne, et Blanchet, requête préfentée en ce Confeil par
le dit Coufllard, tendante pour les raifons y contenues à ce qu'il pladle au
Confeil le recevoir anticipant fur-le dit appel, lui permettre de faire affigner
les dits appellants dans les délais de l'ordonnance, pour voir mettre l'appella-

tin
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tion au néant et ordonner que ce dont eft appel, fortira - fon plein et entier
effet, et fe voir condamner en l'amende du fol appel et aux dépens de la caufe
d'appel, ordonnance étant enfuite du vingt fixieme du dit mois de Juin, por.
tant reçu anticipant, permis d'affigner pour en venir au Confeil dans les délais
de l'ordonnance en confignant préalablement l'amende, le reçu du Greffier en
chef de ce Confeil de la confignation de la dite amende, fignification des dites
requête et ordonnance faite à la requête du dit intimé aux dits appellants,
le deux Juillet fuivant, avec affignation à comparoir en ce dit Confeil le feize
du dit mois de Juillet, défaut obtenu en ce dit Confeil le dit jour par
ledit intimé, igmifié aux dits appellants le premier Août fuivant, les griefs
et moyens d'appel des dits appellants fignifiés à leur requête au dit inti.
ié le onze du même mois, par lefquels ils concluent à ce qu'il plaife au Con-
feil mettre l'appellation et ce au néant, émendant décharger les appellants des
condamnations contre eux prononcées par la dite fentence, leur donner aae des
offres qu'ils font d'aller mou d:e au moulin de la Seigneurie de la dite Riviere
du Sud, quand iceux feront en état de travailler et de fournir de bonne farine
aux habitans, et qu'il y aura des meuniers capables de conduire les dits mou-
lins, et en cas de déni de la part de l'intimé, des faits ci-deffusi ordonner que
les dits moulins feront vus et vifités aux frais et dépens de qui il appartiendra
par experts et gens à ce connoiffant, dont les parties conviendront, finon nom.
més d'office lefquels experts drefferont ferment préalablement prêté, des procès
verbaux de l'état des dits moulins, et déclareront par iceux s'ils font en état
de faire des bonnes farines ou non, pour les dits procès verbaux rapportés
au Confeil être ordonné ce qu'il appartiendra, condamner l'intimé en tous les
dépens des caules principales et d'appel, fignification des dits griefs faite à la
requête des dits appellants au dit intimé le dit jour onzieme du dit mois d'A.
oût, l'écrit de réponfe du dit intimé aux dits griefs tignifié a fa requête aux dits
appellants le premier Oaobre dernier, par lequel le dit intimé conclud à ce qu'il
plaife au Confeil mettre l'appellation au néant, ordonner que ce dont eft appel
fortira effet avec amende et dépens, arrêt contradiîoire rendu le dit jour prea
mier OLobre, entre les parties comparantes au Confeil fans affignation, par
lequel il eft ordonné, avant faire droit, que par le capitaine de la côte et le Juge
de la dite Seigneurie, le moulin en queltion fera viité et par eux dreffé procès
verbal de l'état d'icelui, et s'il eft fuffifamment fourni des uflenfils néceffaires
pour faire de bonne farine, tous dépens, dommages et intérêt réfervés, fignîfi.
cation du dit ar êt faite à la requête du dit intimé aux dits appellants le trois du
même moisj le procès verbal de vifite tant du dit moulin en queflion que des
deux autres établis dans la dite Seigneurie, dreffé par le dit Juge et Jofeph Cd-
té, Lieutenant de milice de la dite Seigneurie, en date du trente du dit mois,
par lequel il paroit que les dits moulins font en très bon ordre, et fournis
de meuniers et d'uftenhis néceffaires pour les bien entrenir, et qu'ils font d'ex-
cellente farine, fignîficaron du dit procès verbal faite à la requête du dit in.

timé.
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timé aux dits appellants le neuf de ce mois, avec déclaration qu'il pourfuivra au.
jourd'hui l'audience de la caufe d'entre les parties et les autres pièces fur lef.
quelles la dite fentence dont eft appel efi intervenue, oui les parties compa-
rantes et le Procureus Général du Roi, le Conleil a mis et met l'appellation
au néant, ordonne que ce dont eft appel fortira effet, condamne les appellants
en l'amende de trois livres pour leur fol appel, et aux dépens de la caufe
d'appel.

(Signé) HOCQUART.

ARRE T
Qui condamne la Dame de Pecaudy à préfen.

ter le Pain béni avec cierge et offrande par

perfonne de fa famille et de fa condition, en

l'Eglife Paroiffiale de Montréal, du 17 Dé--

cembre, 1742.

L E Confeil affemblé où étoient Monfieur l'Intendant, Meffieurs de Lotbinzere,
La Noullier, Varin, Tasckereau, Confeillers, Ouillemin, Confeiller Affeffeur,

le Procureur Général du Roi, et le Greffier en chef.

Reg.duConf. NTRE Mtre. Antoine d'Eat, Prêtre, faifant les fonElions curialles en lasup. 17 Déc *

1742. FO.174, - Paroiffe de Montréal, les Sieurs Jacques Charly. Louis Canellier, et Pierre
Coureau La Coste, Marguilliers en charge de la dite Paroiffe de Montréal, ap.
peilant de fentence rendue en la jurisd:aion du dit Montréal, le quatorze Sep-
tembre dernier, ftipulant pour eux le dit Sieur Charly, comparant par le Sieur
Pzerre Poirier, porteur de pieces d'une part, et Dame Marie De Pécaudi,
Veuve de Jean Louts De Chapt, Ecuier, Sieur De la Corne, Chevalier de l'ordre
militaire de St. Louis, Lieutenant du Roi, du Gouvernement de Montréal,
intimée, comparante par le Sieur Nouette, auffi porteur de pieces d'autre part,
fignée Hocquart: vu la dite fentence par laquelle, attendu que les dits appellants
ne difconviennent point de l'indifpofition et refus de la Demoifelle De Villiers,
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à offrir le pain à bénir et quêter, allégués par la dite intimé, ainfi que d'avoir
refufé tant la fille d'un bourgeois de la ditq ville de Montréal, pour offrir fon
pain à bénirr faire la quête, que les trois livres fur ce refus par elle offertes,
la dite intimée renvoyée de l'a&ion contre elle intentée, les dépens compenlés,
fort le coût de la dite fentence auquel les dits appellants font condamnés, une
copie collationnée par Ademar, Notaire, à Montréal, le fix O&obre dernier,
de l'aàe d'affemblée des dits appellants en date du vingt un du dit mois de Sep-
tembre, par lequel le dit Sieur Charli, l'un d'eux eft autorifé à interjetter appel
de la dite fentence, l'aae d'appel fait en conféquence de la dite fentence au
Greffe de la Jurifdiction du dit Montréal, par le dit Sieur Char/y, le vingt
quatre du dit mois de Septembre, fignification tant du dit acte d'appel que de
la dite fentence, faite à la requête du dit Sieur Charly au dit nom à la dite in-
timée par Guzgnard, huiflier, au dit Montréal, le vingt fix du dit mois de Sep-
tembre, un certificat du dit Sieur Déat, en date du cinq Qaobre, aufli dernier,
la requête préfentée en ce Confeil par la dite Dame Veuve De la Corne, tendante
à ce qu'il plaife au Confeil la recevoir anticipante fur l'appel interjetté par
les dits Sieurs Curé et Marguilliers, permettre de faire afligner tant le dit
Sieurs Charly ès noms, que le dit Sieur Déat, pour voir mettre l'appellation au
néant, ordonner que ce dont eft appel fortira effet, et fe voir condamner en
l'amende du fol appel et aux dépens de la caufe d'appel, l'ordonnance étant
enfuite en date du trois Noveml8re dernier, portant reçu anticipant, permis
de faire affigner pour en venir au Confeil dans les délais de l'ordonnance en con-
fignant préalablement l'amende, la fignification des dites requête et ordonnance
faite à la requête de la dite Dame De la Corne, tant au dit Sieur Déat qu'au
dit Sieur Charly au dit nom, par Rageot, huiffier, le dix lept du dit mois de
Novembre, avec affignation à comparoire en ce Confeil, du Lundi lors prochain,
en huit jours, les griefs et moyens d'appel des dits Sieurs Curé et Marguil-
liers, lignifiés à leur requête à ladite Dame De la Corne par l'huiffier Courtin, le
vingt fix du dit mois de Novembre, par lesquels ils concluent à ce qu'il
plaife au Confeil mettre l'appellation et ce au néant, émendant condamner la
dite Veuve De la Corne, à rendre le pain à bénir et de l'offrir ou faire offrir
avec cierge, par perfonne de fa condition, qui fera la quête accoutumée le pre-
mier Dimanche qui lui fera indiqué par les dits appellants, inon qu'il leur fera
permis de le faire rendre à les frais et dépens, et la condamner aux dépens des
caufes principales et d'appel, l'écrit de réponfes aux dits griefs lignifié à la
requéte de la dite Dame Veuve De la Corne, au dit Sieur Déat Prêtre, et Charly
aux dits noms, par le dit Rageot, le premier de ce mois, avec déclaration, qu'at-
tendu la fête du Lundi, troi.de ce mois, l'affignation ci-devant feroit continuée
au lendemain Mardi, par lequel écrit la dite Dame Veuve conclud à ce qu'il
plaàfe au Confeiu mettre l'appellation au néant, ordonner que la lentence dont
eit appel lortira effet, et condamner les appellants en l'amende et aux dépens
de la caufe d'appel, l'exploit d'avenir, donné à la requête de la dite Veuve
De la Corne aux dits Sieurs Curé et Marguilliers, par Pilotte, huiffier, le treize

de
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de ce dit mois,avec déclaration que ce jourd'hui la caufe d'entre les parties feroit
pourfuivie, l'écrit de répliques des dits appellants à celui de réponfes de la dite
intimée à elle fignifié par Thbault, huiffier, le quatorze de ce dit mois, par le.
quel ils perfiflent dans les conclufions par eux prifes par leurs griefs, et en y
ajoutaht à ce qu'il plaife au Confeil ordonner la radiation des termed injurieux
inférés dans l'écrit à eux fignifié le premier de ce dit mois,et condamner l'intimée
aux dépens des caufes principates et d'appel,autre écrit de la dite Dame Veuve De
la Corne, fignifié aux dits Sieurs Curé et Marguilliers, le quinze de ce dit mois,
par lequel elle perfifte dans fes précédentes concluflons et les autres piéces fur les
quelles la dite fentence dont cil appel efi intervenue, oui les parties comparantes
et le Procureur Général du Roi ; le Confeil a mis et met l'appellation, et ce au
néant, émendant ordonne que l'intimée fera tenue de préfenter ou faire pré-
fenter et rendre le pain à bénir avec cierge et offrande, et faire la quête ou la
faire faire par perfonne de fa famille ou de fa condition en il'églife paroiffiale
de Montréal, et ce le premier jour de Dimanche qui lui fera indiqué par les
appellants, finon et à faute de ce faire, en vertu du préfent arrêt et fans qu'il en
foit befoin d'autre, le Confeil a, permis et permet aux appellants de le rendre
et d'employer jufqu'à la fomme de douze livres, laquelle le Confeil condamne
dès à préfent l'intimé en cas de refus à rendre et payer au dit appellant, fur
quoi ils feront crus, condiamne l'intimée aux dépens liquidés â douze livres,
non comnpris le coût du préent an êt, faifant droit fur le requifitoire du Pro.
cureur Général du Roi, ordonne que l'écrit de réponfe à griefs figné, Nouette,
et un autre écrit de réponfe auffi figné Nouette, et fignifié de la part de l'inti-
née aux appellants, les premier et quinzieme de ce préfent mois, demeureront

fupprimés, et attendu l'irrévérence des termes employés par le dit Nouette dans
les dits écrits, l'a condamné en vingt quatre livres d'amende, payable fans dé.
port, applicable aux pauvres de l'Hôpital Général, défenfe à lui de récidives
tous peine de punition corporelle.

(Signé) HOCQUART.

ARRET
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ARRET
Qui commet le Curé de St. Jean pour re-

cevoir le Serment des Experts, du 4e Mars,

1743·

L E Confeil affemblé où étoient Monfieur l'Intendant, Meffieurs La Noullier,
Varin, Foucault, Taschereau, de la Fontaine, Confeillers, Guillemin et Per.

thuzs, Confeillers affeffeurs, le Procureur Général dix Roi, et le Greffier en
chef.

V U la requête préfentée ce jourd'hui en ce Confeil par Mathieu Palain Da. Reg. duConf.
bonvzlle, -contenant qu'il lui eft du par le nommé Henri Descôteaux la Sup. 4 Mars,

fomme de cinquante fix livres, quatorze fois, qu'il a été condamné de lui 17 43 Ful,143.
payer par jugement du Sieur Caflongué, Prêtre, Miffionaire de Ste. Anne,
fubdélégué en cette partie de Monlieur l'Intendant, le dit jugement en date
du vingt neuvieme Mai, mil fept cent trente fept, confirmé par ordonnance de
mon dit Sieur l'Intendant, du vingt unieme Août fuivant, que faute de paye.
ment de la dite fomme de cinquante fix livres, quatorze fols, fans préjudice
des intérêts, frais et dépens, il auroit fait faifir réellement une terre appar-
tenante au dit Descôteaux, et comme cette teire ne peut fupporter un décrêt
en forme à caule de fon peu de valeur, le fuppliant conclud par la dite re-
quête à ce qu'il plaife au Confeil lui permettre de faire procéder à la vente
d'icelle fur une fimple criée au devant de la porte dc l'Eglhfe deSt. Jean, où
la dite terre enl fituée, ainfi que le dit Descôttaux en eft convenu, fuivant
l'accord fait entr'eux et le nommé Dionne, Procureur du dit Dabonville, et à
cet effet autorifer l'huiffier des Leux à faire la dite publication, recevoir les
encheres et faire l'adjudication, pour fur les deniers être le dit Dabonvalle payé
de fon du, intérêt, frais et dépens : Vu auffi la faille iéelle en date du vingt neu.
vieme Janvier, mil fept cent quarante deux: oui le Procureur Général du
Roi, le Confeil ordonne avant faire droit, que par deux experts dont le dit
Dabonvzlle, conviendra avec la partie failie, pardevant le Sieur Souptran,
Prêtre, Miffionnaire de la dite paroifle de St. Jean, que le Confeil a commis
à cet effet, ou qui feront par lui nommés d'office, il fera fait eftimation de la
dite terre, parties préfentes ou duement appellées, ferment préalablement prêté
pardevant le dit Sieur Curé, de laquelle eflimation il fera dreffé procès verbal
pour icelui fait et rappòrté au Confeil être ordonné ce qu'il appartiendra.

(Signé) HOCQUART.
E e ARRET
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ARR Ê T
Qui confirme un Contrat de conceffion nonobi.

ftant fes défe&uofite%, 2me Mars, 1744.

L E Confeil affemblé où étoient Monfieur Cugnet, premier Confeiller, Mef.
fieurs Vaher, Confeiller clerc, Lanoulhier, Foucault, Confeillers, Guille.

min et Perthuis, Confeillers Affeffeurs, le Procureur Général du Roi, et le
Greffier en chef.

E NTRE Jofeph Robillard, habitant de Lavalirze, appellant de fentence ren.
due par défaut en la Jurifdiaion Royale de Montréal, le vingt neuvieme

Novembre dernier, comparant par Me. Poirier, praticien porteur des pieces
d'une part, et Pierre de Marganne, Seigneur de Lavaltrie, capitaine d'uneSup. 2. Mars,

37 4.OL154 . compagnie des troupes du détachement de la marine entretenue pour le fer.
vice du Roi en ce pays, intimé, comparant par le Sieur Panet, praticien fan
procureur aufli porteur de pieces d'autre part r Vu la dite fentence par laquel.
le, après que le dit intimé a requis un fecond défaut contre le dit appellant
non comparant ni perfonne pour lui, et que pour le profit il plût au Lieutenant
Général de la dite jurifdiéion adjuger au dit intimé, les fins et conclufions de
fon exploit; vu le dit -exploit et défaut, il eft tonné un fecond défaut contre
le dit appellant, et avant faire droit fur le profit d'icelui, il eit ordonné que les
pieces refteront fur le Bureau pour en être délibéré, et que cependant la minute
du contrat de conceflion d'une terre fise à la feigneurie de Lavaltrie, de fix
arpens de front fur vingt de profondeur, faifant la continuation de la premiere
conceflion du dit appellent et joignant par derriere à une autre terre à lui ap.
partenante en la dite Seigneurie de Lavaltrie, fera repréfentée par le Greffier
dépofitaire d'icelle, et après en avoir délibéré et vu la minute du dit contrat
en queffion, attendu qu'il a apparu que la date minute n'eft fignée ni du No-
taire, ni des parties, ni des témoins, en adjugeant le profit du dit défaut, le
dit appellant efi condamné à prendre contrat de conceffion de la dite terre en
forme, et payer au dit intimé la quantité de trois minots de bled froment,
fix livres en argent pour une année d'arrérages échue le onzieme Novembre,
mil fept cent quarante trois, et ainfi continuer d'année en année, et le dit ap-
pellant condamné aux dépens. taxés à quinze livres, hut fois, non compris
l'expédition de la dite fentence, fignification d'icelle faite à la requête du dit
intimé at. dit appellant le dixfepnieme Décembre fuavant, avec commande-
ment de payer au dit intimé la fomme de dixneuf livres, cinq fois, pour les

frais
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frais taxés par la dite fentence coût d'icelle, et en outre à prendre contrat de
conceflion de la diter terre, le reçu de l'huiffier Guyard, du dit jour dix.
feptieme du même mois de la fomme de trente cinq livres, huit fols, fça-
voir, fit livres pour une année d'arrérages de rente échue le onzieme No.
vembre, inil fept cent quarante trois, celle de douze livres pour trois minots
de bled, et quinze livres et une livre dix fols pour l'expédition de la dite
lentence, avec protestation, que ce n'eft que pour obéir à juftice, qu'il a payé
ces fommes, et fans que ces payements puiffent être réputés à aucun acquief-
cernent à la dite fentence, ni qu'ils puiffent lui nuire ni lui préjudicier, ni
l'empêcher de fe pourvoir au Confeil contre la dite fentence, requête préfentée
par le dit Robillard, tendante pour les raifons y contenues, à ce qu'il plaire au
Confeil le recevoir appellant de la dite fentence obtenue par défaut, le dit jour,
vingt neuf du dit mois de Novembre, tenir fon appel pour bien relevé, lui
permettre de faire intimer dans les délais de l'ordonnance, le dit Sieur
De la Valirie pour voir mettre la dite fentence au néant, emendant voir, dire
et ordonner qu'il laiffera jouir le dit appellant librement des dits fix arpens
de terre de front fur vingt de profondeur, aux termes et conditions du dit
contrat paffé devant Lepatlleur, Notaire Royal, le dit jour onzieme Novembre
mil fept cent dixhuit, et des quitances depuis la dite année jufqu'en mil fept
cent quarante trois, c'eft-à.dire qu'il ne payera pour toute la dite conceffion
par chaque année qu'un demi minot de bled froment et fix livres fix fois de
cens et rentes, à la réduttion du quart, conformément à la déclaration du Roi
de mil fept cent dixhuit, et mil fept cent dixneuf, fe réfervant de prendre
telles conclufions qu'il avifera dans fons écrit de griefs, qui fera figni fié, et con-
damner le dit intimé aux dépens des caufes pimncipales et d'appel, le reçu du
Sieur Frémnont commis à Montréal à la recette des amendes, en date du dix-
neuf Décembre dernier, de la tomme de trois livres pour la confignation de
l'amende; ordonnance étant enfuite du vingt et unieme du même mois, por-
tant reçu appellant, permis d'intimer pour en venir au Confeil dans les délais
de l'ordonnance, fignification des dites requête et ordonnance faite à la requête
du dit intimé au dit appellant, le vingt huitieme, avec affignation à comparoir
en ce dit Confeil le dix de ce mois, les griefs et noyens d'appel du dit Ro-
billard, fignfiés à fa requête au dit intimé le cinquieme de ce mois, par lefquels
le dit appellant conclud à ce que la fentence du dit jour vingt neuvieme
Novembre dernier, dont eft appel, fCit mise au néant et déclarée nulle, en ce
qu'elle auroit été rendue contre toutes les loix prefcrites, et que la groffe expédi.
tion et fignification n'eft pas conforme à.l'orginal du plumitif (ce que l'ap-
pellant offre de prouver) demandant pour cet effet qu'il foit aux dépens de
qui il appartiendra, nommé par le Confeil, un Confeiller pour la vêrfication
des faits mis en avant, et que l'intimé foit condamné aux dépens des caufes
principales et d'appel, et à rembourrer l'appellant des trente cinq livres, huit
fois, fix deniers qu'il auroit payées à l'huiffier Dauainne, fans préjudice à fou

E e a appel,
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appel, ainfi qu'il eft énoncé en la quittance du dit huiffier qui, contre
tous droits le menaçoit fur le champ d'exécution de fes meubles, et par cette
furprife <t terreur, l'auroit engagé au ditpayement, pour obéir à juftice fans,
cependant aucun acquiefcement, émendant qu'il foit ordonné que l'appellant
jouira paifiblement de la dire terre de fix arpents de front fur vingt de profon.
deur, en payant par chaque année pour toute la dite conceffion ainfi qu'il au-
roit ci-devant payé, un demi minot de bled et fix livres fix fois de céns et ren-
tes, à la iéduffion du quart, en conformité des déclarations du Roi de mil fept
cent dixhuit et mil fept cent dixneuf, en ce qu'il eft revêtu d'un titre fuffifant
tant pour une jouiffance de vingt cinq ans et bornage, que par les dites, vingt
trois quittances et greffe et expédition du dit contrat de conceflion du dit jour
onzieme Novembre, mil fept cent dixhuit, duement fignée du dit- Lepatlleur,,
Notaire, demandant fur le tout la jonaion du Procureur Général du Roi,
et notamment pour la vindiâe, publique fur le défaut de conformié des dites
groffe et expédition et minute de la 'dite fentence du vingt neuvieme Novem-
bre dernier, tant par les dates furchargées et effacées, que par les termes y
changés, congé défaut obtenu par le dit intimé contie le dit appellant le
dix du dit mois, avec affignation à comparoir ce jourd'hui en ce Confeil, l'écrit
de réponfe aux dits griefs, figniflé à la requête du dit intimé au dit appellant
le vingt huit de ce dit mois, par lequel le dit intimé conclud à la confirmation
de la dite fertence dont eft appel, avec amende et dépens, vu aufli l'expédition
du dit contrat de conceffion fufdacée, fignifiée à l'intimé le vingt huitieme de
Décembre dernier, et les dites vingt trois quittances des dits, cens et rentes
depuis la dite année mil, fept cent dixhuit, jufques et compris l'année mil
fept cent quarante trois, au dos de la derniere defquelles eft écrit,- il eft du
fur cette quittance fix arpens de front fur vingt de profondeur fur les con-
tinuations, lefquels font reliés juiqu'à ce que cela foit réglé, figné -Lavaltrze,
et, les autres pieces fur lefquels la dite fentence, dont eft appel, ett inter-
venue, oui les parties comparantes, et le Procureur Général du Roi, le Con.
feil, vu la déclaration du Roi du fix Mai, mil ept cent trente trois, concer.
nant les ades défeaueux des Notaires décédés ou qui le font démis de leurs
emplois, régiftrée en ce Confeil le vingt fixieme Août fuivant, a mis, et met
l'appellation et ce au néant, émendant a maintenu l'appellant en poffeffion de
la conceflion à lui donnée par contrat du onzieme Novembre, mil fept cent
dixhuit, lequel fera exécuté lelon fa forme et teneur, en conléquence condamne
l'intimé à rendre et reflîtuer à l'appellant la fomme de trente cinq livres, huit
fols, payée par le dit appellantfuivarit e reçu de l'huifier Gutyard du dixfeptieme
Décembre, mil fept cent quarante trois, à la déduébon de celle de huit livres,
fix fois, fçavoir, fix livres pour la rente fonciere échue le onzierne Novembre
de la dite année mil fept cent quarante, fix fols de cens, et deux livres pour
un demi minot de bled, condamne l'intimé aux dépens de la caufe d'appel.

(Signé) CUGNET.
ARREI
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ARR ET
Qui adjuge des arrérages de rente, dans le cas

de la rédudion de moitié et quart, et qui

décide d'autres questions entre les ,Sei-

gneurs et le censitaire, du Lundi, quinze

Mars, mil fept cent quarante cinq.

I E Confeil affembléa Confriller clerc,
Gauthier Confeillers, le

où étoient Monfieurl'Intendant, et Me&lleurs. Vallier,,
La Noullier, Varin, Foucault, Taschereau, Guillemin,
Procureur Général du Roi, et le Greffier en chef.

E NTRE Sieurs 'Eienne et Joseph Charêt, frères, négociants en cette ville, Reg. duC.
L héritiers de feu Sieur Etienne Charèt,, Seigneur du Fief de Lauzon, et de sup. is Mars-

Demoifelle Thérese Du Roi et ]acques Charly, auffi négociant, au nom et ,745. Fol,4 4p
comme tuteur naturel de Jacques et Marguerite Charly, ses enfants mineurs,
iffus de fon mariage avec feue Demoifelle Thérese Charètà et en cette qualité,
auffi héritier du dit feu Sieur Charèt et de la dite défunte Dame Thêrese Du
Roy, appellants de fencence rendue en la prévôté -de cette ville, le vingt Dé.
cembre, mil fept-cent quarante trois, le dit Sieur Charly faifant tant pour lui
que pour les dits Sieurs Charêt, fes beaufreres, porteur de pieces, d'une part; les
héritiers et repréfentants feu Jacques Morin Beauséjour, intimés, comparant
par Mtre Poirier, praticien, d'autre part ; vu la dite fentence dont eft appel,
par laquelle, vu le contrat de vente confenti par le Sieur Boucher, Prêtre, au
dit feu Jacques Morin, de la terre dont eft queffion, paffé devant La Cetiere,,
Notaire, le feize Novembre, mil fept cent dixfept, et attendu que les arrérages de
rente dus par Charlotte Robert Jeanne, Veuve du dit Jacques Mon Beauséjour,.
aux termes du dit contrat, font dans le cas de la rédu&ion de moitié et qart,
la dite Veuve Jacques Morin eft condamnée à payer aux dits Sieurs Etzenne et
joseph Charêt, treize années de cens et rentes-qu'elle doit, fçavoir, les dites
rentes à raifon de cinq livres douze fois fix deniers par chaque année, et cinq
livres quatre fois pour les dites treize années de cens, à livrer aux dits Sieurs
Charêt quatre vingt onze chapons, ou à les payer à raifon de vingt cinq fois le
couple, renvoye les dits Sieurs Charêt du furplus de, leur demande,, et con--

damne-
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damne la dite veuve Jacges Morin, aux dépens liquidés à dix livres cinq fols,
le coût de la dite fentence non comrpris, lignification de la dite, fentence faite à
la requête des dits Sieurs Charét à la dite veuve Jacques Morin le dix-fept
Janvier. mil fept cent quarante quatre, avec comtnandement de payer la
fomme de foixante treize livrès deu fois fix deniers d'une part, pour treize
années d'arrérages de la rente qu'elle doit, cinq livres quatre fois pour treize
annéça de ceis, à founir qi;atre-vingt onze chapons pour treize années de
rente, ou à payer la valeur à raifon de vingt cinq fois le couple, celle de dix
livrs cinq fois pour les dépenp, liquidés par la dite fentence, celle de quatre
livres dix fois pour le coût et fignification d'icelle, aux offres de lui donner

,bonne et valable quittance, avec déclaration que faute de payer, elle y fera
contrainte par faisie et exécution de fes meubles; requête préfentée en ce
Çonfeil par les dits Sieurs Etienne et Joseph Charêt, et le dit Sieur Charly ès
noms, tepdante à étre reçus app.llants de la dite fentence, tenir leur appel pour
-bien relevée, leur permettre de faire intimer la veuve et repréfentans du dit
feu Jacques Morn Beaùséjour, dans les délais de l'ordonnance, pour voir
mettre la fentence dont eft appel au néant, et fe voir condamner à leur payer
quatorze années d'arrérages de cens et rentes dues des deux terres qu'ils occu.
pent en la Seigneurie de Lauzo#, échues au mois de Novembre, mil fept cent
quarante trois, fans préjudice des années fuivantes, et ce aux termes et con-
ditions énoncés au'premier titre de conceffilon, les chapons apréciés par le
contrat d'acquifition paffé pardevant La Cetiere, Notaire, le feize Novembre,
mil fept cent dix-fept, n'étant pas fuffifant pour apprécier une rente, puif-
qu'il n'y eft pas fait mention même du dit titre de conceffion, pour voir dire et
ordonner qu'ils produiront expédition en forme du dit premier titre de con-
ceffion, à faute de quoi, feront tenus de paffer titre nouvel, payer les arrérages
de cens et rentes échus et à échoir aux termes de la déclaration du Roi, comme
auffi fe voir condamner à payer la fomme de trente trois livres douze fols, due
par 'la veuve du dit feu Beauséjour, par fon airêté de compte, de mil fept
cent trente neuf, concluant aufli les dits Sieurs Charêt et Charly, aux dépens
des caufes principales et d'appel, requérant fur le tout la jonaion du
Procureur Général du Roi, pour obtenir reglement de ce Confeil, qui fera
lu, publié et affiché ès portes des églifes deSt. Joseph et St. Ncolas, fur trois
chefs, premierement, fi un contrat de vente d'un tenancier à l'autre eft un titre
fuffifant de fa poffeffion, fecondement, fi le dit contrat de vente peut appré-
cier et flatuer une rente et cens au préjudice d'un premier titre de concetfion,
troifiemement, fi.le dit tenancier n'étant fondé que fur fon dit titre de vente, ne
peut pas être contraint par fon Seigneur à prendre titre nouvel, et à payer les
arrérages échus et à échoir, aux termes de la déclaration du Roi, et enfin, fi
la rédu&ion énoncée dans la déclaration, peut tomber fur la quantité de cha-
pons fixée par les contrats de conceflion, concluant à ce que l'arrêt qui in-
terviendra, foit 'déclaré commun avec les autres tenanciers de la dite Sei-

gneurie
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gneurie de Lauzon, ordonnance eifuite de la dite requête, du vingt fix Fé.
vrier, portant reçu appellants, permis d'intimer pour en venir au Confeif,
dans les délais de l'ordonnance, lignification faite des dites requête et ordon-
nance, le vingt fept du dit mois de Février, à la requête des dits appellants
aux dits intimés, avec aflignation à comrparoitre en ce 'Cotnfeil, le Lundi
lors prochain en huit jours ; les griefs et moyens d'appel fournis par les
appellants, lignifiés à leur requête aux intimés le treize de ce rmois, avec
affignation à comparoitre en ce Confeil ce jourd'hui, par lesquels griefs,.
les appellants perfiftent dans leurs concluflons, prifes par leur requête d'ap-
pel, et eoncluent d'abondant à ce que les dits intimés foient condamnés à leur
payer en deniers ou quittances, quatorze années d'arrérages de rentes, a °. fur
le pied de trois livres pour les trois arpents qu'ils poffedent fans rédualion,.
fauf aux intimés à produire le premier titre de conceffion.de la dise terro, fur
lequel feul ils peuvent prétendre réduaion, fi toutes fois il n'y eft pas énoncé
argent de France, parifis ou tournois, 9 I. fùr le pied de douze livres à la dé.
duction du quart feulement, ce qui fera neuf livres pour la rente de la fusdite
terre de fix arpents, en ce que dans le contrat de conceffion de mil fept cent feize,
il n'eft point flipulé la qualité de la monnoie, ce qui la fait tornber dans le cas-
de réduition, en outre à payer aux appellants les quatorze années de cens à
raifon de neuf foIs par chaque année, et encore à livrer aux appellants la,
quantité de cent vingt fix chapons pour les dites quatorze années d'atrérage.
fur le pied de neuf chapons par chaque année, fi mieux n'aiment les,
dits intimés les payer trente fols piece, prix auquel ils font. fixés par a majeure
partie des contrats de conceffion, oui le Procureur Général du Roi, le Confeil.
fur l'appel des dits Sieurs Char&t, les a déclarés non recevables en icelui, or.
donne que la fentence dont eft appel, fortira fon plein et entier effet, et fur
l'appel du dit Sieur Charly, le Confeil le renvoye à fe pourvoir en la p·évôté
de cette ville, ainfi qu'il avifera, fauf l'appel au Confeil, condamne les dits.
appellants en l'amende et aux dépens de la caufe d'appel.

(Signé) ROCQUART.

ARRET
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A R R È,T
Qui permet la vente des immeubles fur trois

fimples publications et affiches pour éviter
les frais d'un décrêt, du 22e Mars, 1745.

L E Confeil afsemblé où étoient Monfieur l'Intendant, Meffieurs Cugnet,
Premier Confeiller, de Lotbiniere, Vallier Conieiller clerc, Lanoullier, Va.

rin, Foucault, Tafchereau, Eflebe, Guillemin, Gauthier, Confeillers, Perthuis,
Confeiller Affefleur, et le Greffier en chef.

Reg. du Con. U l'arrêt rendu en ce Confeil le treizieme Avril dernier, (ur la requête
Sup. 2ü Mal v prêfentée par Paul Alexandre D'aillebout, Ecuyer, Sieur de Cuii, con.
2745. fol- 60- tenant que par fentence rendue en la jurifdiiaion royale de Montréal le trois

. Mars, mil fept cent quarante deux, Jofeph Lecompte, habitant de Terrebonne,
auroit été condamié à lui payer la fomme de deux cents trente deux livres,
onze fois, aux intérêts d'icelle, à compter du deuxieme du même mois, et an,
et aux dépens, que faute de payement de la dite fomme et intérêts, et frais,
il auroit par exploit du dixneuf Février, mil fept cent quarante quatre, fait
procéder fur le dit Jofeph Lecompte par voie de faifie réelle d'un emplacement
et maifon confiruite deffus, fis au Bourg de Terrebonne,,et d'une terre de fix
arpents de front fur vingt de profondeur, fife à Sainte Marie, fufdite Seigneu-
rie de Terrebonne, et icelle failie faite, enrégifirée au Greffe de la dite jutif-
diailon de Montreal, ce vingt-un Mars enfuivant, et comme les dits biens font
de très peu de valeur, 'et ne pouvant fupporter les frais d'un décrêt, le dit
Sieur de Cua/i conclud à ce qu'il plaife au Confeil lui permettre de faire pro-
céder à la vente et adjudication des dits biens au plus offrant et dernier enché-
riffeur fur trois fimples criées, publications et affiches qui feront faites et ap-
pofées au devant de la porte de l'Eglife paroifliale de St. Louis de Terrebonne,
dont dépendent les dits biens, et ce par trois Dimanches confécutifs, par lequel
dit arrêt du dit jour treize Avnl dernier, il ei ordonné, avant faire droit, que
par experts, dont le dit Sieur de Cuzi conviendra avec la partie faifie, ou
qui feront nommés d'office par le Lieutenant Général de la jurifdiamon de
Montréal, ferment par eux préalablement prêté par devant lui, il fera fait et-
timation des dits emplacement, maifon et terre, dont eft queftion, de laquelle
il fera dreffé procès verbal, pour icelui fait et rapporté au Confeil, être or-

donne
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donné ce qu'il appartiendra, fignification faite du dit- arret à la requête du <it
Sieur de Cuifi au dit Lecomple, le vibgt quatrierue Février dernier, requéte pré-
fentée par le dit Sieur de Cui au Lieutenant Général de Montréal, enfuite de
la quelle eft fon ordonnance du quatre du dit mois de Février, portant per-
million de faire afligner le dit Lecompte, aux fins de convenir d'experte; et
aflignation donnée à la" requête du dit Sieur de, Cuii, le fix du dit mois de
Février, 'à comparoitre devant le dit Lieutenant Général le neuf du dit mois
de Février pour convenir d'expert, procès verbaldreffé par le dit Lieutenant
Général le dit jour peuf du dit mois de Février, qui ordonne atac de la no-
inination faite par le dit Sieur de Cuii, du nonmé Briere pour for> expert,
donné .défaut contre le dit Lecompte, et pour le profit nommé d'office Fan-
çois Larofe, et eft ordonné que les dits experts feront affignés pour prêter fer.
ment avant de procéder à la dite vifite et -eftimation, l'a&te de prêtation
de ferrrent des dits Jacques Briere et François Larofe, expeits, fait devant le
dit Lieutenant Général le vingt fixieme du.dit mois de Février dernier, en
préfence de Laurent Lecompte, comme chargé du pouvoir du dit Jofeph Le-
compte, le procès verbal ce vifite et eftimation des dits emplacement, maifon
et terre, dont eft queftion, en date du premier de ce mois, vu audi la dite
fentence de condamnation· et faifie réelle, énoncées en l'arrêt du dit jour
treize Avril dernier; oui le Procureur Général du Roi, le confeil a permis
au 'dit Sieur Cuifi de faire vendre les dits emplacement, maifon et terre dont
eft queftion, fur trois publications et affiches, qui feront faites et appofées
aux lieux et endroits accoutumés, et ce par trois Dimanches corifécutifs, pour
être faite l'adjudication en la jurifdiétion de Montréal, au plus offrant et der.
nier enchériffeur en la manlere accoutumée.

(Signé) HOCQUART.

ARRETF f
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A R RE T-
Portant qu'il fera fait un Recenfement.des Ré-

giftres et. Papiers du Greffe du Confeil,

Reg. du Con*
Sup. Y9 Mais
1745- fOL. 70.

en
préfence du Procureur du Roi, du 29e Mars,

1745·

SE Confeil affemblé où êtoient Monfieur l'Intendant, Mtre. Cugnet, pre-
A mier Confeiller, Vallier Confeiller Clerc, Meffieurs Lanoullier, Varîn,

Foucault, Tafchereau, Guillemin, Gauthier, Confeillers, Perthuzs, Confeiller
Affeffeur, le Procureur Général du Roi, et le Greffier en chef.

STU la requête préfentêe en ce Confeil par le Greffier en chef en icelui,
V tendante à ce qu'il plaife au Confeil ordonner que par tel des Meffieurs

qu'il plaira commettre, il fera fait un recenfement en préfence du Procureur
Général du Roi, fur l'inventaire fait des Régiftres et papiers du Greffe du dit
Confeil, le Confeil faifant droit fur les fids de la dite requête a ordonné qu'il
fera fait un recenfement du dit inventaire des régiftres et papiers du Greffe
de ce Confeil par Mie. François Etienne Cugnet, premier Confeiller, en prém,
fence du Procureur Général du Roi, pour iceux régiftres et papiers relier
entre les mains du dit Greffier en chef.

ARRET
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A, R R E T
Rendu fur une lettre du Roi concernant l'enré..

giftrement des Edits, Arrêts et Déclarations

du Roi, du 18me Juillet, 1746.

< E Confeil affemblé où étoient Monfieur le Gouverneur Général, Monfei.
gneur l'Evêque, Monfleur l'Intendant, Mers. Cugnet, premier Con-

feiller, Vallier, Confeiller Clerc, Lanoulher, Varin, Foucault, Tafchereau, de
),afontaine, Eflebe, Gauthier, Confeillers, Perthuis, Confeiller Affeffeur, le
Procureur Général du Roi, et le Greffier en chef.

V U au Confeil la lettre écrite par le Roi au camp devant Fribourg, le
vingt fikieme O&obre, mil fept cent quarante quatre, fignée LOUIS, et

plus bas, fignée Phélipeaux, dont la teneur fuit ; Monfieur le Marquis de
Beauharnois, et Monfieur Hocquart, quoique je vous aie déjà expliqué ce que
vous devez obferver par rapport à l'enrégiftrement, en mon Confeil Supérieur
de la Nouvelle France, de mes Edits, Déclarations et autres expéditions, je vous
faie cette lettre pour vous dire que mon intention eft, que vous empêchiez
qu'il ne foit enrégiftré au dit Confeil Supérieur non feulement, aucuns Edits,
Déclarations, Arrêts, Réglements et Ordonnances, autres que ceux qui par mes
,ordres vous feront adreffés par mon Secrétaire d'Etat ayant le département
de la marine, mais encore aucunes lettres de grace, de rémiffion ou d'abo.
lition, lettres d'anobliffement, de confirmation de nobleffe, de relief, de fu-
rannation ou de dérogeance à nobleffe, lettres de naturalté, ni autres expéditions
de mon Sceau ni de mon Confeil d'Etat, qu'après que mon dit Secrétaire d'Etat
vous aura fait favoir de ma pait, que je trouve bon qu'on procède aux dits
entégiftrements, fur ce je prie Dieu, Monfieur le Marquis de Beauharnois, et
Monfieur Hocquart, qu'il vous ait en fa fainte gaide. Oui le Procureur Gé-
néral du Roi, le Confeil a arrêté qu'il fe conformera à la teneur de la dite
lettre.

(Signé) HOCQUAR T.

Reg. du Cont
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Rendu
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ARRET
au sujet de la Jurisdiction du Château

Richer, du Lundi,' 23me Février, 1750,

L E Confeil affemblé, où étoient Monfieur l'Intendant, Medfieurs Cugnet, Pre.
mier Confeiller, De la Fontaine, De la Corne, Confeillers clercs, Gullemin,

Gautier, Confeillers, 'Perthuis, Confeiller, faifaint fon&ions de Procureur
Général du Roi, et le Greffier en chef.

Reg.duConf. UR ce qui auroit été repréfenté au Confeil par Mte. Joseph Pcrthuis, Con.p. 3 Fv. feiller, faifant fonEtions de Procureur Général du Roi, qu'il feroit venu
à fa.conniffance, que dans la jurifdiaion du Château Rzcher et autres Sei.
gneuries appartenantes aux Prêtres du Séminaire de cette ville, dépehdantes
de la même jurisdiîtion, l'adminiftration et exercicede la juftice ne s'y fait pas
avec toute l'attention qu'il feroit à fouhaiter que l'orí y apportât, qu'il n'y a
point de lieu fixé où fe tiennent les audiences, ni de greffe, où puiffent être
mis en fûreté les ades et minutes des jugements de la dite juftice, que de
plus, il eft décédé depuis un tems affez confidérable, deux notaires, dans l'é.
tendue.de cette jurisdition, dont les études n'ont point été-remifes et dépofées
au greffe d'icelle, et comme il paroiffoit indifpenfablement néceffaire de re-
médier à des abus auffi confidérables, et très intéreffants pour une grande partie
de cette Colonie, il requiert à ce qu'il plaife au Confeil nommer tel commiffaire
qu'il lui plaira, pour, avec le Greffier en chef, fe traniporter au dit lieu du
Château Richer, dans l'endroit où fe rend ordinairement la juftice, pour, l'au.
dience tenante, laquelle fera à cet effet indiquée par dit Sieur Commifiaire, ,voir
lamianiere dont elle fe diftibue, connoitre l'état du greffe, les droits fa.
laires, et vacations que prennent les officiers de la dite jurifdialion, et aufli
pour fe faire rendre compte des études des deux notaires, décédés, dont et dit
tout il fera dreffé procès verbal par le dit Sieur Commiffaire, pour, icelui rap.
porté au Confeil, et fur nos conclufions, être faatué èt réglé ce qtu'il appar-
tiendra. Le Conseil ayant égard au dit requifitoire ci-deffus, et y faifant droit,
a nommé Maitre Franfois Etienne Cugnet, Premier Confeillei, à l'effet de
fe ,tranfporter avec le Greffier en chef de ce Confeil, en la jurisdiaion di
Chât<au Rzcher, pour examiner la manière en laquelle jurfdi&ion elle y eft
exercée ; fi la jultice fe rend en des jours d'audience fixés, et dans quel lieu
elle s'y, rend, au quel lieu le dit Commiffaire tiendra l'audience publique, au
jour et heure qui fera par lui indiqué, s'il y a une maifon deflînée pour l'au.
diencq, et fi dans la dite maifon il y a un lieu deftiné pour le greffe, dans le-

quel
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qiel les a&es de la jurisdiaion et minutes des notaires décédés foient en
en fûreré, favoir que font devenues et où ont été dépofées les minutes des no.
taires décédés en la dite jurisdiaion, recevoir les plaintes des jufliciabies
d'icelle, fi aucunes y a, contre les officiers de la dite jurisdiaion, dont et du tout
fera dreffé procès verbal par le dit Sieur Commiffaires'pour icelui rapport&
au Confeil, être flatué ce qu'il appartiendra.

(Signé)

ARÉ

BIGOT.-

T
De Rêglement au fujet de la juftice du Château

Richer, du-Lundi, 16me Mars, 1750%

L E Confeil afsemblé où étoient Monfieur l'Intendant, Meffieurs Cugnet,
premier Confeiller, Foucault, De la Corne, Confeillers clercs, De la Fontaine,

Elebe, Guillenun, Gauthzer, Perthuis, Confeillers,, Nouchet, Confeiller Affef-
feur, et le Greffier en chef.

V U '"arrt rendu en ce Confeil le vingt trois Février dernier, fur le requifi-
toire de Maitre Joseph Perthuis, Confeiller, faifant fonaion de Procu-

reur Général du Roi, par lequel le Confeil ayant égard au dit requi.
fitoire et y faifant droit, a nommé Maitre François Etienne Cugnet, prç-
mier Confeiller, à l'effet de fe tranfporter avec le Greffier en chef du dit
Confeil, en la jurisdiaion du Château Richer, pour examiner la manière en
la quelle jurisdiaion elle y eft exercée, fi la jufiice fe rend en des jours d'au.
dience fixés, et dans quel lieu elle s'y rend, auquel lieu le dit Commiflaire tiendra
l'audience publique au jour et heure qui fera par lui indiqué, s'il y a une
maifon d'eftinée pour l'audie'nce, et fi dans la dite maîfdn il y a un
lieu convenable pour le Greffier, dans lequel les aaes de la jurisdiîion
et minutes des notaires décédés foyent en fûreté, lavoir ce que font de-
venues et où ont été dépofées les minutes des r.otaires décédés en la dite
jurisdiaion, recevoir les plaintes des jufticiables d'icelle, fi aucunes y a contre
les officiers de la dite jurifdiLlion, dgnt et du tout fera dreffé procès verbal par
le dit Sieur Commiffaire, pour icelui rapporté au Confeil, être ftatué ce qu'il
appartiendra, le procès verbal dreffé parle dit Sieur Commiffaire allifté du Greffier
en chef, au dit lieu du Château Rzcher, les onze et douze de ce mois, auquel

lieu

Rég duConf.
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lieu le dit Sieur Commiffaire a tenu l'audience en la maifon du nommé Navers,
,habitant du dit beu du Château, Richer, en prélènce de Maitre Gilbert Bou,
cault de Godeti, Juge Prévôt de la dite jurifdi&ion, de Maitre Sangunet,
Notaire Royal, en la prévôté de Québec, Commis, pour faire fonion de
Piocureur Fifcal, n'y en ayant point en titre, et de Barthélemi Hervteux,
Greffier en la dite jurifdiaion, auffi commis par le dit Sieur Commiffaire pour
faire fondion de greffier en icelle, n'y en ayant point en titre, par lequel dit
procès verbal le dit Sieur Boucault a déclaré que lorfqu'il fe tranfpôrte au dit
lieu du Château Rtcher, il eft obligé de requérir différentes perfonnes pour
faire fondion de Procureur Fifcal et Greffier, ayant plufieurs fois averti
les Seigneurs d'y pourvoir; qW'il tient des audiénces chez le nommé Navers,
que n'y ayant point d'endroit pour fervir de greffe en la dite jurifdifion, fur-
tout depuis le décès de Pierre Huot, qui étoit greffier, il s'eft cru obligé de
tranfporter en fa maifon les a&es de la dite jurisdiaion, lesquels font fur un
régiffre, qu'il a auffi les minutes des a&es paffés par Jacob, pere et fils, les
ayant fait tranfporter en fon étude, en conféquence de l'ordonnance de Mon.
fieur l'Iutendant, du cinq Avril, mil fept cent quarante neuf, duquel tranfport
il drefla procès verbal le même jour, lefquels régiftres et minutes il offre de
iepréfenter, qu'à l'égard des minutes de feu Verreau, Notaire, elles font jointes
à celles de l'étude de feu Pierre Huot, auffi Notaire, et fonit toutes en la
mailon de Réné Huot, frere du dit feu Pierre Iluot, où elles ont été tranfportées
et mifes dans une caffette et fous des feclés par lui appofés fuivant les procès
verbaux - des vingt-fix Juillet, mil fept cent quarante neuf, et dix-neuf
Février dernier, contenant aufli le dit procès verbal, déclarations de divers
jufticiables de la dite Seigneurie du Château Rtcher; autre procès verbal dreffé
en cette ville par le dit Sieur Commillaîie, en la maifon du dit Sieur Boucault,
le treize de te miois, ligné du Sieur Commifàiire, du dit Sieur Boucault, et du
Greffier en chef de ce Confeil, fait et dreflé au délir de la déclaration du dit
Sieur Boucault ,portée au procès verbal dreffé au Château Richer, le onze de ce
mois, enfuite defquels procès verbaux et écrit foit communiqué au Procureur
Général du Roi, Vu auffi les procès verbaux de fcellês, des vingt neuf Mars,
cinq Avril, et vingt fix juillet, mil fept cent quarante neuf, et dix-neuf Février
dernier, enfemble l'ordonnance de Monfieur l'Intendant, du cinq Avril de la
dite année, mil fept cent quarante'neuf, le tout arinexé aux procès verbaux
du dit Sieur Commiffaire, conclufions de Maitre Joseph Perthuts, Confeiller,
faifant fonaion de Procureur Général du Roi; Le Confeil a ordonné et
ordonne:

1.Qu'il fera fixé des jours certains où les audiences de la jurifdiaion du
Châtedu Rtcher le tiendront tous ies quinze jours; qu'elle f. conformera pour
les vacances à celles de la prévôté de cette ville.
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Il. Qu'il y aura un lieu déterminé où fe tiendront les dites audiences au
Château Richer, et non ailleurs.

III. Qu'aucuns jugements ne pourront être rendus, ni autres a&es judi-
ciaires, qu'au dit lieu affigné pour la tenue. des audiences, qui ne pourront être
commencées que le matin, fauf à les continuer de relevée, fuivant l'exigence
des cas.

IV. Que les Sieurs Prêtres du Séninaire de cette ville, Seigneurs Haut.
Jufticiers du Chateau Richer, feront tenus de remplir et nommer -aux office&
de Procureur Fiscal et de Greffier, des perfonnes capables d'exercer les dits
offices, le quel Greffier réfidera fur le lieu, que le Juge et Procureur fifcal,
s'ils font Notaires, ne pourront inftrumenter dans le reffort de la dite Iuris.
diaion, et de pourvoir par les dits Seigneurs, à un endroit dans la dite
maifon pour le greffe, dans le quel les aaes de la dite jurisdiation et mi.
nutes des Notaires décédés foient en fûreté, et ce dans le délai de fix mois,
que le Confeil leur a accordé. Pour quoi le préfent arrêt leur fera fignifié,
à la requête du Procureur Général du Roi.

V. Qu'il fera inceffamment procédé tant à, la levée des fcellés appofés
fur les études de Pierre Huot et Verreau, Notaires au dit lieu, qu'à l'inven-
taire d'iceux, et des deux autres études des nommés Jacob, père et fils,
par le Greffier de la prévôté de cette ville, en préfence du Procureur du Roi
en icelle, et des dits Sieurs Prêtres, ou perfonne fondée de leur pouvoir,
aux frais des dits Sieurs Prêtres Seigneurs, le quel inventaire fait, il en fera
dépofé une copie au greffe de ce Confeil.

VI. Que les ninutes des dits Notaires feront pour plus grande tûreté, et
le befomn des parties intéreffées, remifes et dépotées au greffe de la prévôté
de cette ville, jufqu'à ce que les Sieurs du dit Séminaire ayent établi leur
greffe, conformément à l'article IV. du préfent réglement, au quel cas les
dites mtu.tes y feront tranfportées et dépofées.

VII. Enjoint au Juge de la dite jurifdiaion de vacquer avec exaEtitude à
l'expédition des affaires, et de fe conformer,. pour les falaires et droits, tant
de lui que des officiers de fa jurifdiaion, au regleinent du vingt-unieme
Avril mil fept cent quarante neuf, régiftré en ce Confeil, le vingt cnquieme
Août futivant, copie du quel fera envoyée en la dite juriidiaion pour y
être enrégittrée.
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VIIT. Ordotin que le préfent arrêt fera lu, l'audience tenante, et en..
régifiré au greffe de la dite jurifdiaion du Chateau Richer, et le Procureur
filcal tenu'd'en certifier le Confeil dans le délai de fix mois.

IX. Tous lefquels articles, portés au préfeni Réglement, feront obfervés
à peine d'amezïdé arbitraire.

(Signé) BIGOT,

A R R E T
Portant qu'il fera expédié Lettre de Relief

d'Appel comme d'abus pour le chapitre de

Québec, du 3oe Juin, 1750.

E -Confeil extraordinairement affeilé où étoient Monfieur l'Intendant,
Meflieurs Cugnet, premier Confeiller, Lanoulzer, Foucault, de Lafontazne,

Estebe, Gauthier, Bréard, Confeillers, Nouchet, Confeiller Affeffeur, Mre. o..
feph Perthuis Confeiller, faifant fonaion de Procureur Général du Roi, et le
Greffier en chef.

TU la requête préfentée en ce Confeil par Meffire Charles Antoine Godefroy
Rég. du Conf. V de Tonnancour, Prêtre, Chanoine de l'Eglife Cathédrale de Québee, et Sin.
SuP. 3' Jin, dic du Chapitre de la dite~Eglife, faifant tant pour lui que pour les doyen,

5 o. fol.P.S. dignités, chanoines et chapitre d'icelle, concluant, pour les raifons y conte-
nues, à ce qu'il plaife au Confeil le recevoir appellant comme d'abus de l'aae
de création de nouvelle paroiffe dans la Cathédrale de Québec, et de l'union qui
,eft faite du Séminaire des miffions étrangereà établi en cette ville de Québec,
par Monfeigneur de Laval Evêque, le quatortieme Novembre, mil fix cent qua.
trevingt quatre, et en adiérant de la requête préfentée au Roi par Monfeigneur
de St. Vallier Evêque, en obtention de lettres Patentes confirmhatives de la
dite union, en mil fix cent quatrevingt dixfept, de vifa et provifion de la Cure
de Québec, par mon dit Sieur de St. Valher, au mois de Novembre, mil fept
cent feize, de l'ordonnance de Monfeigneur Dofquet, Evéque de Québec, pour
la féparation de l'office de la Cathédrale et de la paroiffe en mil fcpt cent tren-
te deux, de la collation et provifion donnée de la dite Cure par Monfeigneur

de Ponblr&ant
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de Pombriant, Evêque de Québec,Ie troifieme Novembre dernier, et de tout ce qui
a été fait par mes dits Sieurs Evêques à l'encontre des Bulles du Pape CLE.
MENT X. de l'an mil fix cent foixante quatorze'; arrêt du Confeil du Roi de
mil fix cent douze, lettres patentes de mil fix cent quatrevingt un, et de mil
fept cent treize, et arrêt de partage enfuivi du vingt OEobre, mil fept cent
treize, et attendu que le dit Sieur de Tonnancour, aux dits noms, ne peut joindie
la confultation des Avocats que paroit demander l'Ordonnance, pour parvenir
à l'oltention des lettres de relief d'appel, vu qu'il n'y a aucuns Avocats en ce
pays, il plaife au Confeil ordonner que la dite requête fera communiquée au.
Procureur Général du Roi, pour, far fes conclufions, qui vaudront lavis
des Avocats, être expédié lettres de relief d'appel comme d'abus, et lui pergnettre
de faire appeller enfemble et par un feul a&e le Sieur Récher Curé de Québec,
etles Sieurs Supérieur et DireEleurs du Séminaire des mißfions étrangeres, éta-
bli en cette ville ; et par aaes différens tous autres qu'il fera vu appartenir pour
voir juger les dits abus commis, et ordonneren conformité ýdes arrêts et let-
tres patentes cités par la dite requête, que la Bulle du Pape Clement X. de
mil fix cent foixante quatorze, fera exécutée felon fa forme et teneur, le foin
des aines et adminifiration donné aux Chanoines; l'Eglife, la Saciîftie, Fa-
brique et biens en dépendantb attribués à iceux, conformément à la dite Bulle
de mil fix cent foixante quatorze, pour meffes capitulaires, réfervant le dit
Sieur de Tannancour ès dits noms formellement et expreffément de fe pourvoir
en tant que befoin pourroit être, pout demander et obtenir des lettres de reli.
tution et relcifion des a&es cités en fa dite requête et tous autres de pareil na-
ture qui fe pourroient trouver, où les dits doyen, d:gnites, chanoines et cha-
pitres auroient parlé du fe feroient trouvés préfents, en ce feulement qui fe
pourroit trouver de contraire aux difpofitions de la dite Bulle, arrêts et lettres
patentes, et aux jufles droits du chapitre, réfervaat encore formellement le
dit Sieur de Tonnancour aux dits noms de prendre telles conclufions qu'il fera
vu appartenir, et de fournir telle demande que de raifon pour le maintien des
droits légitimes du dit chapitre et réparatiqns des torts faits à icelui vers et
contre qui devoir fera, requérant la jonlion du Procureur Général, non feu-
lement pour la caule de l'Eglhfe, mais fpécialement pour l'exécution des pieules
volontés du Roi et de fes ordres, pour l'établiffernent du chapitre et célé.
bration de l'office divin dans la Cathédrale de Québec,. et fans préjudice de
prendre telles autres conclufions que de raifon, la dite~requête fignée Godefroy
de Tonnancour, Chanoine, Sindic du Chapitre de Québec, enfuite el l'ordon-
natice de Monfieur l'Intendant, portant vu au Conieil la préfente requête, foit
communiquée au Procureur Genéîal du Roi, pour donner fon avis qui tien-
dra.lheu de la confultation des trois Avocats. qui devroit être jointe à la dite
requête, pour lequel avis rapporté au Confeil être Ratué ce qu'il appartiendra;
fait à Québec au Confeil Supérieur le lundi treizieme Avril, mil fept cent
cinquante, figné Bzgot, vu auffi les pieces jointes à la dite requête et men-

G g tionnées
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tionnées en icelle, oui Meè 7ofeph Perthuis, Contieiller, faifant foniftion de
Procureur Général du Roi, le Conreil a reçu et reçoit le dit Sieur de Tonnan.
cour au dit nom de Sindic du chapitre de l'Eglife Cathédrale de Notre Dane
de cette ville, faifant tant pour lui que pour les doyen, dignités, chanoines et
chapitre de la dite Eglife, appellant comme d'abus, ordonne qu'il fera expé..
dié par le Greffier en chef en icelui, lettres de relief du dit appel comme ct'aé
bus de l'a&e de création d'une nouvelle paroiffe dans la dite Cathédrale, et
de l'u'nion qui en a été faite au Séminaiie des millions étrangeres établi en
cette ville, le quatorze Novembre, mil fix cent quatrevingt quatre, et de tout
ce qui s'en eft enfuivi, ainfi que du vira et provifions de l4 Cure de Québec,
donnés au mois de Novembre, mil fept cent féize, de l'ordonnance pour la
féparation de l'office de la Cathédrale et de la paroiffe en mil fept cent trente
deux, et de la collation faite de la dite Cure le troifieme Novembre, mil fept
quarante neuf, lefquelles lettres de relief d'appel feront fcellées par le Con-
feiller Garde de Scel de ce Confeil, qu'en conféquence la dite Recquête, et les
pieces y énoncées et jomntes. à icelle, fur lefquelles le dit Sieur de Tonnancour
es dits noms, fonde fes prétentions, feront fignifiées par un feul aae tant aux
Sieurs Supérieur, et direCeurs du dit Séminaire de cette ville, qu'au Sieur
Récher Curé de la ville, Paroffe de Québec, pour du jour de la fignification
qui leur en fera faite, en venir au Conieildans les délais de l'ordonnance.

(Signé) BIGOT.

ARR E T
Qui maintient le Sieur Récher en la poffef.

fion de la Cure de Québec, du Vendredi,,

16me Oéobre, 1750-

L E Confeil extraordinairement affemblé, où étoient Monfieur l'Intendant,
Mai re Cugnet, Premier Confeiller, Vartn, Commiflairè de la marine à

Montréal, Foucault, Estebe, Gauthier, Nouchet, Confeillers, J7oseph Perthuzs,
Confeiller, faifant fonEkion de Procureur Général du Roi, et le Greffier en
chef.

Rég. du Conf OUIS par la Grace de Dieu, Roi de France et de Navarre, au premier des
Sup. r C. u huifiers de notre Confeil Supérieur de la Nouvelle France, ou autre

huilher.
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huiffier, ou fergent fur ce requis : Savoir faifons qu'entre Monfieur Charles
Antoine Godfroy de Tonnancour, Prêtre, Chanoine de l'Eglife cathédrale de
cette ville. de7 Québec, et Sindic du chapitre de la dite paroiffe, faifant, tant pour
lui que pour les doyen, dignités, chanoines et chapitre d'icelle, appelant comme
d'abus de la collation et provifion donnée de la cure de Québec, le troifierme No-
vembre, mil fept cent quarante neuf, d'une part, et Monfieurjean Félix Récher,
Prêtre, Curé de la dite paroiffe de Québec, et-chanoine honoraire, intimé, d'autre
part. Vu l'arrêt de ce Confeil, du treize Juillet dernier, par lequel il eit accordé
délai de quinze jours au dit Récher, pour répondre à la demande contre lui
forimée par les dits Sieurs du chapitre, pour, le dit délai expiré, être fait droit
ainfi qu'il appartiendra, dépens réfervés, fignfication faite du dit arrêt à la re.
quête des dits Sieurs du chapitre, au dit Sieur Récher, le quatorze du dit mois
de Juillet, autre arrêt de ce Confeil du vingt fept Juillet dernier, qui ordonne
avant faire droit, que les piéces des parties feront remifes au Procureur Général
du Roi, pour fur fes conclufions être fait droit, ainfi qu'il appartiendra, dé-
pens réfervés. Les écrits fournis par les parties, favoir de la part des dits ap-
pellants,un écrit intitulé, aide de caufe et moyens d'abus, ligné du dit Tonnan-
cour, au nom de Sindic du chapitre, lignifié le neuf Juillet dernier, autre in-
titulé, préliminaires des réponfes de la part du dit chapitre aux écrits de défenfes
du Sieur Récher, fignifié le vingt fept du dit mois de Juillet, autre écrit de répon-
fes aux défenfes du dit Sieur Récher,fignifié le huit Août dernier, autre écrit inti-
tulé addition aux réponfes faites par le chapitre, aux écrits de défenfes du Sémi.
varre, s'expliquant par le dit Sieur Récher, fignifié le treize Août dernier, et de la
part dudit intimé, un écrit intitulé,réponfes et défenfes, lignifié à fa requête aux
dits appellants, le vingt deux du dit mois de Juillet dernier, par lequel le dit
intim4 conclud à ce qu'il plaife au Confeil, fans s'arrêter ni avbir égard à l'ap-
pel comme d'abus, interjetté inconfiderément par les dits Sieurs du chapitre, ni à
la demande qu'ils ont formée mal propos vis-à-vis l'intimé, mettre Pappellation
au néant, emendant dire qu'il n'y a abus, comme auffi les déclarer non receva-
bles dans leurs demandes, en conftquence maintenir et garder l'intimé en fa
politifion et jouiffance de la cure de Québec, dont il eft pourvu depuis plus
de (ix mois, en vertu de la collation et provilion à lui accoidée, et de tous les
droits, privilèges, honneurs, diftnaions et prérogatives y attachés, faire dé-
fenfcs aux appellants de l'y troubler, foit dans fes foiîélons curiales, ou autre-
ment, tant à préfent que par la fuite, et pour l'avoir fait fans titre ni fondement
les condamner en tels dommages et intérêts qu'il plaira à la Cour arbitrer, en
l'amende de foixante quinze livres pour leur foi appel et aux dépens, fins pré-
judice à l'intimé de fes autres dus, droits, aaions et prétenfions, à faire va-
loir en tems et lieu; autre écrit intitulé, addition des réponfes, à caufe, et moyens
d'appel, et défenles pour l'intimé, fignifié à la requête aux dits appellants le
vingt quatre du dit mois de Juillet, par lequel le dit intimé peififte dans les
conclufions par lui prifes par fon écrit fignifié le vingt deuxiene du dit mois
de Juillet; autre addition des réponfes fournies par le dit intimé, fignifiees à fes

G g 2 requêtes
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requêtes aux dits appellants le trente du dit mois de Juillet, par lequel il per-
fifte dans les conclufions par lui prifes ci-devant, et un écrit de répliques au
mémoire fignifié par les dits appellants le huit Août dernier, le dit écrit de ré-
pliquesfi nifié à la requête du dit intimé aux dits appellants le dixieme du dit
mois d'Août, vu auffi toutes les autres pieces des parties mentionnées et leurs
dits écrits, conclufiops de Maitre Jofeph Perthuis, Confeiller, faifant fonaîon
de Procureur Général du Roi, auquel les pieces ont été communiquées fuivant
l'arrêt de ce Confeil du vingt feptieme juillet dernier, le Confeil fur l'appel
intèrjetté par les dits Sieurs du Chapitre de Québec, de la collation et provilion
faite le troifieme Novembre, mil fept cent quarante neuf de la Cure de Québec,
à Meffire Jean Félix Récher, a dit qu'il n'y a abus, en conféquence a mainte-
nu et maintient le dit Sieur Récher en pleine poffeffion et jouiffance de la dite
Cure, condamne les dits appellants en l'amende de foixante quinze livres, et
aux dépens.

(Signé) BIGOT.

A RRÊT
Sur requête du Séminaire de Québec, qui or-

donne que toutes les mintes des Notaires dé.-

pendants de la Jurisdidion du Château Richer,

foient remis au Greffe de la dite Jurifdiion,

du 11me Janvier, 1 75 1 .

L E Confeil affemblé où étoient Maitre Foucault, Confeiller, qui a préfidé,
Efebe, Gauthier, Perthuzs, Nouchet, Confeillers, et le <Greffier en chef.

Rég.duConf. U la requête préfentée en ce Confeil par les Sieurs Eccléfiaftiques du
Sup. ii Janv. V Séminaire des miffions étrangeres établi à Québec, Seigneurs de la Ja.
3751Jo0,180. rifdiaion du Château Richer, contenant que par arrêt de Réglement de ce

Confeil, du leizieme Mars dernier, il auroit été ordonné qu'il y auroit une
naifon entretenue à leurs frais au dt lieu du Château Richer, pour la tenue

des
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des audiences et la diftribution de la juftice dans leur dite jurifdi&ion, que le
Greffier demeureroit au dit lieu, qu'en attendant les titres, papiers, minutes
des Notaires et autres pieces, feroient remis au Greffier de la Prévôté de cette
ville, inventaire préalablement fait d'iceux, pour être remis au Greffe de la
dite Seigneurie lorfque le Greffier y feroit demeurant; qu'ayant les dits Sieurs
du Séminaire, fatisfait autant qu'ils l'ont pu à ce qui eft ordonné par le fufdit
arrêt, ils concluent à ce qu'il plaife au Confeil ordonner, conformément à fon
dit arrêt, que tous les papiers et minutes des Notaires feront reportés au Greffe
de la junrfd ion du Chàteat. Richer, et remis au Greffe d'icelle, qui a été éta-
bli, vu le dit arrêt du dit jour feizieme Mars dernier, oai Maitre Joeph Per-
Uhuzs, Confeiller, faifant fonaion de Procureur Général du Roi, le Confeil
ayant égard à la dite requête, ordonne que tous les papiers et minutes des No-
taires dépendants de la dite jurildiétion du Château Richer, dont inventaire a
été fait par le Greffier de la Prévôté, en préfence du Procureur du Roi en
icelle, et de Maitre Jacreaul'un des direéteurs du dit Séminaire, feront repor-
tés au Greffe de la dite jurifdiaion du Château- Richer, à la remife defquels
papiers et minutes des Notaires, le Greffier de la Prévoté, et dépofitaire d'iceux
contraint, quoi failant, déchargé ; et pour conftater la dite remife conformé-
mnnt au dit arrêt, et-connoitre fi les dits Sieurs du Séminaire Seigneurs de la
ditejur4fdiétion du Château Richer ont fatisfait à ce qui leur efit preferit par les.
articles du dit arrêt de réglemeni, le Conleil a arrêté que Maitre Jofeph Per-
thuzs, Confeiller, faifant fondtions de Procureur Général du Roi, le tranfpor-
tera au dit lieu avec le Greffiçr en chef de ce Confeil, à l'effet que deffus, du.
quel tranfport fera dreffé procès verbal; lequel fera joint à la minute de l'in-
ventaire qui a été fait par le Greffier de la, Prévôté de tous les dits papiers et mi-
nutes des Notaires, que le Confeil ordonne qui refteront dépofés au greffe
de ce Confeil, et fera le préfent arrêt régiftré en la dite jurfdiélion du Châteam&
Richer.

(Signé}, FOUÇAULT,

ARRET
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ARRET
Qui enjoint à tous huiffiers que, lorsque les

parties à qui ils feront des fignifications,
entendront faire dans l'inftant quelques
réponfes, de tranferire en entier les dites
réponfes, du i2me Janvier, 1756.

L E Confeil affemblé, où étoient Meffieurs Foucault, premier Confeiller, qui
L a préfidé, Eftebe, Gauthzer, Perthuis, Nouchet, Hiché, Confeillers, Bréard

Conteiller Affeffeur, le Procureur Général du Roi, et le Greffier en.chef.

Rég.du Conf. ENTRE André Lagroix, habitant de la Seigneurie de Notre Dame des Anges,75,p. 12 anv. appellant de fentence tendue en la Prévôté de cette ville, le vingt cinq
Novembre dernier, et anticipé, préfent d'une part, et Maitre Paud Antoine La.
noulltier, J tige Prévoft de la jurifdiaion du dit lieu de Notre Dame des A nges, in-
timé et anticipant, comparant par François Oumergue, porteur de pieces d'autre
part, vu la dite fentence par laquelle le dit André Lagroix, eli condamné à
faire réparation au dit Sieur Lanouliter au premier jour d'audience en la jurif-
didion de Nptre Dame des Anges, pour les injures par lui proférées contre le
dit Sieur Lanouiller, énoncées en fa réponfe du huitieme et onzieme Novembre
dernier, et en cinquante livres d'amende applicable aux pauvres de la paroiffe
du dit lieu de Notre Dame des Anges, lui eft fait défenfe de récidive, fous les
peines de droit, le dit Lagrozx renvoyé au furplus à fe pourvoir en lajurifdic-
don de Notre Dame des Anges, pour raifon de l'affaire pendante en la dite ju-
rifdi&ion, entre lui et le nomné Lorty, fauf l'appel en la dite Prévoté, fi le
cas y échet, et le dit Lagroix condamné aux dépens liquidés à quatorze livres
quinze fols, le coût de la fentence non compus, ce qui fera exécuté nonob-
fiant oppofition ou appellation quelconque, et fans préjudice d'icelle, fignfi.
cation faite de la dite fentence 'à la requête da dit Sieur Lanoullzer au dit
Lagroix le premier Décembre fuivant, itératif commandement fait à fa requête
au dit Lacroix, le deuxieme du même mois, de fatisfaire au contenu de la dite
Lentence, exploit de laîfie et exécution faite à la même requête fur le dit La-

groix
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groix par les huiffiers Duhaut et 7aillard, le trois du même mois, aQe d'appel
fait en ce Confeil par le dit Lagroix de là dite fentence, fignifié à fa requête au
dit Sieur Lanoullier le deuxieme Décembre dernier, pour les.torts et griefs qui
lui font faits par la dite fentence, qu'il déduira en tems et lieu, requête prékentée-
en ce Confeil par le dit Sieur Lanouliier, tendante à être reçu anticipant fur
le dit appel, ce faifant, lui permettre de faire intimer le dit Lagroix poir en
venir en ce Confeil dans le délai de l'Ordonnance, pour voir mettre fon appel.
lation au néant, et voir ordonner que la dite fentence fortira fon plein et entier
effet, et que l'arrêt qui interviendra fera lu, publié et affiché tant en cette
ville qu'en la jurisdiélion de Notre Dase des Anges, et être en outre condamné
en l'amende de Ion fol appel et aux dépens, requérant la jondion du Pro»
cureur Général du Roi, ordonnance étant eufuite, du fix du dit mois de
Déc:mbre, portant reçu anticipant, permis. d'afligner pour en venir en ce
Confeil, dans le délai de l'ordonnance en confignant préalablement l'amende,
le reçu de la fomme de trois livres pour fa confignation de l'amende, du
Greffier -en chef de ce Confeil, fignification des dites requête,I ordonnance et
reçu d:amende, faite à la requête du dit intimé au dit appcllant le dit jour, fi,
Décembre, avec affignation à comparoir au Confeil, i Lundi lors prochain en
huit jours, défaut congé obtenu en c: Confeil.par le dit intimé, le quinze du
dit mois contre le dit appellant, à lui lignifié le dix-huit du même mois, avec.
affignation à comparoir en ce Confeil ce jourd'hui, écrit de griefs fourni par.le
dit appellant, fignifié à fa requête au dit intimé le dix de ce mois, par lequel,.
pour les raifons y contenues, le dit appellant conclud à ce qu'il plaffe au Con-
feil mettre l'appellation et fentence dont eft appel au néant, condamner l'intimé-
aux dépens des caufes principales et d'appel, et en l'amende, vu auffi toutes les,
autres pieces fur lesquelles la dite fentence eft intervenuë, oui les parties,
comparantus et le Procureur Général du Roi, le Confeil a mis et met l'áppel-
lation au néant, ordonne que la fentence dont eft appel fortira fon plein et
entier effet, et de grace a réduit l'amende de cinquante livres à la lomme de.
neuf livres, condamne le dit appellant en l'amende de trois livres pour fon foi
appel, et aux dépens de la caufe d'appel, et faifant droit fur les concluflons du
Procureur Général du Roi; le Confeil enjoint à tous huiffiers, fous peine de
fix livres d'amende, que lorsque les paities à qui ils feront des fignfications,.
entendront y faire dans l'inftant quelques réponfes, de tranicrire en entier les
dites réponfes, tant dans l'originar des dites fignifications que dans la copie
qu'ils laifferont des dites fignifications aux dites parties,. de manière que la
copie foit totalement conforme à l'original, fi la partie fait ligner, ou qu'il
fera déclaré qu'elle ne le lait ou ne peut figper, de ce interpellé fuivant l'or-
donnance, et fera le préfent arrêt cnvoye tant en la prévôté de cette ville,.
qu'aux jurisdiaions royales de Montréal et des Trois Rivières, pour y être lu,
publié et enrégiltré, et feront. tenuâ les dits fubitbtuts du dit Procureur Gé-
néral du Roi ès dites jurisditions de tenir la main à fon exécution, et de

certific;
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certifier le Çonfeil des dites publications, et enrégifitrements dans le dit délai
accoutum4.

(Signé) FOUCAU LT.

A RR ET
Qui maintient un habitant de Batican dans la

propriété et jouiffance du terrein de furplus

que fon titre, au prorata du relie de fa concef.

fion, du 15me Novembre 1756.

L E Confeil affemblé, où étoient Mefieurs Foucault, premier Confeiller, qui
LÂàa préfidé, de Lafontine, Pertkuis, Nouchel, Bedoue, Hché, Imbert, Bré-

ard, et Cugnet, Confeiller Affeffeur, le Procureur Général, et le Greffier en
chef.

Rêg.duConf. ENTRE les Peres Jéfuites du College de cette ville, appellants de fentence
Sup. 15 Nov. rendue en la jurfdiCtion des Trois Rzvieres, le feptieme Obtobre, mil

756. fol. 99. fpt cent cinquante quatre, flipulant pour eux le Pere Lefueur, leur procureur,
d'une part, et Franozs Mafficot, habitant de Battfcan, intimé, d'autre part,
vu la dite fentenc portant, iious difons qu'il a été mal jugé et bien appellé, en
conféquence maintenons le dit Maficot en la jouiffance et propriété du terrein
du furplus que fon"tire, en payant vingt neuf années de cens et rentes au pro-
rata de fa conceflion, fans préjudice à l'année courante, et continuer les dits
cens *et rentes à perpétuité, et lujet pour le dit furplus à toutes charges men-
tionnées au dit contrat de concellion, dépens con.penfés, requête prefentée en
ce Confeil par les dits Peres Jéfuites, tendante à être reçus appellants de la
dite lentence, ce faifant, leur permettre de faire affigner le dit Françozs Maf/i.
cot, pour eri venir en ce Confeil dans le délai de l'Ordonnance, pour voir
mettre l'appellation et ce dont ei appel au néant, émendant voir adjuger
aux dits Peres Jéfuites les conclufions qu'ils prendront par leur écrit de griefs,
qu'ils feront fignifier en tems et lieu, et le voir condamner en tous les dépens
des caufes principales et d'appel, le reçu de la fomme de trois livres du Gref-

fier
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fier en chef de ce Confeil pour la confignation de l'amende, ordonnan¢èe étant
enfuite, du vingt huit Janvier, mil fept cent cinquante cinq, portant reçu aþ-
pellant, permis d'intimer pour en venir en ce Confeil dans le délai de l'ordon.
nance ; fignification des dites requête, reçu d'amende et ordonnance, faite'à la
requête des dits appellants au dit intimé, le cinquieme Février fuivant, avec affi.
gnation à comparoir en ce Confeil le troifieme Mars fuivant, Arrêt contra.
di&oire rendu en ce Confeil le même jour, par lequel le Confeil a appointé
et appointe les parties en droit à écrire et produire dans les délais de l'ordon.
nance pardevant Me. Bréard, Confeiller Affeffeur, pour, fur fon rapport, être
ordonné ce qu'il appartiendra, ainfi que fur les conclufions-du Procureur Gé-
néral du Roi, dépens réfervés, fignigcation du dit arrêt faite à la Requête des
dits appellants au dit intimé, le cinquieme du -dit mois de Mars, avec fommation
de fatisfaire au dit arrêt, vu les pieces produites par les parties, lavoir, celles
des appellants, fuivant leur inventaire de produaion et a&e de produit pris au
Greffe de ce Confeil, le quatorzieme Mai, mil fept cent cinquante cinq, le dit
inventaire lignifié à la requête des dits appellants au dit intimé le treizieme du
même mois, par lequel les dits appellants concluent à ce qu'il plaife à la cour,
par l'arrêt qui interviendra, fans s'arrêter ni avoir égard à ce qui a été dit et
écrit par l'intimé, mettre l'appellation et fentence dont eft appel au néant,
émendant ordonner que les fentences rendues par le juge de Batifcan, les vingt
neuf Juillet, et cinquieme Août, mil fept cent cinquante quatre, feront exé.
cutées felon leur forme et teneur, et condamner l'intimé en tous les dépens des
caufes principales et d'appel; et produifent les dits appellants, fuivant leur dit
inventaire de produafion, uneexpédition de plufieurs contrats de conceffiòn
des terres enclavées dans leur Seigneurie de Batifcan, délivrée par Me. Norman.
din, Notaire Royal aux Trois Rivieres, le dixfeptieme Novembre, mil fepc
cent dix, une expédition d'un autre contrat de conceffion du treize Mars, mil
fept cent cinquante quatre, paffé devant Me. Duclos, Notaire en la Seigueurie
de Batfcan, par le Pere Pzerre René Floquet, Jéfuite, et leur procureur, d'une
terre de quatre arpents de front fur vingt et un de profondeur, fituée en la ri.
viere de Batifcan, tenant des deux côtés aux terres non concédées, plus un autre
demi arpent de terre ou environ, fitué à la dite riviere de Batifcan du côté du
Nord de la dite riviere, tenant d'un côté à la mineure Maficot et de l'autre
au Soronelt à jofeph Latulzpe, d'un bout pardevant à la dite riviere, et d'au.
tre bout a la dite iviere, aux terres non concédées, aux charges, claules et con.
ditons y portées, laquelle terre et demi afpent a été vendue depuis par le dit
Guneau, un procès verbal du trentieme Mars, mil fept cent quarante huit,
dreffé par le Sieur Plamdndon rpenteur royal, des terres de Feuzlleverte et
Pierre Barie, et des Ma/icot,, et du demi arpent de terre en queftbon, la fen.
teuce rendue par le juge de B4 ifcan le fixieme Août, mil fept cent quarante
huit, qui fait défenfe de couper les foins et les grains deffus le demi arpent
de terre en queflion, à peine de tous dépens, dommages et intérêts, fignifiée-
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le quinzieme du dit mois d'Août, autre fentence contradiaoire rendue en.la
dite jurifdi&ion de Batifcan entre les parties, le vingt neuvieme Juillet, mil
fept cent cinquante quatre, qui ordonne que Gabriel Guneau jouira paifible.
ment, fuivant et conformément au titre qui lui en feroit donné par les appel.
lants, et a condamné l'intimé aux dépens, figniflée le deuxieme Août de la dite
année, autre fentence du-cinquieme du dit mois d'Août qui condamne l'intimé
à vingt livres d'amende, et à livrer ou payer les foins qu'il a enlevés de deffus
le dit demi arpent de terre en queftion, au, choix des parties, fuivant leftima-
tion qui en fera faite par experts, et aux dépens, fignifiée le feptieme du dit
mois; l'original dé la fentence dont eft appel : et de la part du dit intimé, aufli
fuivant fon inventaire de produaion et a&e de produit, pris au Greffe de ce
Confeil, le cinquieme Mai, mil fept cent cinquante cinq, par lequel fufdit in.
ventaire le dit intimé conclud à ce qu'il plaife au Confeil mettre l'appellation
au néant, ordonner que ce dont eft appel fortira fon plein et entier effet avec
amende et dépens, tant des caufes principales que d'appel, et produit notam.
ment le dit intimé, le contrat de conceffion confenti par les dits Peres Jéfuites
à Jacques Maflicot, paffé devant Me. Trothier, Notaire, le dixieme Oaobre, mil
fix cent quatrevingt dixfept, autre contrat de conceffion confenti par les dits
Peres Jéfuites à Jacques Maficot, paffé devant Normandin 'Notaire, le dixfept
Novembre, mil fept cent dix, procès verbal de chanage et bornage de la
terre dont en queftion; et vu auffi toutes les autres pieces de procédure pro.
duites par les parties, tant en caufe principales que d'appel, conclufions du Pro.
cgreur Général du Roi du fixieme du préfent mois, oui le rapport de Me.
Michel Bréard, Conteiller Affeffeur, tout confidéré, le Confeil a mis et met
l'appellation au néant, ordogne que la fentence, dont ef appel, fortira fon
plein et entier effet, et condamne les appellants en l'amende de trois livres pour
leur fol appel, et aux dépens de la caufe d'appel.

(Signé) FOUCAULT.

BREARD.

ARRET
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ARR E T

Qui enjoint au Lieutenant' Général de fe con-

former à l'article 16 du Titre 24 de l'ordon-
nance de 1667, du 2rme Mai, 1759-

L E Confeil aflemblé où étoient Meilleurs Foucault, premier Confeiller, qui
a préfidé, de Lafontaine, Bedout, Imbert, Bréard et Cugnet, Confeillers,

Me. Jofeph Perthuis, Confeiller, faifant les fon&ions de Procureur Général
du Roi, et le Greffier en chef.

ENTRE Jacques Aubuchon dit Lespérance, Capitaine de milice de la Longue
EiPointe près Montréal, appellant de fentence rendue en lajurisdi&ion roy-
aie de Montréal, le.vingt et un Avril dernier, et anticipant, Ripulant par Ma-
rie Jofeph Guichard fa femme, fondée de fa procuration, paffée devant les No- Reg. du Con.
taires Royaux à Montréal, le vingt leptieme Janvie?-derntier, affiliée de Maitre sup. 21 Mai,
Antoine Saillant, Notaire royal en la Prévôté de cette ville, fon procureur d'une - ° .9.
part, demoifelle Catherine Godefroy, veuve de Jacques Aubuchon dit L'efpérance
Sieur Pierre Couraud Lacôte, négociant à Montréal, et Marguerite Aubuchon,
fa femme, et Marie Jofeph Aubuchon, époufe féparée quant aux biens de Char-
les Jourdain Labrofeè, abfent de cette colonie, et autorifée par juflice à la pour.
fuite de fes droits, intimés et anticipant, flipulant par dame Marie jofeph
Couraud Laòtôe, époufe d'Aillebout, Ecuyer, Sieur N. Périgni, fubftituée par
le Sieur St. Ange Charly, fuivant la procuration paffée devant les Notaires
ry aux à Montréal, le Septieme du préfent mois, affilié de Maitre Jean Bap-
t'/e Décharnay, Notaire royal, d'autre part; vu la dite fentence portant, vu le
procès verbal de vifite et eftimation des Sieurs Garau St. Onge, Nicolas Moreau,
Picard et Jean Peladeau, di ,neuf Avril, avons homologué icelui pour être
exécuté felon fa forme et teneur, en conféquence, attendu que la moitié des
mailons et des héritages dont eft quellion ne peuvent commodément fe divifer,
il cl ordonné qu'ils leront vendus par licitation pardevant nous au plus of-
frant et dernier enchériffeur, pour être le prix de la vente donné aux parties,
et afin que la dite vente fuit publique, affiches feront mifes aux lieux et en-
droits nécellaires et accoutumés, à la diligence des dites dames Catherine Godefroi
veuve Jacques Aubuchon et conlors, lauf et lans préjudice à la dite veuve Aubu-
chon à fe pourvoir ainfi qu'elle avifera bon être, pour raifon du douaire cou-
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tumier à elle accordé par défunt fon mari, par fou contrat de mariage, les dé.-
pens compenfés, fauf à les, employer en frais pour parvénir à la dite vente ;.
fignfication de la dite fentence faite à la requête des intimés au dit appellant-
le vingt quatre du dit mois d'Avril, a&e d'appel fait en ce Confeil de la dite
fentence par le dit Jacques Aubuchon, reçu devant Maitre Foucher, Notairé
royal à -Montréal le vingt feptieme du dit mois d'Avril, fignifié à fa requête
aux intimés le vingt huitieme du mémd mois par l'huiffier Decôte, requête
préfentée en ce Confeil parla dite Catherine Godefroy veuve Jacques Aubuchon
et confors, tendante à être reçue anticipante fur le dit appel, ce faifant leur
permettre de faire afligner en ce Confeil, extraordinairement affemblé, le dit
Jacques Aubuchon à tel jour qu'il plaira ordonner, pour voir mettre fon àppel
au néant, dire et ordonner que ce dont eft appel, fortira fon plein et entier effet,
avec amende et dépens, l'ordonnance de Monfleur l'Intendant, portant reçu,
anticipant, permis d'afligner pour en venir au Confeil extraordinairement affem.
blé mercredi prochain, la dite ordonnance du quatorzieme de ce mois, figni.
fication des dites requête et ordonnance faite à la requête des intimes au dit
appellant, le dit jour quatorzieme de ce mois, avec aflignation à comparoir en
ce Confeil le mercredi feizieme de ce mois, écrit de griefs fournis par le dit
appellant, fignifié à fa requête le dit jour feizieme de ce mois, par lequel
pour les raifons y'contenues, le dit appellant conclud à ce qu'il plaile au Con.
feil mettre l'appellation et fentence, dont eft appel, au néant, et tout ce
qui a précédé et fuivi, émendant ordonner qu'il fera procédé en préfence
de l'appellant et des parties intéreffées, ou elles duement appellées, à une
nouvelle' vifite et eftimation des biens dépendants de la fucceflion de
y:acques Aubuchon dit L'Epérance pere de l'appellant, par tels experts et
gens à ce connoiffants, dont les parties conviendront, linon nommés d'office,.
ferment par cuï préalablement prêté en la maniere accoutumée, fur les titres
refpeaifs des parties, qu'elles feront tenues de leur remettre pour enfuite être
procédé au partage d'iceux entre tous les héritiers, ou à la vente par licitation
fi elle a lieu, ce que ne penfe pas l'appellant, et ce dans les formes ordinaires
et preferites par la coutume et l'édit du chatelet de Paris, et fuivant et con-
fornémebt à l'arrêt rendu entre les parties, le dix-neuf Février dernier, lignifié
le vingt trois du même mois et deux Avril fuivant, et condamner les intimés
aux dépens des caules principales et d'appel, et frais de voyage, écrit de réponles
fournies par les dits intimés, lignifié à leur requête au dit appellant le dix-neuf
de ce mois, par lequel les intimés concluent à ce qu'il plaife au Confeil mettre
l'appellation au néant, dire et ordonner que la lentence dont eft appel, for.
tira fou plein et entier effet avec amende èt dépens, vu l'arrêt de ce Confeil,
du dix-neuf Fevrier dernier, par lequel le Confeil a mis et met l'appellation
au néant, émendant ordonne 'qu'il fera procédé en préfence de l'apellant
et des parties intéreffées, ou elles duement appellées, à une nouvelle vifite et
eftimation des biens dépendants de la, fuccellion dui pere de l'appellant, par

tels
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tels experts et gens à ce connoiffants, dont les parties conviedrônt, finon.
nommés d'office, fur les titres refpeaifs des parties, qu'elles fe'ont tenues
de leur remettre,, pour enfuite être procédé au partage d'iceux, entre tous les
héritiers ou à la vente par licitation dans les formes ordinaires,, condamne
l'intimé aux dépens de la caufe d'appel, ceux de la caule principale com-
penfés,. le dit arrêt fignifié à la. requête du dit Jacques Aubuchon à: la dite
eatherine Godfroy ès noms, les, deux Avril dernier, la requête préfentée
par le dit appellant au Lieutenant Général de Montréal, à· l'effet de faire
prêter ferment aux experts nommés par les parties, l'ordonnance du dit Lieu-
tenant Général, du. cinq Avril dernier, portant, vu, attendu que par l'arrêt
du Confeil le ferment n'eft point ordonné, ordonnons que la partie fe pour-
voira au dit Confeil, pour raifon du dit ferment,' ainfi. qu'elle avifera bon
être, le procès verbal de vifite des dits experts, mentionné en la fentence
dont eit appel, les a&es d'affirmation de voyage pris au greffe de ce Confeil
par les dites parties aux protellations y contenues, le quatorze du prêfent mois,.
duement fignifiés les quatorze et feize de ce mois, exploit d'avenir donné à-la
requête de l'appellant aux intimés le dixfept de ce mois, avec déclaration
que l'aflignation ci-devant donnée à la requête des intimés le quatorzieme de
ce mois échéant au mercredi feizieme, feroit continuée à ce jourd'hui; oui lesý
parties comparantes et Maitre Jo/eph Perthuis Confeiller, faifant fonaions de:
Procureur Général du Roi, le Confeil a mis et met l'appellation et fentence
dont eft- appel, au néant, émendant déclare le procès verbal homologué par
la dite fentence nul et de nul effet, ordonne que pardevant le Lieutenant Gé-
néral de la jurifdiaion royale de Montréal, que le Confeil commet à cet effet,.
il fera, préfence des parties ou elles duement appellées, procédé à une nouvelle.
vifite et eflimation des biens dépendants de la fucceffion de feu Jacques Aubu.
chon dit L'Efpérance pere, par tels experts et gens à ce connoiffants, dont les
parties conviendront pardevant le Lieutenant Général, finon par lui nommés
d'office, lefquels experts drefferont leur rapport fur les lieux et fur les titres,
refpeEtifs que les parties feront tenues de leur remeâttre, et dans lequel ils don-
neront leur avis fur la poffibilité ou l'impoffibilité de partager les dits hérita--
ges, lequel rapport ils remettront dans les formes ordinaires, pour être enfuite.
procédé au partage des dits héritages entre tous les héritiers, ainfi qu'il appar-
tiendra, ou à la licitation d'iceux en la maniere accoutumée,. le tout julqu'à.
fentence définitive inclufivement,.et fauf l'appel au Confeil, fi.le cas y échet,
condamne les intimés aux dépens des caufes principales, et d'appel ;.et faifant.
droit fur le réquifitoire du Procureur Général du Roi, le Confeil enjoint at.
Lieutenant Général de la jurifdiaion royale de Montreal, de fe conformer à.
l'article 16, du Titre 2.1, de l'Ordonnance de 1667, et fuivant icelui dans les
affaires qui feront portées devant lui, où il s'agira de nomination et commif.
fion d'experts, aux fins de vifite ou eftimation d'aucun bien ou autre efpece:
d'immeubles, de recevoir préalablement des dits experts, et avant qu'ils pull.
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lent opérer, le ferment en tel cas requis, fait défenfe au dit Lieutenant Géné.
ral de recevoir comme pieces juridiques et authentiques, ni d'homologuer à
l'avenir aucuns procès verbaux ou rapports -d'experts dans le cas de celui dont
eft queltion, fans qu'au préalable, les experts nommés dans les formes or-
dinaires, n'ayent prêté ferment de bien et foigneufement vifiter et-fidèlement
rapporter fur les faits, ordonne ln outre que le préfent arrêt fera régiftré au
Greffe de la jurifdiaion de Montréal, de l'enrégiftrement duquel le fubftitut
du Procureur Général du Roi, en la dite jurifdiEtion, certifiera le Confeil
dans les délais ordinaires.

(Signé) FOUCAULT.



CHAPITRE QUÀT

Jugements des Intendants, portant

Réglenents.

RIEME.

Ordonnances

ORDONNANCE
Portant que les beftiaux de la ville de Quebec

point d'abandon, du 9me Mai,

1706.

J ACQUES R A U D O T,

V U la requête à nous préfentée par le R. P. Rafeix, Procureur des R. P.Jéfuites et autres Seigneurs de ce pays, par laquelle ils concluent, qu'ÀL
nous plaife ordonner qu'il n'y aurã que les beaiaux de chaque Seigneurie qui
pourront aller pâturer dans les communes et grêves des dites Seigneuries, et
que ceux de la ville n'auront jamais d'abandon, et ne pourront pâturer que dans
les terres que ceux à qui ils appartiendront auront aux avirons de Québec, et
que ceux qui prennent des beftiaux de la ville à gqd pendant l'été, feront
obligés de les faire vivre fur leur propre terrein, fan les conduire fur celui
de leurs voifins, ayant égard à la dite requête dont les conclulions font jufles
et raifonables, Nous ordonnons qu'il n'y aura que les beftiaux de chaque
Seigneurie qui pourront aller pâturer dans les communes et grêves des dites
Seigneuries, et que ceux de la ville de Québec n'auront jamais d'abandon que
dans les terres voifines de la dite villi appartcnantes aux propriétaires des dits

beltiaux,
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befliaux, et que ceux qui prennent des beftiaux de la dite ville à garde pen-
dant l'été, feront obligés de les faire vivre fur leur propre terrein, fans pou-
voir les conduire fur celui de leurs voifins, et ce depuis le premier Mai, jur.
qu'à la St. Michel pour les tirer de is campagne, et pour les gens de la ville
pendant toute l'année, et la préfente ordonnance fera exécutée à peine de trois
livres d'amende pour chacun bouf et vache, et de cent fois par chaque cheval;
ordonnons que ceux qui auront pris les dits befliaux en délit, feront tenus
d'en avetir les propriétaires dans les vingt quatre heures, auxquels ils ne fe.
ront tenus de les rendre que lorfque l'amende aura été payée, et en cas que
les propriétaires ne les reprennent pas, lorfqu'îls en auront été avertis, ils
payeront cinq fois pour chaque jour qu'ils relteront, chez celui qui les aura
faifis ; et fera la préfente Ordonnance lue, publiée et affichée dans cette ville,
et autres lieux où befoin fera. Mandons, &c. à Québec, le neuf Mai, 17o6.

(Signé) RAUDOT.

Lue, publiée et affichée aux lieux ordinaires, par Maran.
dau, Huiffier.

(Signé) MARAND AU, avec paraphe.

ORDONNANCE
Entre le Sieur Dupont, Confeiller, et les habitans

de Neuvzlle, du 15e Mai, 1706.

JACQUES RAUDOT, &c.

Ordonnances. T U la requête ci-deffus, &c. et y ayant égard, nous ordonnons à tous les
15 Mai,17o6° V habitans de la Seigneurie de Neuville d'exhiber et fournir au dit Sieur Du-Vol. 1. £0o. Sinui
12. pont, Seigneur du lieu, les titres de conceffion et autres contrats, en vertu def-

quels ils font en poffeflion çie leurs habitations, de lui payer tous les arrérages
de cens et rentes qu'ils lui peuvent devoir pour chacun d'iceux, ce qu'ils
pourront néanmoins refufer quant à préfent, en cas qu'ils n'ayent pas été bor-
nés, leur enjoignons de tenir feu et lieu fur les dites habitations dans fix mois
faute de quoi, permis au dit Sieur Dupont de rentrer en poffeffion d'icelles et

d'en
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d'en difpofer comme bon lui femblera, défenfes auffi aux ditshabitants de
laiffer aller leurs chevaux et autrés beftiaux, fur les terres de fon domaine,
à peine de dix livres d'amende, et avant faire droit fur la dem'ande du dit
Sieur Dupont,.afin de rentrer dans la commune par lui accordée à fes habitans,
Ordonnons que les parties viendront par devant nous, pour iceux ouis, être
par nous ordonné ce que de raifon. Mandons, &c. Fait et donné à Québec,
en-notre Hôtel, le quinzieme Mai, 1707.

(Signé) RAUDOT.

O R D O N-N A N C E
Qui oblige les habitants à garder le refpect

qu'ils doivent à l'Eglife, du 12mie Novembre,

1706.

JACQIUES R'4 UDOT, &c.

E Sieur Gautzer, Curé de l'a Côte de Beaupré, voyant avec douleur fe glif- Ordonnances.
Beauré,voyat aec duler feglu N. 1706.

L fer parmi fes paroiffiens, beaucoup de défordre, dont il eft d'autant plus vol, 1. fol.
touché, qué cela va jufqu'à perdre le relpet qu'ils doivent à Dieu, et par 72-

ticulierement lorfqu'ils font dans Ion églife, dans le temps même qu'on y fait
le fervice divin, ce qui eft arrivé depuis peu à deux de fes habitans, qui étant
pris de boiffon, prophanerent ce faint lieu, en fe querellant et fe menaçant
tout haut, il vit même avec peine que ces mêmes paroifliens ne répondent point
au zèle qu'il a depuis longtems de les Inftruire, quelqu'uns d'eux dans le tems
de fon prône fortent de l'églife et s'amufent à fumer à la porte et autour
d'icelle, et de ce que pour s'en faciliter la fortie, au lieu de fe mettre dans lieux
a-,ancés de la dite églife, ils fe tiennent dans ceux qui font les plus proches
de la poite, ce qui caufe un embarras pour ceux qui y veulent entrer: et
comme jufqu'à préfent il n'a pas pu remédier à tous ces défordres, quelque
peine qu'il ait prise par fes exhortations de les corriger ; il a eu recours à nous,
afin qu'il nous plût y pourvoir, et nous étant perfuadé que tous ces défor.
dres ne viennent que de la liberté qu'on fe donne de vendre des boiffons des jours
de fêtes et de dimanches, dont on abufe même avant d'aller au fervice divin, n'y
ayant perfonne affez hardie qui de fang froid put caufer de pareils fcandals,
Nous défendons à toutes fortes de perfounes, fous quelque prétexte que ce fuit,

Ii de
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de donner à bofrè datiels ilaitlus aucedhea" bolfons, ni Yttirte d'en an rè
les jours de fêtes 'et de 'dit'nchè, 166ts ceux qhi en *iendIâ deai et
pour les malades, et les àtrès jàdturs d ddrinét a boire danl eùfs di/esim
fons aus dômiciliérs, aux4uels ùéaÎfirîsAls pdrôdht en vendre bea jours ]à
pour l'allèr boire cic end,ý é eixéc è dix 'liVres dariendet faifon défen à

uffi à t0 ies 'fôits 'd perfoný de i f¾luetiblliere ndiered 5t sntt tetnir da s
les églifes,. d'en forbir lorfqu'on fera e-àrn'è, ét dé frine a h Poi e ni auto' i
des dites églifes, auffi à peiné- dé dix livres d'amende, applicable a ffi bien qu
celle ci deffus'à la fabrique de§ dites églifes; exhortons tous les paroiffien
d'affifter au Service Divin, avec toute la dévotion qu'ils doivent au lieu où ils
font, et de fe mettre dans dçs places convenables, afin que tout le monde puiffe
y entrer librement: enjoignons aux Juges dé toutes les paroiffe's de ce pays de
faire publier la préfente Ordonnance à la porte des Paroiffes au plus prochain
dimanche du jour qu'elle leur aurà été envoyée, afin que perfonne h'en ignore.
Mandons, &c. Fait et donné en notre Hôtel le isme Novembre, 1706.

(Signé) RAUDOT.

O R DTe 0. N N A N C E
Pour le Moulin de la Seigneurie des. Mille

Mes, du 14me Juin, 1707,

JA CQ'UES RAUDOT, &c.

Ordonnahces. OUS les habitants de la Seigneurie des Mille Isles, autrement normmée
24 JuIn,1 7 o7. Terrebonne, ayant fait venir par dèvant lèous le Sieur Dupré, proprié-
°1 "0" taire de la dite Seigneurie, pdur être condamnié à leur'conftruire un moulin,

fi mieux n'aime conrfentir qu'ils en conftruient.un à leurs dépens, qu'ils foient
déchargés du droit de banalité, et qu'il leur toit permis de l'élever à leur
p rofit, et ce fuivant l'arrêt du Confiil d'Etat du quatrieme Juin, 1686, le
dit Sieur Dupré leur a déclaré que, quoiqu'il put demander -n an de temps du
jour de la publication du dit Arrêt, que néanmoins il fe déporte de fon droir,
et confent que »les dits habitans faffent conftruire préfenteinent le dit moulin,
et par là qu'ils fôient déchargés du droit de banalité, de quoi les dits habitants
nous ayant demandé aée, vu-le dit arrêt du Confeil d'Etat du dit jour 4me

Juin
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Juin, 1686, publié le z3e janvier, 170; Nous donnons aae aux dits, habi.
tants du confentement du Sieur Dupré, et en conféquence leur permettons de
conftruire un moulin dans le dit endroit de la dite Seigneurie qu'ils jugeront
à propos, moyennant quoi ils demeureront déchargés à perpétuité du droit
de banalité, et perris à,eux de l'élever à leur profit. Mandons, fait et donné
à Montréal, en notre Hôtel, le quatorze Juin,1707.

(Signé) RAUDOT.

O R DONNANC E
Au fujet des Bancs de la Paroifse de St. Jofeph,

du 3orne Juin, 1 o8.

J A C QU ES, \AUDOT. &c.

V U le livre de compte de la fabrique de la Paroiffe de St. Jofeph, Seigneurie
de Lauzon, à la tête du quel font les conventions faites pour les bancs de Ordonnance,

la dite Paroiffe, lefquels fuivani icelles n'ont été concédés qu'à la charge vol."..'o.
par les particuliers qui les occuperont d'en payer la rente,à laFête de la Saint 64. V o

Jean, de chacune année, faute de quoi qu'i fera permis aux marguilliers de
la dite Paroiffe d'en difpofer, et les dits marguilliers qui nous ont repréfenté
le dit régiftre, nous ayant expofé que plufieurs des-habitans,'à qui les dits bancs
ont éié concédés, non feulement ne payent par les rentes dont les dits bancs
font chargée dans le temps de l'échéance, maismême laiffent pluieurs années
en arriere fans les payer, ce qui fait que l'Eglife eft privée de la pls grande
partie de fon revenu, et auffi ce défaut de payement caufant beaucoup d'em-
barras aux Marguilliers dans les comptes qu'ils font obligés de rendre en fon
temps de charge, nous demandant pour ces raifons qu'il nous plaife autorifer
les dites conventions, et fuivant icelles condamner les dits habitante conceffi.
onaires de bancs de payer au plus ta-d à la Sainte Anne, la rente dont ils font
chargés, finon après le dit tems, permis aux dits Marguilliers d'en difpofer à
la ianiere accoutumée, et de faire les pourfaites néceffaires pour faire payer ce
qu'ils devront du -pafIé, à quoi ayant égard, vu les dites conventions faites en
169o, écrites à la tête d'un régifire intitulé, Extrait de l'ancien livre de compte
de I églife de St. Jofcph; Nous homologuons les dites conventions, ordonnons

I i a qu'elles
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,qu'elles feront exécutées, et fuivanticelles, -nous condamnons tous les habitants
conccffionaires de bancs dans la dito Paroiffe de payer les rentes qu'ils doi.
vent pour chacun d'iceux, au plus tardý à la Ste. Anne de chacune année, li-
non et à faute de ce dans le dit tens, icelui paffé, fans que les dits~ marguilliers
foient obligés de faire aucune pourfuite contr'eux, leur permettons de difpo.
fer des dits bancs en la maniere accoutumée, et de faire toutes les pourfuites
néceffaires pour les faire payer des arrérages qui feront due's du paffé, à peine
d'en être refponfables en leurs propres et privés noms ; e.t fera la préfente
Ordonnance lue et publiée à la porte de l'Eglife de la dite Paroiffe, au plus
prochain jour de Fête et Dimanche, à ce que perfonne n'en ignore, et inférée
dans le dit régiftre pour y avoir recours quand befoin fera. Mandons, &c.
Fait à Quebec, en notre Hôtel le Some Juin, 1708.

(Signé) RAUDOT.

OR.DONNANCE
Qui ordonne à tous les Seigneurs de faire faire

les Chemins, du 18e Juin, 1709.

JACQUES RAUDOT, &c.

cronnances, AYANT ordonné des clôtures et enfuite des chemins dans les côtes de la
i8 Juin,17o9. grande Ance et de la Riviere Ouelle, et étant néceffaire pour rendre les
Vol. Il. Fol. chemins bons et folides, et tenir les clôtures dans l'état qu'ellei doivent être,

' 'V de faire des foffés dans les endroits où les terres font mouillées et mouvantes,
et particulierement le long du fleuve St. Laurent, n'étant pas néceffaire d'en
faire tout le long de la Riviere Ouelle, et feulement dans les endroits où on
ne pourra pas s'en paffer à caufe que la dite riviere va toujours en ferpentant,
les-habitants de la dite côte, n'ayant pas même befoin de clôture de ce côté là,
le Seigneur du dit lieu les ayant tous obligés à garder leurs bêtes, et étant au li
néceffaire d'expliquer les Ordonnances que nous avons déjà rendues au fujet
des chemins et des clôtures des dites côtes, lui ce que les Seigneurs prétendent
n'être pas tenus de faire les chemins et les clôtures néceffaires le long des ter-
res qu'ils n'ont pas concédées, et que quelques habitants prétendent n'être auffi
obligés à faire les dits chemins et clotures que par rapport au front de leurs

habitations
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habitations, et non pas fuivant la profondeur qui eft le long du fleuve Saint
Laurent, et ayant été informé que faute de clotures mitoyennes les habitants
des dits lieux.ont tous les jours des querelles enfenble, leurs beftiaux allant
continuellement les uns fur les autres, ce -qui leur caufe fouvent de grands
dommages, attendu que les dites clotures font néceffaires pour mettre en paix
tous les dits habitants, et auffi les folfés pour rendre les chemins et les clo-
tures folides; en expliquant.nos dites Ordonnances, Nous ordonnons que les
Seigneurs, tant abfents que préfents, feront tenus de faire les chemins et les
clotures avec des foffés dans les endroits qui feront jugés néceffaires tout le
long de leur domaine, dans lequel feront comprifes les terres non concédées,
et les habitants le long de leurs habitations, foit que le front ou la profondeur
foient le long du fleuve St. Laurent, fauf aux dits Seigneurs à fe faire rem.
bourfer des dits chemins et des clotures et foffés, lorfqu'ils concéderont les
dites terres, ce quenous leur enjoignons de faire inceffamment, attendu que
c'eft l'intention de fa Majefté, et en cas que lesSeigneurs et les habitants ab.
fents ne travaillent pas fur les dits chemins, trois mois après que la préfente
Ordonnance aura été publiée à la porte de l'Eglife de la Seigneurie de la ri.
viere Ouelle, Nous permettons aux habitants de bonne volonté des dits lieux
d'y travailler pour eux et de fe faire rembourfer par leurs fermiers fuivant la
taxe qui leur en fera faite par le Sieur de Recléeme, Curé du dit lieu, et le ca.
pitaine de cote. Ordonnons aux Seigneurs et aux habitants de faire dés clo.
turcs mitoyennes çntr'eux, et en cas de refus par l'un des deux voifins de la
faire, permettons à celui qui fera de bonne volonté de la faire toute entiere,
dont il fera rembourfé par le refufant, aufli fuivant la taxe qui en fera faite
par le Sicur Curé et le Capitaine de cote; Enjoignons au dit Capitaine de
tenir la main à l'exécutioo de la préfente Ordonnance, laquelle fera lue et
publiée à la porte, de l'églfe de la Seigneurie de la Rtvmere Ouelle, au premier
jour de Fête ou de Dima'nche, iffue de Meffe Paroifiale, à ce que perfonne n'en
ignore. Mandons &c. Fait à Quebec, ce i8me Juin, 1709.

(Signé) RAUDOT.

ORDONNANCE
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ORDONNANCE
Entre les Marguilliers de Montréal et les offi-

ciers de Juftice au fujet d'un Prie-Dieu, du

2 5 me Juin, -1710.

ANTOINE -DENIS RAUDOT, &c.
Ordonnance' 7U la requête à nous préfentée par les Sieurs Soumande et Bouat, Marguil-
115 juind 7 1o. V aieuêe'nu rfn' a e iusSuad tBut agi

Vol. IV. Fol. V liers de l'oeuvre et fabrique de la Paroiffe de Notre'Dame de Montreal,
9 7 .ç, tendante à ce qu'attendu qu'il n'y peut avoir que les Gouverneurs et Intendants

qui puiffent avoir un Erie-Dieu dans l'Eglhfe Cathédrale feulement, par un
réglementgénéral du Roi de l'année 1701, qui défend au Gouverneur Gé.
méral, à l'Intendant, aux Gouverneurs Particuliers, et aux Officiers d'avoir
des Bancs et Prie-Dieu dans les autres églifes, fauf à y faire porter leurs fieges
et leurs careaux, 'quand ils voudront y aller, comme ils le font dans la dite
Eglifé de Notre Dame, et que d'aillèurs les honneurs de l'Eglife vont immé-
diatement après eux, aux Marguilliers, et que le Prie-Dieu dont fe fervent
le Lieutenant Générai et le Procureur de Roi dc cette ville, eft placé dans un
lieu qui eA fort incomicde pour les proceflions dans l'églife, Il nous plaire
ordonner que le dit Prie-Dieu fera oté'du dit lieu et entierement fuprimé, n'en
devant point avoir, et que les dits Sieurs Lieutenant Général et Procureur du
Roi en pourront prendre comme les autres particuliers en payant, que le pain
béni fera donné au~x dits Marguilliers immédiatement après les Gouverneur et
Intendant,ainfi que les autres honneurs de l'églhfe, airifi qu'il eft réglé, au bas de
laquelle eft notre Ordonnance du vingt troifieme de ce mois, portant que les
dits Sieurs Lieutenant Générài et Procureur du Roi viendront pardevant
nous ce jourd'hui, pour répondre aux fins de la dite requête, et les dits Sieurs
Lieutenant Général et Procureur du Roi ayarnt dit qu'ils n'avoient rien à ré.
pondre, fi ce n'eft à faire la leaure d'un réglement de la Majeflé du deuxieme
Avril, 1668, pour les rangs que doivent tenir aux cérémonies de paroiffes de
la Nouvelle France, les Gouverneurs, la juftce et Marguilliers, et d'un arrêt
du Confeil Souverain de Québec, du 4e Mars, a6 88 ,*ignfié le ise des dits
mois et an, aux Bedeau et Marguilliers de la Paroife de cette ville, laquelle
leaure a été par nous préfentement faite aux dits Marguilliers, et les dits Sieurs
Lieutenant Général et Procureur du Roi ayant demandé aux dits Mai gùilliers
qu'ils ayent à déclarer, fi api ès la dite letaure ils entendent pourfuivre l'af-

faire
• Cet arrêt ne se trouve pomt dans les Régiares. du Confeil Souverain.
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faire dont efi queftion, ou l'abandonner, en les laiffant jouir paifiblement et
fans trouble des honneurs à eux attribùés par les dits règlement, arrêt et ordon-
nance, et les dits Marguilliers nous ayant demandés communication du régle-
ment de fa Majeflé de l'année mil fept cent un, dont les dits Marguillierspréten..
dent et entendent fe fer ir, à quoi ayant égard, Nous ordonnons que les fufdites
piéces feront réciproquement communiquées de la main à la main, et que dans
famedi prochain les dits Marguilliers feront tenus de faire leur déclaration,
s'ils entendedit pourfuivre l'affaire dont eft queftion, ou l'abandonner, et
avons donné a&e aux dits Sieurs Lieutenant Général et Procureur du' Roi
de ce qu#'ils-ont donné en notre préfence, les dits règlements arrêt et ordonnance
en communication aux dits Marguilliers. Mandons, &c. Fait à Montréal, le
vingt cinq Juin, mil fept cent dix.

(Signé) RAUDOT.

N. B. Cette affaire ayant paru de nouveau le famedi fuivant a été renvoyée par devant le Confeil, pour faire
droit, attendu le peu de féjour qu'avoit à-faire l'Intendant dans le dit lieu.

DE F E.N S E
De rompre les Clôtures, abattre ni ôter l'écor-

ce aux Arbres, fous peine de dix livres d'a-
mende, du 3 me Juillet, 1710.,

ANTOINE 'DENIS RAUDOT, &C.

SUR les plaintes qui nous ont été faites par plufieurs habitants des Seigneu- ordonnance,.
ries et Paroiffes circonvoilines de cette ville, et particulierement de celles 3u' '7?0

de Longueuzl, que divers particuliers, tant de cette ville 'qu'autres, rompent 10,

les clotures, foit exprès ou en paffant par deflus, pour aller à la chaffe, aba-
tent et levent les écorces des noyers et autres bois fur les- terres des habitants,
qui par ce fait font privés de l'utilité qu'ils trouveroient des dits bois, et des
fruits qui proviendroient des dits noyers, qu'ils ne peuvent élever ni confer-
ver, s'il ne leur eft pat nous -pourvu, et pour remédier à ce défordre, Nous
défendons à toutes perfonnes de quelque qualité et condition qu'elles foient, de
rompre les clotures, abattre ni oter l'écorce aux arbres fur les terres des ha-
bitants, à peine de dix livres d'amende, contre chacun des contrevenans, ap-
plicable aux fabriques des Paroiffes, où le délit aura été commis, et des dom.î

mages
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mages, et intérêts des propriétaires pour les clotures endommnagéea, que les
tootrevenants feront tenus de rétablir, et de payer trois livres aux proprie-
taires-pour chaque arbre qui aura été coupé ou pelé de fon écorce, et fera la
préfente Ordonnance lue, publiée et affichée par tout où befoin fera. ès lieux
et endroits accoutumés, à ce que perfonne Wen ignore, et enrégiftrée au
Greffe de la Jurifdiaion royale de cette ville. Mandons, &c. Fait à Montreal,
le troifieme Juillet, rnil fept cent dix.

(Signé) RAUDOT

O R D O·N N A N C E

Qui oblige de porter les dixmes aux Prefbitères

de Ladurantaye et -Beaumont, du 2 7me Mars,

1713·

MICHEL BEGON, &c.

Ordonnances. UR les plaintes qui nous ont été faites par le R. P. Pierre Lepouvre, Réco-
t7'1aw,713 let, Miffionaire des paroiffes de Beaumont et Ladurantaye, que les habitants

'VoVL Fol' des dites paroiffes refuient de porter les dixmes qu'ils doivent au prefbitère
de la paroiffe de Beaumont, ce qui eft contre l'ufage qui fe pratique en ce pays,
et les réglements du Confeil Supérieur faits à ce fujet, nous demandant qu'il
nous plaife ordonner que les dits habitants des dites paroiffes de Ladurantaye
et Beaumont, porteront les dites dixmes au prefbitère de la paroiffe de Beau-
mont, lieu de la réfidence du dit R. P. Miffionaire, à quoi ayant égard, Nous
ordonnons que les dits habitants des dites paroiffes de Larantaye et Beaumont,
qui doivent des dixmes au dit R. P. Pterre Lepouvre, les porteront inceffam-
ment au prefbitère de la paroiffe de Beaumont, à peine contre les refufants de
trois livres d'amende, applicable aux églifes des dites paroiffes. Mandons,
&c. Fait à Québec, ce vingt fept Mars, mil fept cent treize.

(Signé) BEGON.

ORDONNANCE
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ORDONNANCE
Concernant la bâtiffe d'une églife, du 9 e Sep-

tembre, 1715.

MICHEL BEGON, &c.

SUR ce qui nous a été repréfenté par le Sieur Dauzat, Curé de Boucherville, Ordonnances.
3 que par aâe que les habitants de la dite paroiffe ont paffé, le premier No- Vol. V.FI

vembre, iii, ils font convenus entr'eux de bâtir fans retardemerit une nou. 36
velle églife de pierre à la diligence des marguilliers de la dite paroifle, et que
pour fournir à la dépenfe du dit bâtiment, chacun des particuliers qui poffe-
dent des terres dans la dite paroiffe contribuera de fes travaux et de fes biens,
jufqu'à l'entiere peifeCtion du dit bâtiment, la plus grande partie s'étant par
le même aae obligée volontairement à fournir chacun leur contingent, en ar-
gent, bled, ou en travaux, de maniere que ce bâtiment eft fort àvancé, la char-
pente étant même déjà pofée, n'étant plus queftion que de le couvrir de plan-
ches et bardeaux, faire les fenêtres, et le dedans de l'églife, ce qui pourroit
être fini cette année et l'année prochaine, fi tous les habitants y avoient vou-
lu contribuer chacun à proportion de leurs bienp, furquoi le dit Sieur Dauzat
nous auroit fupplié de lui accorder notre Ordonnance pour obliger les habi-
tants qui ont refufé jufqu'à préfent d'exécuter le dit aae du premier Novembre
niil fept cent onze, à fournir chacun leur contingent à proportion des biens
qu'ils poffedent en la dite pa'oiffe, ce qui nous paroit d'autant plus jufte, que
le refus des dits habitants pourroit refroidir le zèle des autres, qui, jufqu'à
préfent ont marqué leur bonne volonté, et que cet édifice qui cit commun pour
tous les dits habitants, ne peut être achevé trop promptement, et étant nécef..
fii e de faire ceffer ces difficultés ; Nous ordonnons que chacun des habitants-
de la dite paroiffe contribuera au dit édifice, en argent, en, bled, ou en travaux,
à proportion des terres qu'il poffede dans l'étendue de la dite paroiffe, et
fuivant fes moyem, et qu'à cet effet les dits habitants s'affembleront à l'iffue
de la meffe parodfiale, le Dimanche vingt quatre du préfent mois, après en
avoir été convoqués huit jours auparavant, et que dans cette affemblée,' à la
diligence du dit Sieur Dauzat et des marguilliers, il fera fourni un rôle des
habitants qui ont contribué au dit édifice jufqu'à préfent, et examiné s'ils ont
fourni chacun à proportion de leurs moyens et des biens qu'ils poflèdent
dans la dite paroiffe, et qu'il fera dreffé aufli un rôle de ceux qui ont été juf.

, K k qu'à
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qu'à préfent refufans, et des biens que chacun d'eux poffedent dans la dite pa.
roiffe, et de ce qu'il paroit jufte qu'ils fourniffent pour leur contingent, dont
il fera dreffé un procès verbal par le Notaire de la dite paroiffe, pour, le dit
procès verbal à nous rapporté, être par nous ordonné contre les dits habitants
ce qu'il appartiendra par raifon. Mandons, &c. fait à Québec, ce neuvieme
Septembre, 1713.

(Signé) BEGON.

DEFENSE
Aux habitants 'de cette ville d'enlever des bois

fur les terres dont ils ne font pas proprié-
taires, du 27e Décembre, 1713·

M IC HE L BEGO N, &c.

Ordonnances. UR les plaintes qui nous ont été faites par plufieurs habitants de cette ville,
27 D. 1713. propriétaires des terres de la côte St. Jean et environs, que quelques par.

ticuliers de deffus les dites terres abattent et enlévent journellement des bois
de chauffage, contre et au préjudice des défenfes qui ont été faites par plufieurs
Ordonnances ci-devant rendues, par lefquelles il eft défendu tant aux dits
habitants de cette ville qu'à ceux des dites côtes de couper ou enlever aucuns
bois fur les terres des autres habitants, à peine de cinquante livres d'amende et
de confilcation des traines et chevaux qui feroieht trouvées chargées des dits
bois, à quoi étant, néceffaire de pourvoir, en réitérant les dites défenfes ; Nous
faifons très expreffes inhibitions et défenfes à toutes perfonnes d'abattre ni
enlever aucuns bois fur les terres dont ils ne font point propriétaires, fans au
préalable en avoir obtenu la permiffion de ceux auxquels elles appartiennent,
à peine contre'chacun des contrevenants de cinquante livres d'amende, et de-
confifcation des traines et chevaux, qui auront fervi au tranfport des dits
bois, les dites conflfcation et amende applicables moitié au propriétaire des
terres fur lefquelles les bois auront été enlevés, et l'autre moitié à l'Hotel-Dieu
de cette ville, et fera la préfente Ordonnance lue, publiée et affichée, iffue
de la grande Meffe de cette dite ville, et de celle de la paroiffe de Notre Dare

de
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de Foy, afin que les habitants de cette dite ville et ceux des cotes n'en puiffent
prétendre caufe d'ignorance. Mandons, &c. fait à Québcc, le vingt feptieme
Décembre, mil fept cent treize.

(Signé) BEGON.

OR DONNANC E
Concernant la bâtiffe d'un Prefbitère, du 14me

Mai, 1714.

MICHEL BEGON, &c,

L E Sieur Vaclion, Curé du Cap de la Magdelene, nous ayant repréfenté que Ordonnances.
quelques diligençes que les marguilliers de fa paroiffe ayent faites pour 14Mai,1714.

obliger les habitans de la dite paroiffe de fournir chacun leur contingent pour VolVL Fol.

la bâtiffe de fon Preibitère, en conféquence d'un aâe d'affenblée qu'il dit avoir t

été fait, dans laquelle ils ont confenti de fournir tout ce qui feroit néceffaire
tant de la main d'ouvre que des matériaux pour le dit Prelbitère, cependant
il ne peut achever le dit édifice parce que les habitants de Bécancour et Dutort
refuient a&uellenent d'y contribuer, jufqu'à ce que ceux du Cap de la Mag.
delene ayent confenti de fournir pareillement leur contingent de toute la dépenfe
qui fera faite pour la bâtiffe d'un Prefbitère dans les dites Seigneuries de Bé-
cancour et Dutort, auffitot qu'ils auront un Curé pour deffervir les habitants
des dites Seigneuries, et que'plutôt que de laiffer cet édifice dans l'état qu'il
eft, les habitans du Cap de la Magdelene font difpofés à confentir d'accorder
à ceux des dites Seigneuries de Bécancour ét Dutort ce qu'ils leur demandent;
Nous aeant faire droit, Ordonnons que tous les habitants de la dite paroiffe dia
-Cap de la Magdelene et des dites Seigneuries de Bécancour et Dutort, s'affem-
bleront au dit Cap de la Magdelene le premier Dimanche du niois de Juin
prochain, à l'iffue de la grande Meffe, pour délibérer fur l'offre des dits habi-
tants du Cap de la Magde/ene, de fournir leur contingent de toute la dépenfe
qui fera faite pour la bâtiffe d'un prefbitère dans les feigneuries de Bécancour
et Dutort, dès qu'il y aura un Curé chargé de deffervir les dites feigneures,
dont il fera drellé un procès verbal par un Notaire des Trois Rzvzeres, pour,
icelui à nous rapporté, être ordonné ce qu'i appartiendra : et fera la préfente

K k O Ordonnance
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Ordonnance notifiée aux habitans des dites feigneuries de Bécancéour et Dutort,
par un des marguilliers de la paroiffe du Cap, en préfence de deux habitants,
à de qu'ils n'en ignorent. Mandons, &c. fait à Québec, te quatorzierne Mai,
mil fept cent quinze.

(Signé) BEGON.

ORDONNANCE
Qui condamne les habitants à 'donner à leur

Seigneur les journées de corvée portées par
leur contrat de conceffion, du 3e Juin, 1714.

MICHEL BEGON, &c.

Ordonnances, U la requête à nous préfentée par Michel Laliberté, Jean Gautier, et
Juin, 17 4. V Pzcrre Cézaré dit Lagardelette, habitants de la feigneurie des Ifes Bou-

76. chard appartenante au Sieur Desjordy, faifant tant pour eux que pour les autres
habitants de la dite Seigneurie, contenant que quoique les terres qu'ils ont dans
la dite feigneurie leur ayent été concédées à la charge de payer les rentes et
droits feigneuriaux, ainfi que les autres feigneurs de ce pays les font payer à
leurs tenanciers, cependant le dit Sieur Desjordy leur fait donner des journées
de corvée, chacun fuivant le terrein qu'il pofféde, et les oblige à lui donner
les dites journées dans le tems de femences, nous demandant qu'il nous plaife
les décharger des dites journées de corvée, fi mieux n'aime le dit Sieur Desjor-
dy leur accorder une commune pour pacager leurs beftiaux, et qui ne por,
teroit aucun préjudice au dit Sieur Desjordy dont la feigneurie eft (pacieufe ;
notre Ordonnance au bas de la dite requête en date du vingt troifreme Mai
dernier, portant foient parties appellées pour en venir par devant nous ce jour-
d'hui, aux fins de 1îý dite requête, lefquels ayant comparu, le dit Sieur Desjordy-
nous auroit dit que nal à propos les dits habitants piétendent s'exempter de
lui donner desjournées de corvée, y étant obligés par leurs contrats de con-
ceffion, et quoiqu'il, ne foit* de leur accorder la commune qu'ils lui deman..
dent, cependant il confent de concéder aux habitants, établh et à établir dans

les

Il paront qu'il y a une omission dans le régiftre.
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les dites Ijles Bouchard, une commune, à condition que les dits habitants fe.
ront enclore de pieux la dite commune, et qu'ils lui fou-niront pour raifon de'
la dite commune une journée de corvée par chaque habitation, et en cas qu'il
y ait des habitants qui ayent deux habitations, lui donneront deux journées
et ainfi des autres, nous demandant auffi qu'il nous plaife ordonner que tous
tes habitants tiendront feu et lieu, et déferteront leurs terres fuivant l'intention
de fa Majefté, faute de quoi elles feront réunies à fon domaine, et qu'il leur
foit défendu de chaffer ailleurs que fur l'étendue de leurs conceffiona, à peine
de dix livres d'amende, fur quoi les dits habitants nous ont repréfenté qu'ils
ne peuvent point accepter l'offre du dit Sieur Desjordy de faire une commune
à condition d'y faire une cloture, parce qu'ils ne pourroient la faire affez forte
pour rélifler aux glaces et aux grandes eaux qui emporteroient la dite cloture,
ce qui obligeroit les dits habitants à faire une dépenfe confidérable tous les
ans pour l'entretenir, et qu'à l'égard des journées de corvée, ils nous fup-
plient de les vouloir-taxer en cas que nous les condamnions d'en donner au
dit Sieur Desjordy, de laiffer à leur option, ou de fournir au dit Sieur Desjor-
dy les dites journées, ou de les payer lorfqu'ils voudront s'en exempter, qua.
rante foIs pour chacune des dites journées, parties ouies, vu la dite requête,
un contrat de conceffion, et tout confidéré, Nous ordonrions que les dits ha.
bitants donneront, au dit Sieur Desjordy, les journées de corvée mentionnées
dans leurs titres de concefion, lelquelles journées le dit Sieur Desjordy ne
pourra exiger des dits -habitants qu'en différents temps et séparément, fçavoir
pour ceux qui font obligés de lui en donner trois, une dans un tems des fe.
mences, une dans celui des foins, et la troifieme dans celui des récoltes ; que
ceux qui en auront à donner plus que trois, les donneront pour travailler aux
guérêts ; fera permis aux dits habitants de s'exempter des dites corvées en
donnant au dit Sieur Desjordy quarante fols pour chacune d'icelles, à condi.
tion qu'ils payeront comptant la dite tomme à celui qui les aura avertis de fa
part de venir travailler ; leur ordonnons de tenir feu et lieu et de faire défer.
ter, faute de quoi nous leur déclarons, que fur les plaintes qui nous feront
faites par le dit Sieur Desjordy, contre ceux qui n'auront point tenu feu et lieu,
et déferté les dites terres, nous les réunirons à fon domaine, fur le certificat du
Curé et du Capitaine de la cote, leur défendons de chafler fur les domaines
du dit Sieur Desjordy, et terres de fa Seigneurie non concédées, à peine de dix
livres d'amende contre chacun des contrevena&1s; enjoignons au Capitaine de
la cote de tenir la main à l'exécution de la préfente Ordonnance, et de faire
fes pourfuites et diligences pour le recouvrement des amendes qui auront été
encourues par les contr venants à la dite Ordonnance. Mandons, &c. fait et
donné en notre Hôtel à Montréal, le troifieme Juin, mil fept cerit quatorze.

(Signé) BEGON.
ORDONNANCE
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ORDONNANCE

Qui condamne le Sieur de Rigauville à passer
titres de concession à ses habitants, et d'étas..,
blir une personne dans sa seigneurie, et non
ailleurs, pour recevoir les rentes, du 9e

Juin, 1714. .

MICHEL BEGON, &c.
Ordlonnancer> eRguvled arSuin, 1714 7U la préfente requête, nous ordonnons au dit Sieur De Rigauville de faire
Vol. VI. Fol. V borner les terres concédées dans la dite Seigneurie de Berthier, et ce dans
88s.' -tout le mois de Mars prochain, à l'effet de quoi le dit Sieur De Rigauville

fera transporter de Montréal un arpenteur qui fera payé par les dits habitants,
condamnons le dit Sieur De Rigauville à paffer titres de conceflion aux ha-
-bitants, auxquels il a été concédé des terres, en payant, par les dits habitants,
les expéditions du dit contrat, dont u-ne pour le feigneur et l'autre pour l'ha-

bitant; et fur les plaintes qi nous ont été faites par les dits habitants, que
le dit Sieur De Rzgauuille n'a établi dans la dite seigneurie, aucune perfonne
pour recevoir les rentes qu'ils doivent; çrdonnons au dit Sieur De Ri.
gauville d'établir dans la dite feigneurie une~ perfonne à laquelle les dra
habitants puifsent payer leurs rentes qu'ils lui doivent, et les difpenfons de
les payer ailleurs que dans la maifon feigneuriale, -ou dans l'étendue de la dite
feigneurie, à un jour marqué par leurs titres de conceffion ; fera la préfente
ordonnance figni6ée au dit Sieur De Rigauvzlle, faute par le dit Sieur De
Rzgauvzlle de faire borner les terres des dits habitants dans tout le mois de
Mars prochain, et de leur accorder un titre de conceflion, nous avons déchargé
et déchargeons les dits habitants de payer aucunes rentes au dit Sieur De
Rigauvtile, à commencer au premier Avril prochain, jufqu'au jour et date
de la conceffion par devant notaire, qu'il doit leur accorder, et du procès verbal
du bornage. Mandons &c. Fait à Montréal, le dix-neuvième juin, 1714.

(Signé) BEGON.

ORDONNANCE
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ORDONNANCE
Qui enjoint à chaque habitant, même aux Sei-

gneurs, de toutes les côtes de ce pays, de

faire une clôture bonne et valable le long du

front de fon habitation ou domaine, et terres

non concédées, du 19e Juin, 1714.

MICHEL BEGON, &c,

E TANT informé d'un abus -qui fe tolere dans ce pays, et qui va à la der Ordonnance.
E tru&ion des femences, et par conféquent à la diminution des récoltes, 'q"½"in,17 14'

1 VOÏ. VI. I'oI
qui provient de ce qu'on n'a pas tenu la main à faire faire à tous les habitans 88,
des clotures bonnes et valables dans le front de leur habitation, pour empê-
cher les beftiaux d'aller dans les grains, et comme il eft d'une extrême confé.
quence pour leurs récoltes de pourvoir à ce défordre, Nous ordonnons que
chaque habitant de toutes les cotes de ce pays fera une cloture bonne et va-
lable le long du front de fon habitation, enflorte que les beftiaux ne pmflent
aller dans les grains, Ordonnons que ceux qui n'ont pas fait les clotures,
même les Seigneurs qui ne les ont pas faites le long de leurs domaines, ou des
terres non concédées, les feront inceffamment, finon permis aux dits habitants.
qui auront fait les leurs de faire les clotures des autres à leurs dépens, dont ils'
feront payés fuivant la taxe qui en fera par nous faite, fur le certificat des
Capitaines des cotes, à peine contre chacun des contrevenants de vingt livres
d'amende, applicable à la fabrique de la paroille où feront demeurants les dits
habitants, et d'être refponfables des dommages qui arriveront à leurs voifins,
faute d'avoir fait les dites clotures; et fera la préfente Ordonnance lue et publiée
à la porte de l'églhfe de chaque paroiffe des dites cotes, au premier jour de
Fête ou de Dimanche, iffue de mneffe paroiffiale> à ce que perfonne n'en ignore,
à la diligence des Capitaines des dites cotes, auxquels nous enjoignons de tenir
la main à l'exécution de la préfénte Ordonnance. Mandons, &c. fait .
Montréal, le diineuvieme Juin, 1714.

(Signé) BEGON.

ORDONNANCE
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ORDONNANCE
Concernant la bâtiffe d'un presbitère, -du -3oe

Septembre, 1715·

MICHEL BEGON, &c.
Ordonnances. UR ce qui nous a été repréfenté par le Sieur Auclair, Curé de la paroiffe
Vol. 'r oi. de St. Louis, dans les Camourascas, et par les marguilliers de la dite
19s-V o. paroiffe, que les habitants s'étant afsemblés le troifieme Juin dernier, pour

délibérer fur la néceffité de bâtir un presbitère, et fur les moyens à prendre
pour faire cet édifice, font convenus entr'eux et ont confenti volontairement,
par aae du dit jour, de bâtir le dit presbitère, et qu'à cet effet, chacun des
habitants de la dite paroiffe fourniroit fept journées de travail, tant pour écarir,

ainer et fcier le bois néceffaire, que pour amener les matériaux, et pour
tous ouvrages qu'il conviendra de faire pour achever le dit édifice, que ceux
de bonne volonté ont fatisfait à leur engagement, mais qu'il s'en trouve plu-
fleurs qui n'ont jufqu'à préfent rien voulu fournir, ce qui a retardé l'exécution
de ce bâtiment, à quoi étant néceffaire de pourvoir, vu le dit a&e du troi.,
fieme juin dernier; Nous ordonnons que le dit a&e du troifieme Juin der.
nier fera exécuté felon fa forrie et teneur, ce faifant qu'il fera fourni par cha-
cwi des dits habitants, fept journées de travail, tant pour écarir, trainer et
fcier les bois, que pour charoyer les autres matériaux néceffaires au dit édifice,
à peine contre chacun des contrevenants de dix livres d'amende, applicable à
la fabrique de ladite paroiffe, dont le reconvrement fe fera à la diligence des
dits marguilliers. Permettons en outre au dit Capitaine de la cote de la dite-
paroiffe de faire faire aux dépens des coutrevpnants les journées auxquelles
ils n'auront pas fatisfait, lefquelles nous ferons payer aux dits contreve.
nants fuivant le rôle qui en fera arrêté par le dit Capitaine de la cote, fans
préjudice de l'amende qu'ils auront encourue par leur défobéilfance. Man.
dons au Capitaine de la cote d- tenir la main à l'exécution de la préfente Or.
donnance, qui fera lue à l'affue de la grande meffe de la dite paroiffe de St.
Louts. Mandons, &c. fait à Québec, le trentieme Septembre, mil fept cent
quinze.

(Signé) BEGON.

ORDONNANCE
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ORDON-NANCE
Pour la bâtiffe d'une Eglife, du 25e Janvier,

1716.
MICHEL BEGON &c.

V U la préfente requête,Parrêt et aae d'affemblée y énoncée; Nous ordonnons
aux dits habitants de la paroiffe de Ste.Anne de s'affembler au prefbir.ère de Ordonnances.

la dite paroiffe, iffue de grande meffe, au jour de Dimanche qui leur fera in- "vol, VI.'
diqué par le Sieur Bfard, Curé du dit lieu, pour en fa préfence, des feigheurs, t12. V .
officiers de milice et habitants de la dite cote, être fait par le Sieur Larue une
réparation* de ce que chacun des habitants fera tenu de faire pour fon contin-
gent à la bâtiffe de la dite églife, fuivant fes facultés, pour le dit état à nous
rapporté, être par nous ordonné ce qu'il appartiendra, et ce qui fera arrêté à
la pluralité des voix, par ceux qui fe trouveront préfents à la dite affembléé,
vaudra comme fi tous les dits habitants y étoient préferits; et fera la préfente
Ordonnance lue et publiée, iffue de grande meffe, à ce qu'aucun des dits ha-
bitants n'en ignore. Mandons, &c. fait à Québec, ce vingt cinquieme Janvier,
mil fept cent feize.

(Signé) BEGON.

DEFENSE
Aux habitans de Bellechaffe d'entailler les éra..

bles fur les terres non concédées, du 20

Mars, 1716.

MICHEL BEGON, &c.
SUR les plaintes qui nous ont été faites par le Sieur de Rigauville, feigneur
J de Bellechaje, que plufieurs habitants à fon infçu, vont tous les prin- Ordonnances.

tems fur les terres de la dite feigneurie, non concédées, et même fur celles de 2oMars,1716
L I fon Vol. VI, Fol.

. 36.RO.

* Au lieu de "r<paration," tel que das le régiftre, ce devrot être " réparttion."
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fon domaine, entsailler les arbres d'érable pour en tirer de l'eau pour faire du
fucre, ce qui ruine entierément les dits bois, les faifant fécher et mourir au
bout de deux à trois ans, et lui fait un tort confidérable, nous demandant
qu'il nous plaife faire défenfes aux dits habitants de couper à l'avenir les dits
arbres fur telle peine qu'il nous plaira ordonner; à quoi ayant égard, Nous
faifons défenfes à toutes perfonnes d'entailler les arbres d'érable, tant fur le
domaine de Bellechafe que fur les terres de la dite feigneurie non concédées,
fous prétexte de faire des fucres, à peine, contre chacun des contrevenanits, de
dix livres d'amende, applicable à l'églife de la paroiffe de la dite feigneurie:
et fera la préfente Ordonnance lue et publiée, iffue de grande meffe de la dite
paroiffe, à ce qu'aucun des dits habitants n'en ignore. Mandons &c. fait à
Québec, ce vingtieme Mars, mil fept cent feize.

(Signé) BEGON.

PRIVILEGE
Exclufif des poftes et paffages accordé au Sieur

Lanoullier, du 27e Janvier, 1721.

PHILIPPES DE RIGAUD &c.

MICHEL BEGON, &c.
Oronnance E Sieur Lanoullier nous ayant repréfenté que les lettres miffives qui font
Voi.VHi.Fol, L envoyées de Québec aux Trois Rivieres, et des Trois Rivieres à Montréal
lge, R 0 . et celles qui viennent à Québec des dites villes, ne le font que par des canots

foit par occafion ou par exprès, ce qui cil fujet à des dépenfes confidérables
et à des retardements très préjudiciables au bien et au commerce de la colonie,
et qu'il feroit avantageux qu'il fut établi dans ces trois villes des bureaux de
poites, comme aufli des ménageries et autres voitures publiques, ainfi qu'ils
le font en France, offrant de faire ces établhffements, s'il nous plait lui en ac-
corder le privilege exclufif, pendant vingt années, et de faire à cet effet conf.
truiie des bacs fur toutes les rivieres qui font entre les dites villes de Québec
et Montréal, d'une grandeur fuffifante pour paffer des belliaux, chevaux, cha-
rettes et autres voitures, dont le péage lui fera payé fuivant qu'il fera par
nous taxé,, nous demandant auffi qu'il foit défendu à toutes perfonnes de le

0 troubler
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troubler dans la jouiffance du dit privilege, à peine de confifcation des che-
vaüx et voitures, et de cinq cents livres d'amende, à lui applicable; à quoi
ayant égard, attendu qu'il nous paroit qu'il eft du bien de la colonie de favo-
rifer cet établiffement, Nous, fous le bon plaifir de fa Majeflé, avons accordé
et accordons au dit Sieur Lanoullier le privilege exclufif, pendant vingt
années, pour tenir les poftes pour lettres et couriers, tenir pareillement les
ménageries et autres voitures publiques pour aller par terre de Quebec à Mont-
réal, paffant par les Trois Rzvieres, et 'revenir de Montréal à Quebec, dont il
fera payé fuivant les taux qui en feront par nous faits, liA permettons d'établir
des bacs, dans tous les lieux où ils feront néceffaires fur le dit chemin de
Québec à Montréal, et d'en faire percevoir le droit de péage fuivant le tarif qui
en fera par nous réglé. Faifons défenfes à toutes perfonnes d'entreprendre les
poiles ni autres voitures publiques pendant le cours du dit privilege, à peine de
confifcation des chevaux et voitures, et de cinq cents livres d'amende, applicable
au fupphant, qui fera tenu d'obtenir de fa Majefté'la confirmation du dit pri-
vilege l'année prochaine, faute de quoi il en fera déchu, en témoin de quoi
nous avons figné ces préfentes, à icelles fait appofer les cachets de nos armes,
et 'contrefigner par nos fecrétaires: fait et donné à Québec, le 27e Janvier, mil
fepet cent vingt et un.

(Signé) VAUDREUIL et BEGON.
Pour copie, (Signé) BEGON.

ORDONNANCE
Concernant les Perdrix, du 28e Janvier, 1721,

PHILIPPES DE RIGAUD, &c.

MICHEL BEGON, &c•
% . * Oi donnancei.A YANT été informés que depuis le quinzieme Mars, jufqu'au quinzierne 2 8 - 17?

Ci Juillet, il fe fait une très grande deftruétion de perdrix dans le tems vo..A, Il1 Fol.
qu'elles s'accouplent, par la facilité qu'il y a de les tuer, faifant alors connoitre 3 °
par leur battement d'ailes les endroits bù elles font, et pour empêcher la con-
tinuation de cet abus, dont s'enfuivroit infailliblement l'entiere deftruébon de
ces oifeaux dans la colonie, ce qui priveroit le public d'une grande douceur
pour la vie,- Nous défendons à toutes fortes de perfonnes, de quelque qualité

• L 1 2 et
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et condition qu'elles foient, de t.er des perdrix depuis le 15e Mars jufqu'au
15e Juillet, à peine de cinquante livres d'amende, applicable au dénonciateur;
et pour ôter tout prétexte d'en tuer, nous défendons fous la même peine à
toutes fortés de perfonnes d'en vendre ou acheter pendant le dit tems, et d'en
apporter dans les villes ni autres lieux de cette colonie, et de les expofer en
vente: Mandons aux officiers des juifditions des villes de Québec, des Trois
Rivieres et de Montréal, et aux Capitaines de rnilice dans les cotes de cette colo.
nie, de tenir, chacun en droit foi, la main à l'exécution de la préfente Ordon.
nance, qui fera lue, publiée et affichée partout où befoin fera, à ce que per.
fonne n'en ignore. Fait à Quebec, le vingt huitieme Janvier, mil fept cent vingt
et un.

(Signé) BEGON.

ORDONNANCE
Qui condamne le Seigneur de St. Pierre à rem..

bourfer les cens et rentes fur les terres où il

a établi fon moulin, et par remplacement à

faire de nouvelles conceffions dans l'endroit

que choifiront lés propriétaires des dites ter-

res, du rne Mars, 1723.

MICHEL BEGON, &c.
Ordonnances. «XTU notre Ordonnance du vingtieme Juin, mil Iept cent vingt et un, rendue
Il 1723 V entre e Sieur Lévrard maitre canonier entretenu en ce pays, proprié-Vol, lx. FOI, V enr eSerLvad atecnne nrtn nc ays Frpi

4. R0 . taire de la feigneurie de St. Pierre, d'une part, les nommés St. Marc et Pierre
Rzvard, habitants de Batifcan, le dit' St. Marc faifant tant pour lui que pour
Jean Baptlße Adam et le nommé Guzllet, fes gendres, d'autre part, portant que
dans un an du dit jour, les conceflionaires de la dite feigneurie de St. Pzerre
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y tiendront feu et lieu, et faute par eux d'y avoir fatisfait, et le dit temps paffè,.
permis au dit Sieur Levrard de les faire affigner par devant nous, pour voir
ordonner que la réunion des terres qu'ils ont en la dite feigneurie fera faite au
domaine d'icelle, et permis au dit Sieur Lévrard de les concéder à d'autres
habitants, aux mêmes rentes et redevances, le rapport de Normandin, huiffier,
réfidant à Bat fcan, étant au bas de la dite Ordonnance, en date du vingt deux
Septembre fuivant, par lequel ,il paroit qu'il l'a lue, publiée et affichée, copie
de la dite Odonnance à la porte de l'églife de Batifcan, où réfident tous les dits
conceflionaires ; autre rapport du dit Normandtn, en date du vingt cinq Février
dernier, des affignations par lui données à la requête du dit Sieur Lévrard,
aux dits Pierre Rivard, St. Marc, Adam, et aux nommés François Frzgeon,
François Duclos, dit Carzgnan, Luc Proteau, Magdeleine Guillet, veuve de Ro-
bert Rivard, dit Loranger et Jean Bapzßfe Brafard dit Langevzn, pour com.
paroir par devant nous ce jourd'hui à deux heures de relevée, et voir ordonner
la réunion des terres qu'ils ont en la dite feigneurie de St Pzerre au domaine
d'icelle, faute par eux de n'y avoir point tenu feu et lieu dans l'an, confor.
mément à notre dite Ordonnance, auxquelles aflignations font feulement com-
parus les dits Jean Bapt fe Adam et Pierre Rivard, lefquels nous ont dit,
favoir; le dit Adam qu'il comparoiffoit tant pour lui que pour Jacques Mafi.
eot et François Carignan, habitants du dit Batifcan, comme fondé de leur
pouvoir, en date du deuxieme du préfent mois, qu'il nous a repréfenté, et nous
a dit à fon égai d qu'il a fait environ cinq arpents de défert fur fa conceffion,
avec une cabanne, en attendant qu'il ait les moyens de bâtir une maifon, et
que dès le petit printems prochain, il doit traverfer le fleuve pour aller trà-
vailler à continuer fon défert, offrant de continuer de payer les cens et rentes
comme il a fait par le paffé, et pour les dits Maficot et Carzgnan que depuis
cinq à fix années le dit Sieur Lévrard s'eft emparé de leur terre fans leur
confentement, pour y conftruire fon moulin, qu'ils n'ont pu par conféquent
fatisfaire à notre Ordonnance du vingtieme Juin, mil lept cent vingt et un,
nous demandant qu'il leur foit permis de rentrer fur leur terre pour pouvoir
s'y établir, et qu'il nous plaife condamner le dir Sieur Levrard à leur rendre
et rcftituer les rentes de la dite terre depuis le tems qu'il s'en eft mis en pof.
feffion, lefquelles ils ont payées au procureur de la dite Mafon jufqu'en
l'année mil fept cent vingt deux, qu'elle eft décédee, le dit Pierre Rzvard
auffi entendu, nous a dit que l'année dernere il a élevé fur fa conceffion une
maifon de piece fur piece, de vingt cinq pieds, pour laquelle il travaille
a&uellement à fcier la planche pour faire fa couverture et le plancher; qu'il
a effredoché environ deux arpents de défert, et qu'il compte cette année la
mettre en valeur , et offre paieillement de payer les cens et rentes, comme il
a fait par le paffé, et par le dit Sieur Levrard a été dit qu'il a fait bâtir un
moulin il y a cinq ans pour faciliter l'établiffement de la feigneurie, fur ce
que les habitants qui y ont des conceffions sur, lui avoient repréfenté que dès

que
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que ce moulin feroit bâti ils s'y établiroient, que ce moulin eft en bon état
et qu'il souffre un tort considérable de ce que les conceflionaires n'y tiennent
point feu et lieu; qu'à l'égard des défenfes des dits Maficot et Carignan, et
de leur demande pour la restitution des cens et rentes q'îls ont payés au.pro.
cureur de la dite Mafon'jufqu'en l'année mil fept cent vingt deux, qu'elle ef;
décédé, il vous a dit que s'étant trouvé dans la néceffité d'élever un moulin

dJns fa feigneurie fur la demande des dits habitans, et ne trouvant point de
lieu plus convenable pour placer le dit moulin que fur la terre des dits Maficot
et Carignan, fur laquelle ils n'avoient fait aucun défert, il a été obligé pour
l'utilité publique d'y établir fon moulin, comme le ieu le plus propre de fa
feigneurie, mais q'il en prêt et offre de donner à chacun des dits habitants en
refnplacement de la dite conceflion, à chacun une conceffion de quatre arpents
de front fur quarante de profondeur, dans tel endroit des terres non concédées
qu'ils voudront choifir, en lui payant par arpent de front les mêmes cens et
rentes que les autres habitants de fa feigneurie, offrant en outre de leur rem-
bourfer les cens et rentes qu'ils juftifieront avoir payés à la dite veuve Maf.
fon, pour raifon de la dite terre, depuis cinq ans qu'il s'eft mis en poffeflion,
jufqu''u décès de la dite veuve Mafon, perfévérant au furplus dans les fins
et conclufions de fa dite requête: Nous ordonnons que les dits Adam et
Rivard conhnueront de travailler au défrichement de leur terre, et qu'ils s'y
établiront inceffamnment, et faute par eux d'y avoir travaillé dans l'an et jour
de la figniification qui leur aura été faite de la préfente Ordonnance, permet.
tons au dit Sieur Lévrard de les faire venir par devant nous, pour être par nous
ordonné ce qu'il appartiendra, avons donné aâe aux dits Ma/icot et Carignan
des offres du dit Levrard, et en conféquence l'avons condamné de remnbourfer
les cens et rentes qu'ils jultifieront avoir payés à la dite veuve Mafon, pour rai..
fon de la dite terre depuis cinq ans qu'il s'en eft mis en 'poffeffion, jufqu'au
jour du décès de la dite veuve Maf/on, et de leur concéder à chacun en échan.
ge de la diteterre que le dit Sieur Levrard a retirée, une terre de quatre ar.
pents de front fur quarante de profondeur, dans tel lieu des terres non concé,
dées de fa feigneurie qu'ils voudront choifir, aux mêmes cens et rentes que
les autres habitants de la dite feigneurie, lefquelles conceffions ils feront te-
nus de choifir dans trois moiei'au plus tard, du.jour de la fignification à eux
faite de la préfente Ordonnance, et à condition qu'ils y tiendront aufli feu et
lieu, et le dit temps paffé, permettons au dit Sieur Lévrard de les faire venir
pardevant nous, pour être ordonné ce qu'il appartiendra, avons donné défaut
contre les nommés Saint Marc, François Frzgeon, Luc Protcau, Madeleine
Guillet veuve de Robert Rivard, dit Loranger, et jean Baptije Brajard, dit
Langevin, défendeurs, non comparants, ni perfonne pour eux, et pour le pro-
fit, déclarons notre préfente Ordonnance commune avec eux. Mandons, &c,
fait à Québec, le onzieme Mars, mil fept cent vingt trois.

(Signé) BEGON.
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ORDONNANCE
Qui enjoint à tous les propriétaires des terreins qui sont

compris dans les fortifications de Montréal, faites et à

faire, suivant le plan du Sieur Chaussegros de Lery, de

fournir incessamment copie de leurs titrés de pro-.

priété des dits terreins, et faute par eux de les lui avoir

fournis dans la quinzaine, il ne sera point pourvû au

remboursement, du 7e Août, 1726.

MICHEL BEGON, &c.

E TANT néceffaire que les propriétaires des terreins compris dans les for- ordonnancq;
E tifications de Montréal, faites et à faire, suivant le plan de Monfieur 7 ^Olt,1726.

Chaussegros de Léry, Ingénieur' du Roi, fournifsent des copies collationnées vol. XI. oi.
par devant notaire, de leur titre de propriété, pour être pourvû au rembourfe-
ment du prix des dits terreins; Nous ordonnoris aux propriétaires des terreins
compris dans les fortifications de Montréal, faites ou à faire, suivant le plan
du Sieur Chaussegros de Léry, Ingénieur du Roi, de fournir inceffamment
au Sieur Ratmbault copie collationnée par un notaire de leur titre de pro-
priété des dits terreins, et faute par eux de lui avoir fourni dans la quinzaine
dujour de la publication de la préfente ordonnance, leurs dits titres de
propriété, il ne sera point pourvu au remboursement du prix des dits terreins;
et sera la préfente ordonnance lue, publiée et affichée à Montréal, à ce que
perfonne n'en ignore. Mandons, &c. Fait à Québec, le septième Août, mil
sept cent vingt six.

(Signé) BEGON.

ORDONNANCE



272 Jugements des Intendants.

ORDONNANCE

Au profit du Sieur Levrard, portant réunion au
domaine de fa seigneurie-de St. Pierre, des
terres par lui concédées à différents habitants
qui n'ont point tenu feu et lieu, du 8e Mai,

1727.

CLAUDE THOMAS, DUPUY.
s UR la requête à nous préfentée par le Sieur Levrard, Me. Canonier, entre.

tenu en ce pays, tant en fon nom que comme pere et tuteur naturel des en-
fans mineurs, iffus du mariage qui a été entre lui et feu Dcmoisellé Catherine
Becquet, son épousela dite Catherine Becquet, héritière de Demoiselle Marie Bec.
quet la fœur, décédée sans enfants, le dit Sieur Levrard ès dits noms, propriétaire
du fief et seigneurie de St. Pierre, contenant qu'il auroit été concédé des
terres dans la dite seigneurie à plusieurs habitants de ce pays, sçavoir, à Jean
Baptzste Adam, une terre de huit arpents de front, sur quarante arpents de
profondeur, en mil sept cent cinq, Joseph Moreau, une de six arpents, à
Jean François Frzgeon, une de cinq arpents, à la Veuve Moreau une de quatre
arpents, en mil fept cent fix, à Joseph Guillet ou Magon une de dix arpents,
à Luc Proteau, une de fix arpents, en mil fept cent huit, aux dioits
duquel Proteau est Mathurtn Lemay, depuis mil lept cent vingt trois; à la
Dame Lorangé, une de quatre arpents, en mil fept cent quinze, à Pierre Perot
une de quatre arpents, en mil fept cent vingt et un, à facques Courteaux, une
de quatre arpents, à Antozne Trotzé, une de huit arpents, en mil fèpt cent
vingt deux, à Augutn Moran, une de quatre arpents, à Paul Léciter une de
quatre arpents, en mil fept cent vingt trois, au nommé Fonvlle, une de quatre
arpents, à Joseph Rouillard, une de quatre arpents, au nommé Françozs
Rouzllard, une de quatre arpents, en mil sept cent vingt quatre, toutes les
dites conceflions sui quarante arpents de profondeur, lesquels habitants n'y
tiennent point feu et lieu, quoiqu'ils y foient obligés par leurs contrats, et
jouiffent depuis longtems des dites terres, fans y être établis et y avoir fait
aucuns travaux, ou du moins peu de chofe, leur intention étant feulement
d'en détériorer les bois, ce qui le met hors d'état d'entretenir le moulin qu'il
a fait bâtir dès l'année mil fept cent dix-fept, qui lui coute plus de quinze

mille

Ordonnances.
8 Mai, 179,7.
Vol.xIL Fol.
7o.R 0 .
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mille livres, et lui caufe fa ruine totale, ne tirant aucune utilité de fes travaux
fur cette feigneurie, faute par les dits habitants de s'y être établis, ce qui
eft contraire aux intentions de Sa Majelté et à l'arrêt du Confeil d'Etat, du
onze juillet, mil sept cent onze, qui enjoint aux habitants qui pofledent
des terres dans les feigneuries d'y tenir'feu et lieu dans l'an et jour, faute
de quoi, les terres feront réunies aux donaines des feigneurs, sur les cer.
tificats des curés des lieux, et capitaines des côtes; qu'il s'eft pourvu de
Meßieurs Raudot et Bégon, Intendants en ce pays, à l'effet de faire par eux
ordonner la réunion à son domaine des terres non habitées, pour raifon de
quoi il a obtenu plusieurs ordonnances de mes dits Sieurs, notamment,-
celle de Me. Bégon, en date du onze Mars, mil sept cent vingt trois, par la-
quelle il a été ordonné aux habitants lors présents, de tenir feu et lieu sur
leurs habitatiQns dans l'an et jour, faute de quoi faire, et le dit temps paffé,
à lui permis de les faire venir par devant mon dit Sieur Bégon, pour être
ordonné ce qu'il appartiendroir, et en outre a été donné défaut contre
plusieuts autres habitants non comparants, et pour le profit du dit défaut,
la dite ordonnance a été déclarée commune avec eux, nous demandant le
dit Sieur %evrard, attendu que les dits habitants n'ont point satisfait au dit
arrêt du Confeil d'Etat du Roi, et aux ordonnances de mes dits Sieurs Raudot
et Bégon, quil nous plût lui permettre de faire affigner pardevant nous à tel

jour qu'il nous plaira indiquer, tous les dits habitants pour voir ordqnner,
que les terres qu'ils pofbedent dans la dite feigneurie feront réunies à son do.
maine, pour par lui en dispofer en faveur d'autres habitants qui les demandent
avec empreffement, vu la dite requête, enfuite de. laquelle eft notre ordonnance
en date du quatre Avril dernier, par laquelle nous avons permis au dit Sieur
Levrard de faire affigner les dénommés en la dite requête, pour comparoitre
en notre Hôtel le premier de ce mois, sans autre délai, la signification faite
de la dite requête et ordonnance par Rouillard St. Sire, huiffier en la

jurisdiaion des Trois Rzzères, les douze et seize du dit mois d'Avril, à
chacun des dénommés én la dite requête, avec affignation à comparoir par
devant nous le dit jour, pretnier de ce mois, pour répondre sur le contenu
en la dite requête, et voir ordonner ce que de raifon. Vû auffi le titre de
conceffion, en date du vingt sept Avril, mil six cent quatre-vingt trois,
par lequel Meilleurs De la Barre et Demeulles, Gouverneur Général et Inten.
dant en ce pays, ont donné et concédé aux dites Demoiselles Marze et Catherine
Becpqîet, une étendue de terre, de deux lieues ou environ sur le Fleuve St.
Laurent, du côté du sud, et tout ce qui se rencontre entre la Seigneurie de
Gentilly et celle de Deschazllons, aveç les isles et battures au devant du dit ef-
pace, en titre de fief et feigneurie, haute, moyenne et baffe juftice, avec droit de
chaffe et de pêche dans la dite étendue, pour en jouir par elles, leurs hoîrs
et ayants caufe, aux charges portées par le dit titre, notamment de tenir et
faire tenir par leurs tenanciers .feu et lieu sur les conceffions qu'elles leur
accorderont dans l'an et jour, et à faute de ce faire, qu'elles rentreront de

Mm' plein



7 4 'Jugements des Intendants.

plein droit en poffefilon d'icelles, l'ordonnance rendue par mon dit Sieur
Raudot, Intendant en ce pays, le neuf Mars, mil sept, cent huit, par laquelle
mon dit Sieur Raudot, ayant égard à la demande du dit Sieur Levrard, en
déguerpiffement, a condamné Gilles Massoin et Jeznne Gauthier, sa femme,
à déguerpir de la dite terre, fief et feigneurie de St. Pierre, circonftances et
dépendances d'icelle, et de.tout ce qui.eft entre le-fief de Gentzlly et le fief
Deschaillons appartenant à la dite défunte Demoifelle Cqtherine Becquet,
époufe dlu dit Sieur Levrard, et défunte Demoifelle Marie Becquet sa soeur,
fuivant le dit titre de conceffion à elles faite par mes dits Sieurs De la Barre et
Demeulles ci-deffus daté, dont il a adjugé la propriété au dit Levrard, à la
charge néanmoins, et du confentement du dit Sieur Levrard, que le dit Masson
et sa femme en jouiroient leur vie durante, et que l'habitation de dix arpents
de front par eux concédée à Pierre Mafon leur fils lui demeureroit en proprié.
té, aux claufes et conditions portées par la dite conceffion, avec défenfes faites
au dit MaJfon de faire à l'avenir aucune conceffion dans la dite feigneurie, fans
le confentement du dit Sieur Levrard, auquel il a été permis d'en faire à qui
bon lui fembleroit. Autre Ordonnance rendue par mondit- Sieur Raudot, le
vingt quatre Juin, mil fept cent onze, par laquelle, fur l'expofé du dit Sieur
Levrard, que le dit Gilles Mafon fe croyant propriétaire de la fuldnte feigneurie,
auroit concédé à Pierre Maffon, fon fils, deux habitations, l'une de vingt un
arpens de front, et l'autre de dix arpents, fur la profondeur de la dite feigneurie,
ce que le dit Sieur Levrard auroit ignoré, lorfqu'il s'eft pourvu en déguerpif.
fement devant mondit Sieur Raudot, la femme du dit Gilles Mafon ayant ex.
pofé alors- qu'ils n'avoient donné au dit Pierre Mafon, leur fils, qu'une con.
ceflion.de dix arpents, fur lequel faux expofé, il auroit été ordonné, du confen-
tefnent du dit Sieur Levrard, que l'habitation de dix arpens refleroit au dit
Pierre Maon, aux caufes et conditions portées par fon titre de conceflion,
mnondit Sieur Raudot, en expliquant fa dite Ordonnance du dit jour neuf
Mars, mil fept cent huit, et en y ajoutant, auroit ordonné que la dite habita.
tion de dix arpens concédée au dit Pzerre Mafon, et celle de vingt un arpens,
laquelle il a xéduite, du confentement des parties, à fix arpens, appartenante à
Luc Proeau, étant aux droits du dit Pierre Ma/on, leur deneureroient en
propriété, les ayant réduites toutes deux à quarante arpensde profondeur,
à la charge qu'elles demeureront chargées fuivant leur étendue, des cens et
rentes, ainfi et telles qu'elles fe payent dans la feigneurie de BatzfcaU ; copie
de l'arrêt du Confeil d'état du Roi, du fixieme Juillet, mil fept cent one,
iég ilré au Copfeil Supérieur de ce pays, le cnquieme Décembre, mil fept
cent douze, par lequel la Majetlé a ordonné que dans un an du jour de la
publication du dit arrêt pour toute préfixion et délai, les habitans de la Nou.
welle France qui n'habitent point fur les terres qui leur ont été concédées fe.
ront tenus d'y tenir feu et lieu et de les mettre en valeur, faute de quoi et le
dit tems paflé, veut la Majefté que, fur les certificats des Curés et des capitaines

de
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de la côte, comme les dits habitans auront été un an fana tenir feu et lieu fut
leurs terres, et ne les auront point mises en valeur, ils foient déchus de la pro-
priété, et icelles foient réunies au domaine des feigneuries, furles ordonnances
qui feront rendues par le Sieur Bégoa, Intendant, laquelle copie d'arrêt a été
lue, publiée et affichée à la requête du dit Sieur Levrard, où befoin a été,
iffue de grande meffe paroiffiale de Batafcan, le trente janvier, mil fept cent
dixhuit, par Trottai», Notaire Royal au dit lieu, 1 défaut d'huiffier; Ordon-
nance de Motfieur Begon, du vingt cinq Février, mil fept cent quatorze,
étant en fin de requête à lui prétentée le dit jour par le dit Sieur Levrard, par
laquelle, fur l'expofé en la dite requête, rpondit Sieur Bégon a ordonné que
toutes les terres qui fe trouveront concédées par le dit Gilles Mafon contre et
au préjudice de la dite Ordonnance de Monfieur Raudot, du dit jour neuf
Mas, mil fept cent huit, demeureront réunies au domame de la ditefeigneu-
rie, a condanné les dits habitants à prendre titre nouveau du dit Sieur Levrard,
aux fimples redevances de vingt'fols, un chapon vif pour chacun arpent de
front fur quarante de profondeur, et fix deniers de cens pour toute la dite con.
ceffion, de tenir feu et lieu fur,les terres à eux concédées fuivant les intentions
de fa Majefté, faute du quoi, permis au dit Sieur Levrard, de les faire iéunir
à fon domaine; requête préfentée à mon dit Sieur Bégot le dixieme Mars,
mil fept cent dixneuf par le dit Sieur Levrard, par laquelle il conclud à ce
qu'attendu le long teins que les habitants y nommés poffederit des habitations,
fans s'y être établis, ni avoir fait aucuns travaux, il plût à mon dit Sieur Bégon,
pour éviter la ruine totale, ordonner aux dits habitants, conformément aux
intentions de la Majefté, de tenir feu et lieu fur les terres à eux concédées
dans le tems qui-feroit par lui ordonné, faute de quoi et le dit tems paffé,
que les dites conceffions demeureroient réunies de plein droit à fon domaine,
pour par lui en pouvoir difpofer en faveur des habitants qui les lui demau-
dent, aux redevances portées par l'arrêt du Confeil d'Etat, enfuite de laquelle
requête eft l'Ordonnance de mon dit Sieur Bégon du dit jour dixieme Mars,
mil fept cent dixneuf, portant foiept parties appellées pour en venir le vingt
Juin lors prochain, pour ¯répondre aux demandes dui dit Sieur Levrard. Au.
tre requête préfentée à mondit Sieur Bégon le quatorze Mai, mil fept cent
vingt et un, aux mêmes fins, enfuite de laquelle eft l'Ordonnance de mondit
Sieur Bégon en date du dit jour, portant foient parties appellées pour
en venir le vingt Juin fuivant. Ordonnance rendue par mondit Sieur
,Bégon le vingt Juin, mil fept cent vingt un, par laquelle mondit Sieur Bégon
a ordonné que dans un an du dit jour vingt Juin, les conceffionaires de la
dite feigneurie de St. Pzerre y tiendront fçµ et lieu, et faute par eux d'y avoir
fatisfait, et le dit temps paffé, permis ai 4it Sieur Levrard de les faire afli.
gner par devant mon dit Sieur Bégon, pour voir ordonner que la réunion des
terres qu'ils ont en la dite feigneurie fera faite au domaine-d'içelle, et permis
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au dit Sieur Levrard de les concéder à d'autres habitants, aux mêmes rentes
et redevances, la dite Ordonnance lue et publiée à la porte de l'églife de Ba..
tifcan, iffue de grande meffe, le vingt un Septembre de la dite année, mil fept
cent vingt un, par Normandin, Notaire au dit lieu, à défaut d'huiffier, exploit
d'affignation donné à divers habitants par ledit Normandin,le vingt cinq Février,
mil fept cent vingt trois, aux fins de la dire Ordonnance du dit jour vingt
Juin, mil fept cent vingt'un, Ordonnance rendue par mondit Sieur Bégon, le
onze Mars, mil fept cent vingt trois, par laquelle, fur l'expofé du dit Sieur
Levrard, et réponfe de Jean Baptfte Adam et Pierre Rivard, feuls comnpa.
rans pour lors, mondit Sieur Bégon a ordonné que les dits Adam et Rzvard
continueront de travailler au défrichement de leurs terres, et qu'ils. s'y établi-
ront inceffamment, et faute par eux d'y avoir travaillé dans l'an et jour de la
fignification qui leur feroit faite de la dite Ordonnance, permis au dit Sieur
Levrard de les faire venir par devant mon dit Sieur Bégon, pour être par lui
ordonné ce qu'il apparuendroit, et par laquelle Ordonnance a été accordé
défaut au dit'Sieur Levrard contre les autres habitants dénommés en icelle,
et pour le profit, la dite Ordonnance déclarée commune avec eux, la dite
Ordonnance fi nifiée à parties à la requête du dit Sieur Lévrard le vingt
Avril de la dit année mil fept cent vingt trois par le dit Normandin, avec
fommation de/ fatisfaire au contenu d'icelle, rapport d'affignations données le
premier Juille , mil fept cent vingt fix, à la requête du dit Sieur Levrard, par
le dit Normat dini, à Jean Adam et à Jofeph Gutllet Si. Marc, à comparoir de.
vant mondit Sieur Bégon, du mardi lors piochain en quinze jours, aux fins
de la fufdit Ordonnance, et une lifte des noms des habitants qui poffedent
des terres ans la dite feigneurie, et qui n'y tiennent ni feu ni lieu, enfuite de
laquelle F nt les certificats du Sieur Lefebvre, Curé de Battfcan, déflervant par
voie de illion la dite feigneurie de St. Pierre, et- du Sieur Marchand, capi.
taine de ilice du dit BatQfcan, en date des trente et trente un Août, mil fept
cent vin t fix, contenant que les dénommés en la dite lifte qui poffedent des
terres da s la dite feigneurie de SI. Pierre, depuis quinze à vingt ans, n'y ont
tenu et e tiennent ni feu ni lieu. Tout vu et confidéré, Nous, attendu que
les déno més en la dite requête du dit Sieur Levrard, affignés pour compa
roitre et ýépondre par devant nous aux fins de la dite requête, le premier du
préfent ois de Mai, en vertu de notre Ordonnance du quatre Avril précé.
dent, par le fufdit exploit des douze et feize du dit mois d'Avril, étant enfuite
des dites equéte et Ordonnance, n'ont comparu fur les dites affignations, ni
perfonne pour eux, et que nonobftant tous les délais de grace à eux accor-
.dés pour enir s'établir, ils n'ont daigné le faire ni de répondre à juftice ;,
avons accôrdé défaut au dit Sieur Levrard, et en conféquence ordonnons
que, conformément au dit arrêt du Confeil d'Etat du onze Juillet, mil fept
cent onze, ýnrégiftIré au Confeil Supérieur de la Nouvelle France, le cinq Dé.

cembre,
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cembre, mil fept cent douze, les terres concédées tant par le dit Sieur Levrard
ès noms qu'il a procédé que par fes auteurs, au dit Jean Baptiie Adan Jo.

feph Moreau, Jean François Frigeon, à la veuve Moreau, Jofeph Guillet on
MaJfon, Luc Proteau, aux droits duquel Proteau eft Matlhurin Lemay, à la dame
L'orangé, Pierre Perrot, Jacques Courteaux, Autoine Trottier, Auguflin Moran,
Paul Lécuyer, au nommé Fonvslle, Jofeph Rouillard et à Françozs Rouzllard,
demeurant dès à préfent réunies au domaine de la dite feigneurie de St. Pierre,
faute par les dits dénommés d'avoir tenu feu et lieu fur les dites terres à eux
concédée, conformément au dit arrêt du Confeil d'Etat; déclarons les con-
trats et a2tres écrits qui pourroient -leur avoir été faits par le dit Sieur Le-
vrard ou fes auteurs, portant conceffions des dites terres, nuls et comme non
avenus, ordonnons en outre qu'en conféquence de la préfente réunion, il
fera loifible au dit Sieur Levrard, ou à fes ayans caufes de con éder de nou-
veau les dites terres, conformément au dit arrêt du Confeil 'Etat du onze
Juillet, mil fept cent onze, et fuivant les conditions portées' icelui; et aufi
que, conformément au dit arrêt, les nouveaux concefflio ires féront tenus de
tenir feu et lieu fur les dites terres dans l'année, et co encéront à-les défer-
te'r et cultiver auffi dans l'année, fans quoi nous dé rons auffi dès à préfent
nuls les contrats qui en pourroient être faits, et ce ivant les intentions et la
volonté du Roi, expliquées au dit arrêt de fo onfeil d'Etat. Faifons très
expreffes défenfes aux défaillants de s'oppofe en façon quelconque à la mife
en poffeffion qui fera faite par le dit Seur L rard de ceux à qui il concédera
de nouveau les dites terres, foue pein 'etre refponfables des dommages
et intérêts, tant du dit Sieur Levrard de fes nouveaux conceffionaires,
condamnons les dits défaillants aux ens légitimement faite par le dit Sieur
Lévrard, ès dits noms, contre eu , our les obliger à s'habituer fur les dites.
terreq, et en ceux auffi par lui its pour parvenir à la préfente réunion.
Mandons, &c. fait en notre H^ , à Quebec, le huit Mai, mil fept cent vingt
fep .

(Signé) DUPUY.

ORDONNANCE
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ORDONNANCE 
Qui enjoint à la dame Religieufe dépofitaire du

bien des pauvres de l'Hôtel Dieu, d'en ren.
dre compte, du 7e Juin, 1727.

CLAUDE THOMAS DUPUY.

ordonnances. A Communauté des Religieufes de l'Hôtel Dieu, établies en cette ville de
7 Jin. 172y7. Québec, poury deffervir'et foigner l'hôpital de la dite ville, connu fous
VoL.XI.Foi. le nom d'HOTEL D au, et fondé par Madame fa Ducheffe D'aiguillon, nous
98 O ayaut préfenté leur requête au fujet d'une muraille qu'elles ont entrepris de

faire pour clôre un jardin, lequel appartient aux pauvres du dit hôpital, ce
qui feroit plus utile pour les pauvres que le mur que les dites Religieufes
veulent faire, qui les conflituent en une dépenfe de déniers, dont il ne proce,
dera aucune utilité, au lieu que la conceffion qu'elles feroient des dits terreins
donneroit tous enfemble aux pauvres lerevenu des prix auxquels leroit ven-
du chacun des dits terreins, et feroit pour le refie du jardin despauvres une
clôture aux dépens des particuliers acquéreurs, dont par conféquent les pau.
vies ne feroient ni les frais niles avances, fur quoi les dites Religieufes, qui
ont jufqu'ici reçu l revenu du-dit jardin et des autres biens et deniers appar-
tenants aux ýpauvres, lefquels'fot diftinas et féparés des revenus qui appar-
tiennent en particulier à leur communauté, infiluant par leur requête, à ce
qu'il leur foit permis d'élever et conftruire le dit mur ; nous, avant faire droit
fur la dite requête, dont l'original reftera dépofé au Greffe de l'Intendance,
avons ordonné que dans l'efpace de trois femaines, Pour toute préfixion et
délai, la Sœur Mare André de Ste. Héleine, Dépolitaire des pauvres, fe met-
tra en état de nous rendre compte, non feulement de ce qui a été trouvé au
dépot, foit en argent foit en marchandifes, lors de la mort de la Sour de
l'Affomption, précédente dépofitaire du dit Hôpital, de quoi elle fera tenue
de repréfenter fes régifires, et de fe purger par ferment en cas que cela
foit trouvé néceffaire, mais encore des autres deniers et effets qu'elle peut avoir
pout le préfent ou avoir eus entre les mains et appartenants aux pauvres, et
ce au jour qu'elle nous dira le dit compte être prêt, ce qui fera par nous choi.
-fi, pour être le dit compte rendu, tant en préfence de Monfieur l'Evêque de

Québec
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Quebec et des chefs de la direa ion qui fe trouvexont prétents, que des a ami..
niftrateurs et autres que nous nommerons pour être préfents au- dit compte.
Mandons, &c. fait en notre hôtel, à Québec, le 7e Juin, 177. DP

(Signé) DUPUY.

O R D O N N ANC E
Pour Monsieur Resche, Curé de St. Antoine,

contre les habitants de fa Paroiffe, au fujet

des.dixmes, du zi Août, 1727.

-CLAUDE THOMAS DUPUY

SUR les plaintes qui rnous été faites par le Sieur. Resche, Coré, déffervant Ordonnances.

s les paroiffes de St. Antoine, de la Seigneurie de Tilly, et l'annexe de 2iAout,, 727.

Bonsecour, que plusieurs habitants des dites paroiffe et annexe, refufent Vol.XII.FIo1.

de lui payer les dixmes qui lui font légitimement dues, même les droits.de fé- 146. R.

pulture et autres dus pour l'adminiftration des facremens. Nous, confidérant
qu'aucun habitant ne peut fe di[penfer d'acquitter les dixmes qu'il doit à
fon Curé, comme auffi les droits de fépulture et autres, Ordonnons que
tous les habitants de la dite Paroiffe de St. Antoine de Tilly, et dans l'éten-
due de la dite annexe de Bonsecours, aufli deffervie par le dit Sieur Resche,
enfemble ceux qui font.- valoir des terres fur le territoire dei dites pa.
roiffe et annexe, lesquels n'ont point d'habitation hi de résidence fur
les dites terres, payeront régalierement par chaque année fans aucune
fraude, retranchement ni diminution,.' les dixmes dues au dit Sieur Resche,
Curé, tant pour l'année préfente, que pour ce qui en peut être dû du
paffé, et que ceux qui ont leur domicile dans l'étendue des dites paroiffea

payeront les droits de sépulture et autres dus au dit curé, tant pour eux que

pour les leurs, pour l'administration des facremen ts, à peine d'y être contraints
par toutes voies dues et raifonables, et encore à peine de vingt livres d'arnende,
applicable à la fabrique de la dite paroiffe de St. Antoine, dont les marguilliers
fe chargeront en recette, et dont ils feront refponsables en leurs propres et

privés noms, par faute de pouyfuite et diligence de leur part, ordonnons que
notre préfente ordonnance fera lue ct publiée en la dite paroiffe, ifle de meffe ~

paroifßiale
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paroifliale. Mandons, &c. fait en notre hôtel, à Québec, le vingt un Août, mil
fept cent vingt P (Signé) DUPUY

ORDONNANCE
Qui condamne les habitants de Bellechaffe à

payer leurs cens et rentes seigneuriales, con-

formément à leurs contrats, nonobstant -la

réduétion du quart mentionné en l'article 9

de la déclaration du Roi, du 5 juillet, 1717.

du 16 Novembre, 1727.

CLAUDE TIIOMAS DUPUY.
Ordonnances. E Sieur Nicolas Blaise Debergeres de Rigauville, Ecuyer, Seigneur de

°6 Nov. 1 L Bellechasse, Lieutenant d'une compagnie des troupes entretenues pourVoi.XIII.fol.copge trus
3. R°. le fervice du Roi en cette colonie, nous ayant fupplié de lui accorder notre

ordre pour faire approcher les nommés Antoine Blay, Jean Nadeau, la Veuve
d'Augustzn Guignard, Pierre Gagnier, Pierre Blay, pere, et François Butteaux,
tous habitants de Ja dite Seigneurie de Bellechasse, lequel ordre nous lui aurions
délivré, le six du préfent mois, portant que les dits fus-nommés fe rendroient
en cette ville et comparoitroient en notre -hôtel et par devant nous ce jour-
d'hui, pour répondre aux demandes du dit Sieur De Rzgauvztle, le dit ordre à
eux fignifié par Michon, huiffier en la prévoté de Québec le dix de ce dit mois;
en conféquence du quel ordre deux des dits habitants, fçavoir, le dit Pberre
Blay, pere, et le dit Aniovne Blay, par fon fils, ont feulement comparu par
devant nous en préfence du dit Sieur De Rigauvlle, lequel, fur le refus que
font tous les dits fus-nommés de lui payer les arrérages de rentes feigneuriales
qu'ils lui doivent, conformément à leurs contrats, pour les conceffions de terres
qu'ils tiennent de lui ou de fes auteurs, nous a demandé de les condamner au

payement
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Iayewent des dites rentes du paflé jufqu'à ce jour, conformément à leurs con-
trats, tant en argent qu'en chapons, pour raifon des dites conceffions, contre
laquelle demande les dits Pierre Blay, pere, et le dit Antotne Blay, par fou
fils, ont répondu qi'ils n'ont pas refusé jusqu'à préfent de fatisfaire à ce qui
en porté par les contrats de concefions à eux faits des terres dont ils jouiffent,
et de payer tous les ans à leur feigneur ce qui eft porté dans les dits contrats,
qu'ils en ont payé les arrérages en leur entier, jufqu'à l'extinaion de la
monnoie de cartes, la quelle a ceffé d'avoir cours en ce pays, en conféquence
de la déclaration du Roi, du cinq Juillet, mil fep tcent dix-fept, rendue pour l'ex-
tinalion de la dite monnoie, et enrégiftrée au Confeil Supérieur de la Nouvelle
France, le ai e OCtobre de la même annéee, mais comme on leur a dit que fa
Majeflé ordonne entr'autres chofes par cette déclàration que les arrérages des
dites rentes payables à l'avenir en monnoie de France, comme la feule qui
doive préfentement avoir cours en cette colonie, puiffent être acquittés à la
déduCtion d'un quart, ils concluent à ce qu'il nous plaire ordonner qu'ils ne
payeront les dits arrérages échus et à échoire que fur le pied de la déduCtion
de ce quart, à compter de la dite année 1717, dont ils vont rapporter l'extrait
pour leur fervir de défenfe.

L OUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France et de Navarre. A tous ceux
qui ces préfentes lettres verront, SALUT. Les inconvénients que la mon-

noie de cartes caufent dans notre Colonie de Canada, nous a fait prendre la
réfolution de la faire retirer entierement, à moitié de fa valeur, ainfi qu'il a
déjà été pratiqué depuis l'année 1714; Nous nous fommes déterminés aufli
de faire fabriquer pour la derniere fois dans la dite Colonie de Canada, une
certaine quantité de monnoie de cartes pour fatisfaire aux dépenfes payables
par le tréforier général de la marine, des fix derniers mois de l'année derniere,
et des fix premiers mois de la préfente, comme auffi de réduire la valeur de
toute la nonnoie de cartes fur le même pied qu'elle fera reçue chez le tréfo.
rier, d'ordonner que les efpèces de France auront à l'avenir une valeur égale
dans la colonie que dans notre royaume, et d'abolir dans la dite colonie la
monnoie du dit pays, ce qui convient également au bien de notre état, à
celui de notre dite colonie de Canada, et au commerce général.

ART. VIII. Comme la monnoie du pays qui a été introduite dans le Ca-
nada, n'eft d'aucune utilité à la colonie, et que les deux fortes de monnoie danis
leiquelles on peut flipuler, caufent de l'embarras dans le commerce, Nous
avons abrogé et abrogeons dans le Canada la monnoie dite du pays, et en
conféquence voulons et nous plait que toutes flipulations de contrats, rede-
yances, baux à ferme et autres affaires généralement quelconques, fe faffent

Nn à
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à commencer de l'enregiftrement des prélentes au Confeil Supérieur de Quêt.
bec, fur le pied de la monnoie de France, de laquelle monnoie il fera fait men.
tion dans les aaes ou billets après la fomre à laquelle le débiteur le fera
obligé, et que les efpeces de France ayent dans la dite colonie de Canada la
même valeur que dans notre royaume.

IX. Voulons que les cens, rentes, redevances, baux à ferme, loyers et
autres dettes qui auront été contradées avant l'enrégiftrement des dites paten.
tes, et où il ne feia point ihpulé monnoie de France, puiffent être acquittées
avec la monnoie de France, à la déduction du quart, qui eA la réd aetion de
la monnoie du pays en monnoie de France, contre lelquelles défenfes le dit
Sieur de Rigauvzlle a répondu que la déclaration du Roi alléguée et rappor.
tée par extrait par fes habitants, ne leur donne aucun droit de conclure à ce
que les cens et rentes qu'ils lui doivent foient réduites d'un quart, que fa Ma.
jefté ne l'a aucunement ordonné par cette déclaration ni par aucune autre
dont il ait connoiffance. Qu'il cf bien vrai que par Particle neuf de la dé-
claration du cinq Juillet, 1717, fa Majeflé, en rappellant toutes les natures
de dettes qui fe peuvent contraaer, comme cens, îentes feigneuriales, rentes
foncieres, arrérages de rentes conftituées à prix d'argent, loyers de maifons,
baux à ferme, obligations, promeffes et autres engagements de toute nature,
fa Majefté a bien ordonné que toutes ces fortes de dettes et autres, telles
qu'elles foffent, feroient dorénavant payées avec la monnoie de France à la
réduaion du quart, c'et..à-dire avec cette monnoie remife à fa valeur primitive
et naturelle, dépouillée, diminuée et deflituée du quart en fus dont on l'.voit
enflée et fait valoir en Canada, au par deffus de ce que vaut la monnoie en
France, comme il eft parfaitement expliqué dans le mêrrie article neuf par ces
mots qui fuivent, en quoi confile la réduction de la monnoie du pays en
monnoie de France, ce qui n'indique autre chofe que la rédudlion de la di-
minution de la monnoie, et nullement la rédualion et la diminution du fonds
des dettes et des obligations, étant fenfible tant par l'intitulé de cette déclara.
tion que par fon préambule, et par la difpofition de fes articles, et notam.
ment par l'Article 8. de cette même déclaration, qu'elle n'a été donnée que
pour éteindre la monnoie de cartes en Canada, et y abolir la différence du
quart en fus, qui s'y étoit introduite entre la valeur que la monnoie avoit en
France et celle que la monnoie avoit en Canada, mais non pas pour faire
aucune réduCtion ou remife en tout ou en partie des dettes contradàées dans
la Colonie, qui enf une chofe à laquelle le Roi ne touche jamais, le Roi
regardant les dettes refpedtives de fes fujets comme leurs affaires particulieres
entr'eux, et comme des conventions réfultantes des contrats et quafi contrats
qui font des loix facrées parmi les hommes, auxquelles il n'y a jamais que
les parties intéreffées qui, de gré-à-gré puiffent porter atteinte; l'engagement

qui
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qui en réfulte étant d'autant plus inviolable et d'autant plus indifpenfable dans
fon accompliffement, qu'il y a .eu plus de liberté dans le principe pour faire
ou pour ne pas faire les conventions, et que toutes les loix qui ont été ima.
ginées par les hommes, et dont on ufe journellement dans l'exercice de la jul-
tice, ne font faites que pour donner à celles que les hommes, le font impofées
entr'eux, toute leur force et vigueur, et pour en affurer l'entiere exécution, ce
qui eft fi vrai que le Prince n'accorde jamais le fecours et le bénéfice de fes
lettres que pour la fimple furféance des afions et des pourfuites, et non pour
la remife et la reflitution des dettes, à moins qu'il n'y ait eu entre les parties
du dol, de la furprife, et de la circonvention, non pas que le Sieur de Rzgau-
ville, qui refpede l'autorité du Roi, et qui en connoit toute l'étendue,
doute que le Prince ne puiffe, en certain cas, et pour des confidérations
très importantes, changer quelque chofe à la nature des engagements, mais
il croit pouvoir fur cela avancer deux chofes; la premiere que ce ne feroit
que dans des cas bien extraordinaires, comme pourroit être celui de la
ruine totale d'un pays dévafté et défolé par les gtterres, à la fuite des-
quelles perfonne ne feroit plus en état de fatisfaire à fes dettes, dans le-
quel cas on entreroit encore en confidération de la nature des dettes, pour ne pas
confondre avec celles où le créancier auroit pû fe prévaloir du befoin de
fon débiteur, celles qui ont un principe auffi légitime, auffi fimple et auffi
favorable que l'eft la redevance feigneuriale, qui eft une dette qu'on peut
dire refpeaable au deffus de toute autre, puifque c'eft la condition fans la-
quelle le feigneur n'autoit pas mis fa terre hors de fes mains, cas auquel le
feigneur fait toujours ici l'avanitage du tenancier, puifqu'en lui donnant un
effet précieux par lui même, lequel a toujours un prix certain, et une valeur
aflurée, le feigneur n'en retire jamais une reconnoiffance proportionnée à la
valeur de la chofe dont il fe dépouille, d'où vient que dans les réduaîonq
qui fe font quelques fois en juftce des rentes exceflives, on n'y a jamais com-
pris les rentes d'héritages, et à plus forte raifon, les rentes feigneuriales, étant
dc principe que les chofes immobiliaires ne font point fujettes à rédu&ion,
et qu'au fujet des lettres d'état du Roi, accordées à ceux qu'il occupe ou
qu'il envoye pour fon fervice particulier dans les occafions inême les plus
preffantes, et les plus intéreffantes, lesquelles lettres ne font pourtant jamais
par elles mêmes que des lettres de furféance, il a été expreffément ordonné
par déclaration du vingt troifième Oélobre, mil fept cent deux, qu'elles
n'auroient aucun effet contre les rentes foncieres et les rentes feigneuriales,
qui doivent avoir encore plus de faveur en Canada qu'en aucun lieu du monde,
puifque le Roi ayant voulu, pour un plus prompt établiffement du pays,
que les feigneurs y donnaffent les terres à bas prix, il n'eft prefque point de
terre qui foit donnée à plus d'un fol par arpent en fuperficie et à un denier de
cens, et qu'il en ett au contraire un très grand nombre qui font données pour

Nn a fix
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fix deniers l'arpent feulement, quoiqu'elles foient chargées de belles forets,
dont la coupe cil le premier fruit que les conceffionaires en retirent en uri
pays où le ,bois à bruler favend dès, à préfent confidérablement la corde, in.
dépendamment du bois d'écariffage et du bois de confinuion, qui fait à
préfent le principal fruit du pays, et qu'ils ont pour rien, de forte qu'il ne
feroit ni juile ni naturel de réduire d'un quart, ainfi qu'on le prétend faire,
une redevance fi modique, qui eft plutôt donnée in recognilionern Doemini, et
pour .la -marque de la direde feigneurie, que pour faire un revenu de quel.
que confidération au feigneur, qui, de Sa part, eft affujetti à une bient plus
grande charge que fon tenancier, puifque fous'peine de voir réunir fa terre
au domaine du Roi, il eft obligé à la conftru&ioft et à l'entretien d'un moulin
à bled, pour la commodité de fes habitants, qu'il eA de plus obligé de con-
tribuer à la bàtiffe et aux réparations d'une églife, à l'entretien des chemins,
à des gages de juges. et officiers et autres charges qu'impofe, la dire&e fei-
gneurie, de forte qu'en réfléchiffant fur toutes les chatges et obligations du
feigneur, on ne peut regarder que comme une efpèce de dérifion la pro-
pofition que l'on fait aujourd'hui de diminuer un quart fur les rentes feigneu-
riales, puifque toutes n'allant qu'à un fol par arpent, et un grand nombre,
à fix deniers feulement, il n'y auroit plus d'autre parti à prendre, après une
telle extrémité, que de les donner pour rien, ce qui n'a jamais été l'intention
du Roi, dont la vue, au contraire, ,a été de difiribuer et de donner les terres
en fiefs en Canada, comme elles l'ont é en France, d'y ériger mêtiie des fiefs
de dignité, et de s'y- former une nobleffe attachée et fidelle à fon fervice,
toujours prête à prendre les armes pour la défenfe du pays, et capable d'y
foutenir et d'y contenir les peuples en la perfonne de leuis vaffaux. La
feconde obfervation que le Sieur De Rigauville prétend établir, c'eft que fi
l'intention de fa Majefté eut été de réduire les dites * dans le Canada à l'oc.
cafion de l'extinaion de la monnoie de cartes et du rétabliffement d'uniformité
entre la monnoie en Canada et la monnoie en France, fa Majeflé l'eut fait
mon par une fimple déclaration, ainfi qu'on voudroit faire croire que le Roi
l'a fait, mais bien par un édit, qui étoit le feul acte émanant de l'auto-
rité royale, capable de produire un tel effet, étant néceffaire de diftinguer
dans quelle forme le prince a coutume d'établir fa volonté fouveraine, toutes
les fois qu'il veut créer ou détruite quelque chofe dans fes états, ainfi qu'il
en a véritablement la puiffance, laquelle il ne tient que de Dieu et de fa
couronne, mais d'autant que ce droit de créer ou de détruire, imite plus
parfaitement la puiffance fuprême, il faut auffi que le prince en pareil cas,
use du plus grand effort de Ion pouvoir; or l'on doit favoir que l'a&e le
plus puiffant dont ufe le Roi eft un édit, c'eft de toutes les lettres du Prince

celles
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celles qui portent le plus éminemment le cara&ère de fa pleine puifflance et de
fon autorité royale, c'eft toujours par un édit qu'il créé, ou qu'il détruit,
c'eft par un édit, qu'il établit ou qu'il révoque, qu'il atitorife ou qu'il an.
nulle, et il ne le fait jamais, pourquoi que ce foit, qu'il ne l'annonce aupara-
vant par le préambule de fes édits, lesquels contiennent les raifons de juftice ou
de néceffité indifpenfables pour lefquelles il fait fes loix et Ces établiffements;
pour ce qui eft des déclarations du Roi, leur nom explique leur ufage, elles
fervent à déclarer plus particulièrement la volonté du prince fur l'exécution,
ou la modification de fes édits et de fes ordonnances; elles font données
après les édits, pou.r les intreprêter, les changer, les diminuer ou les entendre;
de même que les arrêts du confeil font rendus en conféquence des édits, et
des déclarations, pour décider entre des particuliers, les cas douteux ou im.
prévus, et les incidents finguliers qui arrivent à ceux que concerne l'exé-
cution des édits et des déclarations; c'eft ainfi que par différents genres de
lettres du prince, lesquelles ne fe confondent jamais, le Roi établit fes loix
et donne le moyen de les exécuter et de les faire obferver ; c'eft par un édit
que le Roi créé une nouvelle monnoie, c'eft auffi par un édit qu'il créé des

jurisdiEtions, des charges et des offices ; c'eft par un édit qu'il créé des rentes
et qu'il en établit le denier, chacune de ces chofes exigeant du prince un
nouvel édit fitôt qu'il veut abroger, fupprimer, révoquer, étendre et annuller,
parcequ'il faut que tout fe réfolve par les mêmes voies qu'il s'eft formé', et
comme le dénier d'intérêt fur le pied duquel, par'une lot du prince, ou par
la coutume d'une province, les particuliers ont contraaté des dettes et con-
ftitué des rentes, font autant de loix, que les particuliers ont reçues du prince
ou qu iis fe font faites à eux mêmes, le Roi n'a jamais changé et réduit le
dénier d'aucune rente, que par des édits et non par des fimples déclarations,
c'eft ainfi que les rentes au denier douze et au denier quatorze dans la,
coutume de Normandie ont été réduites au dénier dix-huit, par l'édit de
1667 ; que par un édit de 1670, on a réduit au dénier vingt, toutes les
rentes de la province, et que fucceffivement toutes les rentes du royaume
ont été mifes au dénier douze, au dénier feize, au dénier dix-huit, au
dénier vingt et autres déniers par les édits de &567, de a6oî, de 1634,
de 1665, et autres qu'il n'eft pas néceffaire de rappeller. Or fi la fimple
réduéion du dénier des rentes confhtuées, qui ne font qu'une -feule nature
d'affaires dans un état, oblige le Prince d'ufer du plus grand effort de fon pou-
voir pour en changer la condition et en réfondre les engagements, comment
veut-on que le Roi, par une fimple déclaration, telle qu'eft la déclaration du cinq
Juin, 1714, qui n'eft point ad hoc, rmais qui ct donnée pour tout un autre
fujet, c'eft-à-dire, pour fupprimer la monnoie de cartes et abolir la différen.
ce du quart en fus d'une monnoie à l'autre, qui étoient deux chofes, lefqelles
y euffent été établies par le Roi (ce qu'il eft néccffaire d'obferver) n'avoient pas

eu
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eu befoin d'un édit pour être révoquées, comment vut-on, que par cette
même déclaration -qui n'avoit que ces deux objets; le Roi fans l'annoncer, fans
en donner les motifs, fans que perfonne s'y attendit, fans que perfonne l'en
eut requis, fans qu'il y eut pour cela aucune néceffité, aucune raifon d'Etar,
le Roi ait voulu en un même jour déranger» route l'économie du Canada,en ren-
verfer le commerce, toucher à toutes les dettes, en réfôndre toutes les prornef-
fes et les obligations, et les réduire à d'autres fommnes que celles écrites dans les
contrats ; affaire qui étoit pourtant la plus importante qui put jamais arriver
en Canada, affaire-qui fuppofoit une ruine générale du pays qu'on ne fçait
point avoir fouffert en tien ; affaire qui n'a prefque eu qu'un exemple dans la
monarchie, lorfqu'en 1595, après les troubles, Henry IV. par deux Edits,
l'un de 1595 et l'autre de 1596, fe contenta de remettre pour la ville de Paris
feulement, aux débiteurs des rentes conftituées à prix d'argent, non aucune
partie du capital, non aucune portion fur la rente, mais feulement le tiers des
cinq années d'arrérages qu'on peut demander de ces fortes de rentes, dont on
n'avoit pu faire la pourfuite pendant la guerre. Suffifoit-il même ici, comme
ofera l'ajouter le Sieur de Rzgauville, que le Roi, par fa déclaration du cinq
Juillet 1717, eut ordonné cette rédu&ion en génèmal, fans fpécifier la maniere
de la faire ? la juftice du Prince qui le fait toujours entrer dans le moindre
détail de ce qu'il ordonne fur la fortune de fes fujets, exigeoit encore de fa Ma.
jefté qu'elle indiquat, comme elle le fait d'ordinaire, les voies pour parvenir
à cette réduaion, et pour l'établir entre les particuliers; cela demandoit au
moins un article de plus dans la déclaration pour l'explication de ce détail,
cette réduaion en effet devoit-elle être fimplement du denier des rentes ? ou
étoit.elle aufti des capitaux? ne falloit-il pas pour cela faire rapporter les
contrats pour les changer, ou du moins mettre à la marge des contrats la ré.
du&ion qui en étoit ordonnée ? ne falloit-il pas réformer les baux à loyer, les
contrats de conflitution et les obligations paffées avec termes dans les paye-
ments? fans cela que de moyens d'éluder une pareille déclaration, un titre qui
fubfille fans changement, parle toujours foi même langage, il reclame fans
ceffe pour fon »premier état, et à mefure que la mémoire d'une telle déclara.
tion fe fut effacée, quel feigneur n'étoit pas en drort de demander fa rente fur
l'ancien pied ? c'eft à ces différents cara&ères qu'on doit reconnoitre le peu de
fondement d'une pareille prétention, et puifque le Roi ne sâxplique jamais
imparfaitement, et que cette partie d'arrangement eut pourtant manqué à la
déclaration, on ne peut en conclure autre chofe, finon que le >Roi ne l'a pas
fait, et que telle n'a pas été fa volonté. Il ne faudroit pour achever de s'en
convaincre qu'examiner les termes de cette déclaration, qui par leur liaifon et
leur conftru&ion ne pouvoient donner lieu au moindre équivoque capable de
produire une pareille opinion : l'article 9 veut que les dettes puiffent être ac-
quittées avec la monnoie de France à la deduêtion duquart. Qui eAt ce qui

n'entend
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n'entend pas que c'eft à la déduion di quart de la monnoie, puifque ce
quart en fus eft abrogé par cette même déclaration, et non à la déduaion du
quatt de la dette, et ces mots qui eft la rédu&ion de la monnoie du pays en
monnoie de France ne l'expliquent-ils pas affez; et ne fuffifent-ils pas pour
déterminer et appliquer jufle le mot de déduaaon, et le rendre relatif au mot
de mnonnôie feulement, ainfi que ça été l'intetition du Roi, et non à la dette,
telle qu'elle foit. Si ces termes encore euffent été autrement difpofés qu'ils
ne le font dans la déclaration, et qu'il y eut dans le texte que les dettes pour-
roient être acquittats à la déduEtion du quart avec la monnoie de France,
&c. Cette tranfpofition du mot dédu'aïon, lequel fuivroit immédiatement les
mots de dettes acquittées, au lieu qqu'il fuit le mot de monnoie, auroit bien pu
donner lieu à un équivoque et à un doute, finon légitime, du moins fuffifant
pour fupplier le Roi de s'en expliquer, mais cet -équivoque n'auroit point été
fuffifant pour en conclure de plein droit l'établiffement réel et effedif de cette
prétendue déduaion, comme l'a fait voir le Sieur de Rigauville, qui croit avoir
affez démontré qu'il faut bien autre chofe qu'un fimple équivoque dans les
termes d'une déclaration pour produire un pareil renverfement dans toutes les
affaites d'un pays. Comment voudra-t-on donc à plus forte raifon, s'il n'y a
pas même lieu di moindre équivoque, s'inhaginer gratuitement une difpofition
qui n'eft point dans le texte de la loi, et qui n'y peut être ajoutée fâns détruire
la foi des contrats et les principes les plus folides du droit commun, fans
ébranler la concorde du peuple qui conifle dans la fidélité et l'exécution des
promeffes, fans déranger les principes de la juflice, qui eft de laiffer et de donner
à chacun le fien, et fans ufer d'une préférence mal entendue en faveur de l'habi-
tant, lequel verroit augmenter fon bien et fes profits par la faculté de vendre
toujours fes denrées et fes journées au même prix, et même plus cher, pendant
que fon feigneur, verroit diminuer les biens et fes revenus par le retranche.
ment de les rentes, préférence qui ne pourroit que tourner par contre coup au
préjudice de l'habitant, parce que l'homme de condition fentant fon revenu
diminuer d'une partie auffi confidérable que le feroit le quart de fon bien,
en diminueroit d'autant fa dépenle, et fa confommation, qui cependant fou-
tient le commerce général d'un pays, et fait l'avantage particulier des habi-
tants ; car c'eft à l'habitant à produire autant qu'il convient à la nobleffe de
déþ nfer, à quoi le Sieur de Rzgauville demande à ajouter une feule réflexion
auffi apable que toutes les autres de prouver que la déclaration du cinq
Juil t, 1717, n'a jamais porté cette rédu&tion des fonds et des rentes, qui eft
q en 1717, et depuis, teins auquel a été envoyée la déclaration en queflion,

idée n'eft venue à perfonne dans le pays, que le Roi eut eu l'intention de
faire de retranchement, et que le Confeil Supérieur, à qui cette déclaration
étoit envoyée pour P'enrégiftrer, ayant d'ailleurs fait des remontrances au
Roi fur cette déclaration avant que de l'enrégiftrer, n'a rien touché à ce f ujet
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à fa Majeflé dans fes remontrances, quoique cet objet qui étoit un des évé-
nements des plus importants qui put arriver dans le Canada, eut bien mé-
rité qu'il en eut parlé, et que c'eut été le vou commun que le Confeil en eut
fait fes remontrances au Roi, fi l'on eut pu penfer que cette réduLion eut été
dans l'intention de fa Majefté, il ne faut donc pour s'en convaincre que s'in-
terroger les uns les autres, et fçavoir fi en 1717 qu'eft arrivée la déclaration
du cinq Juillet, quelqu'un a compté fur cette diminution de fonds et de re.
venus, fi on y penfoit en 1718, que le Roi a renvoyé, fur les remontrances
du Confeil une feconde déclaration interprêtative de la premiere, lefquelles
remontrances, ainfi qu'on le peut voir dans la feconde déclaration, où elles
font rapportées, ne regardoient certainement que le tems où devoient commen-
cer les payements en cartes réduites; enfin fi l'on y penfoit un an même après
l'enrégiflrement de la feconde déclaration du vingt et un Mars, 1718, laquelle
feconde d4claration détermine encore d'autant plus clairement la dédualion
de ce quart en queftion à la monnoie de cartes, qu'elle dit bien difertement
que la carte de quatre livres ne vaudra plus que deux livres, et que relative-
ment à l'abrogation du quart en fus, cette même carte de quatre livres ne
vaudra même qu'une livre dix fois de France, car c'eft ainfi que les deux dé-
clarations s'expliquant l'une par l'autre, ne )aiffert plus fur cela le moindre
lieu de douter. Si le Confeil Supérieur eut enrégifiré tout d'abord et fans
aucun retardement la premiere déclaration, quelqu'un pourroit dire aujour-
d'hui que le Confeil y auroit pu 'oir cette piétendue réduCtion des dettes
fans rien dire,- quil auroit connu et pénétré toute l'étendue de la loi et qu'il
s'y feroit foumis, mais rien n'eft plus capable de faire fentir que ce n'étoit pas
la loi, et qu'on ne l'a point entendue ainfi, que le filence qu'a gardé le Con.
feil fupérieur fur une matiere qui demandoit fes repréfentatioi les plus ref-
peClueules, mais les plus vives pour un pays qui en eut beaucoup fouffert,
pendant que le Confeil faifoit des remontiances fur un autre point de la
déclaration, bien moms important que n'eut été celui-là ; fi le Confeil n'en a
donc rien dit, c'eft que la loi n'en difoit rien elle même , fi Monfieur le Pro.
cureur Général du Confeil fupérieur, qui rie devoit point ignorer les principes
du droit public, ni la maniere dont le Roi a coutume de s'expliquer dans fes
édits et dans fes déclarations, n'a pas joint fes propres xemontrgnces à celles
du Conleil pour obtenir du moins du Roi, fi telle eut été fa vdlonté, de s'en
exphiquer autrement que par une fimple déclaration, et de le faire par un
édit qui feul pouiroit innover à la loi des particuliers, et déroger au droit
commun et changer les conventions, mais rien de tout cela ne s'eft fait, pour-
quoi ? parce qu'il n'étoit queflion de rien de pareil et que le Roi n'avoit rien
ordonné qui put y donner lieu. De quel jour donc a commencé cette opinion?
par quel fort a-t-elle pu faire du progrès dans un genre auffi difgracieux ? On
n eft pquit furpris que les chofes avantageufes prennent par elles mêmes une ex.
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tention de favepr, mais qui enf ce qpi peut étendre par one fimple interpré-
tation qui n'eft jamaia permife, les difpofitions d'une loi jufques dans le genre
de favorable, et puis qu'en 1717, et notamment en 1718, tems au quel les deux
déclarations du Roi ont été enrégiftrées au Confeil fupérieur de Québec, on ne
fongeoit pas encore à cette prétendue réduétion des rentes; quel titre a pu
furvenir depuis qui l'ait établio, ou bien fous quel prétexte, quelques uns
feulement fe le font-ils figurés ? Le Sieur de Rzgauville nous priant de faire
attention, que bien loin que cette prétention toit une opinion commune, ceux
mêmes de les habitans qui la veulent foutenir, font fi peu furs du principe dont
ils Vappuyent, que les uns font prêts de lui payer fes rentes en entier, pendant
que les-autres ne lui en offrent qu'une partie ; que néanmoins cette incertitude
ou cette erreur populaire, laquelle s'accroit de jour en lour, éft très préjudi-
ciable et demande un remêde d'autant plus prompt que les feigneurs ont beau-
coup de peine à préfent à fe faire fervir de leurs rentes par leurs tenanciers,
auxquels ils font réduits à ne plus donner que des quittances à compte, mais
que l'habitant et le feigneur n'ayant pour leurs rentes qu'un titre qui leur eft
commun, qui eR leur contrat, ce contrat eit une loi qui n'a pu changer, et
qui n'a point changé en effet, comme il croit l'avoir amplement démontré, et
dont par conféquent il demande en fon particulier l'exécution; à quoi ayant
égards, et vu les contrats rapportés tant par le dit Sieur de Rigauvlle que
par les/habitants de la dite feigneurie de Bellecha/e, Nous avons condamné le
dit Pieýre Blay pere, et le dit Antoine Blay, à payer les arrérages par eux
dus des cens, rentes feigneuriales et redevances de chapons, ainfi qu'il e
porté par leurs contrats; les avons condamnés folidairement aux dépens de la
préfente inftance et de la fignification de la préfente Ordonnance, leur re-
mettant l'amende feigneuriaté pour cette fois feulement ; avons donné défaut,
contre Jean Nadeau, laveuve d'2Augußin Guignard, Pierre Gagnier, François
Butteaux, ci-devant nommés, habitanps de la dite feigneurie de Bellechafe, défail-
lants, et pour le profit, les avons condamnés à payer les cens et rentes feigneu.
riales et redevances de chapons, fuivant et conformément à ce qui eft porté
en leurs dits contrats, tant du paffé que jufqu'à ce jour; les avons condath.
nés folidairement à tous les dépens de la préfente infance avec les dits Pierre
et Antoine Blay, et en particulier en l'amende feigneuriale de cinq fols par cha.
cun des dits défaillants: Permettons au dit Steur de Rigauville de faire pu.
blier et afficher notre préfente Ordonnance d;ans toute l'étendue de la dite
feigneurie, et par tout où befoin fera. Mandons, &c. fait et donné en notre
Hôtel, à Québec, le feize Novembre, mil fept cent vingt fept.

(Signé) DUPUY.

ORDONNANCE
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O R DON N A N C E
Qui tient les habitants du Sieur La Pérade à

moudre au moulin banal, fuivant leurs con-
trats de conceffion, du ioe Juillet, r7&.

CLAUDE THOMAS DUPUY.

OUR la îequête à nous préfentée par-le Sieur De la Pérade, Seigneur de
" Ste. Anne, difant qu'une partie des habitants de fa Seigneurie fe difpen.

fent de venir au moulin y faire moudre leurs grains, quoiqu'ils y foient obligés
par leurs contrats, et qu'ayant eu une pareille dif'cuffion en l'année 1707,.
Monfieur Raudot, lors Intendant, rendit une ordonnance, par laquelle il
ordonne au curé et à tous les habitants de la dite feigneurie, de porter moudre
leur bled au moulin du dit lieu, appartenant au dit Sieur De la Pérade, avec
défenfes d'aller ailleurs, à peine de confiscation, et en l'amende; que malgré
toutes fes obligations et défenfes, les dits habitants vont continuellement
moudre à d'autres moulins, et q'il avoit été obligé ces jours paffés de faire
faire une faille chez le nommé Piere Brisson, meunier du Sieur Levrard, en fa
Seigneurie de St. Pierre, demandant le dit Sieur De la Pérade de faire affigner
par devant nous tous les dits habiiants à qui,appartient le dit bled, qu'ils ont
porté au moulin du dit Brisson, * que le dit Brisson, pour déclarer la quantité
de bled ou farine qu'il a aux dits habitants, la dite requête répondue ainfi,,
permis au Sieur De la Pérade de faireý,àffigncr par devant nous, tant le dit
Curé de Ste. Anne, que les autres habitants qui avoient contrevenu à l'ordon-
nance de Monfieur Raudot, tant po r les entendre en leurs raifons que pour
voir prononcer fur la faifle et con ècMtion, en cas qu'il y ait lieu, permis auffi
de faire afligner pareillement le meunier ou farinier du moulin de la Seigneurie
de Si. Pierre, à qui ils ont apporté ý.es bleds à moudre, et que cependant
les dits bleds ou farines faifis dans le moulin farinier de la dite Seigneu.
rie de St. Pterre, refteront faifis en e les mains du meunier, qui en ré-
pondra en fon propre et prive nom, comme dépofitaire de bien de juflice,,
fur laquelle ordonnance les dits habitants ayant comparu au nombre de huit,
en notre Hôtel, ce jour et heure,,avec le Sieur De la Pérade, par la Dame
fon époufe, chargée de fon ppùvoir, les dits habitants nous ont préfenté
un écrit, par lequel ils expofedt que depuis longtems le moulin du dit Sieur
De la Pérade étoit délabré, fi-vrai, que depuis les afignations à eux, données
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pour fe rendre en cette ville et en notre Hôtel, le dit Sieur De la Pérade-
avoit mis un charpentier à le racommoder; que le meunier qui étoit au dit
moulin étoit un fripon, reconnu même pour tel du dit Sieur De la Pérade,
qui avoit été ci-devant obligé de le mettre dehors du dit moulin, pour cette
raifon ; que d'ailleurs ce moulin n'étant pas fuffifant pour leur faire moudre
leurs grains qu'ils ont befoin dans leurs familles, ce meunier en reçoit en-
core des étrangers, auxquels il donne la préférence, et cela, parce qu'étant
de moitié dans,la mouture que gagne le dit moulin, fon intérêt le porte à
les contenter et à les fervir d'abord qu'ils viennent, au préjudice d'eux,
tenanciers et fujets au dit moulin, le prévalant de ce que ne pouvant
fe difpenfer d'y aller faire moudre leurs grains, il fera toujours en droit
de les y faire contraindre, et de demander en outre qu'ils ayent à lui payer
la mouture des bleds qu'ils porteroient ailleurs moudre, alléguant encore les
dits habitants, que pour rétablir le bon ordre, et les mettre à l'abri des torts
confidérables que le dit meunier leur fait fupporter fur leurs farines, le dit
Sieur De la Pérade, foit obligé d'avoir un brancard et des poids à lon mou-
lin, afin qu'en péfant leur bled en prélence du dit meunieg ils puiffent auffi
devant lui répefer leur farine, difant enfinles dits habitants, que bien loin
de vouloir (e foustraire d'aller au dit moulin, il leur et fort avantageux
de ne pas être obligés de porter leur bled à un autre, et que c'eft l'extrême
néceflité qui les a forcés; mais qu'ils ne s'en abfenteroient jamais, fi nous
voulons bien régler et ftatuer fur leur repréfentation ; et par le dit Sieur
De la Pérade, comparant comme dit eft, nous a été dit, que les allégués de
fes habitants, ne partent que d'un efprit de mutinerie et de défobéiflance, for
moulin ayant toujours été en bon état, ce qu'il offre de prouver, en le faifant
vifiter fi ,nous l'ordonnons ainfi, aux dépens de qui il appartiendra ; que s'il
y fait travailler àauellement, ce n'eft que par une attention qu'il a toujours
eu de prévenir d'avance ce qui pourroit caufer quelque retardement, puif.
que ce travail dont ils parlent, n'eft qu'une garniture de fuzeaux et d'aluchons
qu'il fait faire par précaution ;, que poui les plaintes qu'ils font de l'infidelité
du meunier, cela ne vient que d'un efprit inquiet et capricieux, n'en ayant
jamais fait de plaintes précifes et circonftanciées, mais des plaintes vagues,
au fujet desquelles, lui, dit Sieur Ie la Pérade,- pour leur donner toutes
fortes de fatisfa&ion, en a changé en moins de i8 ans, de 14 fans avoir pùå
les contenter; que quand ils dilent qu'il vient des étrangers moudre au dit
moulin, auxquels on donne la préférence, il n'y en a pas aucun d'eux, s'il
vouloit dire la vérité, qui ne rendit ce témoignage, que le dit Sieur De la
Pérade n'a rien de plus recommandé à fon meunier, ei leur préfence, que de
fervir la côte avec une entiere préférence, diligence, exaffitude et fidélité; que
par cette plainte ils donnent cux mêmes la confirmation, combien mal à pro,
pos, ils cherchent de faux prétextes de fe plaindre du dit moulin, en alléguant

002 par



292 Jugements des Intendants.

par leur règle qu'il eft tout délabré depuis longtems, puifqu'ils avancent que
les étrangers, qui n'y font pas par conféquent fujets, y viennent, et'y font fer.
vis à leur préjudice ; que quand ils difent qu'ils manquent de farine dans
leur befoin ordinaire, ils ne doivent s'en prendre qu'à eux, n'ayant jamais
voulu apporter ni prendre leq mefures /convenables' quoiqu'îlà en ayent
été plufieurs fois invités, qui feroit d'avoir toujours du bled au moulin,
ce qui ne dépendroit que de leur volonté, puifque lorfqu'ils viennent cher-
cher une poche de farine, ils /n'auroient qu'à y apporter une poche
de bled, et le confoîmant à tes arrangements néceffaiies, ils auroient
toujours du bled au moulin, et feroient affurés par ce moyen d'avoir auffi
toujours de la farine, mais leur conduite eft bien différente, y en ayant qui
attendent fouvent qu'ils foient à leur dernier pain, pour venir au moulin,
et n'ayant pas profité par leur négligence des vents luffifants, qui auroient
fourni de farine à toute la côte, ils tombent dans des calmes qui peuvent bien
faire qu'ils manquent de fat ine, mais c'eft leur pure faute, et non pas au meunier
ni au moolin; à l'égard du brancard et poids qu'ils demandent qu'ils foient
mis dans le dit moulin, ils favent bien qu'il en avoit été ci-devant établi
un, que bien loin de leur avoir apporté plus de tranquillité et moins de foup-
çons, cela avoit fait naitre, comme cela feroit encore, une infinité de chicane,
de querelles et de peines inutiles, puifque pour que cela pû fervir à quelque
chofe, il faudroit que les dits habitants euffent un commis à gage pour écrire à fur
et mefure qu'ils viendroient au moulin, la pefanteur d: leur bled et celui'
enfuite de leur farine, pour la décharge de la recette, car de dire qu'ils s'en
rapporteroient aux marques qu'ils feroient eux mêmes, cela ne peut pas le
penfer, ce feroit une autre fource de difpute, ils en ont fait, eu et vu l'expé-
rience par le paffé, mais ils ne font cette demande aujourd'hui que parce
qu'ils le font imaginés qu'ils l'embarrafferoient, à quoi ils fe trompent ; il y
auroit un expédient- bien meilleur, plus convenable et moins embaraffant,
qui feroit que quand un hdbitant trouveroit une différence aufli confidérable
que celle qu'ils difent de la farine qu'on leur rend au moulin, au bled qu'ils
y auroient porté, de ne la point recevoir, et de le venir avertir afin de pou.
voir conftater le fait, et voir ceux qui ont -tort; demandant le dît Sieur de la
Pérade, attendu que fon moulin a toujours été et eft en, étai de faire de bonne
farine, à la vifite duquel, en tout cas, il le foumet aux dépens de qui il ap-
partiendra, et que fi les dits habitants ont été ailleurs, comme il eft bien
prouvé et juftifié, c'eft par un efprit de mutinerie et de défobeiffance à leur
engagement, et aux Ordonnances qui les y obligent, et non à aucune des
raifons qu'ils alléguent, que la faifie faite entre les mains du nommé Br!/Jons
meunier de la feigneurie de St. Pierre, appartenante au Sieur Léorard, des
bleds que fes tenanciers ont portés à fon moulin, foit déclarée bonne et vala,
ble, et que le dit Brifon ait à lui remettre le dit bled ou farine, conformé.
ment aux mémoires qu'il nous en a donnés, de vouloir bien condamner tous

le.
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les habitants qui ont été porter leur bled à un autre moulin qu'à celui de la
feigneurie auquel ils font obligés, à payer la mouture à proportion de la
confomniation qu'ils font dans leur famille; que nouvelles défeufes leur loient
faites, fous les mêmes peines de faifie de leur grain, de s'abfenter du dit mou-
lin, fans une permiffion par écrit du dit Sieur de la Pérade, et à telle amende
qu'il nous plaira ordonner contre ceux qui y font contrevenus, et au furplus
condamner les dits habitants à tous les frais et dépens, tant voyages en cette
ville que féjour et retour ; à quoi ayant égard, vu les dits contrats de concef.
fion des dits habitants, par lefquels il s font oLiigés indifpenfablement de po.
ter leurs grains moudre au moulin de la dite feigneurie, une Ordonnance
de Monfieur Raudot, rendue fur une pareille difficulté le 3oe Août 1707.
qui les y oblige fous peine de confifcation des dits grains qu'ils porteront
ailleurs, et à telle amende qu'il fera jugé à propos; Nous avons declaré la
dite faifie faite entre les mains du dit Brq/on, meunier de la feigneurie de'
St. Pierre, tant fur le curé de la dite feigneurie de Sic. Anne, que fur les
autres habitants d'icelle, bonne et valable, et en conféquence Ordonnons que
le dit BrJfon remettra les bleds ou farines faifis entre fes mains, ou celles
du dit Sieur de la Pérade, conformément aux mémoires qu'il nous en adonnés,,
fur le reçu duquel il en fera bien et valablement déchargé; Faifone de nou-
velles défenfes, tant au curé du dit lieu, qu'à tous les autres habitants, de
porter leurs grains moudre ailleurs, qu'au moulin banal de la dite feigneuw
rie, à peine de confifcation des dits grains, et de telle amende que nous juge-
rons à propos, et de payer le inouturage du grain qu'ils auront porté ailleurs :
et pour empêcher l'abus qui fe commet au moulin par les dits habitants,
lesquels prennent la farine les ups des autres au lieu de la leur propre, nous
leur défendons très expreffément de reprendre-aucuns grains ou farine qui ne
leur foient donnés par le meunier, à peine d'être regardés et pourfuivis comme
ayant fait tort aux autres qui auroient du grain ou fatine dans le dit
moulin, ni d'y entrer que lorfque le dit meunier y fera; et en cas que quel-
qu'un d'eux ait lieu de fe plaindre fur quelque toit qu'il prétendroit lui avoir-
été fait dans le dit moulin, fur le produit des grains qu'il y auroit porté et
la farine que lemeunier lui rendroit de moins qu'il lui en feroit dû, Nous,
ordonnons quil en fera fa plainte fur le champ au dit Sieur De la Pérade,»
et qu'avant d'enlever la farine, il le requerra de vouloir fe tranfporter au
dit moulin, pour conflater le fait et faire rendre juftce à qui il appartiendra,.
et qu'après l'enlevement de la farine, nul ne fera reçu à fe plaindre: avons
condamné les habitants aux dépens tant des failies que des affignations,
enfemble aux frais de voyage du dit Sieur De la Pérade, que nous avons
taxés à trente livres, le montant desquels dépens et frais de voyage fera réparti
fur ceux d'entre les habitants fur lesquels les laifies de grains ont été de-
clarées bonnes et valables, lesquels demeureront déchargés de J'amende,
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le dit Sieur De la Pérade ayant déclaré vouloir la leur remettre pour cette
fois, ce qui fera exécuté, nonobftant oppofition ou appellation quelconque.
Mandons, &c. Fait et donné en notre Hôtel, à Québec, ce dix Juillet, mil
fept cent vingt huit.

(Signé) DUPUY.

O'R D O N N A NC E

En faveur du Sieur Charêt contre plufieurs de
fes tenanciers de la Côte de Lauzon, qui ne
tiennent ni feu ni lieu, du 18 Février, 1730.

GIL LES 'HOCQUART, &c.
Ordonnances. UR la requete à nous prëfentée par Elienne Charet, Seigneur de la Côte de
18 Fj . Lauzon, contenant qu'il auroit depuis plufieurs années concédé des terres
Fok53. P. et habitations dans fa dite feigneurie à plufieurs particuliers qui ne fe font

point encoie mis en devoir d'y tenir feu et lieu, ni de les mettre en valeur,
quoiqu'ils y foient obligés dans l'an et jour par leurs titres de conceflion, et
ainfi qu'il eft enjoint par l'arrêt du Confeil d'Etat du Roi, du 6 Juillet, mil
fept cent onze, lequel arrêt a été ci-devant et fuffifamment notifié dans toute
la dite Seigneurie de Lauzon, par publication faite à la porte de l'églhfe
paroifliale du dit lieu, en la manière accoutumée, laquelle négligence, outre
qu'elle eft contraire aux intentions, de fa Majefté, eà encore préjudiciable
aux intérêts du dit Sieur Charêt, et aux autres habitants établis dans la dite
Côte de Lauzon, Nous fuppliant le dit Sieur 'Charêt de fixer aux dits parti.
culiers tel délai qu'il nous plaira, pour qu'ils ayent à fe conformer au dit
arrêt du Confeil d'Etat et à leurs titres de conceflion, et que faute par eux
d'avoir tenu feu et lieu dans le dit temps fur leurs ýterres, et icelui paflé, ils feront
déchus de la propriété des dites terres, lesquelles leront réunies de droit au
domaine du fuppliant, pour être par lui de nouveau concédées à qui il avifera
bon être. Vû la dite requête, enfemble l'arrêt du Confeil d'Etat du Roi, du
fix Juillet, mil "fept cent onze, tout confidéré, Nous avons ordonné et or-
donnons, qu'à compter du jour de la publication de la préfente ordonnance,
jufqu'au dernier Décembre de la préieute année, inclufivement, et pour toute

préfixion
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prLfixion et délai, tous ceux qui ont pris des terres et conceflions dans la dite
feigneurie de la côte de Lauzon, feront tenus d'y avoir feu et lieu, et de les
mettre en valeur, et ce conformément à larrêt du Confeil d'Etat du Roi,.
du fix Juillet, mil fept cent onze, à faute de quoi, et le dit temps paffé, nous
les déclarons déchus de toute propriété des dites terres, et icelles réunirons,
au domaine du dit Sieur Charêt, en rapportant par lui, les certificats du curé
de la dite paroiffe et du capitaine de milice de la dite côte, comme les dits
habitants n'auront point tenu feu et lieu fur leurs dites conceffions, dans le
dit temps que nous leur accordons de grace, pour fe conformer au dit arrêt
du Confeil d'Etat du Roi. Et fera la préfente ordonnance lue, publiée et
affichée à la porte de l'églife de la dite feigneurie, à l'iffue de meffe paroifdiale,.
le plus prochain dimanche, et 'lgnifiée à la requête du dit Sieur Charét,,
à tous ceux de fes habitants qui font dans le cas y mentionné, à ce qu'ils n'en
n'ignorent. Mandons, &c. Fait en notre Hôtel, à Québec, le dix huit, Février,,
mil fept cent trente.

(Signe) HOCQUART.

ORDONNANCE
Portant réunion de plufieurs terres au domaine

de Lauzon, faute par les habitants d'avoir

- tenu feu et lieu, du 30e. Mars, 1730.

GILLES HOCQUART,&c.

V U par nous l'arrêt du Confeil d'Etat du Roi, dufix juillet mil lèpt cent ônze,par lequel fa Majefté a ordonné que, faute par les habitants de la, Nouvelle
France de.mettre leurs terres en valeur et d'y tenir feu et lieu dans l'an du jour
de leurs conceffions, ils feront déchus de toute propriété des dites terres;, et que
la réunion en fera faite at.x domaines des feigneurs par les Sieurs Intendants, fur
les certificats et atteftations des curés et capitaines de milice, comme les dits ha.
bitants n'auront point fatisfait au dit arrêt. Notre ordonnance du dix-huit
Février, mil fept cent trente, par laquelle fur les plaintes qui nous furent
faites par le Sieur Etienne Charêt, Seigneur de la Côte de Lauzon, que plu-
fieurs particuliers,, à qui il auroit concédé depuis quelqes années des terres,
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dans fa dite feigneurie, n'y tenoient point feu et lieu et ne les rnettoient point
en valeur, quoique les terres des dits particuliers fuffent dès lors dans le cas de
la réunion, Nous aurions bien voulu cependant leur accorder un nouveau
délai de dix mois, pour qu'ils fe miffent en état de fatisfaire au dit Arrêt du
Confeil d'Etat, fous les peines y portées. La publication faite de notre dite
Ordonnance avec affiche à la porte de l'églife de St. jofeph, paroiffe de la dite
Seigneurie, du vine fix du dit mois de Février au dit an, par Benoit--- ....
La requête à nous préfentée par le dit Sieur Charêt, le i6e du préfent mois,
contenant nouvelles plaintes contre les dits particuliers, y dénommés, tous
propriétaires de terres dans la date feigneurie de Lauzon, lefquels ne fe font pas
mis en peine d'y tenir feu et lieu dans tout le tems que nous leur avions ac-
cordé, qui eA expiié depuis près de trois mois, favoir; les hoirs et ayas
caufe de défung Dumont, pour huit arpens de front fur quarante de profondeur,
au premier-rang; Charles Gauthier, pour dix arpens de fiont fur quarante de
profondeur, aufli au premier rang; EuJßache Samfon, pour trois arpens de
front fur trente de profondeur, au fecond rang; la veuve Grenet, pour deux
terres au fecond rang, de trois arpens chacune fur trente de profondeur; Jo-
feph Girard, pour une de trois arpens au fecond rang fur trente de profondeur;
Françoss Brulot, pour deux arpens et demi de front fur trente de profondeur;
Louis Fagot, pour trois arpens de front fur trente de profondeur ; Jofeph Fagot
.aufli pour trois arpens de front fur trente de profondeur; Mzchel jourdan,
auffi pour trois arpens de front fur trente de profondeur; Jofeph Jourdazn,
-auffi pour trois arpens de front fur trente de profondeur; Louis Marchand,
auffi pour trois arpens de front fur trente de profondeur; Charles Guay, au
,troifieme rang, auffi pour trois arpens de front fur trente de profondeur;
Jofeph Guay, aufi pour trois arpens de front fur trente de profondeur; Michel
Guay, auffi pour trois arpens de front fur trente de profondeur; jean Bnptille
Gzrard, auffi pour trois arpens de front fur trente de profondeur; Charles
Girard, au troifieme rang, pour trois arpens de front fur trente de profondeur;
Claude Girard, auffi pour tois arpens de front fur trente de profondeur; JZac-
ques Gzrard, auffi pour trois arpens de front fur trente de profondeur; et par
laquelle requête le dit Sieur Charêt conclud à ce qu'il foit par nous palfé outre
à la réunion des dites terres à fon domaine, fur les certificats des curés et ca.
pitaines de côtes de la.dite feigneqrie, qu'il nous auroit repréfentés; et vu les dits
certificats de Sieur, La Rue, Curé, et 'Couture, capitaine de milice de la dite côte
et feigneurie de Lauzon, l'un et l'autre en date du douze Février dernier, par
lefquels ils atteflent, que tous les dits habitants ci-deffus ne -tiennent point feu
et lieu depuis plufieurs années fur les terres 'qu'ils ont pris dans la dite fei-
gneurie de Lauzon, et tout confidéré, Nous, en vertu du pouvoir à nous don-
né par fa Majelié, et en exécution du dit Arrêt du Confeil d'Etat du Roi du
fix Juillet, mil fept cent onze, avons déclaré tous les dits particuliers ci-def.
fus, favoir, les dits hoirs ou ayans caufe de défunt Dumont, Charles Gautter,

£ustacle
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Eujßache Samfon, la veuve Grenet, Jofeph Girard, François Brulot, Louis Fa.

ot, Jofeph Fagot, Michel ourdain, Jofeph Jourdain, Louis Marchand, Char-
es Guay, Jofeph Guay, Michel Guay, Jean Baptißle Girard, Charles Girard,

Claude Girard, Jacques Girard, bien et duement déchus de toute propriété
des dites terres à eux concédées, et fituées en la dite feigneurie de Lauzon,
faute par eux d'y avoir tenu feu et lieu, de les avoir habitées et fait valoir dans
le tems ordonné, tant par le dit Arrêt du Confeil d'Etat que par notre Or-
donnance du 18e Février, 1730, et icelles avons réunies au domaine du dit
Sieur Charet; et fera la préfente Ordonnance lue, publiée êt affichée à la porte
de l'égife de la dite feigneurie, iffue de meffe paroiffiale, à ce qu'aucun des dits
particuliers y dénommés n'en ignore Mandons, &c. fait à Québec, le trente
Mars, 1730.

(Signé) HOCQUART.

ORDONNANCE
Qui permet aux Seigneurs de l'Isle Jésus de

se faire payer leurs rentes en argent ou

chapons, suivant les contrats de conceffion,
du 27e. Juin 1730,

GILLES HOCQUART, &c.
SUR ce qui nous a été repréfenté par les Seigneurs de l'Isle Jéjus, que Ordonnances.

les habitants de la dite Ifle, dont les contrats de conceffion portent qu'ils 27JUn,1 7 3 0.

payeront leurs rentes feigneuriales en chapons vifs, ou vingt fois pour cha. Vol, XVIII.
que chapon, au choix des dits Seigneurs, ne vouloient point de cette alter. Fol, V 0

native, et prétendoient choifir eux-mêmes de payer en chapons ; Nous,
ayant égard aux dites repréfentations, ordonnons, qu'en conformité des dits
contrats, les Seigneurs feront maitres de choifir pour le payement de leurs
rentes, ou qu'elles leur feront payées en chapons ou en argent, comme bon
leur femblera. Mandons, &c. fait à Montréal, le vingt fept juin mil fept
cent trente.

(Signé) HOCQUART.
P p ORDONNANCE
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OR DONNANCE
Qui enjoint aux habitants de Longueuil de

produire au Seigneur du lieu leurs titres,
&c. du 17e. Juillet 1730.

GILLES HOCQUA RT, &c.

Ordonnance,, UR ce qui nous a été repréfenté par Charles Lemoine, Baron de Lon.
i7JA.. V30: gueudl, et Seigneur de Belæel, que depuis la mort de feu Baron de Lon.

Vo3. R III, gueval, fon père, aucuns des habitants des dites feigneuries n'avoient ap.
porté au fuppliant les titres, en vertu des quels ils jouiffent des terres qu'ils
ont dans les Seigneuries, ainfi que tous les tenanciers des Seigneurs y fot
obligés à chaque mutation, aux termes de la coutume de Paris, fuivie en
ce pays; qu'il s'en trouve auffi parmi les dits habitants qui n'ont point de
contrats, ce qui empêche que le fuppliant puiffe faire procéder à la con.
feêl;ion du papier terrier des dites feigneuries, et connoitre ce que chacun
des dits habitants poffède de terre, et les cens et rentes qu'ils peuvent lui
devoir ; pourquoi il nous auroit requis de vouloir bien fur ce lui pourvoir;
à quoi ayant égard, Nous avons ordonné et ordonnons que, dans trois
mois, du jour de la troifieme pu6lication de la préfente Ordonnance' pour
tout délai, tous les habitants de la Baronie de Longueuil, et feigneurie de
Belzl, feront tenus de rapporter et repréfenter au dit Baron de Longueuzl
les billets et contrats de conceffion, et autres titres de propriété des terres
qu'ils poffedent dans les dites feigneuries, defquels titres et contrats, ils fe.
ront tenus de fournir une expédition à leur dit feigneur: ordonnons en outre
que tous ceux des dits habitants "qui n'ont point de contrats de leurs terres,
feront tenus d'en prendre dans le même délai, à peine d'y être contraints par
les voies de droit, même par la réunion de leurs terres au domaine du dit
feigneur; laquelle ordonnance fera publiée en la manière accoutumée, par
trois Dimanches confécutifs, à ce que perlonne n'en ignore. Mandons, &c.
Fait à Montréal, le dix.fept Juillet, mil fept cent trente.

(Signé) HOCQUART.

ORDONNANCE
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O R D O N N ANC E
Qui ordonne à tous les habitants de payer les

dixmes aux curés des paroiffes de l'Isle de

Montréal, du dix.huit Juillet, iil fept cent

trente.

GILLES HOCQUART, &c.

SUR les plaintes qui nous ont été portées par Meffieurs les Curés des Ordonnances.
paroiffes, fituées dans l'étendue de cette Ifle, et autres cotes de cette Q0.VI

colonie, qu'une grande partie des habitants de lèurs paroiffes, n'ont point Fol. 42.V .

fatisfait aux dixmes qu'ils leur doivent, ainfi qu'ils y font obWigés par les
loix divines et humaines, nous requérant de vouloir bien fur ce leur pour-
voir: Nous ordoanons à tous les habitancs des paroiffes de l'Ille de Mon-
tréal, et à tous autres, de payer inceffamment les dixmes échues de tous les
grains qu'ils ont recueillis fuivant l'ufage, et d'y fatisfaire exatement par
la fuite, à peine de dix livres d'amende contre les refufants. Mandons, &c.
fait à Montréal le dix huit juillet, mil fept cent trente.

(signé) HOCQUART@

ORDONNANCEPg pm
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ORDONNANCE
Qui permet au Sieur De la Corne de faire~ven.

dre une terre fituée dans fa:Seigneurie, pour
payer les cens et rentes et arrérages dus, du
20e. Juillet, 1730-

GILLES HOCQUART, &c.

Ordonnances. UR ce qui nous a été reprérenté par Jean Louis De Lacorne,, Chevalier,
uoJidl- 130. LSeigneur de Chaptes, Chevalier de l'ordre militaire de St. Louis, Lieutenant
vol. XV111• pour le Roi, et Commandant de la Ville et Gouvernement de Montréal, quil
Fel,g. R * auroit dans fa Seigneurie de la Corne, une terre de deux aipents de front fur

trente de profondeur, laquelle auroit été concédée par feu Antozne de Pecaudi,
Chevalier, Seigneur de ContrecSur, pere de Dame Marie de Pecaudz, époufe
du fuppliant, au nommé Langoumozs, qui a paffé ensFrance depuis plufieurs
années, et a fait donation de la dite terre à feu Antoine Eigért Caudére, la-
quelle terre appartient à fes enfants, tant du côté de Marie Devaux, fa pre-
mière femme, que du côté de Marzanne Favereau, fa feconde femme, lesquels
fe repofant les uns fur les autres, ne la font point valoir, et négligent pareille.
ment de payer au fuppliant les cens et rentes qu'ils lui doivent, montant à la
fomme de cent cinq livres un fol, fuivant le mémoire à nous préfenté par les
enfants et hérniers du dit Antoine Emery Caudére, pourquoi il requiert qu'il
nous plaife fur ce lui pourvoir, d'autant plus que la dite terre ne fe defriche
point, et par conféquent porte préjudice à ceux qui en font voifins; à quoi
ayant égard, les dits héritiers (lu dit Caudére ayant comparu par devant nous,
iceux ouis, qui ont confenti à la vente de la dite terre, et tout confidéré, Nous
avons ordonné et ordonnons que la dite terre fera criée par trois dimanches
confécutifs à la porte des églifes paroiffiales de ContrecSur et St., Ours, pour
être adjugées au plus offrant et dernier enchériffeur, devant les Seuis Mzgnac,
Curé, et Pierre Ménard, Capitaine de milice de la dite côte, pour du prix
qui en proviendra, être le dit Sieur De la Corne rembourfé de la fomme 4e
cent cinq livres un fol, pour airérages des cens et ientes à lui dus, échus du
paffé, jufqu'au jour de St. Martzn prochain, et le reflant du dit prix être
remis par l'adjudicataire entre les mains du dit capitaine de milice, pour la

diftribution
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difiribution en être faite à la veuve et héritiers du dit Cudére, chacun pour
la part et portion qui leur revient, le tout en préfence du dit Sieur Curé, e
du dit Capitaine de milice. Mandorns, &c. Fait à Montréal, le vingt Juillet,
mil fept cent trente.

(signé) HOCQUART.

OR DONNANC E
Portant réunion des terres des particuliers y dé..

nommés au domaine du Sieur Boucher de Ni..

verville, en vertu de l'Ordonnance du 24e Juil-
let, 1730, qui les oblige à tenir feu et lieu, et

leur défend, ainfi qu'à tous autres, de ven-

dre, céder ou échanger ý leurs terres, pour
éviter toute furprife, du 2 7e Juillet, 1732.

GILLES HOCQUART, &c.

V U notre Ordonnance du 24e Juillet, t730, rendue fur la requête du
Sieur Jean Baptifße Bouclier de Ntveriplie, Fcuyer, Seigneur de Chambly

par laquelle nous aurions ordonné que tous les habitants y dénommés tiendront
feu et lieu fur leurs terres, et feront tenus d'y faire du défert dans huit mois,'
pour tout délai,à compter de la date de notre dite Ordonnance,jufqu'au premi.
er Avril, mil fept cent trente un, inclufivement, paffé lequel terms, et fur les
certificats des dits curé et capitaine de milice du lieu, comme ils n'y auront
point tedu feu et lieu, ni fait du défert, il fera par nous procédé à la réunion
des dites terres au domaine du dit Sieut de Nzvervzlle, avec défenfes aux dits
habitants et à tous autres, de céder, éèhanger ou vendre leurs terres, fans en
avoir donné connoiffance,à leur feigneur, à l'effet d'être, les dite's ceffions,

échanges
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échanges ou veqtes par lui ratifiées, pour éviter toutqs furprifes; la dite Ordon,
nance publiée par trois dimanches confécutifs, à commencer du 30e Juillet, au
dit an, par les nommés Laloire etLavalé, officiers de milice. La requête à nous
préfentée par le dit Sieur de Niverville, contenant que depuis le dit délai accordé
par notre précédente Ordonnance, et qui eft expiré depuis plus d'un an, les dits
habitants y dénommés ne fe font point mis en devoir de tenir feu et lieu fur leurs
dites terres, et tendante à ce qu'il nous plaifè prononcer la réunion des dites
terres à fou domaine, fur les certificats des curé et capitaine de milice de la
dite feigneurie, joints à la dite requête, et ce conformnément à l'arrêt du Con-
feil d'Etat du Roi du fix Juillet, mil fept cent onze, pour en faire et en dif-
pofer par le fuppliant en faveur de qui bon lui'femblera; et condamner en ou.
tre les dits habitants à payer au fuppliant les cens et rentes qu'ils lui doivent
de tout le tems de leur poffflon ; et vu le dit état certifié des millionnaire
et capitaine de Chambly, le douze du préfent mois, par lequel il appert que de.
puis la publication de notre précédente Ordonnance, les dits habitants y
dénommés n'ont point tenu feu et lieu, ni fait aucuns travaux fur leurs terres,
favoir, Marzen Lebault, pour trois arpents de front fur trente de profondeui;
L'Epine, pour une terre de pareille étendue; Nicolas Favereau, pour trois
arpents et demi fur trente de profondeur ; Michel Charbonneau, aufR pour trois
arpents et demi fur trente de piofondeur; André Languedoc, Jofeplh Labrie,
Etzenne Petit, Antoine Roy, Pierre Marié, Jean Archambault, Jofeph Lorion,
Jean Milet, André Archambauli, François Chrétien, Pierre Groux, François Sé-
rat 'Efpagnol, Pierre Avare, Jean Baptifle Coufineau, Ignace Martin, tous
les fuldîts habitants, chacun pour trois arpents de front fur trente de profon-
deur, René Lajieur, pour tîois arpents fur quarante de profondeur ;. la
veuve Latulipe, pour quatre arpents de front fur quarante de profondeur;
Louis Languedoc, Antotne Languedoc, François Languedoc, chacun pour une
terie de trois ai pents de front fur trente de profondeur ; Jean Bapttfle Coufj.
neau, pour deux terres de trois arpents fur trente de profondeur; François
Voyer dit Labrie, pour trois arpents fur trente de profondeur; Pierre Groux,
pour deux terres de trois arpents fur trente de profondeur; François Sérat,
auffi pour deux terres de'trois arpents de front fur trente de profondeur; An.
toine Lorton, pour trois arpents fur même profondeur; René Lorion, pour trois
arpents fur trente de profondeur ; Louis et André Archambault, chacun pour
trois arpents fur trente de profondeur; tout confidéré, Nous, en vertu du

pouvoir à nous donné par fa Majefté, et en exécution du dit Arrêt du Con-
feil d'Etat, du fixieme Juillet, mil fept cent onze, avons déclaré tous les dits
particuliers ci-deffus dénommés, bien et duement déchus de la propriété des
dites terres à eux concédées par le Sieur de Niverville, et fituées en la dite
feigneurie de Chambly, faute par eux d'y avoir tehu feu et lieu, et d'y avoir

fait
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fait aucuns travaux-dans les temps ordonnés, tant par le dit Arrêt du Confeil
d'Etat que par notre dite Ordonnance, du 24me Juillet, mil fept cent trente,
et icelles avons éunies au domaine-du dit Sieur de Niverville: et fera la pré.
fente Ordonnance lue et publiée en la naniere accoutumée, à ce qu'aucun
des y dénommés n'en ignore. Mandons, &c. fait à Montréal, le vingt fept
Juillet, 1732.

(Signé) HOGQUART.

ORDONNANCE

Rendue en faveur du Sieur de la Martiniere au

fujet d'un Banc dans la Cathédrale de Quebec,
du 29 e Décembre, 1732.

GIL LES HOCQ UART, &c.

V U la requête à nous préfentée par le Sr. Claude Antoine de Bernier, Ecuyer, ordonnances.
Vfeigtieur de la Martinzere, officier dans les troupes du détachement de la 29 me.1732.

marine, entretenues en ce paye, tendainte popr les raifons y contenues, à ce 'Vol, xx.Fol.
qu'il nous plaife permettre au fuppliant de faire venir par devant nous le
Sieur Lamorzile, et avoir égard aux jufles prétentions que le fuppliant a fur
un banc dans l'églhfe de Québec, adjugé au Sieur Lamorzlle, lequel banc ap.-
partenoit au feu Sieur la Maritnt¢re, pere du fuppliant, et ce fuivant les in.
tentions de fa Majefté, qui veut en ce cas que les enfans ayent la préférçnce
fur tous autres. Notre Ordonnance du t4 du préfent mois, étant au bas de
la dite requête, portant, viennent les parties, fans frais, pardevant nous le
27 du même mois, dix heures du matin ; les réponfes et défenfes par écrit du
dit Sieur Lamorille à la dite requête, par lefquelles, pour les moyens et rai-
fons y contenus, il conclud à être maintenu en la pQffeffion et jouiffance du
même banc. Vu auffi l'Ordonnance rendue par fa Majeflé, le neuf Juin, 1723,
en faveur des veuves et enfans de ceux à qui il a été concédé des bancs dans
les églifes, enfemble le procès verbal d'adjudication du onze Mai dernier, par
lequel le banc en queftion eflt adjug4 au dit Sieur Lamnorzlle pour le prix et
fomme de trente trois livres, cinq fois, à la charge que le dit Sieur de la Mar-.
tintere n'en voudra jouir au dit prix; parties ouies, enfemble le Sieur Fornel,
premier Marguillier, et attendu que l'adjudication n'a été faite que conditio.

nellement
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nellement au dit Sieur Lamorille, et qu'il ne nous a repréfenté aucun défite.,
ment du dit Sieur de la Martiniere, fur la préférence accordée par fa Majeité
aux enfants de ceux auxquels il a été concédé des bancs dans les églifes; Nous
ayant égard aux concluflions prifes par le Sieur la Martiniere en fa dite re-
quête, l'avons mis en poffeflion du dit banc, aux mêmes clanfes et conditions
portées par le dit procès verbal d'adjudication, fans qu'il puiffe être troublé
en la dite poffeffion par le dit Sieur Larnorille, ni dire&ement ni indireaement.
Mandons, &c. fait à Québec, le vingt neuf Décembre, 173B.

(Signé) HOCQUART.

INSTRUCTION
Au Sieur de Boisclerc pour la visite

s
d'une

Mine de Plomb, du 22 Juillet, 1734..

MEMOIRE pour Monsieur De Boisclerc, dans
le voyage qu'il doit faire au Portage des Chats,
pour y faire la découverte d'une Mine de
Plomb qui s'y trouve.

IL partira dans le douze ou quinze du mois prochain, avec un canot d'écorce,
ALet le nombre d'hommes- nécéffaire pour le conduire jufqu'au lieu de la mine,
et lorhqu'il y fera rendu, il examinera le cours de la veine qui a été déjà
découverte, et que l'on prétend être fous l'eau, à l'embouchure d'une petite
riviere qui fe décharge dans la grande riviere des Outaouazs. Il eff à préfumer
que cette veine n'eft pas feule, et qu'il s'en trouvera d'autres aux environs, c'eft
ce qu'il convient de chercher et faire chercher avec foin, car on ne peut tirer au-
cun avantage d'une mine qui ef& dans l'eau; pour faire cette recherche avec fuc.
cès, Monfieur De Boisclerc, emporteraavec lui quatre barres à mine, quelques
pioches et langues de boufs, et autres outils néceffaires, cent livres de
poudre pour faire jouer des muines, s'il eft'-queftion, et emmenera pareillement
avec lui deux bons carreyeurs qu'il employera, et qtdi feront partie de l'équi-
page de fon canot. Le Sieur Guzl/et a quelques connoiffances de là fituation
et du lieu où eft la nine ; il eit à propos que le Sieur Boisclerc s'entende avec
lui, et ce tant pour le voyage qu'ils feront enfemble, que pour les autres

mefureà

Ordonnances.
,2 ul 1°3"4":.
vol. XXII.
fol. 2-.R o.
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mefures 1 prendie, pour réuffir dans la $écouverte en queffton. Le Sieur
Guillet doit partir pour TémisquaMingue dans le tems ci.devant marqué : la
mine fe trouve fur la route. Le Sieur Boisclerc dreffera un procès verbal
exaa de topt ce qu'il fera sur les lieux, et de, toutes les circonfiances de fes
décotuvertes, s'il en fait quelques unes; la fituation de la mine, la longueur
et la largeur de fes veines, la facilité ou la difficulté de l'extra&ion de la
dite sie, fon éloignernent 'de la riviere, la qualité du terrein, s'il s'en
trouve de propre potir la c'ulture des terres, fi on 'peut faire des chemins
praticables, s'il fe trouve des 'ois pour charpente, proprés à faire du
charbon, s'il fe trouve des prairies, en un mot tout ce qui peut tendre à faire
connoitre l'avantage ou le défavantage d'un projet pour l'exploitation. Il
,s'informera auffi et marquera dans fon procès verbal la longueur des porta-
ges et leur nombre, et leurs difficultés, depuis le lieu de la mine jufqu'à
Montréal. Il demandera à M. Michelles vivres et uftencils, et équipages nécef.
faires pour ce voyage : le Sieur Fonblanche peut lui être auffi fort utile; il a
connoiffance de cette mine, et d'une autre dans le même voifiuage qui peut être
de cuivre ; il amenera ce particulier avec lui. Il tachera de faire des épreuves
fur le lieu de la mine de plomb et en fera fondre, examinera les déchêts, à
l'effet de quoi il fe pourvoira d'une balance et de poids fuffifants. Il nous
apportera auffi quarante ou cinquante livres de mine au moins, et même fi
elle étoit abondante il peut en apporter urie bien plus grande quantité, qu'il
remettra aux ordres de M. Michel, pour me l'envoyer à Québ'ec. Ce font deux
fauvages népilfingues qui ont donné les premierts connoiffances de cette dé-
couverte; il feroit bon que M. Boisclerc les eut avec lui pour travailler plus
fûrement. L'importance de cette découverte fe fait affez fentir, et nous fom-
mes perfuadés que le Sieur Boisclerc ne négligera rien pour l'exécutioi de la
préfente inftruaion; Nous le lui recommandons. Fait & Montréal, le vingt
deux Juillets 1734• (Signé) .IOCQUART,

C'OMMISSIONQ q
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C O M MI sSION
Pour le Sieur Dulaurent, pour fe tranfporter

chez les Seigneurs de la colonie afin de pren.
dre communication de leurs titres pour l'ex-

pédition du papier terrier, du

1736.

GILLES HOC QUART,

Chevalier,
Juice,

Confeiller
Police et

du Roi en fes Conjeils, Intendant
Finances, en la Nouvelle France.

Ordonnances. TANT néceffaire, fuivant l'intention de fa Majeflé, d'accélérer l'expédi.
vol." .X V IE tior; du papier terrier du domaine du Roi en ce pays, et voulant bien
Fol. i. R 0• épargner aux Seigneurs qui font encore en demeure de faire leurs foys et

hommages, aveux et dénombrements au dit papier terrier, les frais de defcente
en cette vilie de Québec, pour nous y rendre en perfonne les dites foys et
hommages, aveux et dénombrements; Nous avons commis et commettons le
Sieur Chriflophe Hyldrion Dulaurent, pour, fous les ordres de M. le Procureur
Général du Roi au Confeil Supérieur de ce pays, fe tranfporter chez chacun
des dits feigneurs, à l'effet de prendre d'eux la communication de leurs titres
et de tous les autres enfeignements convenables pour parvenir à la reddition
des dites foys et hommages, aveux et dénombrements. En conféquence en-
joignons à chacun des dits feigneurs, à l'exhibition qui -leur fera faite des
préfentes par le dit Sieur Dulaurent, de lui donner, incontinent et fans délai,
la dite communication, et nous agréôns que les dits Seigneurs pour cette
fois feulement, et fans tirer à conféquence, chargent telle perlonne qu'il leur
plaira de cette dite ville, pour nous y rendre en leur nom les dites foys et
hommages, et nous communiquer leurs dits titres aux dites fins. Mandons,
&c. fait à Québec, le dix Janvier, 1736.

(Signé) HOCQUART.

ORDONNANCE

4,

1oe Janvier,

de

306
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OR D O N N'A N C E-
Qui tient les habitants de la Seigneurie

d'Argentenay de faire moudre leurs grains
au moulin du dit lieu, après vifite faite et

nomination d'experts, du 23e Juin, 1736.

GILLES HOCQUART, &c.

VU la requête à nous préfentée par Charles Campagna, Jean Alfelin, Mi- Ordonnances.
chel Aymond, Françots Drouin, Jacques Ajfezn, et Robeit Aymond, tous 3juin.173 6-'

habitants de la Seigneurie d'Argentenay, paroiffe St. Franois de Salles, faifant Vo. XXlV.foi. 72. V.
tant pour eux que pour les autres habitants de la dite paroiffe, contenant que
par Ordonnance rendue par le Sieur André, nôtre fubdélégué en cette partie,
en date du , qui les oblige de porter tous leurs grains moudre
au moulin de la dite paroiffe, ils défireroient fe foumettre par la fuite~à la dite
Ordonnance, comme ils ont fait jufq'à préfent, mais qu'ils ne le peuvent
fans fouffrir une perte corfidérable, par les mauvaifes faunes que le meunier
leur fait tous les jours, non feuletnent celles qu'ils confomment dans letrs
fatnilles, mais' encore celles qu'ils font obligés de commercer qui fe trou-
vent mal faites, et defquelles ils ont continuellement des repioches, ce
qui provient de ce que les moulanges lont défeaueufes, pourquoi con-
cluent, attendu qu'ils ne peuvent connoitre la capacité tant du dit meunier
que des moilaniges, il nous plaife ordônner que les dites moulanges et
moulin foient vifités par deux fariniers experts, pour, fur leur rapport, être
ordongýé,ce qu'il appartiendra. Notre Ordonnance étant enfuite de la dite
requête, en date du feize du préfent mois, rendue entre les dits habitants et le
nommé Yolin, meunier du dit -moulin d'Argentenay, porta-nt, qu'avant faire
droit, le dit moulin en queftîon fera 'vu et vifité par experts, dont les parties
conviendront, lefquels experts, pour plus de certitude dans leur vérification
feiont moudre du bled bien épuré, et enfuite leur (rapport du dit moulin,
pour, icelui à nous rapporté, être ordonné ce qu'il appartiendra; la dite Or-
donnance contenant aufdi aae de la nomination faite par les parties des dits
experts, lavoir, de la part des dits habitants, de Charles Pouliot, et de la part
du meunier, de la perfonne du nommé Grenet;' vu aufli le rapport fait par les
dits Poulot et Grenet, en date du vingt du dit prélent mois, funant icquel

Qq z il
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il appert qu'ils ont vu et vifité le dit moulia qt fes mpulmnges, einfi que la fa-
rine qu'il fait, et qu'ils ont trouvé que le dit moulin étoit en bon êkat et faifoit
de bonne farine. Nous, ayans égard au rapport des dits experts, .renvoyons
les dits habitants de leur demande, et ordonnons que, eenforménent à l'Or
donnnce du dit Sieur André, les dits habitants feront tenus de faire moudre
leurs grains audit mouln d'4rgenenqy, fous les peines- y -portées, et con-
damnons les dits habitants aux frais de vifite faite par les dits de4x experts,
que nous avons liquidés à la fomum ,de vingt quatre ]ivres, tant pour leur
tranfport, que pour leur fjour et retour, Mandons, &c. fait à Québec, le
vingt trois juin, 1736,

(Signé) HOCQUAR T.

ORDONNANCE
Portant que les particuliers qui voudront af.

franchir leurs efclaves, le feront par uù ade
paffé devant notaire, déclarant tous autres

affranchiffements nuls ; du 1er Septembre,

1736.

GILLES HOCQUART,&c.
Ordonnances. CUR ce que nous avons été informés que plufleurs particuliets de cette co-
I SPt, 173 6  lonie avoient affranchi leurs efclaveà fans autre formalité que celle de leurVol, XXIV,
'oFI.9 9 .A O. donner la liberté verbalement, et étant néceffaire de fixer d'une maniere inva-

riable l'état des cfçlaves qui pourront êlre affranchis par la fuite, Nous, après
en avoir conféré avec Mr. le Marquis de Beauharnois, Gouverneur et Lieute.
nant Général pour le Roi en cette Colonie, Ordonnons, qu'à l'avenir tous
les particuliers de ce pays de quelque qualité et condition qu'ils foient, qui
voudront affranchir leurs efclaves, feront tenus de le faire par un a&e paffé
devant notaires, dont il fera gardé minute, et qui fera en outré ehrégiftré au
greffe de la jurifdialion royale la plus prochaine; Déclarons tous autres af-

franchiffements
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franchifements''qui ne feront pas dans la forme ci-deffus, nuls et de nul effet:
et fera la préfente Ordonnance lue et publiée en la maniere accoutumée, et
régiftrée aux greffes des jurifdiaions royales de Québec, Montréal et des Trois
Rzvicres. Mandons, &c. fait à Québec, le premier Septembre, 1736.

(Signè) HOCQUART.

ORDONNANCE
Qui ordonne que le Capitaine de la Côte de

St. François jouira du banc le plus honorable,
immédiatement après celui du Seigneur Haut
Justicier; du dix-fept Janvier, 1737-

HONORE MICHEL DE La ROUVILLIERE, &c.

SUR ce qui nous a été repréfenté que les habitants de St. Franfois, et n'otam-
ment les marguilliers de la paroiffe, refufent d'accorder un banc au capi-

taine de la côte, immédiatement après celui du Seigneur, dans la nouvelle
église qui a été construite à frais communs, prétendant qu'il n'a point de droit
pour exiger une place marquée-dans la dite églife ; nous, ayant égard aux-repré-
fentations qui nous ont été faîtes à ce fujet, et vu le réglementsle--fa Majeflé,
du vingt fept Avril, mil fept cent feize, par lequel eUe-éntend que le pain
béni foit préfenté au capitaine de la côte immédiatenént après le Seigneur, en
fuivant l'efpit de ce réglement, et fous lebon plaifir de fa Majefté, Ordon-
nous que le banc le plue honorable qui fera placé dans la dite églile, im.
médiatement après celui du feigneur haut jufticier, fera accordé au capitaine
de la côte, pour en jouir lui et fes fuccefreurs, en payant feulement chaque
année à la fabrique, la plus forte rente qui fera réglée pour les autres bancs ;
Ordonnons en outre qu'il jouira, en conféquence du dit réglement, des autres
privileges et honorifiques accordés aux capitaines des côtes de la colonie.
Mandons aux marguilliers de la dite paroiffe de fe conformer à la piéfente
ordonnance, à la première notification qui leur en fera faite, à peine de dix
livres d'amende. Fait aux Trozs Rzvzeres, le dix-fept Janvier, mil fept cent
trente fept.

N. B. Les ordonnances contenucs dans ce Régiftrc ne font ni fignées ni paraphées.

ORDONNANCE

Ordonnances.
'7 JanvR .7.

Vol. XXV.
Fols. R Os
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O R D. O N N A NC
Qui ordonne la publication de l'arrêt du Con..

feil d'Etat du Roi, concernant le commerce

des Isles du vent, &c. du 18e Septembre, mil

fept trente fePt.

RRET du Confeil d'Etat du Roi, portant exemption des droits du
Ci. Domaine d'Occident, pour les narchandifes ducrudes 'Isk.u ent de
lAmérique, qui feront trans portées en Canada et à l'Isle Royale, du vingt lept
Avril, mil fept cent trente ept.

Extrait dets Régistres dgy Conseil d'Etat.

nOdonnanccs-. E ,Roi s'étant fait repréfenter, en fon confeil, l'arret rendu en icelui,
P8 Sep 1787 le trente et un Décembre, mil sept cent vingt fix, fur la requ'ête desvol. XXVXl

et- 6. v 0 - négociants et armateurs des Isles du vent de lAmérique; la dite requ ête 'ten.
dante ' ce que pour les caufes et raifons y contenues, il plut i fa Majeflé
ordonner que tous les drôits perçue, dep'ui nil fept cent quatorze, furiles
marchandifés des Ilis du vent dé l'Améique, déstinées pourl'Ile Roydle,
leur feroient rendus et reftittiés, avec' défenfes aux direteurs é receveurs
du domaine aux dites Isles de les exiger à l'avenir, 'non lus que fur celles ds.
tinées potur le Canada; par lequel arrêt du dit jour, trente et un Décembre,
mil fept cett vingt lix, Sa Majefté ayant aucunement égard à la dit'e irequte,
et pour lier un pfis grand commerce entre' le Canada, l'Isle Royale et les Isles
du vent de l'Amériqe, a ordonné que les marchandi-es du cru des Isles du vent
qui feront deftinées à, tre tÎnsportées à 'Isle Royale, feroient et demeureroient
décharges du droit de poids d'un, pour centi et ce pendant le'temps de dix an.
nées,à dommnacer du preniier janvier k'il fept Cent vigt fept; que'cellës du cra
des dites Jsles defîne.es tart pour la dite sle Royae que pour le. Canada,
feroient et deinedietoiènt déchargées dû droit de trois pour cënt du domaine
'd'Occidenrt, qui feperçoit fur les denrées ét'marchandife'du'cru des colnies,
eifemble du droit d quarante fois par quintal fur les -fucres qui y feroient
envoyés des dites bies. Et la Majesté étant informée qu'il @ft de l'intérêt du

commerce
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commerce des dites Isies, qui ne peut être trop favorisé, de proroger encore
pour dix ans les niêmes exemptions ; à quoi fa Majeflé voulant pourvoir, oui
le raport du Sieur Orry, Confeiller d'Etat et Ordinaire au Confeil Royal, Con-
trolleur Général des finances, fa Majeffé étant en fon Confeil, voulant continuer
de favorifer le commerce entre le Canada, l'Isle Royale et les Isles du v-en de
l'Amérique,,a ordonné et ordonne que les marchdndifes du cru des Isles du
vent, qui feront deftinées.pour être tranfportées à l'Isle Royale, feront et demeu-
reront déchargées du droit de poids d'un pour cent, et ce pendant le temps de
dix années confécutives, à commencer du premier Janvier de la préfente
annéç, mil fept cent trent fept. Que celles du cru des dites Isles, deffinées
tant pour la dite Isle Royale que pour le Canada, feront et demeureront dé-
chargées du droit de trois pour cent du domaine d'Occident, qui fe perçoit
fur les denrées et marchandifes du cru des colonies, enfemble du droit de
quarante fois par quintal fur les fucres qui y feront envoyés des dites Isles.
Fait au Confeil du Roi, fa Majefté y étant, tenu à Versailles, le deux Avril,
mil fept cent trente fept. (Signé)

(Signé)PHELYPEAUX.

Collationné à l'original par nous, Ecuyer, Confeiller,
Secrétaire du Roi, Maifon, Couronne de France et
de fes Finances.

(Signé) Pour copie HOCQUART.

GILLES HOCQUART, &C.

V U l'arret du Confeil d'Etat du Roi ci-deffus et des autres parts, Nous
ordonnons qu'il fera lu, publié et affiché dans les trois villes de cette

colonie, à ce qu'aucun n'en prétende caufe d'ignorance. Mandons, &c. fait
à Québec, le dix-huit Septembre, mil fept cent trente fept.

(Signé} HOCQUART.

REGLEMENT
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REGLEMENT
Entre les propriétaires des IfMes Mingan et les

conceflionaires en terre ferme; du 3o0 Sep.

tembre, 1739.

CHARLES MARQUIS DE BEAUHARNOIS, &c.

GIL LES HOCQUART, &c.

Or8onnances. SUR les conteftations muès entre le Sieur Fleury de la Gorgendière, âgent
30 sePt•1739. J de la Compagnie des Indes, comme ayant époufé Demoifelle Claire Joliet,Vol. XXV114
Fol.18i-4 R , Marie Mars, Veuve de feu Jean Joliet Mzngan, à préfent femme du Sieur

Jean Louis Volant d'Haudebourg, la dite Mars, au nom et comme tutrice des
enfants mineurse du dit feu jean Jolzet Anticostie, tous héritiers de feu Louis
Joliet, propriétaire des ifles et iflets, Mingan, étant du côté du nord, et qui
fe fuivent jufqu'à la baye appellée l'Ance aux Espagnols, en vertu de la con-
ceffion faite au dit Louis Jolitt par Monfieur Ducheneau, ci-devant Intendant
de ce pays, le dix Mars, mil fix cent foixante et dix-neuf, d'une part; et le
Sieur Jacques la Fontatne de Belcourt, Confeiller au Confeil Supérieur, pro-
priétaire d'une conceffilon, fife à la, côte du nord du Fleuve St. Laurent, par
titre par nous expédié le premier Septembre mil fept cent trente trois, et le
Sieur Jean Baptiste Pommereau, Ecrivain, employé dans les magazins du Roi,
propriétaire d'une autre conceffion auffi fife à la dite côte du nord, parautre
titre du deux Mai, mil fept cent trente huit, aufli par nous expédié, d'autre part.
Les dites conteftations formées au, fujet desisies et islets fis au devant des dites
conceffions, dont les dits Sieurs La Fontaine et Ponmereau demandent ou
l'ufage ou qu'il leur en fit donné des conceffions par les propriétaires des
dites isles, pour les mettre en état de continuer les établiffementa des pêches
fédentaires du loup marin, qu'ils ont commencées en la terre feime, de
manière qu'ils ne puiffent être troublés dans la dite pêche : Nous aurions
entendu les parties, et rendu compte à fa Majefté de leurs différents intérêts,
et lui auriÔns propofé, en maintenant le dit Sieur De la Gorgendzère et co-
héritiers dans la poffeffion des dites isles, de les obliger de concéder aux par.
ticuliers qui ont des conceffions en terre ferme, celles de ces isles dont ils
auront befoin, moyennant une redevance, en réfervant néanmoins aux dits

propriétaires
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propriétaires le droit de faire dans toutes les ides la chaffe du loupmariri au fufil,
concurremment avec les conceffionnaires en terre ferme, après le temps expire
de la pêche fédentaire; En confequence fa Majefté nous a envoyé fes ordres, con-
tenus dans la lettre de Monfieur le Comte de Maurepas, miniftre et fecrétaire
d'Etat, à nous adreffée, en date du vingt un Avril dernier, en exécution def-
quels, Ordonnons:

I. Que les propriétaires des ides et iflets en que-tion feront tenus, à la pre-
miere requifition, de concéder aux conceffionnaires en terre ferme, ceux des
ifles et iflets fis fur le front et devanture de leurs terres, dont ils auront befoin
pour l'étqbliffement de leurs pêches fédentaires, à la charge de vingt cinq livres
de rente payable au Sieur Lagorgendiere, et cohéritiers, pour chaque lieue de
front des dites ifles concédées, à la réferve néanmoins que les concédants au-
ront la liberté de faire comme ci-devant la chaffe du loupmarin au fufil,
concurremment avec les nouveaux conceflionnaires, après le temps expiré de la
pêche lédentaire.

Il. Les conceffions faites en terre ferme aux Sieurs de Lafontaine et Pom-
mereau, ne leur ayant été concédées que pour un temps, la dite redevance
de vingt cinq livres pour chaque lieue d'ifles, ne pourra être exigée que pen-
dant la jouiffance que les premiers auront des dites conceffions, ou tant qu'ils
y feront valoir des pêches; et les Sieurs de Lagorgendiere et cohéritiers rentre-
ront dans leurs droits. Et dans le cas que fa Majellé concédât par la fuite à
d'autres particuliers les mêmes terreins en terre ferme, les nouveaux conceffion-
naires feront aux droits des anciens, et tenus des même. charges envers les
héritiers Joliet.

III. Les Sieurs de Lafontaine et Pommereau feront auffi tenus d'aujourd'hui
au - Septembre prochain, de requérir des propriétaires des dites iles
qu'ils leur concèdent, la quantité d'ifles de front dont ils auront befoin pour
continuer leursétablhflements de pêche, avec fûreté et fans inquiétation; à faute
par les dits propriétaires de les leur concéder, il en fera expédié aux premiers
des titres au nom du Roi.

IV. S'il eft expédié par la fuite des conceffions en terre ferme à d'autres
particuliers qu'aux dits Sieurs De la Fontaine et Pommereau, et qu'il fe trouve
au devant des dites concéfilons des isles faifant partie de celles concédées au feu

R r Sieur
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Sieur Joliet, le Sieur De la Gorgendièrc et cohéritiers, fe coniformeront de leur
part à la prélente ordonnance.

V. Défendons au Sieur De la Gorgendière et à tous autres, fous les peines
de droit, de trôubler direaement ni indire&ement les conceffionnaires en terre
ferrne dans les établiffements de pêche qu'ils ont faits ou qu'ils pourroient faire
jufqu'au retour de la pêche de l'année prochaine, qu'ils auront déterminé la
quantité d'isles dont ils auront befoin, et desquelles ils doivent requérir la con-
ceffion. Fait et donné, fous le bon plaifir de fa Majefté, à Québec, le trente
Septembre, mil fept cent trente neuf.

ORDONNANCE
Définitive entre le Sieur Confrantin et les Sieurs

Folcault ét Boucault, au fujet du pofte de

St. Modet, du 28e Septembre, 1740.

CHARLES MARQUIS DE BEAUHARNOIS, &c,

GILLES HOCQUART, &c.
Ordonnances. IU par nous notre Réglement provifoire en date du 18e Avril, 1738, fur
yl. i1 Vla contefltation mue entre le Sieur Conf1aintzn, capitajne de milice de la
Fol.so. R4. côte de St. Auguflin, propriétaire d'une conceffion fife à la côte de Labrador,

en vertu d'un brevet de fa Majeflé en date du trente et un Mars, mil fept cent
feize, d'une pqrt, et les Sietrs Foucault, Confeiller au Confeil Supérieur, et
Boucault, lieutenant de l'amirauté, comme fondés fur un titre par nous expé.
dié le 27 e Avril, 1735, pour une autre conceffion, fife à la dite côte, vulgai-
rement appellée, Grand St, Modet, d'autre part ; par lequel réglement nous
donames aae aux dits Sieurs Foucault et Boucault de l'abandon qu'ils fitent
alors du terrein en quefbon, et ce fous les réfervgs y portées., en attendantque
nous priffions de plus amples éclaircffiments fur le difféient des parties. Nous
aurions mandé les dits Sieurs Foucault et Boucault pour fa voir d'eux s'ils n'avoient
point de nouveaux éclairciffements à fournir; et le dit Sieur Foucault nous

auroit,
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auroit dit, qu'il avoit cédé toutes fes prétentions au dit Sieur Boucault ;et le
dit Sieur Boucault qu'il abandonnoit tant les prétentions à lui cédées que tou-
tes ceiles quil pouvoit avoir de fon chef fur le pofte du Grand St. Modet,'fans
aucune réferve ; en con féquence, Ordonnons que, fans avoir égard au dit titre
du 27 e Avril, 1735, qui fera regardé comme non avenu, le dit Conflantin
demeurera feul propriétaire du dit pofte du Grand St. Maudet, ainfi que des
autres lieux compris dans l'étendue du terrein à lui concédé à la côte de Labra.
dor, aux termes du dit brevet du 3i Mars, 1716 Fait à Québec, le 28e Sep-
tembre, 1740. -

(Signé)

Contrefigné et fcellé.'

Pour copie,

(Signé)

AS

BEAUHARNOIS, et
HOCQUART, Y

HOCQUART.

EMBLEE
Faite au Palais des Marchands et Négociants de

cette ville, par laquelle le Sieur Dezauniers

eft nommé Sindic des dits Marchands du 6
Oaobre, 1740.

A UJOURD'HUI fixieme Oaobre, 1740, les principaux négociants de
cette ville affemblés au Palais où étoient les Sieurs Pétrzmoulx, Gourdeaux

Fornel, Arguin, Louis Parent, Jofepi Per/tuis, Dents Goguet, Jéhanne, Ta-
chet, Havy, Soumbrunt, D'Etchevery, Thouron, Dumont, Payes et Mounier, 1ef-
quels, en préfence de nous Gilles Hocquart, Chevalier, Confeiller du Roi en
fes Confeils, Intendant de Juftice, Police et Finances en la Nouvelle France,
et en vertu de l'Arrêt dr Confeil d'Etat du Roi du onzieme Mai, 1717, ré-
giftré lé vingt deux Novembre fuivant, ont nommé et choifi, par voie de fcru.
tin, le Sieur Dézaunzers, l'un d'eux, pour leur Sindic, pour en cette qualité faire
au nom d'eux toutes les repréfentatiqns qui feront néceffaires pour le bien et
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avantage de leur commerce, laquelle nomination ils nous upplient d'ap-
prouver et de leur en donner a&e que nous leur avons accordé: et le dit
Sieur Dezauniers a accepté la dite charge et promis de s'en acquitter fidèle-.
ment. Fait à Quebec, les jour et an fufdits. Signé, Dezauniers, Petrimoulx,
Jacques Gourdeaux, Fornel, Argun, Louis Parent, Perthuis, D. -Goguet, Ta.
chet, Soumbrunt, J. Thourono, Havy, Dmon:, P. Jéhanne, S. D'Etchevery; J.
M. Mounter, et Payes. Et enfuite eft écrit, vu et approuvé par Nous Inten.
dant de la Nouvelle France. La préfente fera régifLrée au Secrétariât de l'In-
tendance.

(Signé)- HOCQUART.

Et plus bas,
Régifirée ès Régiftres du Secrétariât de l'Intendance,

par Nous Sedrétaire de Monfeigneur l'Intendant, à
Québec, le dit jour fix O&obre, 1740.

(Signé) BEINARD.

Pour copie,

(Signé) HOCQUART.

ORDONNANCE
Portant réunion au domaine de fa Majeffé de

toutes les feigneuries qui ne font point en

valeur, du 1oe Mai, 1741.

CHARLES MARQUIS DE BEAUHARNOIS, &c.

GILLES HOCQUART,"&c..
Ordonnances.
zo Mai,1741. NTRE le Procureur Général du Roi au Confeil Supérieur de Québec, de.
Vo1 XXX. mandeur, fuivant fon requifitoire de Nous répondu le'vingtieme Fevrier
FOI. e.rVm e
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dernier, d'une part, et les Sieurs Franfois Daine, Greffier en Chef du dit Con-
feil, de Lu/ignan, lieutenant des trbupes, de Laronde Denis, capitaine des dites
troupes, de Beattjeu, major des troupes, Péan, major des ville et -château de
Québec, et Foucault, garde des magazins du Roi, défendeurs, tous préfents en
perfonnes; Mr. Dofquêt, ancien Evéque de Québec, comparant, un des direc-
teurs du féminaire de Québec, de St. Vincent, enfeigne en pied, ftipulant pour
lui le Sieur Efebe chargé de fa procuration en date du 2ye Avril, 174o, de
Beauvais, fils, comparant par le Sieur Chaufegros de Léry, ingénieur en chef;
de ContrecSur, capitaine d'infanterie, de ContrecSur, fils, enfeigne, et Laperrtere,
capitaine des dites troupes, flipulant pour eux le dit Sieur Péan, major de
Québec, fondé de leur -procuration, paffée devant Me. Latour, notaire royal, le
vingt quatre Mars dernier, de Sabrevois, lieutenant des troupes, et de Sabre,..
vozs de Bleury, comparant par le Sieur Parent, marchand de cette ville, fondé
de leur procuration fous feings privés, en date du cinq de ce mois, Chevalier-
d'Argenteuil, comparant par Dubreuil, huiffier au Confeil, fondé de fon pou-
voir auffi fous feing privé du onze de ce dit mois; Lafontatne, confeiller au
dit Confeil Supérieur, ftipulant pour lui, le Sieur Lévrard, porteur de fon
pouvoir auffi fous fignature privée du quatie de ce dit mois ; Rocbert, garde
des magazins du Roi à Montréal, comparaxt par le dit Sieur Foucault fondé
de fa Procuration reçue devant Me. Danré, notaire à Montréal, le vingt fept
Mars auffi dernier; tous les dénommés ci-deffus conceffionnaires de terres dans
la riviere Clambly, Lac Champlatn, -et autres lieux, défendeurs et affignés les
fix et onze Mars dernier, et neuf du préfent mois; et les Sieurs Douvlle,
Danoyan,, et de Lagauchetiere, auffi défendeurs et défaillants faute d'être com.
parus, ni perfonnes pour eux, aux affignations qui leur ont été données le onze
du dit mois de Mars par l'huiffier de côte, encore d'autre part. Vu le dit re.
quifitoire du Procureur Général du Roi, tendant pour les raifons y conte-
nues à ce qil nous plaife lui permettre de faire affigner les dits Sieurs fus-
nonmés à être çt comparoir par devant Nous au Château St. Louts de Qué-

bec, dans les délais de l'Ordonnancc, pour-voir dire et ordonner quê faute par

eux, aux termes des Arrêts du Confeil d'Etat du Roi, des fix Juillet, 1711 et

quinze Mars, 1732, et dans le temps y porté, d'avoir mis en culture et valeur
les terres en feigneuries qui leur ont été concédées, et d'avoir placé et établi des
habitants deffus, elles feront et deneureront réunies au domaine de fa Majeftê
en ce pays. Les réponfes des dits défendeurs préfens, par lefquelles le Sieur

Dane a dit qu'il a fait une cellion de fa fe;gneurie au Sieur Goelin, Guré de

la- riviere' Chambly, il y a environ deux ans, qu'alors le dit Sieur Daine avoit

donné plufieurs conceflions, entr'autres aux nommés Guarguflleau et Boileau,

qu'il fait qu'il y en a un aauellement d'établi, qu'il eft aufli informé que le

dIt Sieur Gofelin a. mis de fa part un autre habitant qui y tient feu et lieu, qu'il
eft dans le deffein de l'établir et d'y aller le prnterns prochain, pour y faire un

domaine,
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domaine; le Sieur. Lufignan que lôrs de la ratification de fa eonceTlion il fut
détaché pour conmander à la riviere St, Jàfeph d'où il n'e 'de retour que de.
puis deux ans;que depuis fon arrivée il a cherché tous les moyens de pouvoir
trouver des habitants pour l'établir, même à fes dépens, qu'il n'en a pu encore
trouver, et qu'il eft aauellement en mouvement pour y parvenir,, pourquoi il
demande un délai luffifant; le Sieur de Laronde Denis, qu'étant, occupé au
pofte de Chagouantigon pour la découverte des mines de cuivre, il n'a pu juf.
qu'à préfent vacquer à létabliffement de fa feigneurie, mais que l'année pro-
chaine il fera defcendre fon fils ainé qui eft au dit lieu de Chagouamigon, pour
y faire faire un moulin à fçie et un domaine, en attendant qu'il en puiffe faire
faire un à faine, et y placer des habitants; le Sieur de Beaujeu, qu'il a fait
jufqu'à préfent tout ce qui a dépendu de lui pour trouver des habitants pour
placer fur fa feigneurie, et qu'aucun ne s'eRt préfenté ; que fon fervice l'ayant
appellé à Québec, il a été obligé de vendre tout ce qu'il avoit à Montréal, jui.
quà fes harnois, qu'il compte paffer en France pour Yétablr fes affaires, et
qu'à fon retour il efpere être en état d'établir fa dite feigneurie: le Sieur Péan,
qu'il n'a pu trouver jufqu'ici aucun habitant pour placer fur fa Seigneurie, que
s'il en trouvoit, il efn prêt à leur fournir haches, pioches, pour déferter avec un
an de vivres, qu'il continuera d'en chercher, qu'il fera fon poffible pour en trou-
ver,. et qu'il eft dans le deffein d'y faire un domaine ; et le Sieur Foucault
qu'il s'eft mis férieufement en devoir d'établir la terre à lui concédée, qu'il l
fait borner et arpenter, ainfi, qu'il le juftfie par cent quatre procés verbaux
d'arpentage numérotés, par deux titres de conceffion par lui faits aux nommés

Jean et Louis Vîgean, paffés le quatorze Août, mil fept cent trente neuf, par
devant Barolet, Notaire, à Québec, et le procès verbal général d'arpentage de
la dite feigneurie-qu'il a fait faire à fes frais et dépens par Jean Vrin, Arpen-
teur, les dits procès verbaux à nous repréfentés ; l'écrit du quinze Mars
dernier, [igné du Sieur Rançonnet, par lequel, entr'autre il expofe, qu'il r ,

jamais eu de procuration de Monfieur Dosquet, dans ce pays-ci, et que par
conféquent l'ordonnancé qui feroit rendue fans autre affignation ne feroit pas
contradictoire, que Monfieur Dosquet alléguera peut-être, en ion temps, pour
moyens de défenfes, que la négligence à, lui obje&ée mérite quelqu'ndul.
gence, que l'année même de la date du, dit arrêt du Confeil d'Etat du Roi,
les affaires du diocèfe l'appellerent en France ; qu'il a fait venir de France des
moulanges, qui fe~ font gatées à la longue, fans avdir été employéeç ; que de
uouvelles affaires ou plutôt une ftlite néceffaire des premières, engagea Mon-
fleur Dosquet à un fecond voyage, qu'il'n'a ceffé d'être Evêque de Québec,
que depuis la prife de poffefion de fon fucceffeur ; déclarant le dit Sieur
Rançonnet, fans vouloir le rendre garant des faits dont il -n'eft pas affez inftruit,
que Monfieur Dosguet avraifemblablernent donné une partie de fa feigneurie au
Séminaire de Montréal, qu'il apprend en ce moment, que Monfreur Gosseln,

Miffionaire
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Miffionnaire à la Rivière Chambli, a déclaré depuis peu à Monfieur le Pro.
cureur Général, qu'il a a&uellement plufieurs habitants fur fa terre y tenant
feu et lieu: autre réponfe du Sieur Estebe, coriparant comme deffus, par
laquelle il dit que le dit Sieur St. Vincent eft a&uellement détaché pour bom-
mander au pofle des Ouyatanons, qu'il a déjà donné quelques conceffions fur
fa feigneurie, notamment à un habitant de la Côte de Beaupré; que le dit
Sieur St. Vincent lui a dit avant font dépait, qu'il étoit dans le deffein d'y
établir un domaine inceffamment, requérant a furplus le dit Sieur Estebe es
nom, à ce qu'il lui foit accordé un délai fu fifant, attendu l'abfence du dit
Sieur St. Vincent pour le fervice du Roi: utre réponfe du Sieur De Léry,
Ilipulant pour le Sieur De Beauvais, lequel a dit que le dit Sieur De Beauvais
a placé un' habitant fur fa feigneurie, qui a fait un grand défert fur la dite
conceffion, qui y tient feu et lieu avec fa/femme et fes enfants, qu'au furplus
il requiert au dit nom un délai pour faire de plus grands établiements: un
écrit non daté, intitulé, remontrance fommaire, fourni devant nous les
dits Sieurs De ContrecSur, pere et fils, et La Perrzère, ftipulants par , dit
Sieur Péan, par lequel ils expofent entr'autres chofes, qu'ils fe font donnés
tous les mouvements pour établir leur conceffion; qu'il ne leur a pas été
puffible de trouver des particuliers qui ayent voulu accepter des terres, quoi-
qu'ils leur en ayent offeites sous des conditions très avantageufes, et qu'ils ayent
voulu donner gratuitement jufqu'à trois cents livres pour engager les dits par,
ticuliers, que le dit Sieur ContrecSur, pere, a rendu la foi et hoinmage de fa>
dite feigneurie, et qu'il a été, anfi que les dits Sieurs La Perrzére et Contre-
cœur, fils, expofé à plufieurs dépenfes, que d'ailleurs, ils vont faire tout leur
poffible pour trouver des habitants pour établir les dites feigneuries, et qu'ils
efpérent y réuffir, nous requérant à ce qu'il nous plaife leur accorder un délai,
aux offres qu'ils font de fe conformer dans icelui, aux intentions de fa Majefté,
autre écrit de réponfe du cinq Avril dernier, des Sieurs De Sabrevois et
De Bleury, flipulant pour eux le dit Sieur Parent, contenant auffi entr'autres
raiuns, qu'ils ont déjà concédé trois terres dans leurs feigneuries à des habi-
tants qui y ont commencé des déferts, qu'afin d'engager les dits habitants,
ils y ont fait aufli commencer un domaine et fait écarir les bois néceffaires
pour fe bâtir, qu'ils fe foumettent ,d'envoyer édifier cet été les maifons et
granges pour parvenir à l'établiffement, et de faire fuivre la culture de leurs
dites conceffions ; autre écrit en date du onze Avril dernier, à nous préfenté
par le dit Dubreuzl, huiffier, comparant pour le Sieur D'Argenteuil, intitulé,
repréfentations fommaires, par lequel le dit Sieur D'Argenteuzl dit, i °. qu'il
a prié le Sieur De la Valtre de faire tirer la ligne de la continuation de la
feigneurie De la Valtrie, à, laquelle continuation, le terreirà à lui concédé fe
trouve borné, fans avoir pu parvenir encore à obliger le dit Sieur De la Valtrze
à ce faire, quoiqu'il l'ait fommé par exploit du quinze Mars aufi dernier,,

jpint.
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joint a fon dit éctrt, que c'ef cè refus'de la. part dL dit Sieur La Valtrie qui
.a té.caufe qu'il n'a pu faire travailler ni donner des concefions for fa dite
feigneurie, nmais qu'il -va pourfuivre le dit Sieur La Valtrie par les voies de
droit à nomtmer un arpenteur pour tirer à frais communs la dite ligne;
2°, qu'il en prêt à fe conformer auk intentions de fa Majeflé, qu'il fe foumet
d'envoyer dans .le cours de l'été prochain pour faire un domaine for fa dite
feigneurie, et qg'il concédera en même temps plufieurs terres qui lui font de-
mandées par des habitants, et par toutes ces raifons,. il nous fupplie de lui
accorder un délai pour fe mettre en règle ; autre écrit du Sieur Lafontaine,.
non daté, et ligné de lui, flipulantpar le dit Sieur Lêvrard, par lequel il offre
avec notre agrément d'aller ce printemps fur fa concefion avec trois hommes
s'y bâir et faire commencer des déferts, et de donner à ceux quil trouvera
qui voudrônt sty établir, des bleds, de l'argent même, en ne leur demandant
aucune redevance, afin d'obtenir d'eux par l'apas du don ce qu'il ne peut faire
par fdrce; écrit du dit Sieur Rocbert, flipalant pour lui, le Sieur Foucault,
auffi non daté, par lequel, il dit que dès le même temps que fa conceffion lui
fut accordée, il auroit envoyé Monnieur janvrin Dufrêne, arpenteur juré,
avec lix hommes pour nuefurer, arpenter et borner la dite conceflion, lesquels
auroient employé quatante jours dans leur voyage, et que cette dépenfe auroit
monté à fept cents livres dix fois, fuivant le certificat du dit Dufrêne, qWil re.
préfente, et qu'il n'a rien négligé pour déterminer quelques jeunes habitants
à aller s'y établir, en leur procurant de grands avantages et bien des facilités,
concluant par ces raifôns, à ce qu'il lui foit par nous accordé un délai, pour le
mettre en état de fatisfaire aux intentions delTa Majefté; vu auffi les ordon-
nances de fa Majeflé, en date des fix Juillet, mil fcpt cent onze, et quinze
Mare, mil fept tent trente deux, et fes ordres à nous adreffés l'année dernière,
par lesquels, elle nous ordonie très expreffément de faire, procéd&r à la ré.
union à fon domaine dcs terres anciennement et nouvellement concédées, faute
par les propriétaires d'icellcs d'avoir rempli les conditions expliquées dans
leurs titres; Nous, faifant droit fur la requifition du Procureur Général du Roi,
avons réuni et réusilons au domaine de fa Majefté les terres ci-après, fçavoir;
celle concédée au Sieur Daine, le 6 Avril, 1ygg, d'une lieue et demie de front
dans la baye de Mijifquoui au Lac Charplain, fur trois lieues de profondeur;
celle pareillement concédée le 6 Avril, 1733, au Sieur de Lufignan, dans la dite
baye de Mffifquoui au dit Lac Champlain, de deux lieues de front fur trois de
profondeur.; celle du 8 Avril de la dite année t7ag, concédée au Sieur Laronde
Dents, de deux lieues de front fur trois lieues de profondeur, le long de la
riviere Chtandly, enfemble la petite ifle qui eft audeffus de E'fle aux Têtes;
celle concédée au Sieur de Belajeu, le 9 Avril de la dite année .1733, de deux
lieues de front' for trois de profondeur, ca la-riviere Chambly; celle pareile-
ment concédée le aO Avril de la dite année 1733, au Sieur Péan, de deux

lieues
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lieues ou deux lieues et demie defront fur trois de profondeur le long de la ri.
viere ChamblP et Lac Champlain, enfemble la riviere Cha±y y comprife, et
l'ille à Lamotte ; celle concédée le quinze O&obrc, 1731, à M. Dofquet, de
quatre lieues de front de chaque coté de la-riviere Yamafka, icelle riviere
compfife, fur'quatre lieues de profondeur auffi de, chaque côté de la dite ri
viere ; celle concédée au Sieur de -St. Vincent, le douze Avril,' s733, de deux
lieues de front furtrois lieues de profondeur, dans le Lac Champlain; autre au
Sieur de Beauvais, le vingt Juillet, 1734, de deux lieues de front fur trois
lieues de profondeur dans le dit Lac Champlain, enfemble la prefqufle qui
fe trouve comprife dans la devanture du dit terrein ; autre concédée le premier
Juillet 1734, au Sieur de Contrecaeur, pere, d'une ifle fife dans le dit Lac
Champlain, vulgairement appellée la Grande Ifle, avec les ifles, iflets et bat.
tures quien dépendent; autre concédée le fept juillet de la dite année 1734,
au Sieur de ContrecaSur, fils, fur le bord du Lac Champlain, à prendre à l'em-
bouchure de la riviere aux Loutres, une lieue et demie au deffus et ure demie
lieue au deflous, faifant deux lieues de front, fur trois lieues de profondeur,
enfemble l'étendue de la dite riviere aux Loutres qui s'y trouve comprife,
avec les trois ifles ou iflets qui font au devant de la dite conceffion, et qui
en dépendent;' autre concédée le 6 Juillet, de la dite année 1734, au Sieur
de la Perriere, fur le bord du Lac Champlain, à prendre à l'embouchure de
la riviere OuymouJkz, une lieue au deffus et une lieue au deffous, faifant deux
lieues de front fur trois lieues de profondeur, avec l'étendue de la dite riviere
qui s'y trouvera comprife, enfemble les isles et battures adjacentes; autre con.
cédée le quatre Avril, 1733, au Sieur De Sabrevois, de deux lieues de front
fur trois lieues de profondeur, le long de la Rivière Chambly ; autre concédée
au Sieur Sabrevois de Bleury, le premier Avril de la dite année, 1733, de trois
lieues de front le long de la Riviere Chîambly, fur trois lieues d: profondeur; autre
'concédée au Sieur D'Argenteuil,,ie fix Oaobre, 1736, d'une lieue et demie de
front fur quatre lieues de profondeur, au bout des profondeurs de la feigneurie
de La Noraye; celle concédée au Sieur Lafoniazne, le cinq Avril, mil fept
cent trente trois, de cinq quarts ,de lieue de front- fur la Rivière Chambly, fur
la profondeur qui fe trouve jufqu'à la Baye de Mififquo1iy; celleconcédée le
treize juin, 1737, au Sieur Rocbert, de trois lieues de front fur deux lieues
de profondeur du côté de l'oueft, dans le Lac Champlain, à prendre, en
delcendant une demie lieue au deffous de la Rivière Bosquet, et en remon-
tant deu-x lieues' et demie au deffus de la dite rivière; et celle concédée
au Sieur Foucault, le trois Avril, 1733, de deux lieues de front fur la pro.
fondeur qui fe trouvera jufqu'à la Baye de Mzffifguouy ý En conféquence
avons déclaré tous les conceffionnaires ci-deffus dénommés, d'échus de tous
droits et propriété fur icelles terres; et cependant, ayant aucunement égard
aux repréfentations faites par aucuns des dits défendeurs, nous, réfervons,

S a fous
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fous le bon plaifir de ta 1ajeft6, de -donner de nouveaux tities de concer.'
fions des mêmes terres, à ceux des dits défendeurs qui nous juftifieront dans
un an, avoir férieufernent et par des dépenfes et des travaux réels, mis en
valeur partie notable des dites terres, ou placé des habitants dtffus pendant
le cours d'icelui an, paifé lequel temps, en vertu et exécution des préfentes
et fans qu'il en foit befoin d'autres, les dites terres feront concédées à qui et
ainfi qu'il appartiendra; dozinon défaut contre les Sieurs Douille, De Noyan'
et De la Gauchetière, et pour le profit,_ avons déclaré le préfent jugement
commun, pour les terres pareillement à eux concédées, fçavoir au-dit Sieur
Douville, celle à lui accordée le huit OCtobre, 1736, de deux lieues de front fur
trois lieues de profondeur, à la côte de l'eft dans le Lac Champ/ain; celle auffi
accordée le deux Avril, -1783, au dit Sieur de Noyan, de deux lieues de front
le long de la Riyière CAambly, fur trois lieues de profondeur, à prendre depuis
la petite Rivière du ud, icelle comprife, en remontant vers le Lac Champlain,
avec l'Isle aux Têtes' et autres ifles et islets adjacents ; et enfin celle accordée
au Sieur La Gauchetière, le onze Avril de la dite année 1733, de deux lieues de
front fur trois lieues de profondeur fur le dit Lac Charmplazn. Mandons, &c.
Fait au Château St. Louis de Québec, le dix Mai, mil Iept cent quarante et un.-

(Signé) BEAUHARNOIS & HOCQUART.

Contrefigné et fcellé.

Pour copie, IOCQUART,.

(,Sigpé)RO A

ORDONNANCE.
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O'RD'ONNANCE
De Meffieurs les Gouverneur et Intendant,

contenant plufieurs dispositions 'pour 1'ac-m

quifition à faire par le Roi, de divers em-

placements et maifons au t tul-de-sac, pour y
conitruire un nouveau quai, i5e Mars, mil
fept cent quarante fept.

CHARLES MARQUIS DE BEAUHARNOIS, &c.

GILLES HOCQUART, &c.

L F Roi voulant procurer à cette colonie dek avantages qui puiffent fervir
à fon agrandiffement, et à l'utilité de fon royaume, étant informé qu'elle Ordonnances.

contient des bois propres >pour la conatrution, de fes vaiffeaux, et qu'il ne Vo.xxIv
s'agit que d'établir en cette ville un chantier convenable pour conftruire avec 6o). 6.vu
fûreté des vaiffeaux'de force, et qu'il fe trouve au bas et en deçà du Cap-aux
Diamants, dans le lieu vulgairement nommé le Cul-de-sac, une étendue de
terrein fur le bord du fleuve Si. Laurent, très propre pour former le dit chan..

^tier, laquelle étendue de terrein contient onze emplacements et maifons, et
eft à prendre au fud-dueft, depuis et compris l'emúplacement et maifon de
Louts Pan dit Dabonville, jufques et compris l'emplacement appartenant aux
héritiers de feu Sieur Duroy, au nord-eft marque fur le plan qui en a été fait
et envoyé à fa Majefté, depuis et compris la lettre A. jufques et compris la
lettre L. Et voulant fa Majetté acquérir ces différents emplacements et mai-
fons avec les précautions convenables, elle nous auroit fait préfcrire de pour-
voir au néceffaire, afin de parvenir à la fùreté des acquifitions à faire, tant
pour elle, que pour ceux qui pourroient avoir quelque droit par hypothêque
ou autrement fur les dits emplacements et - maifons, pour à quoi parvenir,
noUs, fuivant les intentions de la Majefté, et fous fon bon plaifir, ordonnons,

Ssa . Que
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I. Que dans huitaine,, à compter de la publication des préfentes, les nom.

manés Louis Palin dit Dabonville, 7ean Morant, Bernard Gendron, Jean Maillou,
Jean Bertin dit Larondç, Michel Jourdain, Dents Constantin, la Veuve du
sieur Pierre Iémard; Louis Paquet, Jean Amiot, Louis Boissy dit la Grillade-,
et les héritiers du feu Sieur Duroy, tous propriétaires des dits emplaceencnts
et maifons, feront tenus de rapporter et remettre au greffe de la prévôté de
cette ville, les titres*de prgpriété de leurs dits emplacenents et maifons, pour
en connoitte l'étendue, tant en front qu'en profondeur, et de qui ils relevent.,

Il. Qu'incontinent après la dite remife de titres, dont il leur sera délivré
a&e par le greffier, ils feront tenus de le transporter au Palais et pardevant
Monfieur l'Intendant, à l'effet de convenir de gré à gré d'experts pour l'efti-
mation de leurs dits einplacements et maifons, finon en fera nomrié d'office,
lesquels experts, ferment préalablement par eux prêtéi en préfence des dits
propriétaires, feront l'eftimatiorn en leur ame et confcience des dits emplace-
ments et maifons, de ce dont ils drefferont des procès verbaux, qui feront
égaleMent remis au gieffe pour en être pris communication toutes fois et
quantes par les parties intéreffées, et par le dit Procureur du Roi de la
Commiffion.

III. Que les fommes à quoi fe trouveront monter la valeur de chacun des
dits emplacements et maions fuivant les dites eftimations, feront payées
comptant aux dits propriétaires par le Tréforier de la marine, fur les ordres
de Monfieur l'Intendant, en jultfiant par eux que les -dits emplacements
font francs et quittes de toutes dettes et hypotheques, ou en donnant caution
folidaire pour raifon des dites dettes et hypothèques, fi aucune y a, finonw
dans le délai qui fera expliqué ci-après, péndant lequel délai feulement l'in.
téit des dites fommes fera payé par fa Majefté, à raifon du denier vingt, en
ebfervant les formalités préferites en l'article fuivant.

IV. Que pour la fûreté des dites acquifitions à faire par fa Majeflé, et éga-
lement pour celles des créanciers qui pourroient fe trouver avoir droit fur
les dits emplacements et maifons, foit pour douaire, rente foncière ou autres,
créances hypothéquaires ; la préfente ordonnance fera lue et publiée au
bruit de la caiffe, par trois Dimanches confécutifs, à l'iffue des grandes meffes
de paroiffe de cette ville, des Trois Rivières et Montréal, et affichée aux portes
des dites paroiffes et des auditoires des dites villes, à la diligence du dit Pro-.
cur ur du Roi, afin que perfonne n'en prétende caufe d'ignorance, et pour

--f les
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les dites publications ét< àffiches, tenir lieu de criées'et'de décrét cr former
afin de patvenir à pùrger' les hypôthéques qui pourroient être fur les dits em.

.placements et maifons, et donner le temps aux créanèiers, fiaucuns il y a, de fe.
pourvoir par voie d'oppofition au greffe de la prévôté,. et de juftifier de leurs
titres ; leur accordons le délai de fir mois, à compter du jour que fera faite
la derniere publication despréfentes, paffé lequel-temps, leur déclarons qu'ils,
n'y feront plus rèçus, et que les prix à quoi auront été eftimés les, dits em.
placements -et maifotis; seront payés at)x propriétaires d'iceux, de la manière-
qu'il eft ci-devant expliqué, à la, charge néanmoins par ceux des dits pro.
priétaires qui font ou ont été mariés, et dont les douaires de leurs femmes font
hypothequés fur les dits etnplaeements et mailons, de faire leemploi du paye.
ment qui leur fera fait en autre immeuble, pour fortir à leurs femmes oit
enfants pareille nature de douaire. Et pour l'exécution des préfentes Mon-
fieur l'Intendant a nommé et commis pour Procureur du Roi de la dite Com.
miffion, le Sieur Henri Hché, Procureur du Roi de la Prévôté et Amirauté-
de cette ville, et pour Greffier le Sieur Nicolas Gaspard Boisseau, Greffier de la
dite Prévôté. Mandons5 &c. Fait à Québec, le quinze Mars, mil fept cent,
quarante fept. (Signé) HOCQUART.

C-O MMI S S.0 N
Qui fixe les limites du Fort St. Jean, près de,

Montréal, du 1er Avril, 1749.

ROLLAND MICHEL BARRIN, &c,

FRANCO IS BIGOT, &c.

EN conféquence des ordres de fa Majeflé, nous avons fait conftruire fur
le bord de la riviere St. Jean, au deffus de Chambly, un Fort, pour y

entretenir une garnifon; Et étant néceffaire de réferver au Roi une banheue Ordbnnance,.
convenable, tant pour la fûreté de ce fort, et pour pouvoir à l'avenr former¯ i Avm, 749

un bourg ou village aux environs, que pour y faire des prairies et y femer 0° iXXo8 R

des,
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des grain$ pour les befoine de ,la garnifo>n nous avons rCerrvé et réfervain,
pour et au nom de f4 Majeté, une étendue de terre de vinagt. arpents de front
de chaque côté du dit fort, le long de la dite riviere St. Jear. fur trente de
profondeur, laquelle étendue de terre appartiendra à fa, Majeûê, et far la.
quelle ellepourra faire faire los étabjiffcînents qu'elle jugera à pr6pos, fans
qu'elle foit tenue de, payer aucune indemnité, pour tgifpn d' ,dit terrein.
Eiajoignons au Sieur la Morendière, fous-ingénieur, de,,fe tranfporter au dit
Fort St. Jean, pour-contater la dite barlieue et faire planter quatre poteaux,
aux, quatre extrêrites, dont il dreffera procès, verbal, qui nou- fera enfuite
envoyé, et copie d'icelui, ainfi que de la préfenteç ordonnance remife à
l'officier commandant au dit Fort. Mandons, &c. Fait à Montréat, le .premier
Avril, mil fept cent-quarante neuf.

(Signé) BIGOT.

ORDONN ANCE'
Qui réunit l'Hopital Général de Montréal à

celui de Québec, du quinze Oobre, mil

fept cent cinquante.

MENRI MARIE DE BREIL DE PONTBRIAN7 &c.
LE MARQUIS DE LAJONQU[ERE, &c.

FRANCOIS BIGOT, &c.

Tous chefs de l'administration des hpitaux de Canada.
Ordonnances. U le réglement par nous rendu le %ingt fept Août, mil fept cent quarante
15 O. 1750 V fept, par lequel la Dame Youvtlle, avec fes compagnes, étoit chargéeVoi.x ,<.viii

fol. 41 . R 0. feulement provifoirement de l'adminiftration de l'Hôpital Général de Montréal,
nous, en exécution des ordres du Roi, déclarons que le dit réglement n'aura
plut lieu; que.tous les biens meubles et immeubles appartenants à cette
maifon feront et demeureront unis par ces préfentes à l'Hopital Général de

Québec
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Quebec, dont les'religieufes hospitalieres prerndront foin, comme des biens
appartenants aux, pauvres de leur communauté,, conformément aux lettres
patentes de leur établiffement, à la charge par les dites religienfes d'acquitter
autant que faire ce pourra, les obligations de la fondation de l'Hôpital Général
de Montréal, notamment nourir et entretenir Ia infirmes, vieillards,- cfiropiés,
orphelins du Gouvernement de Montréal, à proportion des revenbi que les
dites religieufes toucheront et dont elles pourront donner toutes quittances,
et décharges valables aux fernriero, et autres exploitant le& dits biens; le
tout conformément aux dispofitions portées par les lettres patentes de
l'Hôpital Général de Montréal, et celui de Québeç, lauf aux particuliers qui
pourroienä prétendre quelques droits fur les dits biens, à faire fous, trois mois
leurs repréfentations par devant Monfieur l'Intendant, qui, par ces préfentes,
a'évoque toutes les difcuffionh qui pourroient naitre fur la dite union, la-
quelle pour cet effet fera lue et publiée et même fignifiée aux perfonnes qu'on
connoitra y être intéreffées, à la diligence duProcureur du Roi des'jurifdifions
dans l'étendue desquelles le dit Hôpital Général fe trouve avoir des biens ex.
iflants, lefquels dits biens demeureront toujours hypothéqués aux créanciers
du dit Hôpital, desquels nous réfervons expreffément les droits, fur les dits
biens, fans qu'ils puiffent cependant les étendre fur les biens que pofféde ac.
tuellement l'H8pital Général dc Québec, lequel nous a déclaré ne pouvoir
accepter la préfente union qu'à la condition expreffe qu'il ne répondra point des,
dites dettes fur les anciens biens, niais feulement fur ceux qui lui font unis par
ces préfentes,. tant meubles qu'immeubles, dont le dit, Hôpital fe chargera par
inventaire, qui fera fait en préfence du Procureur du Roi de la jurifdiaion
de Montréal, par Monfieur Danré, Notaire; et pour accélérer le .payement
des dites dettes, nous permettons aux religieufes de l'Hôpital Gérréral de
Québec, de vendre la uaifon, jardin et cours de l'Hôpital Général de Montréal,
et les meubles qui ne valent pas la peine d'être transportés à Québec. Et fur
ce qui nous a été repréfenté que la Dame Youville et fes compagnes ne pour.
roient trouver à fe loger à caufe de la faifon avancée, que les infirmes dont
elles ont pris foin jufqu'à préfCnt, ne pourroient par cette mnme raifon def.
cendre à Québec, nous lui avons permis et permettons de demeurert dans le
dit Hôpital Général, jufqu'au mois de Juillet prochain, d'autant mieux que
pendant ce temps la dite Dame Youville pourra travailler à la reddition des
comptes, et à remplir l'inventaire des effets et papiers dont elle fe trouve char.
gée. Fait et donné à Québec, le quinze Odobre, mil fept cent cinquante.

(Signé) t H. M. EvaqUE n QUEBEC,
LAJONQUIERE & BIGOT.

Pour copie,
(Sigé). BI G O T..

ORDONNANCE.
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Contre plufieuts habitants de l'Isle d'Orléans

qui ont bâti des maisons au préjudice de l'or..

donnance du Roi, du vingt huit Avril, mil

sept cent quarante cinq; 12e Janvier, 1762.

FRANCOIS BIGOT, &c.
Odonnances: VU les cinq Procès Verbaux, en date des !a, 24 et 27e. Novembre der..
Vol.XXXIX nier, dreffés par le Sr. ,Maniel, par nous commis pour 'informer des
FOI- . °. habitants et autres particuliers de l'Isle d'Orléans, qui auroient bâti des

maisons fur moins de terre qu'un arpent et ýdemi de front 'fur trente à
quarante de profondeur, ainsi qu'il eft défendu par l'ordonnance du Roi
du s8e. Avril 1745, par lefquels Procès Verbaux il paroit que Pterre La
Chance, habitant de St. Jean, en la dite Isle-d'Orléans, a bâti l'Eté dernier
une maison de pierre de trerite six pieds de front fur vingt deux de large,
fur un terrein d'un arpent et demi de front fur cinq arpents feulement de
profondeur; que le Sr. Curodeau, réfident en la dite paroiffe St. Jean, a
fait bâtir en 1748, une maison de pierre fur un terrein d'un arpent de
front fur quatre à cinq de profondeur, qu'il a fait faire l'Eté dernier une'
allonge de pierre à la dite maifon, et qu'il a acquis depuis différens ter.
reins joignant le premier; que Jean Baptiste Martel, forgeron, demeurant
en la dite paroilfe, a auffi bâti l'Eté dernier une petite maifon de pieces
fur pieces, avec une forge à côté, fur un terrein de trois quarts d'arpent
de front fur la profondeur fuffifante; que Jean Marie Plante, auffi habitant
du dit lieu de St. Jean, a également bâti l'été dernier une maifon de pièces
fur pieces, fur un arpent de front fur la profondeur fuffifante; et que -le
nommé Serirant, Cabarétier, demeurant à la Ste. Famille, en la dite Isle d'Orléans,
a fait bâtir depuis mil fept quarante huit, une maifon de pierre, fur unfimple
emplacement détaché du domaine de la dite paroiffe; Nous aurions fait venir
devant nous, les dits -La Chance, Curodeau, Martel, Plante et Serrant, après
les avoir entendus en notre audience de ce jour, et vu l'ordonnance du Roi,

du
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du dit jour 98e Avril,,1745, Nous let avons déçlarés contrevenants à: la infdite -

Ordonnance, en eonféquence de laquelle, Nous leur ordonnons de déuiolir ous
faire démolir les dites ýnaifohsàbat4u'fur des terreins infuirfants, et les avoins -
condamnés en chacun cerit livres d'amende, payable fans déport, et applicable'
aux pauvres fatnilles des liex. -Et- attendu la faifon préfente de l'hiver, nous
leur avons accordé jufqu'aui piemier Mai prochain, pour d;o lir les 'Aites
maifops, paffé lequel' tens, et fàute par eux de fatisfaire à la préfente Or.
donnance, nous enverrons exprès, et à leurs dépens, des perfonnes'pour faire
les dites démolitions. Et fera la préfente Ordonnance publiée dans toutes les
paroiffes de la dite Ifle d'Orléans, et -partout ailleurs où befoin fera. Mandons
&c. fait à Québec, le î2e Janvier, 175*

(Signé) BIGOT.

Pour copie,

(Signé) . Bço.

ORDONNANCE
Qui fait défenfe à Mr. Rey Gaillard et à tous

autres, d'exiger des cens et rentés et autres

droits pour raifon des fiëfs qu'ils poffedent,
ou qu'ils prétendent pofféder dans la Baye

des Chaleurs; du- er Septembre, 1753•

FRANCOIS B IGOT, &c.
TES auteurs des héritiers Rey Gaillard ayant obtenu par trois brevets de fa Ordonnance.
L Majeflé, en~date du 16e Mars, 169, trois conceffions en fiefs, appellés 1 Sept. '753.
Miramichi, Nipifiguit et RÈfiigouche, fitués dans la Baye des Chaleurs,.fur le Vol 7, R. *
golphe St. Laurent, contenant enfemble trente neuf lieues de front fur diffé-
rentes profondeurs, à la charge des défrichements et établiffements portés aux

dits
T t
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dits brevets, les dits 14ritiers'Rey Gaillard agroiet epcore çru être en dro
de erénouveller la propriété des dites trres, par.la foi et hommage qu'ils en ont
rendue entre nos maine' au mois de JuIlet dernier, nonotbftant qu'eux ni le rs
auteurs n'y ont jamais fait atuns travaux ni établiffemerits" au défir des dits
brevets de conceffion. Et ayant été informéiê que ces prétendu Ienouvellement
dé poiffelion 'a été fait dans la vue tart d'y faire faire la péche de la morue,
que d'exiger des fermages des grêvçs .néceiraires aux pécheurs, au lieu d'y
faire faire les défrichemnts et établifements, conformément aux dits brevets,
les dits heritiersRey Gaillard, ayapt vendu ces conceffions au Sieur 7éhanne,
qui les exploite a8tuellement fur ce pied, et étanti , nftruit les intentions de,
fa Mïjefté, qui a d'autres vues fur ces terrèsqi font réunies de droit à fon
domaine, faute par les conceffionnaires'd'avoir fatisfait aux charges inférées
aux dits brevêts; Nous, fans avoir égard - la dite foi et hoinmge, et jufqu'à
ce qu'il ait plu à fa Majeflé d'en ordonner autrement, avons interrompu
toutejouiliance et propriété des dits trois fiefs; en conféquence, faifens dé.
fenfe aux ditsritierafe Gsaillard, au Sieur Jélanne et tous autres prétendu;
_propriétaires des fafdits fiefs, d'exiger aucuns droits, ni cens et rentes de
pécheur* et autres qui pourroient s'établir dans ces conceßions, à peine de
concuffion-et de cinq cents livres d'4mende, applicable aux hopitaux de cette
ville t et fera notre préfente Ordonnanceiue, publiée et affichée en cette ville,
et copies d'icelle envoyées aux dits lieux de fMiadickh.Nep/iguit et Rfiigou.
che, pour y être auffi publiées, afinque perfonne n'en ignore. Mandons au
Sieur Bellefeuille, notre fubdélégué à Pabo, de tenir la main à l'exécution de
la préfente Ordonnance, et de nous informer de toutes contraventions. Fait
à Québe, le premier Septembre, 8

(Signe) BIGOT.

PoUr copie,

(Signé)

ORDONNANCE
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ORDONNANCE
Qui réunit au domaine du Roi les terreins

poffédés par les religieufes de l'Hôtel-Dieu

et les Jéfuites, dont ils fe difoient Seigneurs,
les condamne à reftituer les lots et ventes

perçus ; du 15e Mai ,1758.

FRANCOIS BIGOT, &c.
NTRE le dirsaeur du domainé du Roi en ce p emandeur, en requête Ordonnances.cpays deadue eu. i 5 Mai 76 8.

E de nous répondue le iie Avril dernier, d'une part, et les Peres Jéfuites Vo, XL.
du College de cette ville, défendeurs, d'autre part, et encore les Dames Hofpi. Fol. 45- R 0

talierçs de l'Hôtel.Dieu de cette dite ville, auffi défendereffes, d'autre part. Vu
la dite requête, contenant qu'en exécution de notre Ordonnance du 8e Oao-
bre, 1754, les poffeffeurs des terreins et maifons relevant de fa Majefté, dans
la cenfive de Québec, tant les communautés régulieres et féculieres que les
particuliers de cette ville, auroient rapporté au bureau du dit domaine tous
les titres en vertu deigliels ils y poffedent des fiefs, terreins et maifons ; que
par l'examen qu'il en a fait, il auroit reconnu que les Peres Jéfuites ne poffe-
dent aucuns terreins en fief dans la ville et banlieue de Québec, aux termes et
claufes de leurs titres, ainfi qu'il appert dans l'extrait joint à fa requête; que
les dits Peres Jéfuites auroient malgré les dites claufes, concédé à cens et rentes
partie des dits terreins à divers particuliers, et auroient reçu les lots et ventes
à chaque mutation, qui de droit auroient du être payés, au dit domaine, comme
étant en la cenfive de fa Majefté, et qu'ils devroient en conféquence un
rembourfement à la caiffe du dit iomaine de la fomme de go26lbs. :81. 8d.
fuivant l'état joint à la dite requête; qu'il auroit également reconnu par les
titres des Dames Religieufes Hofpitalieres, que les terreins qui leur ont été
concédés, ou à elles donnés, ou par elles acquis, font en pure roture, les-
quels terreins étant alors chargés de cens envers les feigneurs de Québec, ont été
feulement amortis par les lettres patentes de fa Majeflé du fixième Juin, r68o,
qu'elles ne poffedent par conféquent aucune terreins en fief dans la ville et ban.
lieue du dit Québec, aux termes et claufes des dits titres, ainfi qu'il appert au dit

T t 2 extrait,



332 . jzugëme# ts des -ittdafts.

extrait; que les dites Religidufes Hofpitalières auroient -malgré les, dites claufes
concédé à cens et rentes partie de 'dits tereins à divers Tparticuliers, et au-
roient reçu les lots et ventes à chaque mutation,.qui auroient du être payés
ao dit domaine, tomme étant en la cenfie de fa Majefté, et qu'elks doivett en
conféquence rembourfer à la caiffe du dit domaine la fomme de huit mille deux
cents douze livres dix-huit fols cinq deniers, fuivant l'état joint à la dite re.
quête ; que par l'eùrégiftrement général des 'titres des particiliers poe6ffeurs
des terreins dans la dite ville, il auroit reconnu que mal à prapos le& només
Desbuttes ét Marie Sasseville, fa femne,'auroicht reçu, comme étant aux 'droits
de Guillemette Hebert,_les lots et ventes des mutalions de pltifieurs terreins et
'ïiaWfons dans la Rue Couzflard, montant fuivant l'état joint à la dite requête,
à,la fomme de quatre cents dix livres quinze fols dix deniers, dont leurs héri.
tiers doivent le rembourfement à la caiffe du domaine,l pourquoi conclud à ce
qu'il nous plaife faire approcher par devant nous, à tel jour et heure qu'il nous
plaira indiquer, les dits Peres Jéfuites et les dites Dames Hofpitalières, et les
dits héritiers Desbuttes, pour voir déclarer, en pure roture et'en la. cenfive du
domaine du Roi, les terreins quils poffedent dans la ville et banlieLté de
.Québec, ce faifant les condamner à rendre et reftituer à la caiffe du dit domaine
les fommes qu'ils ont induement reçues, et autres droits feigneuriaux, confor-
mément aux états ci-devant mentionnés, et condamner en outre les proprié-
taires des terreins à euk côncédés à titres de vente par les dits Pères Jéfaites et
les dites dames Hofpitalieres, à payer à la recette dù dit domaine les Iota et
ventes du prix principal des dites concefflions, demandant fur le tout la jonc.
tion du Procureur Général du Roi: Notre Ordonnance étant enfuite, en date
du onzierne Avril dernier, portant, foit communiquée au Procureur Général
du Roi. La réponfe du dit Procureur Général en date du t2e du dit mois,
par láquelle il n'empêche que les parties y dénommées foient aflignées aux fins
de la dite requête. Autre Ordonnance du treize du dit mois, portant, per.
nis d'affigner pour en venir par devant Nous le mercredi i9 e du dit mois, et

tends les défendeurs de défendre par écrit et d'apporter leurs titres. Signifi-
cation faite des dites requête et Ordonnance par t'huiffier Ponfant, le quinze
du di:mois, tant aux dits Peres Jéfuites, aux dames Hofpitaheres qu'aux
héritiers Desbuttes Parent, avec aflignation à comparoir ledit jour dixneuvieine
du dit mois. Notre Ordonnance en date'du même jour par laquelle Nous
aurions ordonné, avant faire droit, que les pieces et titres des parties feroient
communiqués au Procureur Général dans huitaine, pour fur fes conclufions
être ordonné ce qu'il appattiendroit, et aurions donné défaut contre les héri.ê
tiers Desbuttes, non comparants, que nousaurions disjoints de la préfente ins-
tance. Signification faite de la dite Ordonnance le vingt deux du dit mois
par le dit huiffier Ponfant, aux dits Pores Jéluites et aux dites datmes Reli.
gieufes Holpitalieres. Un écrit de déferfes fourni par les Peteà jéfites en
date du dixhuitieme du dit mois d'Avril, figné du Pere Degonor leur Pro-

cureur



Jugements des intendants. 833
curenr, contenant qu'ils font en poffeflion depuis quatrcvingt ans, fans avoir
été inquiétd;, qu'au contraire, cette pofilfeon a été ratifiée par plufieura In-
tendants, et en dernier lieu par Mr. Iiocquart, qui a examiné tous leurs titres
et enfuite ratifiés et paraphés, ce qui fait connoitre quiils font dans la bonne
foi; qu'ils fuppofoient que fi l'on avoit quelque choie à reprendre fur eux, on
le leur laiffoit en dédommagement du terrein qui leur a été prie à Québec,
pour les cazernes et pour la place qui l'environne, en outre pour l.e terrein
qui leur a été pris pour les fortifications de cette ville et de celle de Montréal
fans aucun dédommagement, concluant à ce qu'il foit furcis à la teneur de la
requête, jufqu'à ce qu'ils fe foient pourvus en Cour, Un écrit de défenfes des
darnes Hofpitalieres, figné par la Supérieure et la Dépofitaire, contenant qu'il
eft vrai qu'elles n'ont point quant à préfent de titres qui juftifient de la pro-
priété et du droit qu'elles ont cru avoir de toucher jufqu'à ce jour, les lots et
ventes et droits feigneuriaux, pour raifon des terreins fitués en cette ville, qui
ont toujours paffé pour relever d'elles, qu'elles ont perçu les dits lots et ven-
tes et droits feigneuriaux en faveur d'une longue polleffion, fans aucun trouble,
qu'elles n'ont rien touché qu'elles n'ayent cru être en droit de le faire, que
dans la trille fituation où elles fe trouvent aujourd'hui, par l'incendie qui leur
eft arrivé,. elles font dans l'impoffibilité de Faire le renbourfement des fommes
qu'on leur demande, dans le cas où il feroit décidé que les terreins en queition
relevent du domaine de fa Majeié, pouvant fe trôuver par les fuites des titres
et papiers qui jultifient que ces mêmes terreins relevent de leur domaine, pour-
quoi elles concluent à ce qu'il foit furcis à faire droit fur la demande du direc-
teur du domaine, jufques à ce qu'elles en ayent initruit la cour, dont elles
efpérent la remife: deux états datés du onze du dit mois, fignés dt denan-
deur, et fignifiés le vingt neuvieme aux dits Peres Jéfuites et Religieufes de
l'Hôtel Dieu, des lots et ventes par eux .induement reçus, et montant quant
aux dits Peres Jéfuites, à -rois mille vingt fix livres huit foIs onze deniers.;
et quant aux dites Religieufes de l'Hôtel Dieu, à huit mille deux cents treize
livres huit IbIs fept deniers ; écrit d'obfervations fourni par le demandeur en
date du trente du dit mois, contenant que les aveux et dénombrements ne
font pas titre, et qu'on ne peut les regarder que comme une fimple déclaration
des héritages et droits que les valàux difent être dépendants d'eux, lksquels
ils font tenus de juilifier par titres, et auparavant que ces aveux et dénom.
brements puiffènt préjudicier et fervir de titres, il eft néceffaire, fuivant les
anciennes ordonnances, qu'ils foient vérifiés par les juges ordinaires des lieux
pour ce commis, et qui n'eit pas en ufage-en ce pays; que ce font Meffieurs
les Intendants qui reçoivent les aveux et dénombrements, mais qu'il faut au
moins que ces aveux et dénombrements foient communiqués au Procureur
Géné;al du Roi, ainfi que les titres julificatifs d'iceux ; qu'on doit en ufer de
meme à l'égard.du direéLeur du domaine, afin de le mettre en état de les con-

tredire
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.tredire et de les avouer ou désavouer, ce qi dna pas encore été pratiqti,
comme il eft aifé dé le juftiger par les déclarations faites devant Meffieurs
les Intendants de ce pays, depuis le commencernent de la confeiçèon du
papier terrier, que c'eft en vain que les Peres Jéfuites- et les Dames Re-
ligieufes de l'Hôtel -Dieu -reclament )eur poffeffion depuis quatregvingt ans,
et difèit qu'ils font dans la' bontie foi;- qu'ils ont du s'appercevoir à l'ini
fpeElion de'leurs titres qu'ils n'avoiest point de fiefs dana la ville dp Québec,
et que 'toutes leurs pofIeffions étoient en roture, qu'on peut donc dire avec
raifon que les, uns et les, autres en -nt ilnpofé ; qu'il. n'eft pas douteux que
i leurs titres enifent été vérifiés, or% aukoit aifément reconnu que ces

deux communautés s'arrogeoient le'droit de f, mais qu'il faut convenir
qu'on s'en en rapporté à leurs déclarations, fans autre examen; que leurs, pré,
tentions n'êtant appuyées que fur des titres faux en ce qui concerne le droit
de fief qu'elles prétendent, elles doivent en être déboutées, pérfiftant au fur-
plus le dit derkandeur dans les copclufions par lui ci-devant prifes: deux
liffes non datées ni Lignées, produites par les Religieufes de l'Hôtel Diên, la
premiere des tenanciers du dit Htel Dieu, avec le montant des lots et ventes
reçus d'eux par la dite communauté, montant à trois mille trois tents trente'
livres quatorze fois, trois deniers, la feconde des tenanciers des Pauvres du
-dit Hôpital, avec e montant des lots et ventes reçus d'eux, dont le total eft de
quatre mille lix cents quarante huit livres, douze fois et huit deoiers, lesquelles
dites deux fommes font e'pfemble, celle de fept mille neuf éentsjfpixente
dix-neuf livres fix foIs onze deniers, feulement, au lieu de huit mille deux
cents treize livres huit fols fept deniers, auquel monte le total de l'état -du
demandeur des lots et ventes reçus par la dite communauté et les dits

,pauvres; le dit état fignifié le vingt neuvième Avril dernier: un écrit
.c'obfervations du demandeur fur les deux liftes ci-deffus, par lequel, et
fous lçs réferves y portées, le dit, état de huit mille deux cents treize
livres huit fois fept deniers, eft réduit à huit mille trente fept livres
treize fols, dont la dite conmmuuauté paroit devoir trbis mille, trois cents
quatre vingt neuf livrps, quatre foIs, et les dits pauvres, quatre mille, ix cents
quarante huit livres, douze f9l, huit deniers, le dit écrit fignifié aux dites.
Religieufes le cinq de ce mois. Vu auffi les autres pieces produites par les
parties, et notamment de la part du demandeur, un extrait déiaillè, figné de
lui, des utres originaux des térreins fitués en cette ville appartenants aux ré.
vérends Peres Jéfuites, auxdames Religieufes de l'Hotel Dieu, et aux pau.
vres d'icelui, de la part des révérends Peres Jéfuites, un certificat de Monfieur
,Bourday, alors Procureur Général du Roi, en~date du dixrSeptembre, mil fix
cent foixante quatre, portant entr'autres chofes, que les révérends Peres Jé.
fuites s'étoient préfentés à lui pour témoigner qu'ils étoient -préts de fatisfaire
aux mêmes obligations, qu'avoit le Sieur CouiBard (duquel ils avoient acheté

des
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des têrres) envers le légitime feigneur, quand ils le fautoient, ou à qui il. a
roit cdmmis à cet effet. " Le dit certificat de nous paraphé 'ne varietir, ýle dit
jour dixneuvieme Avril dernier, et la groffe et expéditidn en deux cents qua.
rante huit roles des fept déclarations faites en-mil fept cent trénte trôis, par les
dits Peres Jéfuites. au papier terrier du domaine, par dèvant Mr. Hoc'uart, alors
Intendant, et chacune par lui fignée,' des' diverfes terres, e; feigeuries à eux
apartenantes en Canada, et pour lefquelles ils ont obtenu deL léitres patentes
d'amhortiffement le douze Mai, mil fix cent foixante dixhuit, enrégifirées au
Confeil Supérieur le douze Août, mil fix cent quatre-ingt un; et de la part
des dites dames Religieufes de l'Hôtel Dieu et des pauvres d'iceluil'original
des lettres patentes d'amportiffement des diverfes terres et feigneuries apparte-
nantes aux dames Religieufes Hofpitalieres de l'HLôtel Dieu, et les pauvres -

d'icelui, par elles obtenues, le fept Juin, mil fix cent quatrevildgt, et enrégif.
trées au Confeil Supérieur le onze Août,. mil fix cent quatrevingt 'un, et plu-
fieurs titres antêrieurs aux dites lettres paidntes, compris dans l'extrait pro.
duit par le demandeur. Conclufrons du Pràcureqr Génér'al du Roi 'di onze
de ce mois, tout confidéré, nous, attendu gue les Peres jéfuites, les Religieu.
fes hofpitalieres de 'Hotel Dieu et les pauvres d'icelui ont nis hors de lers
mains, par les aliénations qu'ils ont fàites,'lerterreins et emnplacements en roture
dont eft queftion, lefquels faifoient partie des térres amorties en faveur tant des
dits Peres Jéfuites> par lettres patentes du douze Mai, mil fix cent ,foixante
dixhuit, régiftrées au Confeil Supérieur le trente et un Septembre, mil fix
cent foixahte dixneuf, que des dites Religieufes de l'Hotel Dieu et les paa-
vres d'icelui, par celles du fept Juin, mil fix cent quatrevingt, régiffrées au, dit
Confeil Supérieur le onze Août, mil fix cent quatrevingt un, Déclarons lé
drdit de cenfive de fa Majeffé être retourné et appartenir au Roi, en confé-
quence déboutons les dits Peres Jéfuites, les dites Religieufes de l'Hôtel
Dieu de Québec, et les pauvres d'icelui, du droit de cens et rentes, ' la charge
defquels ils ont induement aliéné envers eux les dits terreins et emplacements,
condamnons les détenteurs aeiides des., dits terreins et ernplacements à
faire enrégiftrer leurs titres d'acquifition, g papier terrier de la cenfive du
Roi, dans la ville et banlieue de Québec, èt à e&yer à la recette du bureau du
domaine de fa Majefté, à compter du jour c'u'ilô en font en poffeillon, les ar.
rérages des cens et rentes feigneuriales dont 'ils font chargés, Condamnons
les dits Peres Jéfuites, les dites Religieufes Hofpitalieres de l'Hotel Dieu et
les pauvres d'icelui, à rendre et reftituer à la recette du domaine du Roi, fa.
voir, les dits Peres Jéfuites, la fomnmede trois mille vingt fix livres, dixhuit
fois et onze déniers, et les dites Hofpitalieres de l'Hotel Dieu' es pauvres d'i-
celui, celle de huit mille, trente fept livres treize fois, fur laqueil dite fomme la
communauté du dit Hôtel Dieu paroit être feulement tenue de, 'ois mille trois
cents quatrevingt neuf livres quatre deniers, pour fa part, et les pauvres d'icelui

de



*336 jugements des Intendants,

de quatre mille fix cents quatrevingt quatre livres douie fois huit deriers pour
la leur, aLxqueikes dites fonnnes montent .ics divera droits des lots et ventes
par e uinumn reçus ds dé nteeurs at CIe des dit terreins ec.em place-
taicnts, poui lua aliénario qu'ils le1ur ont fiaites d'iceux, Ik .out fauf au direteur
du doiaine du Roi à faire valoir ainfi qu'il appartiendr, les réferves portées
parJon écrit de réponfes, ignifié aux dies Religieufes de l'Hotel Dieu, le cinq.
du préfent iois défenfes au contraire ; et cependant avons accordé aux dits
Peres.jéuites, Relgieufes de l'Hotel Dieu et pauvres d'icelui, le délai de dix.
huit mois, à compter dc çe jour, pour faire la dite reflitution. Quant aux
détenteurs aEauels d'autres. terreins et emplacements en roture, et dans· la cen.
five du Roi dans la dite ville et banlieue de Québec, que les dits Peres Jéfuites,
Holpitalier s de l'Hotel Diçu et pauvtes d'icelui, ont pareillement mis hors de
leurs mains, par les concefllons.qu'ils leur en ont faites à titre de vente, et qui
faifoient également partie des terres comprifes.aux dites lettres d'amortiffcmcnt,
Ordonnons que les détenteurs feront pourfuivis par le direaeur du domaine,
aux fins de P'enrégiflrement de leurs titres de conceflon,-à itre de vente, au
papier terrier de la cenfive du Roi, dans la dite ville et banlieue de Québcc,
dans laquelle ils font, etde payement â la recette du ditdonaaine, tant des dits
droits de lots et ventes non acquittés, que des arrérages de cens et rentes
feigneuriales, échus depuis qu'ils font on poffeflion des dits terreins et empla.
cements. Mandons, &c. à Québec, le quinze Mai mil Iept cent cinquante

(signél IGoT.
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Comm#ins des df9rents Olciers Civiles 'et

jufice.

C OM M I ss IO N,
De Barbier Chirurgien pour Jean Madry,

Avril, 1658,

LES lettres accordées par le premier barbier chirurgien du Roi, àfJan Madry, de niaitre batbier chirurgien ei cette ville, pt encpre dp
ilente:Iant et commri du dit premiér barbier chirurgieh, ont étI ci-dèffdus enb
régiftrées, au défir de l'Ordonnance du Confeil donnée à l'audience, le quator.
sieie Novembre dMarer p&ffé, et defiuelles la-teneur enfqit

F R ANCOIS DE BAR NOIN, Confeiller:du Roi, fop premier barbier, et chié
ruf:en ordinaire de i Majefié, garde dea chartres, ftatura, privileges et

ordonnatnces royaux, faits de toute antiquité, fur l'art et état de maitre bar-
bier chirurgien, partout le royaume de France, confirmés par le Roi,à préfent
regngnt, et prévot bonoraire et perpétuel du colleZge royal de St. Come, en l'u.
biverfité de Paris. A tous ceux qui ces préfentes lettres verront, SALUT.

Sçavoir faifons que fur la requête à nouspréfentée par Jean Madry, chirure
peri lemeurant en la ville de Québec, en Çangda, tendante à ce qu'il nous plut

1& (eupiment le recevoir maitre ,barbie; chirurgien en la dite vlle, mais aufli
4,y établit lainaitrife de barbier chirurgien pour le bien publc, en tout le pays
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de-la'NouVelle Franet dite de C4%id,'gUi foit fits 10nin^iotobiGlie
de fa MajefIé très chrétienne, dont à nous feui il en a attribué le pouvoir et
urifdiEion. Pour ces caufes, -en vertu de notre pouvoir à nous oaroyé par

fa Majefié, défirant ¡faorablement ,raiter 1p di; 7çan WMdry, tant' ppur fa
capacité t expérience-en l'art de chirurgieneque-piu.es40u fervices aauels
qu'il rend journellement aux fujets de fa Majeflé, en la dite ville de Quebec, et
Canada, et autres lieux de-la dite N4ouvelle France, Nous lui avons permis et per-
mettons d'exercer le dit état dé maitre barbier chirurgien en la dite ville de
Quebec,r mais auffi, Cn tant que-befoin feroit, d'y 6tabrpour le bi npb io la
maitrife et chefd'ouvre de barbier, chirurgie4, e¢ en tous les fieu,. vilet vil.
lages, bourgs, bourgades, qui font foss l'obéiffance du Roi, fuivant les nlatuts,
arrêts et réglementa de nos, Seigneurs 'duVConfeiI, afn que le& pafflants, al.,

- lanis et féjouriants puiffent mieui et fàrenment être fervis, penfés et médi.
camentés en cas de befoin et néce(lité ; au moyen de quoi, nous avons fign&
la préfente lettre de maitrife, et à icelle fait mettre et appofer le cachectd nes
arnies, et contrefigner par noire Greffier à ce commis, en notre chambre de jué
rifdi&aon. A Paris, le deuxieme jour d'Avril, ml fix cent cinquane huit.

'(Signé) D BARNoIN.
Et plus bas,

(Cormià Greffier' etScelle,

LE TTRES
De Lieutenant et Commis de Mr. Barnoin pour

le Sieur Madry, -du 1 oe Avril, 1658.
RANCOIS DE BARNOiN, Confeiller ilu Rôi, foti premier'brlt, et

Rég A; fol.? » chirurgien ordinaire de fa Majefté, -garde des chartres, fiatíîts, privilegs
et ordonnances royaux, faits de toute antiquité, fur l'art et état d "martre
barbier'et chirurgien, par tout le rôaume de France, confirmés par le Roi, à
préfent régnant, et prévot honoraire et perpétuel du college royal de'31. Come,
en l'univerfité dé Paris, à tous ceux 'qui.c. préfentes léttres vèrroi, 'SxiuT.
Savoir fairbns, que pour le bon et louable rapport qùi fait nous a ié de likpir.
fonne de jean Madry, màitre barbierchirurgien en la ville de Qüebbc,' 1'çi6 fè
fens, fuffilance, loyauté, prud'hommie, capacité, fidélité et expérier, -éd l'àt
de chirurgien : Pour cea caufes et, autres bonnes conlidératiois' noà,avons

icelui
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icelui Madry créé, établi. et c>n1titNé, çréqns, établiffons et confituons par
ces préfentes notre lieutenant etcomínis en la dite ville de Quebec 'eh Canada et
N»ovelle France, faaf et réfervé les villes et les lieux où nous ou nos prédéceffeur4
pourrionk avoir cildevant pôuivai, et, noïï ailleurs, pour'en notre abfe?âce,
notre perfonne y re,préfenter, garder et faire garder les dits ftatuts, privileges,
et ordonnances du dit état, depoint èn ppint, felon leur forme et teneur, fani
y commettre ni fouffrir être commis aucuns abus ni malverfations, ainfi fi
apengs 'y cpmmettoient, es faire cerriger par devant nos feigneurs du grand
tonfeil du Rbi, feuls, juges et confervateurs des dits privileges, et des diffé.
rents Meua et à mouvoir, fur iceux en faire les pourfaites, fournir aux frais
qu'il conVnd a faire poui ce regard à fes dépens, fauf à les rapporter par
lui contre les.rèfra9aires, et non contre nous; à la charge et réferve auffi que
les afpirans qui fo, préfenteront par devant nous pour être reçus hors la dite
ville' et fauxbourgs de Quebec, il noirs fera loifible de, les recevoir et
donner lettre, en confervant néanmoins les droits au dit Jean Madry notre
lieutenant; comme aùfli avons concédé et accordé, concédons et accordons
par ces prélentes au dit Jean Madry l'entiere polTeffion et jouiffance des nou-
veaux privileges à nous oaroyés par fa Majefté, et à nos lieutenants et com.
mis, par, es letres patentes en datç du mois de Fevrier, et vérifiées par arrêt da
Confeil le tsne Dcem.bre, 1656, attachées immédiatement au pied des ftatuts
que nous avons fait imprimer, et collationnées par un fec,étaire du Roi, afin
que perfonne n'y prétende caufe d'ignorance à l'avenir. Si mandons à~tous les
Muitres barbiers chirurgiens de la dite ville de Québec, qu'ils ayentà obéir an
dit Jean Madry, comme à notre perfonne, fi préfent y étoit, en tout ce qu'an
dit état ppartient, conformément aux dits ftatuts et ordonnances, dont nous
lui svons donné copie vidimée ; et fans que le dit Jean Madry foit obligé A
preter autre ferment par devant nous, que celui qu'il a fait,, en fe paffarit
maître Au moyeh de quoi nous avons, igné ces préfentcs, et à icelles fait
appofer le cacbet de nos armes, et contrefigner par notre greffier à ce commis,
en notre chambre dejurifdiaion. A Paris, ce dixieme Avril, mil fix .cent
eingquante huit.

(Signé) DE BARNOIN.
Et plus bas, Oxivira, Commis Greffier, et Sçellé.

(Signé) - PEUVRT, Greffier.

1z
COMMISSIONU U r.
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C MMISSION
De Gouverneur à Montréal pour le Sieur De

Maifonneuve, 23e Oéobre. i 663.

L A Commiffion du Sieur de Ma/fonneuzte a été ci-deffous enrégifirée au défir
de l'arrêt du Confeil Souverain de Québec, en date dui vingt troifinem

d'Odobre, 1663, pour y avoir recours quand befoin fera, de laquelle la te-
neur s'enfuit

OUS Sieur DE MESY, Gouverneur et Lieutenant Général pour fa Ma.
jeflé en la Nouvel/e France, étendue du fleuve St. Laurent, au Sieur Je

Mafnneuve, SALUT. Le pays de la Nouvelle France étant naintenant ès mains
et fous la protcion du Roi, par la démiffion des Sieurs de la Compagnie qui
en étôient ci-devant feigneurs; et fa Majefté nous ayant établi Gouverneur
et fon Lieutenant Général, dans toute létendue du dit jiays; Nous avons
cru qu'il étoit du bien de fon fervice de pourvoir de perfonnes capables pour
commander fous fon autorité dans les lieux éloigneés, et notamment dans
l'ifle de Montréal, pofle le plus expofé aux incurfions des Iroquois nos en.
nemis, à caufe de la proximité de leurs canaux, et que pour cet effet, nous ne
pouvions faire un meilleur choix que celui de votre periinne; et étant bien
informé des fervices que vous avez rendus depuis plus de vingt ans que vous
commandez au dit lieu : pour ces caufes et plein de confiance en votre fidélité
au fervice du Roi, valeur, expérience et fage conduite au fait des armes, n'ous.
vous avons commis et député, comipettons et députons pour exercer la chars
ge de gouverneur et commander fôus l'autorité du Roi cri toute Vil de
Montréal; pour jouir de la dite charge aux droits, gages et honneurs y ap.
partenants, tant et fi longuement que nous le jugerons utile pour le feivice
du Roi. Mandons à tous fujets de fa Majeflé de vous obéir, entendre et re-
connoitre au fait de votre charge, à peine de defobiêffance: cn temin de quoi
nous avons igné c2s préfentes, à icelles fait appofer Wd cachet de nos armes,
et contrefigrer-par notre Secrétaire. Donné au Château St. Louis de Québec,
ce- vingt troîfieme d'Odobre, mil fix cent foixanté trois.

(Signé) MESY4
Et plus bat, par Monfeigneur,

(Signé) A
Et à côté fcellé en cire rouge d'Efpagne du fceau de fes armes.

(Signé) MEsy.
(Signé) PEu v ae-

Co

NGOUi.LE

r, Greflir,
MSSION

,»,.On. :653.,ln ..Coli%. <Up9.
Rég. A. fu!. .
Ro .
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Gcerù«&-t- aux 1TS 1Vieé Po r1âI
~kISi èur1Iôac~her 3 du ~iù1~ùhi~med&oI~re,

r~ 'r1663.

i SÙ NXI* VëWýffe de Ia, omrnlfflon dû Sieur ffoiichtr pouùr le Cou.
Lavernement àes Trois Jrr4

d'Oifo'bte, 166a. ýu ~44.,it arr&c du vingt troifile

1,t~ ýie9 Ps gpg, iuen 4ré~ pQiir ta 14444t
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et fou8.1a pro~eaiiorx, 4j R~I, par la ,pjgýo» dçs; Sieuirs de ]ai Cp-!ipa~
qài cq 4kpýerxt ci.drvaný e~ fý14ajç#e flQui ayant établi oz
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;aVojý çrqa 4uj étoic dt ,bito çlçi rca f pourvoir &e pprfonnçf

cýpqles pour Commpandes~ fou' tpu tÀ 4ajj f~Icuýc éIçoignés4, ý
Aoýauqfný eux, Trpis 4ývie.rçs, ct quc gg'e t19iitS pe.pyvon,

iiu,"ilej;i c14O$ 8Q9 çClj de votre per ioiqi et!'2tau: bien infgreedg tcifevi~p
-"cg,»s rcd4a iW 4iî ,ie>upop;,, es C4ute çt pleï, çm~a~~ r vqtçp

Adlt u ftrrvýçe 4 - mo,%ieuirt cpEr ý,cee fage 4nd4iIe eu &IL4-s gme~
~ 'ou ay9 qq, .~4p~ç, ?~mo& et dépig.p,.- pour ç!4çr

I4a 44IgC.4c Q*VçAu et ÇDpQnýa441 rrfu~44aJoip e» pI~jo~
~4~. CI~r~ 1 JfirSpu.r J0a i*u j.g u;ge,4ot

ýi Ioç»ieytsy-ppUapS ~~'e ~.~ienn quce PC'U Le gerQ~
,Ug>k poisKL,Çjrt4~I, ~ ~ tfJ uçt e£ ~jLd

voo skbgar, a~tee ~rz~r.u fait d vot-ge,ç14a pç~e
aéscob!ilauce: en témban de quoi" nous avonslW Igpcsrepe 8.icckFs4Âte,
apýofer ke cachet de îsx;-awýes, tg corntefigr pM pîre fcci éLairt donné at&

Ch4oa~i ~'Loi~*~ ~z~ccce int îtaèzi O&ubre, mul fix cent toixante
Ch $e e ig u m.O

(rIgfIq
Et plu.% bas, par Monfeigneur,

Et à c8té fçcllé en cire rouge d'Efpagn4
(Signé)~

du fçeau de nos art

MESY.
ANGOUILLEIe

nie$*
PEU VR ET..

COMMisbION
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C jlOMa S sI:O N
DeJuge ela 4$eigngerie de J3eaupré et en.1'Ifle

4 Oréans,,pipur Martin de 'St, A4gna ,dý dfçp-.
tième Novembre, 1663.

A nos Seigneurs du Conseil Souverain, établi par le
la Noùovelle France.

SUPPLIE Charlei Aubert la Chejaye, intéreffé pour la plus confidérable prtiO
dans la Seigneurie de beaupré et Is' d[rléans, difant que la dite tere

et Seigneurie en demeurée depuis un affez'longtemps ains juge, par la caducîtE
du Sieur Olivier Le 'Trdif, et'la démiIl&ind u 'SIeu'r Rouer de Villeray de fa
commiffion de juge prévôt en la dite terre, en conlidéra'tion de quoi, et qu'il
enl très à propos qu'il y ait une perfonne capable fur- les lieux de juger en pre.
miere infance, les diffrents qui naiffent entre les habitués fur la dite feigneurie ;
il a jetté les ?eux fur la' perfonnè-du Siemt Martin de St. Aigran, com e un
-bonime de tres bonne moeurs, ei capàbIt au fait de juilice, qu'iUl Ivu ppIe
très humblement nos feigneurs de vouloir recevoir pour jugè Pr'&t ei la'dïtè
côte et figneurie; en prenant de lui le ferment à ce cas requis et accotttumé,
j' fques et tant qu'il plaira au dit Seigneur de Beaupré, igt, Charls Abrt
de la Cheinay ; vu la requête -ci-defubs, le dit Martin de St. Aignan y dé.
nommé,' après information de fes vie, moeurs, religion cthliohque, apôflolque
et romaine, oui fur ce le Procureur Gériéral du Roi, le Conieil a icelmi, reçu
et ifiallé en la 'dite charge de juge prévôt.de la date Setgneurie de Beaupré,
après avoir de lui pris le ferment en téi tas requis et accoutumé, et ordonné
que la requête ci-devant écrite fera enréglitrée ès rég'fires de ce Confeil, pour,
valoir et fervir ce que de raifon. Fait à Québec, le lèptième jour de Novem.
ire, mil fix cent foixante trois.

(Signé) 'MESY.
DE SAINT MÔNAN.

PROVISIONS

Noy. ess.
ns.cons.fup.

'o' il ° -

Roi en
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De Procureur Fifcal àQuebec pour le Sieur Peu-

vret Demefnu, du ier Mai, 1666.

La Compagnie des Indes Occidentales.

A<tous ,ceux'qui ces préfentes verront, SALuT. Le Roi ayant par fon Edit o , 666
'éabffement de la dite compagnie dtí iois de Mai, mil fix' cent foix. ris Con" fup,

ante quatre, donné et o&royé en toute feigneùrie, propriété et juftice à la •g Afoi 3*
dite compagnie, tous les pays de la terre ferme de l'Amérique, depuis la ri .
viere des Amàzonïs, jufqu'à celle d'Qreîqc, le Canada, l'Acadie et autres pays
y mentionnés, avec -pouveir à-la dite coknpa nie, botrne feigneurs de tous les
dits pays, d'y établir des juges et officiers par tout où beloin fera, et ainfi qu'elle
le trover -à propos,lefquels connoitront de-toutet-a faires de juftîee,rpoligg
comtleice et navigation, tant civiles que criminell'esi ei la'dàitecoapý'giie- é
firant fe conformgr entierement aux bonne* intentions de fa Majefté, auroit
jugé néceffaire d'établir une peifonné 'apable pour exeype l'office de Procu.
reur Fifcal de la feigneurie de la ville de Quebec, au dit pays de Canada. .A

-ces caufes,,Nous, Dir¢éeurs Généraux de la dite Compagnie, favoirfaifona ~
'jue your fe"bon rapport qui iiauà a été'taii del'a perfonne du Sieur Peuvrt
Desmenu, et de fci -bonies vie; moeurs, Rtîgiont' Cukolique, Apoftolique et
Romaine, et de fa fuffifance, capacité et experience au fait de judicature, avons
en vertu au.pouvoir à nous donné -par le'dttiEdst, donné et odypyé,- donnons
et oaroyons parcespré*ntes, au dit Sieur Peuaret Desmes-u,èl'office de Pro-
dureur Fifcalen ladite ville de Quebec, ppur ie dit offcey,pir, teir.et do-
rénavarit exercer fuivantales loix ta ordonnon.es di rqyagtme, et çonfoMéient
à la coutume de la prévôté et vicomté de Paris; en jpgirt ufer auxhenpeuta,
autorités, prérogatives, -prééminences, fràaclhtfes, libertés, giges, 4rpits qui
y font ou pourront être attribués, et, autres avantagesa, profiset émoluments
accoutumés, et ce tant qu'il nousiplaira. , Si mandons, et squérops lei offi.
ciers du Confeil Souverain du du pays de Canada, qu'après avoir, pris ey reçi%
le ferment du dit Sieór Peuvret Deâmejnue" tel ças requis, ils le pettent et
inftiruent de par la dite compagnie cei po0dìWor.et joutifancedu dit, office, et
-le fafont reconnotre, obéir et -cntendrede auo ceux, et ainli qg'il apparuen.
dra. En foi de-quoi, nous avons figné ces préiçntes, icelles 'lait cqntrefigger

par



pa eSecretore GqfatraUd la 4 i rep>Mp.nÇ fcef1ler dee armes doicellc. ,

THOMAS BiRtTUZLOT, BiBsAuD

Et Plus bas, par înesdits Siieurs Ieadircetüersi,

-Avc haui'ù w pgjlvïfckêedJel '1càýu CâIà dite Compa.

icmeiif eès rEgiffres du Greffe du Confeil Sou-.
V f~uic4 ~&'*Idi-tthimi8i au Grecf

c. , -f icçlui, 1Ouoei 8nè, POUr jouir par le <lit fleur.

01VIseIO'0N S
1le Lieuteýna4t' C'I'iil et' Cdrminel pidur Monfieut

Ck'ah~4dû ier-Mai, 1666~
Là Cmpa~rn~ ÇC4 ndea O identa4es, d toues eux ~u

~1sczts eU~e VTr~1t9SALUT:

r. Mai, 1666. rE ËGi ayràit pgr tbî edit,àlE<àb)igfft'ent de la dire Compiagnie, mois de
lins.Cont.fup. LazIMà ij, iil 5,t cet <o*~ja~donné <etoloe cuiIstup <fe.igraculte,

~é~j~, M - a9 é*r té jufite à -Id ie Côtritp»gniee tbus lcà ;pays, de, ý* îe>r ferme de

~ttï pýay.%y' fl itlôtitix'4i, <iec qYouvoir à16 -die compagnie, -corni
fèi ti'de tbûs lks jùges ^ fi dç* parjtoit où~
&~Ti È Ia ealfifi qQeIèP* lé'trb~eftt i propa4Kdsqu e1èontooi ronc 4eitou ts

&:N àM«jeffé, r àiit tegwèr lâ juàfîlSe,Î] Ae fiyjs de 'Carmda~ oua Hou*'ell

jt iiâ6'&gftirdýttbli autlerlôatnà 'cmpàbled pour exercer l'office,, de tieu-
ekIàiât CifHf 0t*~l e8m>,al~ Mid$ « Quibeco, au dit.pay# de Cai(ada:., à

«3 caulci, ntous Direacurs Généraux de la dite Compa&nie, favoir failons,
que
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que 'pour le bon Î*a4port qtli nous a été fait de la perfonne du Sieur Chartier,
et de fes bonùes vie, moeurs, religion Catholique, 'Apoftolique et Romaine, et
de fa fuffifance, capacité et expérience au fait de la juftice, avons, en vertu
du pcoütoir à n'ous dôntré pak le dit édit, dotiné et oaroyé, donnons et oc-
troyons par ces préfentes au dit Sieur, Chartier, l'office de Lieutenant Civil et
Criminel de lr dite ville de Québec, pout le Idir office âvoe, tenir, et doréna-
vant exercer fuivant les loix et ordonnances du royaume, et conformément à la
coutume de la prévôté et vicomté de Parjs, en jouir et ufer aux honneurs,
autorités, prérogatives,' pré.émmen cès, fianihitis, libertés, gages et droits
qui y font ou pourront êrre attribués, e autres avantagés, profits et émolu-
Ments accoutumés, et ce tant qu'il nous plaira; fi mandons et requérons les
les officiers du dit Confeil Souverain du dit pays de Canada, qu'après avoir
-pris et reçu le ferment du dit Sieur Chartier en tel cas requis, ils le mettent et
'intrtuent de par la dite conpagne en poffeffion et jouiffanée du dit office, et
faffenrreconnoitre, obéir et entendre de tous ceux et ainfi qu'il appartiendra: en
foi de quoi nous avons ligné ces préfentes, icelles fait contrellgner par le Se,-
etétaire'Général dé la dite cômpagnie etfceller des armes d'icelle; à Paris le
premier jour de Mai, mil fix cent foixarite fix.

(Signé) BECJAML, DALIBERT, MENAàE1!

TomAs BiBAULT, LANsDA1s,

-BERTHEILOT.

Et plus bas, par mes dits Sieurs les Direaeurs,
Siné.)AUL R.

Avec paraphe,

Et fcellées des armes de la dite Compagnie en placard.

Enrégiftrées fuivant et au défr de l'ordonnance
du Confeil, du dLxième Janvier, mil fix cent
foixante fept, dont a&e,. pour fervir et valoir
au dit Sieur Chartzer, ce qu'il appartiendra,
par moi, Greffier au dit Confed, fouffigné.

(Signé) PEUVRET.

PROVISIONSX x
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P R 0V I ION,
De Notaire à Québec, pour Monfieur

Rageot, du dix-huitième Mai, 1675·

L OUIS par la Grace de Di su, Roi de France et de Navarre ; à tous ceuxqui ces préfentes lettres verront, SALUT. Etant, néceffaire de pourvoir une
perfonne capable pour exercer un des offices de Notaires Gardenotes, dans
notre jurifdiEtion de Québec en la Nouvelle France,et fur le bon et louable rapport
qui nous a été fait de la perfonne de notre, cher et bien aimé Monfieur Gtlles.
Rageoe, et de fes fens, fuffifance, capacité,- prid'honmie et expérience au fait
de pratique,; à ces caufes et autres confidérationw à ce nous mouvant, nous lui
avons donné et o8royé, donnons et oaroyons par ces préfentes, fignées de
notre inain, un des dits offices de Notaires Gardenotes, en la jurifdiaion de
fa dite ville de Québec en la Nouvelle France, pour le dit office avoir, tenir et ex.
ercer conformément à la coutume, prévoté et vicomté de Paris, et en jouir et
uer aux honneurs, autorités, prérogatives, fianchifes, gages, droits, profits,
revenus et émoluments au dit office appartenants, et ce tant qu'il nous- plaira.
Si donnons en mandement à nos amés et féaux, les officiers de notre Confeilb
Souverain, établis en la dite ville de Québec, qu'après leur être appar des
bonne vie et meurs, Religion 'Catholique, Apoftolique et Romaine du 4i 7tGilles
Rageot, et de lui pris le ferment en tel cas requis, ils le mettent, itíftituent,
ou faffent mettre, inftituer de par nous en poifeflion du dit office, et le faffenc
reconnoitre, obéir et entendre de tous ceux et ainG qu'il appartiendra ès chofes-
concernant le dit office. car tel eft nptre plaifir: en témoin de quoi nous
avons fait mettre notre fcel à ces dites préfentes. Donné au camp de Castrau
de Cambresis, le dixhuitième jour de Mai, l'an de grace mil fix cent foixante
et quinze, et de notre règne le trente tioifième..

(Sigé) LOUIS.
Et fur le repli, par le Roi,

(Signé)e
Et fcellé du grand fceau de cire jaune.

CoLBER T.

Régiftrées fuivant l'arrêt de ce jour, pour jouir
par le dit Monfieur Gilles RageQ du contenu
en icelles, à Québec, le vingt quatre Septembre,
mil fix cent loixante quinze.

(Signé) PEUVaE T.
PROVISIONS

S

x8 Mai, 167S.
Im.Cons. (up.

.co •
6so.ir A. f

Gilles
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PROVISIONS
De Gouverneur de l'Acadie pour le Sieur de

Meneval, du ier Mars, 1687,

L OUIS par la grâce de Dieu Roi de France et de Navarre. A tous ceux
qui ces préfentes lettres verront, SALUT. Ayant réfolu de retirer le Sieur

Perrot, du ýgouvernement de la colonie du pays et côte de l'Acadie dans la
Nouvelle France, et d'établir en fa place une perfonne fur la fuffifance et fidé-
lité de laquelle nous puiffions nous repofer de la conduite de nos fujets de la
dite colonie, nous avons cru ne pouvoir faife un meilleur choix que du Sieur
de Ménéval, qui nous a donné plufleurs preuves de fa capacité, prud'hommie,
valetr et expérience au fait des armes, à ces caufes et autres à ce nous mon.
vant, et bien informé d'ailleurs de fon affeation et fidélité à notre fervice;
Nous avons le dit Sieur de Ménéval comnis et ordonné, commettons et ordon-.
nons, par ces préfentes, fignées de notre iain, Gouverneur pour nous de la
,dite -colonie du pays et côte de l'Acadre, pour en la dite qualité commander
-tant aux habitants qui y font établis, ou qui s'y établiront ci-après, qu'aux
foldats et gens de guerre qui y feront en gwrnifon, leur faire prêter à tous le
ferment de fidelité qu'ils nous doivent, faire vivre les dits habitants en union,
et concorde, les uns avec les autres, contenir les gens de guerre en bon ordre
,et police, fuivant nos règlements, maintenir le commerce-et trafic dans la dite
colonie, et généralement faire et exercer tout ce qui pourra être du fait du dit
gouvernement, et en jouir, aux pouvoirs, honneurs, autorités, prérogatives,
preéminences, frauchilesi libertés, gages, fruits,,profits, revenus et emoluments
accoutumés et y appartenant%,,Pendant trois années confécutives, à commencer
de ce joui d'hui; de ce faire ludavons donné et donnons pouvoir par ces dites
préfentes, par lefquelles mandons au Sieur Marquis de Dénonvlle, Gouverneur
et notre Lieutenant Général en la Nouvelle France, de faire reconnoitre le dit
Sieur de Ménéval en la dite qualité par tous ceux qu'il appartiendra, et à tous
capitaines, officiers et autres nos fujets et habitants de la dite colonie, de lui
obéir et entendre tout ainfi qu'ils feroient 'à nous mêmes, fans y contrevenir
en quelque forte et manere que ce toit, à peine de défobéiffance, car tel ef:
notre plaifir. En témoin de quoi nous avons fait mettre notre Scel à ces dites
préfentes. Donné à Verfailles, le premier jour du mpis de Mars, l'an de grâce,
nil .fix cent quatrevingt fept, et de notre regne le quarante quatrieme.

(Signé)
X x 2

LOUIS.

r Mars, 1687.
s Conb.fLip.

Rég,B.fol,78
V.
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Es fur le repli, yr le 'oi,

4Signé) -COLBEIR

et fcelld du g*nd.S eu de ci jage.

RégifIré qui, et ce cnfentant le Procureur Général
du Roi, pous fervir cg qu'il appartiendra, fuivant
l'Arrêt de Ce jour, à Québec, le vingtieme OEto.
bie, mil fix cent quatrevingt fept.

(Signé) PiEUv Rxl .

VISION

En furvivance pour Mr. Damours de Freneuze,

d'un office de Confeiller, du z4e Mai, 1689,.

L OUIS par la grice de Dieu, Roi cle Françe et de Navarre. A tous ceux
qui ces préfetes lettres verront, SALUJT. Les bons et agréables fervices,

que notre cher et bien aimé-le Sieur d'Amours a rendu depuis plufieurs années-
en la charge de notre Confeiller en notre Confeil Souverain établi à Quebec,
dans la Nouvelle France, Nous ayant fait agréer la très hun.ble fupplication qu'il.
nous a faite d'accorder la furvivance de lu dite charge à Mat/ueu d'Amours fon
fils,- et étant informé de la bonne conduite et capaéité du dit d'Amours fils -,
A ces cautes et autres bon nes confidérations à ce nous mouv;tnt, nous-lui avons
donné et o&royé, et par ces piéfentes fignées de notre main, donnons et oc-
troyona l'office de notre Confeiller en noue dit Confeil Souverain de Quebec,
pour le dit office avoir, tenir et dorénavant exercer en l'abfence et en furvi-
vance du dit d'Amours fon pere, en jouir et ufer aux honneurs, autqrités, pré"
rogatives, exemptions, franchifes, gages, fruits, profits, revenus et émoluments
y attribués, tels et femblâbles qu'en doit jouir le dit d'Amours pere, et ce tant
qu'il nous plaira, et fans qu'avenarit le décès de l'un ou de l'autre, la dité
charge puiffe être déclarée vacante ni impétrable fur le furvivant, attendu le.
don que nous lui en faifôns dès à préfent. Si donnons en-marndement à nos
amés et féaux confeillers les gens tenant notre dit Confeil'Souverain établi er
la dite ville de Quebec, qu'apfès leur être apparu des bonnes vie -et meurs,
age compétent, converfation et religionicathqlique, apoftohque et romane du

dit

PRO

ua MaI689.
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dit d'Amours fils, et de lui pris le ferment en tel cas reqis 'et accoutumé,
is le mettent et infittuent de par nous en poffefion du dit office de Confeillet
au dit Coifeil Souverain de Québec, et le fallent jouir et ufer pleinement et
pasfiblement des honneurs, autorités, prérogatives, -exemptions, franchifes,.
gages,- droits, fruits, profits, revenus et émoluments à la date charge appar.
tenants, ceffant et faifant ceffer tous, troubles et empêchements au contraire,,
vo.ulons que le dit d'Amours pere jouRffe pendant fa vie des gages et droits
attribués à la dite charge, et après fon décès le dit d'Amours fils; car tel efl
notre plaifir. En témoin de quoi nous avons fait mettre notre Scel fecret
à ces dites préfentes. Donné à Verfalles le vingt quatrieme jour du mois de-
Mai.- l'an de grace, mil fix cent quacrevkngt neQfd et de notre regne le quaw-
rante fepueme.

Et plus bas, par le Roi,

Et Icellé du

(Signé)

(Signé) ~
S¢el fecret de fa dite M1jeftê,,

LOUISé

COLIaRlr..

Aujourd'hui les lettres de pyôeifilns' douit dopie'
eft ci-devant, ont été régiftrees au Greffe du,
Conreil Souverain au défir d'icelta, et ftivant:
]'Arrêt de ce jour, par moi ConfeLiller Secré.
taire du Roi, et Greffier en chef aù dit Confeil,,
à Québec, le dixfeptieme Juiller, rid fix'ceht
quatreving¢ dix,

(Signé) Pxuaa-r.

SUR VLV AN CE
De l'office de

Sieur

Grand Voyer en Canada par le,

Becancourt, fils, du vingt quatre Mai,

1689.

L OUIS par la, Grace de Dieu, Roi de France et de Navarre, à tous ceux
qui ces préfentes veiront, SALUT. Les bon, et agréables frvices que notre

eher et bien aimé le Sîtur De Becancourt a rendus depuis plufiLurs années,
en la charge de Grand Voyer,,en notre paya de C;anada, nous ayant fait agréer

JaÀ

24 mi, 1sq
In& Cons f Up..

R 0O..
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la très humble fupplication qu'il nous a faite d'accorder la furvivance de la
dite charge à Pierre Rolzneau -Bécancourt, fon fils,, et étant informés de la
bonne conduite et capacité du dit Bécancourt ; à ces caufes et autres confidée
rations à ce nous mouvant, nous lui avons donné et o06royé, et par ces pré.
fentes ignées de notre main, donnons -et octroyons l'office de Grand
Voyer au dit pays de Canada; pour le dit -office avoir, tenir, et dorénavant
exercer en l'abfence et en fu.rvivance du dit Bécancourt fon père, en jouir et
ufer aux honneurs, autorités, prérogatves, exemptions, fianchifes, gages,
fruits, profits, revenus et émoluments y-attribués, tels et emblables qu'en
jouit ou doit jouir le dit Bécancourt, père, et ce, tant qu'il nous plaira, et
fans qu'avenant le décès de l'un on de l'autre, la dite charge puiffe être
déclarée vacante 'ni impétrable fur le furvivant, attendu le don que nous lui
,en faifons dès à préfent. Si donnons en mandement à nos amés et féaux
confeillers les gens tenant notre Confeil Souverain etabli en la ville de Qué.
bec, qu'après leur être apparu des bonnes vie et mours, àge compétent,
converfation et Religion Catholique, Apoftolque et Romaine du dit Bécan.
court, fils, et de lui pris et reçu le ferment en tel cas requis et accoutumé, ils
le mttent et inftituent de par nous en pofleffion du dit office de Grand
Voyer au dit pays de Canada, et le faffent jouir et ufer pleincment et paifible.
ment des honneurs, autorités, préroganves, exemptions, franchifes, gages,
droits, fruits, profits, revenus et émoluments à la dite charge appartenants, cef-
fant et faifant ceffer tous troubles et empêhements au contraire. Voulons que
le dit Bécancourt, pere, jourife pendant fa vie des gages et droits attribués àla
dite charge, et après fon décès le dit Bécancourt, fils; car tel eft notre pidifir.
En témoin de quoi, nous avons fait mettre notre fcel fecret à ces dites pré..
fentes. Donné à Versailles, le vingt quatrième jour du mois de Mai, l'an de
grace mil fix cent quatre-vingt neuf,- et de notre règne le quarante fepuèine.

(Signé) LOUIS.
Et plus bas, par le Roi,

(Signé) CoLIssR.

Et fcellé da [cel foeret de fa Majefité

Les lettres dorit 'copie eft ci-deffus, ont été
régiftrées au Conieil Souverain à Québec, fui.
Nant fon arret du treize Février, mil fix cent
quatre-vingt dix.

s(Signé;) ?AUVRET..

PR'OVISIONS
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P R 0Oý V. I' S I ON's'

De Prévôt des Maréchaux de France, pour

Monfieur De St6 Simon, fils, du douzieme

Mai., I 14.ý

OVIS par la grace' de Dieu, Roi de France et de Navarre. A tous ceux
qui ces préfentes lettres verront, SALU- Nous avons agréé la démiffion

que le Sieur de St. Simon, pourvu de l'office de Prévôt de nos coufins le&
Maréchaux de France, en notre pays de Canada, a fait entre noe mains du dit
office en faveur du Sieur de St. Simon, fon fils, étant informé de fon expé-
rience au fait de la judicature, de fa vigilance et de fon intégrité; à ces caufes
et autres à ce nous nôuvwnt, nous lui avons donné et oareyé, et par ces pré-
fentes, fignées de notre rwain, donnons'et oa royons le dit office de Pfévôt de
nos coufins les maréchaux de France,. en notre dit pays de Canada, à la. place
du dit Sieur de St. Simon pere, pour en- la dite qualité infoirmer contre tous
prévenus de crimes, décrêter et iceux juger en dernier reffort, affifté de nos
officiers royaux, et de perfonnes graduées en. nombre porté par nos ordon-
nances, et particulierement çonnoitre de tous vols, affaffinats, de guet à pend,
,meurtres commis par perlonnes non domiciliées, et généralement de.tou$ les
crimes dont connoiffent les -Prévôts de nos dits coufins les Maréchaux del
France, fuivant et conformément à nos Edits et Ordonnances. pour en jouir
par le dit Sieur de Si. Simon, fils, aux mêmes honneurs, autorités, privilèes,
prééminences, prérogatives, fonaions, gages, portés par nos Etats, et pou.
voir de nommer aux offices d'archers dont jouiffent les Prévots de nos dits,
confins établis dans notre royauin avec l'agrément, néanmoinsi, de 1'Inten..
dant de luflice, police et finanices du dit pays, et des. perfonnes par lui agré.-
&es. Si donnons en mandement à nos dits coufins les Maréchaux de France,,
et en leur abfence au Sieur Marquis de Vaudreail, Gouverneur et notre Lieu.
tenant Général au dit pays, qu'après leur être apparu des bonnes vie et meurs,
âge compétent, religion catholique, apofitolique et romaine du dit Sieur de
St.Siron, fl, et de lui pris et reçu le ferment en tel cas requis et accoutumé,.
iis le mettent et inftituent en poffeffion du dit office; car tel eft notre plaifir.
En témoin de quoi nous avons fait mettre notre Scel à ces dites préfentes.
Donné à Marly, le douzieme jour dc Mai, l'an de grace, mil fept cent qua.
&orze, et de natro règne le foixante onzieme.

'2 'fao, 1714-I Conns 9 fu" C
Rég-D.

LOUS .1- .0(Signé)



Et fur le repli, pa.J Re

scelléçs du grand Sceau en cire jaune.
JI

PIILUNAUX.

Les lettres'de 'proviflons c.deffus ont été rEgiftrées,
Rour jouir et exercer ga le dit Sieur de St. Si.

o, !fi*, d u dit, oEfce de tPrév&, aianeïrrét
de ce jour, par moi Confeiller Secrétaire du.
Roi, Greffier en chef du ;CoùfeilSupiniur de
Québec, fouffigné, à Québec, le troifienie Septem.
bre, mil fppt cent quaturze.

Signe) Da MoNsIrGNAT.

A TTACHE
le Gouverneur Général, au fujet

des Maréchaux

France, de l'autre part, pour Mr., de St.

mon, du vingt trois Août, 1714.

de

Si..

3.Aoûit,1 DHILIPPE ras RIGAUD, Marquis De Vaudreuil, Commandeur de Vordre
Rség.Col. militaire de St. Louis, Gouverneur et Lieutenant Gé teral pour le Roi, en
V '. toute la Nouvelle France, pays de la Louiaiane et terres en dépendantes; à tous

*ceux qui ces préfentes verront, SALUT. 1 Savoir faifons, que vu par nous leo
- lettres de provifions données à Marly, le douzième Mai dernier, lignées Loutsi

et fur le repli par leRoi, Phelpeaux, et fcelléeA du grand fceau en cire jaune,
par lesquelles, .pour les caufes y contenues, fa Majeflé a donné et oêtroyé au
Sieur De St. -Simon, filé, l'office de Prévôt de nos Seigneurs les Mar chaux
de France, au dit pays de la Nouvelle, France; fur la dérifion- faite è mains
de fa Majeflé du dit office par le Sieur De St. Simon; père, en fave du dit
Sieur De St. Simon, fils pour en jouir par lui aux honneurs, autorités, privi-
lèges, pré.éminences, prérogatives, fon&ions, gages, portés par les 'états- de
fa Majéfté, et pouvoir de, nommer aux office d'archers, dont jouiffent les

prévôts

De Monfieur
des Provifions de Prévot

0 eïon *4 9#ç,Cfmmi5, ',
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prévôts de nos dits Seigneurs 16s Màiéchiux 'de France, avec l'agrément néan.
moins de l'Intendant du dit pays; les dites lettres portant mandement à nos
Seigneurs les. Maréchaux de France, et en leur abfence à nous Gouverneur
et Lieutenant Général en ce pays, qu'après être apparu, des bonnes vie et
meurs du dit Sieur De St. Simon, fils, il foit mis et inftitué de par fa Majefté
en poffeffion et jouiffance de -la dite charge de prévôt; et le faire reconnoitre,
obéir et entendre de tous ceux qu'il appartiendra, ès chofes qui la concernent,
ainfi qu'il er eft plus au long contenu ès dites lettres. Nous avons confenti
et confentons, en tant qu'en nous eft, l'effet et exécution des dites lettres de

-provifions; et le dit Sieur de St. Szmon, fils, nous ayant repréfenté les certificats
de fes bonnes vie et mours, nous avons de lui pris et reçu le ferment en ce
cas requis et accoutumé, et l'avons mis et inftitué de par le Roi en poffeflion
du dit office, pour jouir par lui du contenu ès dites lettres felon~leur forme et
teneur. Mandons aux officiers et archers de la dire Compagnie, et tous autres
qu'il appartiendra, de reconnoitre le dit Sieur De St. Simon, fils, pour leur
prévôt, et lui obéir et entendre en la dite qualité ès chofes qui concernent le
dit office. Donné à Québec, le vingt-troifième Août, mil fept cent quatorze.

(Signé) VAUDREUIL.

Et plus bas, par Monfeigneur,

(Signé) DUMON TIER.

L'attache de Monfieur le Gouverneur Général
ci-devant tranfcrite a été régiftrée, fuivant
fon arrêt de ce jour, par moi, Confeiller,
Secrétaire du Roi, Greffier en chef du Con.
feil Supérieur de Québec, fouffigné, à Québec,
le trofième Septembre, mil fept cent
quatorze.

(Signé) Da MoîssioN AT.

COMMISSION«Yy
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C O M M I S S I O N

De Lieutenant Général de l'Amirauté de Que-

bec pour le Sieur de L'Epinay, du 20 No.

vembre, 717.

L OUIS ALEXANDRE DE BOURBON, Comte de Toulouze, Amiral
de France. A tous ceux qui ces préfentes lettres verront> SALUT. Savoir

faifons, qu'en vertu du pouvoir à nous appartenant, à caufe de notre dite
charge d'Amiral, de nommer et commettre à toutes les charges et commiffions
de l'Amirauté de France et des colonies Françoifes, en quelques parties du
monde qu'elles foient tituées, perfonnes capables et faffifantes pour en faire
les fon&ions, fur le bon et louable rapport qui nous a été fait de la perfonne
du Sieur L'Epinay, de fes fens, fuffifance, capacité et expérience au fait de la
judicature et de la marine, religion catholique, apoflolique et romaine, icelui
pour ces caufes, avons nommé et préfenté, et par ces préfentes nommons et
préfentons au Roi notre Souverain Seigneur, pour être commis à l'exercice
de l'office de Lieutenant Général au fiege de l'Amirauté établi à Quebec, par le
règlement et les lettres patentes fur icelui, en date du douzième Janvier dernier,
auquel office il n'a encore été pourvu ; et pour le dit office avoir, tenir et
dorénavant exercer par le dit L'Epittay, aux honneurs, autorités, pré..
éminences et prérogatives, droits, fruits, profits, revenus et émoluments dont

jouiffent les procureurs de pareils offices dans les autres Amirautés de France,
fuppliant très humblement fa Majeflé d'avoir agréable la préfente nomina-
tion, et fur icelle faire expédier au dit L'Epznay toutes lettres de-commiffion
néceffaires. En témoin de quoi nous avons figné ces préfentes, icelles fait
fceller du Sceau de nos armes, et contrefigner par le Secrétaire général de la,
marine. A Parzs, le vingt Novembre, mil fept cent dixfept.

(Signé)
Et fur le repli, par fon Alteffe Séréniffime,

(Signé)

L. A. DE BOURBON.-

DE VALENCOUR.

Et fcellées du Sceau de fes armes en cire rouge.

LOUIS

354

Ins.con,.rup.
Rég.E. f0l.4.
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L OUIS par la grace de Dieu, Roi de France et de Navarre: A nos amés
IL et ft-aux les gens tenant notre Confeil Supétieur, à SALUT. Par

notre réglement du douzieme Janvier de l'année derniere, mil fept cent dixfept,
nous avons ordonné qu'il y aura à l'avenir dans tous les ports des ifles et colonies
françoifes, en quelque partie du monde qu'elles foient fituées, des Juges pour
connoitre des caufes maritimes, fous le nom d'Officiers d'Amirauté, et que
dans chacun des dits fieges, il y aura un Lieutenant, un Procureur pour nous,
un Greffier, et un ou deux huiffiers, fuivant le befoin, avec les mêm:s fonc.
tions qui leur font attribuées par l'Ordonnance de mil fix cent quatrevingt un,
en exécution du quel règlement notre très cher et - très amé oncle le Comte
de Touloufe, à qui la nomination des dits juges appartient, en qualité d'A.
mirai, nous ayant nommé le Sieur L'Epinay pour être commis
à l'exercice de l'office de Lieutenant Général au fiege de l'Amirauté établi à
Québec, Nous en agréant et confirmant la dite nomination, avons commis et
commettons par ces préfentes, le dit L'Epinay à l'exercice du dit office de Lieu-
tenant Général, au dit fiege de l'Amirauté établi à Québec, pour icelui avoir,
tenir et dorénavant exercer par le dit L'Epinny, aux honneurs, autorités, pré-
éminences, prérogatives, droits, fruts, profits, revenus et émoluments dont
jouiffent les Piocureurs de pareils offices dans les autres Amirautés de France.
Si vous mandons qu'après qu'il vous fera apparu ds bonnes vie et moeurs,
age de vingt cinq ans -accomplis, converfation et religion catholique, apoflto.
lique et romaine du dit L'Epinay, et de lui pris et reçu le ferment en tel cas
requis et accoutumé, vous ayez à le recevoir à l'exercice du dit office, et d'i-
celui le faire jouir aux honneurs, autôrités, fon&ions et droits ci-deffus expri-
més, ceffant et faifant ceff r tous troubles et empêchements à ce contraires, car
tel eft notre plaifir. Donné à Paris, le dixhutierne jour du mois de Janvier,
l'an de giace, mil fept cent dixhuit, et de notre règne le tioiflieme.

Signé, par le Roi en fon Confeil,
DE ST. HILAIRE.

Et fçellé du grand Sçeau en cire jaune. Avec paraphe.

Les nomination et comniffion pour l'office de Lieutenant
Général de l'Amirauté de Québec, ci-devant tranfcrites,
ont été régiftiécs au Grtffe du Confeil Supérieur du dit
Québec, oui et ce requerant Me. Paul Deayer de St. Si-
mon, Confeiller, failant en cette partie les fondtions de
Procureur Général du Roi, fuivant Ion Airêt de ce jour,
par moi Greffier Commis du dit Conleil, louffigné. A

Quebec. le trente umieme juillet, mul iept cent dIxneuf.

(Signé) RIVET.
Y y PROVISIONS
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PROVISIONS
De grand Chantre de l'Eglife Cathédrale de

Québec en faveur du Sieur de la Colombiere,
du 11e. Janvier, 1722.

l OE 7 OUIS par la grace de Dieu, Roi de France et de Navarre; à nos chers et bienIn s.'ono.ftip. «Lgaed ~, C~ine u
RégE.fols2 aimés les Doyens, Chanoines t Chapitre de l'Eglife Cathédrale de Quebec,
R°- SALUT. Ayant égard aux témoignages qui nous ont été rendus des bonnes vie,

mSurs, piété, fuffifance et capacité de Me.Jofeph de la Colombere,grand Aichi-
diacre de l'églife de Quebec, Confeil ler Clerc au Confeil Supérieur de la même ville,.
et prêtre du diocèfe de . Pour ces caufes, de l'avis de notre très
cher et très amé oncle le Duc d'Orléans, petit fils de France, Régent de notre
royaume, nous lui avons donné et conféré, et par ces piéfentes, fignées de
notre main, donnons et conférons la grande chanterie qui vaque à préfent en
votre églife, par le décès de Me. Louis de Mézérets, dernier titulaire et paîfible pof.
fefleur de la dite grande chanterie, dont la collation, provifion, et toute autre difpofi.-
tion nous appartient de plein droit, pour par le dit Sieur de la Colombicre en jouir
et ufer, et icelle dorénavant deffervir aux honneurs, prérogatives, prééminences,
droits, fruits, profits, revenus et émoluments qui y appartiennent, tels et fem.
bles qu'en a joui ou du jouir le dit Sieur de Mézérets. Si vous mandons
que le dit Sieur de la Coloinbiere vous ayez à mettre ou faire mettre et inftituer
de par nous en la réelle et a&uelle poffeflion et jouiffance de la dite grande
chanterie, et d'icelle, enfemble de tout le contenu ci-deffus, le faire jouir et ufer
pleinement et paifiblement, lui donnant la place attribuée à cette dignité au.
cour de votre églife, voix et opinion délibérative en votre chapitre, les 'o.
lemnités en tel cas requifes, gardées et obfervées ; car tel eft notre plaifir.
Donné à Paris, le onzieme jour du mois de Janvier, l'an de grâce, mil fept
cent vingt deux, et de notre règne le feptieme

(Signé), LOUIS.
Et plus bas, par le Roi,

(Signé) LE DUC D'ORLEANS,.
Régent préfent.

(Signé)> FLEURIAU.

Enrégiftrées, oui et ce requérant le Procureur Gé-
uéral du Roi, fuivant l'Ar"êt du Confeil Supé.

rneur
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rieur de ce jour, les lettres de provifions de
grand chantre de l'églife cathédrale de Québec ac-
cordées au Sieut Jofeph de la Colombiere, Con.

- feiller, par moi Confeiller Secrétaire du Roi,
Greffier en chef au Confeil Supérieur de Quebec,

le cinquieme Oaobre, mil fept cent vingt
deux.

(Signé) DAiNE,

COMMISSION
De Procureur du Roi de la Jurifdidion de

Montréal, pour le Sieur Foucher, 29 Avril,

1727.

L OUIS par la grace de Dieu, Roi de France et de Navarre. A tous ceux tg AvriI,1727L qui ces préfentes lettres verront, SALUT. Etant néceffaire de pourvoir à ins.consfup,
l'office de notre Procureur de la jurildiEtion de Montreal, en notre pays de la Rêg.F,fol. 9 7.
Nouvelle France, à la place du Sieur Ratmbault, et étant informé de la capacité
et expérience au fait de lajudicature, et de la fidélité et affe&îon à notre fervice
du Sieur Foucher, Nous, pour ces caufes et autres à ce nous mouvant, lui avons.
donné et oaroyé, donnons et oaroyons par ces préfentes, fignées de notre
main, l'office de notre Procureur de la dite jurifdiaion de Montréal, pour le dit
office avoir, tenir et dorénavant exercer par le dit Sieur Foucher, aux honneurs,
autorités, prérogatives, exemptions, gages et droits dontjouiffent nos Proci-
reurs dans les fieges royaux de notre royaume, et ce tant qd'il nous plaira. Si
donnons en mandement à nos amés et féaux Confàilers les gens tenant notre
Confeil Supérieur à Quebec, qu'après leur être apparu des bonnes vie et meurs,
converfation et religion catholique, apoftolique etrÔmaine du dit Sieur Fouw
cher, et de lui pris et reçu le ferment en tel cas reqiýis et accoutumé, ils le
mettent et inftituent, de par nous, en poffeffion et jouiffance du dit office, l'en,
faffent jouir et ufer pleinement, et paifiblement et o éir et entendre de tous,
ceux et ainfi qu'il appartiendra, ès chofes concernant e dit office: car tel cit
notre plaifir. E.n témoin de quoi nous, avons fait m tire notre Scel à ces,

dites,
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dites préfentes. Donné à Verfailles, le vingt neuvieme jour du mois d'Avril,
l'an de grace, mil fept cent vingt lept, et de notre règne ledouzieme.

(Signé) LOUIS.
Et plus bas fur le repli, par le Roi,

(Signé) PHFLYPEAUX.
Et fcellé du grand Sceau de 'cire jaune.

Régifirées, oui et ce requérant Me. Nicolas La-
noullier, Conteiller, faidant les fonâions de
Procurenr Genéral du Roi, luivant l'Arrêt de
ce jour, par moi Conitiller Secrétaire du Roi,
Greffier en chef du dit Conleil, fouffigné. A
Quebec, le quinzieme Septembre, mil iept cent
vingt fept.

(Signé) DAixa,

PROVISIONS
De Procureur du Roi en la Prévôté de Québec,

pour le Sieur Boucault, du vingtième Avril,

1728,
toAvriIl,1798. OUIS par la gra de Dieu, Roi de France et de Navarre; à tous ceux qui

Rég sFu.o L~m ces préfentes letres verront, SALUT. Etant néceffdire de pourvoir a l'office
V. de notre Procureur en la Prévôté de Québec, à la place du Sieur Hamard de la

Borde, qui a quitté, et étant informé ue la capacité et expérience au fait de la
judicature, et de la fidélité et affedion à notre fervice de la perlonne du Sieur
Boucault, nous pour ces caufes et autres à ce nous mouvant, lui avons donné
et oaroyé, donnons et oaroyons par ces préfentes, fignées de notre main,
l'office de notre Procureur, en la dite Prévôte de Quebec, pour le dit office avoir,
tenir et dorénavant exercer par le dit Sieur BoucaulI, aux honneurs, autorités,
prérogatives, exemptions, gages et droits dont jouiffcat nos Procureurs dans
les fiéges préfidiaux de notre royaume. Si donnons en mandement à nos
amés et féaux les gens tenant notre Confeil Supérieur de Quebee, qu'après
leur être apparu des bonnes vie, mours, age compétent, converfation,

religion
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religion catholique, apoftolique et romaine du dit Sieur Boucault, et de lui pris
et reçu le ferment en tel cas requis et accoutumé, ils le mettent et inftituent
de par nous en poffeflion du dit office de notre Procureur, en la dite Prévôté
de Québec, et le faffent obéir et entendre d tous ceux et ainfi qu'il appartien-
dra, ès chofes concernant le dit office, car tel eft notre plaifir. En témoin de
quoi nous avons fait mettre notre feel à ces dites préfentes. Donné à Versailles,
le vingtième jour du mois d'Avril, l'an de grace, mil fept cent vingt huit,
et de notre règne le treizième. '

(Signé)
Et fur le repli, par le Roi;

(Signé),

LOUIS.

PRELIPEAUX.

Et fcellé du grand fceau en cire jaune.

Régiftrées, oui et ce requérant le Procureur
Général du Roi, fuivant l'arrêt de ce jour,
par nous confeiller Secrétaire du Roi,
Greffier en chef du Confeil lupérieur de la
Noutlelle France, fouffigné, à Quebec le qua-
tre Oaobre, mil fept cent vingt huit.

(Signé) DAINE.

PRO VI SION
De Procureur Général pour le Sieur Verrier, du

Vingt d'Avril, 1728.

L OUIS par la grace de Dieu, Roi de France et de Navarre; à tous ceux
qui ces préfentes lettres verront, SALUT. Etant néceffaire de pourvoir

à la charge de Procureur Général au Confeil Supérieur établi à Québec, à la
place du feu Sieur Collet, et étant informé de la capacité, prud'hommie et ex.-
périence au fait de la judicature, et affetion à notre fervice de la perfonne du
Sieur Verrier, Avocat en notre Parlement de Paris, à ces caufes et autres à ce
nous mouvant, nous lui avons donné et oaroyé, donnons et oatroyons par ces
préfentes, fignées de notre main, la charge de Procureur Général au dit Confeil
Supérieur établi à Quêbec, pour la dite charge avoir, tenir, et dorénavant ex-

ercer

2o Avril igi2t
Ins.Consrup.
Rég.F,fobo9
vo'
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ercer par le dit Sieur Verrier, aux honneurs, autorités, prérogatives, exemp-
tions, gages qui lui feient ordonnés par l'état que nous en ferons drefer à cet
effet, et tous les autres droits dont jouiffent nos Procureurs Généraux dans
les cours fupeuieutres de notre royaume, et ce tant qu'il nous plaira. Si donnons
en mandement à nos amés et féaux confeillers, les gens tenant le dit Confeil
Supérieur établi au dit Québec, qu'après leur être apparu de bonnes vie et
meurs, age compétent, converlation, religion catholique, apoflolique et ro-
maine du dit Sieur Verrier, et de lui pris et reçu le ferment en tel cas requis
et accoutumé, ils le mettent et inftituent de par nous, en pofreffion de la dite
charge de Procureur Général du Roi, enlemble des honneurs, autorités, pré-
rogatives, exemptions, gages qui lui feront ordonnés, revenus et émoluments
à la dite charge appartenants, le faffent, fouffrent et laiffent jouir pleinement
et paifiblement, et le faifent obéir et entendre de tous ceux et ainfi qu'il appar-
tiendra, ès chofes concernant la dite charge, car tel eft notre plailir. En témoin
de quoi, nous avons fait mettre notre Icel à ces dites préfentes. Donné A
Versailles, le vingtièmejour du mois d'Avril, l'an de grace mil fept cent vingt
huit, et de notre regne le treizième.

Régifirées ès régiftres du Confeil Supérieur de la
Nouvelie France, oui et ce requérant Monfieur
Nicolas Lanoul/her, Confeiller, faitant les fonc.
tions de Procureur Général du Roi, fuivant
l'arrêt de ce jour, par nous Confeiller Secré-
taire du Roi, Greffier en chef du dit Conleil,
Souffigné, à Quebec, le dix-iept Septembre, mil
fept cent vingt huit.

(Signé) DAiN a.

COMMISSION
Au Sieur Maillou pour faire les fonaions de

Grand Voyer, du fix Novembre, 1728.
6 Nov 17 D IERRE ROBINEAU, Chevalier, Seigneur de Bécancourt, Baron de Port.ins. Cons. 1 up.
Rég.F.folz5. •. neuf, Confeiller du Roi, Grand Voyer en toute la Nouvelle France. Etant

° néceffaire
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néceffaire d'établir un commis en la ville et reffort de Québec, qui vaque en notre
abfence à l'exercice et fon&ion de notre charge, pour y donner les alligne-
mnent& des maifons û4t les rues, les faire tenir débaraffées felon les ordonnances
de la voirie, empêcher qu'il n'y foit fait aucune faillie, avances, ni anticipa*
tion fans permiffion de nous ou de notre dit commis, et qu'il n'y foit fait ni in.
troduit aucunes chofes contraires aux réglementa de voirie, au préjudice de
nos droits et privilèges, même pour régler, viliter et entretenir les chemins
royaux de la dite ville. Nous avons commis et commettons le Sieur Maillou,
architudke, pour vaquer en notre abfence à l'exercice et fonaion de notre dite
charg4 de Grand Voyer, concernanti toutes les chofes fufdites, lui donnant
pouvoir de ce faire, et de pourfuivre et faire condamner en l'amende portée
par les ordonnances, ceux qui auront fait bâtir, édifier, mettre avances on
faillies fur les dites rues et chemins, fans pernilflion de nous ou de lui, nième
les ouvriers qui auroient fait, mis et pofé les chofes fufdites fans les dites per-
miflions, ou procès verbaux d'allignement, et faire abattre et démolir ce qui
aura été par eux ainil fait, et généralement faire en notre abfence tout ce qui
concerne l'exercice et foa&ion de notre dite charge. Donné à Bécancourt, le
fix Novembre, l'an mal fcpt cent vingt huit, fous notre feing et le cachet de
nos armes.

La Commifflon de Commis du Grand Voyer
pour le Siçur Maillou de l'autre part tranfciite,
a été régiftrée, oui, et ce requérant le Proca.
reur Général du Roi, fuivant l'arrêt de ce jour,
par nous Confeiller Secrétaire du Roi, Greffier
en chef du Confeil Supßrieur, à 'Québec, le
vingt deuxième Novembte, mil fept cent vingt
huit.

(Signé) DAiN.

PROVISIONS
De Grand Voyer pour le Sieur. Lanoullier de

Boisclerc, 1o Avril, 1731•
LOUIS par la grace de Dieu, Roi de France et de Navarre. A tous ceux o Avril,r7 3z
L qui ces préfentes lettres verront, SALUT. Etant néceffaire de pourvoir à I°"..

l'office de Grand Voyer en notre pays de la Nouvelle France, vacant par la mort v o*.
Z z dus
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du Sieur de Bécancourt, qui en étoit pourvu, et étant infornié de la capacité
et expêrience du Sieur Lanoullier de Boisclerc, à ces caufes etautres confidé.
rations,à ce nous mouvant, nous, avons donné et o&royé, et par ces préfentes,
lignées de notre main, donnons et oaroyons au- dit Sieur Lanoullier de Bois.
clerc, l'office de Grand Voyer ennotre dit pays de la Nouvelle France, pour le
dit office avoir, tenir et dorénavant exercer conformément à la coutume de la
prévoté et vicomté de Paris, et en jouir et ufer aux honpeurs, autorités, pré.
rogatives, émoluments et drbits y attachés, ainfi qu'en a joui ou du jouir le
dit feu Sieur de Becancourt, et ce tant qu'il nous plaira. Si donnons en man-
dement à nos anés e* féaux les gens tenant notre Confeil Supérieur établi en
la ville de Québec, qu'après leur être apparu des bonnes vie et mours, age
compétent, religion catholique, apoftolique et romaine du dit Sieur Lanoullier
de Boisclerc, et de lui pris et reçu le ferment en tel cas requis et accoutumé,
ils le mettent et inftituent, de par nous, en poffeflion du dit office de Grand
voyer en notre dit pays de la Nouvelle France, et le faffent jouir et ufer plei.
nement et paifiblement des honneurs, autorités, prérogatives, émoluments et
droits appartenants au dit office, faifant ceffer tous troubles et empêchements
à ce contraires, car tel elt notre plaifir. Donné à Verfailles, le dixieme jour
du mois d'Avril, l'an de grace, mil fept cent trente un, et de notre regne le
feizieme.

(Signé) LOUIS.
Et fur le repli, par le Roi,

(Signé) - PHELYPEAUX.

Avec grille et paraphe, et fcellées du grand fçeau en cire jaune.

Les Proviftions ci-devant et des autres parts tranfcrites
ont été régiftrées, oui, et ce requérant le Procureur
Général du Roi, fuivant l'arrêt de ce jour, par nous
Confeiller Secrétaire du Roi, Greffier en chef du
ConfWil Supérieur de la Nouvelle France. A Quebec,
le vingt Août, 1781.

(Signé) DAI N E.

PROVISIONS
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P R-0.V I SI O N
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De Garde de Sceaux du Confeil pour le Sieur
Sarrazin, du dix.neuf Février,

DE PA R LE ROI.

S A Majefé voulant faire choix d'une perfonne fidelle, et d'une probité con.nue, à qui elle puiffe confier la garde des fceaux du Confeil Supérieur de
uebec, à la place du feu Sieur Delino, Confeiller au dit Confeil, qui en étoit

c argé, et étant informé que le Sieur Serrazin, Confeiller au dit Confeil, a les
qualités requifes pour cela, fa Majefté lui a confié la garde des fceaux du
Confeil Supérieur de Québec, et l'a établi en la qualité de garde des, fceaux
du dit Confeil ; mande fa Majefté aux officiers du dit Conleil Supérieur de
faire reconnoitre le'dit Sieur Sarrazin, en la dite qualité, de tous ceux et ainfi
qu'il appartiendra. Fait à Marly>, le dixacuvieme Février, mil fept cent
trente trois.

Et plus bas,

Et fcellé du Scel fecret.

(Signé)

(Signé)

LOUIS,

lii. Con,. u,
Reg.G,fol.ga
vo

PHELYPEAUX.

Régiftré, oui le Procureur Général du Roi, fui.
vant'i'arrêt de ce jour. A Quebec, le dixhuitieme
Juillet, 1733.

(Signé) DAiNu.

P.o V I s IO N
De Premier Confeiller pour le Sieur Cugnet, du

dix-huit Avril, 173,

LOUIS par la grace de Dieu, Roi de France et de Navarre: à tous ceux
qui ces préfentes lettres verront, SALUT. Etant nécéifaire de pourvoir

à l'office de Premier Confeiller au Confeil Supérieur de Québec, qui eft à pré.
Zzz fent

1733·

S

18 Avril 173
Ins.Conls.itp.
Rég.Gfol.z,
vo.
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fent vacant par le décès du Sieur Delino, et étant inf&iné ,de la capacité,
prud'hommie et expérience au tait de la judiature et affeaion' înotre lervice
de la perfonn 1 ieqUgnet, Confeiller au dit Confeil,à ces caufes et autres à ce
nou, y *i10, us lu avrons dorne et oaroyé, donnons et o&royons par. ces
préfeites,g e notre main, le dit oMice de Pretnier Confeillet au dit Confeil
Sup¢rteur, ét i é Québec4 pour le dit office avoir, tenir et dorénavaet exercer
par le dit Situr Cugnet, aux bonneurs, .etorités, prérègatites,, exemptions
et dtoits y appartenants, et aux gages qui lui feront ordonnés, par l'état que
nouts en frons à cet effet dreffer, et ce tant qu'il nous plaira. Si donnons en
mandement à nos amés et féaux Confeillers les gens tenant notre Confeil
Suptrieur établi à Québes, qu'après leur être apparu des bonnes lie, noeuta
et age compétént, religion catholique, apoflolique et romaine du dit Sieur
Cugnet, et de lui pris et reçu le ferment en tel cas requis et accoutumé, ils
le mettent et inftituent de par nous en poffeflion du dit office, enfemble des
honneurs, autorités, prérogatives, exemptions, gàges qui lui feront ordonnét,
revenus et émoluments au dit office appartenants, l'en falfent, fouifrent et
laiffent jouir et ufer pleinement et paifiblement, et le faffent obéir et entendre
de tous ceux et ainfi qu'il appartiendra, ès chofes concernabt le dit office, car
tel eft notre plaifir : en' témoin de qioi nous avons fait mettre notre fcel à ces
dites préfentes. Donné à Marly, le dix-huitieme jour du mois d'Avril, l'an
de grace, mil fept cent trente trois, et de notre règne le dix-huitieme.

Et fur le repli, par le Roi,
(Signé)

(Signé)

LOUIS.

PH ELIPEAUX.

Scellé du grand Sceau en cire jaune.

Régiftréés, oui le Procureur Général du Roi,
fuivant l'arrêt de ce jour, par nous Con-
feiller Secrétaire du Roi, Greffier en chef
du Confeil fupérieur de la Nouvelle France;
à Québec, le dix-huit Juillet, mil fept cent
trente trois.

(Signé)

PROVISIONS

s.
s--
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PROVISIONS
A la- charge de Lieutenant particulier du Roi

à la ville de Quebec, pour le sieur Boucault,
du vingt feptieme Mars, 1736.

LOUIS par la grace de Dieu, koi de Prance et de Navarre. A tons ceux 27Marsas736
qui ces préfentes lettres verront, SALUT. Etant néceffaire d'établir un ."

Lieutenant particulier à Quebec, à la place du feu Sieur de L'Epinay; Nous RO.
avons cru que nous ne pouvions faire un meilleur choix que du Sieur Boucault,
pour remplir cette charge, étant informé de fon expérience au fait de la judi.
cature, et de fa proit, et afealon à notre fervite. A ces caufes, et autres
à ce nous mouvant, lui avons donné et o&royé, donnons et oaroyons, par cet
préfentes, fignées de notre main, la dite charge de Lieutenant particulier à
Quebuë, à la place du dit feu Sieur de L'Epinay, pour eonrroitre en premiere
nftance de toutes les matieres tant civiles que criminelles, de police, commer-

ce et navigation, fuivant les us et coutumes de notre royaurt, et de la prévoté
et vicomté de Paris, et pour la dite charge avoir, tenir et dorénavant exercer
par le dit Sieur Boucault, en jouir et ufer aux horneurs, fondionç, pouvoirs,
franchifes, libertés, prérogatives, privileges, exemptions, gages, droiti, a-
vantages, revenus et émoluments à la dite charge appartenants. Si donnons
en mandement à nos amés et féaux Confeillers, les gens tenant notre Con.
feil Supérieur à Québec, qu'après leur être apparu des bonnes vie et moeurs,
age compétent, converfation et religion catholique, apoftolique et romaine du
dit Sieur Boucault, et de lui pris et reçu le ferment en tel cas requis et accou-
tumé, ils le mettent et iuftituent de par nous, en poffeflion et jouiffance de
la dite charge, l'en faffent jouir et ufer, enferable des honeurs, autorités,
prérogatives, privileges, franchifes, libertés, exemptions, gages, fuivant les
états arrêtés en notre Confeil, droits, fruits, profits, revenus et émoluments,
pleinement et paifiblement, et le faffent obéir et entendre de tous ceux, et
ainfi qu'il appartiendra, ès chofes concernant la dhe charge; car tel eft notre
plaifir. En témoin de quoi nous avons fait mettre notre Scel à ces dites
préfentes. Donné à Verfatlles, le vingt feptieme jour du mois de Mars, l'an
de grace, mil fept cent trente fix, et de notre règne le vingt unieme.

(signé; L OU IS.
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Et fur le repli, par le Roi,

des Ôfficiers'Çivileï

(Signé)
Avec paraphe.

Et fcelle du grand fceau en cite jaune.

Les Provifions ci.devant tranferites ont été
régiftrées, oui le Procureur Général; du
Roi, fuivant l'arrêt de ce jour, par nous
Confeiller Secrétaire du Roi,- Greffier en
chef du Confeil Supérieur de la Not&velle
France, à Québec, le vingt Août, mil fept
cent trente fix.

(Signé) DAINE.

P R O V I S IO N S

du Roi en la Jurisdi&ion des
Trois Rivieres, pour le Sieur De Tonnancour,
du premier d'Avril, 1740.

L OUIS par la Grace de DIEU, Roiqui ces préfentes lettres verront,
tiere confiance que nous avons en la

de France et de Navarre ; à tous ceux
SALUT.. Savoir faifons que pour l'en.
perfonne de notre cher et bien aimé le

Sieur De Tonnancour, et de fes fens, fuflifance, capacité, prud'hommie, fidé.
lité et affetion à notre fervice, à ces caufes et autres confidérations à ce nous
mouvant, nous avons au dit Sieur De Tonnancour donné et oaroyé, et par
ces préfentes, fignées de notre main, donnons et oaroyons l'office de notre Con.
feiller et Procureur de la Jurisdiaion des Trois Rivieres, vacant par la pro.
motion du Sieur Ùourval à celui de Lieutenant Général de la dite jurifdîaion,
pour le dit office tenir, avoir, et dorénavant exercer par le dit Sieur De Ton.
nancour, aux honneurs', autorités, prérogatives, exemptions, gages, qui lui
feront ordonnés par nos états, et tous les autres droits dont jouiffent nos
Procureurs dans les prévotés et fiéges préfidiaux de notre royaume. Si
donnons en mandement à nos amés et féaux les gens tenant notre Confeil
Supérieur à Québec, qu'après leur être apparu des bonnes vie et meurs, Age
compétent, converfation, religion catholique, apoitolxque et rpmaine du dit

Siçur

Commi#ions

De Procureur

i Avril, 1740'-
Rs Cns.fup.
Rég. H. foi. 36
RO.
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Sieur De Tonnancour et de lui pris et reU le ferment en tel cas reqis et àccou-
ýumé, ils le mettent, et inftituentde par nous, en poffegion du dit office de notre
Procureur de la dite jurifdi&ion des Trois Rtvieres, et le faffent, f2 uffrent et
Ilifsent jouir et ufer des honneurs, autorités, prérogatives, exemptions, gages
qui lui feront ordonnés, revenus et émoluments, à la dite charge appartenants,
pI inement et paifiblefnent, ceffant et faifant ceffer tous troubles et empêche.
m, nts à ce contraires, et le faffent.obéi-etLcnt.dre~de tous ceux et ainti qu'il
s artiendra, ès chofes concernant la dite charge ; car tel eft notre plaifir:
en técnoin de quoi nous avons fait mettre notre fcel à ces dites préfentes.
Donné à Veriatlles, le premierejour du mois d'Avril, l'an. de grace, mil fept cent
quarante, et de notre règne le vingt cinquième.

Et fur le repli,
(Signé),

(Signéj

LOUIS.

P'HELY PEAUX.

Et fcellé du grand Sceau en cire jaune.

Les Provifions ci-deffus tranfc'ites ont êté
régiftrées au préfent régiftr., oui et ce re.
quérant le Procureur Général du Roi, fui.
vant l'arrêt de cé jour, par le Greffier Com.
mis au Greffe du Confeil fipéridur de Québec,
fouffigné, au dit Québec, le vingt un Oao.
bre, mil fept cent quarante.

(Signé) DULAULENT, Greffier Commis.

PRO VI ION S
Général de la Jurifdidion de

Montréal pour le Sieur Guitton de Monre.-

pos, du i er Fevrier, 1741«

L OUIS par la grace de Dieu, Roi de France et de Navarre: A tos ceux
qui ces préfentes lettres verront, SALUT. La charge de notre Confeiller

et

De Lieutenant

't Fé, 174h
InsCons.fup.
Rég -L foi 6,6
VoÇ.,
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et Lieutenant Gétr'ral de la jurifdiaton de Montréal, en notre pays de la
Nouvelk France, étant 'à préfent vacante par la mort de, Sieur Rainbault,
dernier titulaire,' et étant 'néceffaiFe d'y pou'rvoir, favoit faifbuàr, que pour le
bon» rt louable rapport qui nous -a été fais de la perfonne du Sieut Guiikbn
Monrepos, avocat en p:arlement, et pour l'entiere confiance que nous avons én
fes fens, fuffifance, capacité, prud'hommie et expérience au fait de la judi a..
tute, et affe&lon à notre fervice, pour ces caufes et autres à ce nous mnouvent,
nous avons à icelui Sieur Guitton Monrepos, donné et oereyé donnonh et
o&royons, par ces préfentes, fignées de notre main; le dit office de notte Con.
feiller et Lieutenant Général en la jurifdiaion de Montreal au dit pays db la
Nouvelle France, pour connoitre en premiere inftantce de toutes 'matieres, tar4t
civiles quç criminelles, de police, commerce et navigation fuivant les us et cou-
tumes de notre royaume, et de la prévôté et vicomté de Paris, pour le dit oice
avoir, tenir, et dorénavant exercer par le dit Sieur Guztton Monrepos, en jouir
et ufer aux honneurs, fonaions, pouvoirs, francht s, libertés, prérogatives,
pré-éninences, privilèges, exemptions, gages, droitb, avapt ages, revenus çt éwo-
luments au dit office appartenants, et tout ainfi qu'à bien et duement joui
ep du jouir le dit Siur Raimbault, dernier paifible polfeffear d'icelui. Si
donnons en màrndement à nos ainés et féaux les gens tenant notre Cotifeil
Supérieur à Québec, qu'après leur être apparu des bonnes vie et mours,
aeç requis par çoi Ordonnances, converlation, religion catholique, apollo-
lique çt rofaline du dit Sieur Guitton Monrepos, et de lui pris et reçu le ser.
Ment el tel cas rçquis et accoytumé, ilà le mettent et maâttuent de par nous
en poffeffion et jouiffance du dit office, et le faffent obéir et entendre de tous
ceux et ainsi qu'il appartiendra, ès chofes concernant le dit office, car tel eft
ntre plaifir. ý En témoin de quoi nous avons fait mettre notre fcel à ces

dites préfentes. Donné à Versazlles, le premier jour du mois de Février, l'an
de grace, mil fept cent quarante un, et de notre règne le vingt fixieme.

(Signé) LOUIS.
Et fur le topli, par le. Roi,

(Signé) PHE LIPEAUX.
Et fçelI6 du gpand fcç4u en cire jaune,

Régistrées oui le Procureur Général du Roi,
fuivant l'aiîét de ce JOr,. par ncus Confeil.
1er Secrétaire du Roi, Greffier en chef en
içelui, à Quéec, le dix.ui.t Septembre, mil
fept cent quarante un,

(Signé) DAI N E .

PROVISION S
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PR OVISIONS

De Conseiller Clerc au Confeil Supérieur de

Québec pour le Sieur Vallier, Théologal du

Chapitre, premier d'Avril, 1743.

L OUIS par l4 grâce de Dieu, Roi de France et de Navarre. A tous ceux
qui ces préfentes lettres verront, SALUT. Etant néceffaire de pourvoir à Avril, 1743

à l'office de Confeiller Clerc au Confeil Supérieur de Québec, qui ei à préfent Ins.Coi.iup.

vacant, et étarnt informé de la capacité, prud'hommie, et expérience au fait de o.
la judicature, et affeion à notre fervice de la perfonne du Sieur Vallier,
Théologal du Chapitre; à ces caufes et autres à ce nous mouvant, nous avons
fàis choix du Sieur Vallier, auquel nous avons donné et oaroyé, donnons
et odroyons par ces préfentes, fignées de notre main, le dit office de'Confeiller
Clýrc au dit Confeil Supérieur établi à Québec, pour le dit office avoir, tenir
et dorénavant exercer par le dit Sieur Vallier, aux honneurs, autorités,
prérogatives, exemptions dont jouiffent les Confeillers Clercs des autres Cours
Supérieures de notre Royaume, et ainfi qu'en ont joui ou du jouir les pré.
cédnts titulaires, et à condition que Jp dit Sieur Valher ne pourra préfider
en a cun cas, ni afliffer aux jugement qui feront rendus au dit Confeil Supé.
rieu pour les affaires criminelles. Si donnons en mandement à nos amés et
féaut les gens tenant notre Confeil Supérieur à Québec, qu'après leur atre
appa u des bonnes vie, mSurs, age compétent, et de lui pris le ferment en tel
cas requis et accoutumé, ils le mettent et inflituent, de par nous, en poffef.
fion du dit office, enfemble des honneurs, autorités, prérogatives et exemp.
tions àu dit office appartenants, et lefaffent, foufrent et laiIfent jouir et ufer
plyineient et paifiblenient, ct le faffent obéir et entendre de tous ceux et
ainfi qu'il apfartiendra, ès chofes concernant le dit office; car tel cn notre
plaifir en témoin de quoi nous avons fait mettie notre fcel à ces dites pré-
fentes. Donné à Verfazlles, le premier jour du mois d'Avril, l'an de grace,
mil fept cent quarante trois, et de notre regne le vingt huitieme.

(Signé) LOUIS.
Et au dos en écrit, par le Roi,

(Signé) PHELIPEAU X.
Avec grille ct paraphe.-

A a a .- Régifiré
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(Signé> DAINE..

PRO VI s ION
De Lieutenant Général de la Prévôté de Qg-

bec; pour le Sieur Daine, du 5e. Mars, núl

fept cent quarante quatre.
OUIS par la grace de Dieu, Roi de France et de Navarre. A tous ceux

L qui ces préfentes lettres verront, SALUT. Eant néceffaire de pouroir
à la charge de Lieutenant Général de le Prévôté de Québcc, vacante pari la
retraite du Sieur de Leigne, et étant infôrmé de la capacité, prud'homm* et
expérience au fait de la judicature, et affeEtion-à notre fervice, de la per nne
du Sieur Daine, à ces caufes et autres à ce nous mouvant, nous lui a ons
donné et oaroyé, donnons et oaroyons, par ces préfentes, fignées de notre
main, le dit oflice de Lieutenant Général de la Prévoté de Québec en la Now
velle France, pour le dit office avoir, tenir, et dorénavant exercer par le dit
Sieur Daine, aux honneurs, autorités, prérogatives, exemptions dont a joui
ou du jouir le dit Sieur de Leigne, et aux gages qui lui feront ordonués par
l'état que nous en ferons à cet effet dreffer, et ce tant qu'il nous plaira, Si
donnons en mandement à nos amés et féaux Confeillers les gens tenant notre
Confeil Supérieur à Québec, qu'après leur être apparu des bonnes vie, meurs,
age compétent, religion catholique, apoftolique et romaine du dit Sieur
Daine, et de lui pris et reçu le ferment en tel cas requis et accoutumé, ils le
mettent et inflituent de par nous en poffeffion du dit office, enfemble des hon-
neurs, autorités, prérogatives, exemptions, gages qui lui feront ordonnés,
revenus et émoluments au dit office appartenants, l'en faffent, foufrent et
laiffent jouir et ufer pleinement et paifiblement, faffent obéir et entendre de
tous ceux et ainfi qu'il appartiendra ès chofes concernant le dit office; car

tel

Commtj/ißons des C>ßciers Civies,

Régifiré. oui le Piocureur Général du Roi, fui-
vant l'arret de ce jour, par nous Confeiller
Secrétaire du Roi, Greffier en chef du dit
Confeil, Souffigné, à Québec, le quatorze Oc.
tobre, mil fept cent quarante trois.

s

C. 44.

RÑ.J. foi.Å 
V*•
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tel eA notre plaifir : en témoin de quoi nous avons fait mettre notre rcel à
ses dites préfentes. Donné à Ver/ailles, le vingt cinq du mois de Mart, l'an
de grace, mil fept cent quarante quatre, et de notro regne le vingt neuvicme.

(Signé)LOUIS.
Et fur le repli, par le Roi, (Signé)

(Signé) PaRLIPn'AUX,
Avec paraphe.

Régiftre, oui, et ce requérant le Procureur Général da
Roi, fuivant l'arrét de ce jour, par nous Greffier
Commis par le Confeil, Souffigné, à Québec, 14
douze Octobre, mil fept cent quarante quatre.

(Signé) DIsCHENAUX.

PROVISIONS
De Greffier de la Prévôté de Québec, pour le

Sieur Boisseau, fils, du vingt cinq Mars,

1744.

L OUIS par la grace de Dieu, Roi de France et de Navarre. A tous ceux
qui ces préfentes lettres verront, SALUT. Etant néceffaire de pourvoir à Rég.j,tul.31.

l'office de Greffier en la Prévôté de Québec en la Nouvelle France, vacant par
l'avancement du Sieur Boisseau, pere, et étant informé de la capacité, pru.
d'hommie, et expérience au fait de la pratique, et afféaion à notre fervice
de la perfonne du Sieur Boisseau, fils, à ces caufes et autres à ce nous mou.
vant, nous lui avons donné et oatroyé, donnons ct o'royons par ces préf .ntes,
fignées de notre main, le dit office de Greffier d\la Prévôté de la ville de
Québec dans la Nouvelle France, pour le dit office avoir, tenir, et dorénavant
exercer par le dit Sieur Boisseau, fils, aux honneurs, autorités, prérogatives,
exemptions, dont a joui ou du jouir le dit Sieur Boisseau, pere, et aux gages qui
lui feront ordonnés, par l'état que nous en ferons à cet cffect drefer, et ce tant

A a a a quil



72 'Commnsions des Offcier: Civiles!

qu,'il nous plaira, Si donnons en mandement àýmosamés- et fau.,Conreilltrs
les gens tenant notre Confeil Supérieur à Québec, qu'après. leur être apparu de
bonnes vie, Seurs, âge compétent, religion catholique, apostolique,,et rolnlaine
du dit Sieur Boisseau, fis, et de lui pris et reçu le serment en tel cas requis et ac-
coutuné, ils le mettent et instituent de par nous en poffeflion du dit office,
enlemble des honneurs, autorités, prérogatives, exemptions, gages qui lui seront
ordonnés, îevenus et émoluments au dit office appartenants, l'en faffent, fouf.
frent et laiffent jouir et ufer pleinement et pailiblement, et le fallent obéir ce
entendre de tous ceux et ainfi qu'il appartiendra, ès chofes concernant le

it office ; car tel eft notre plaifir. En témoin de quoi nous avons fait mettre
n tre feel à ces dites préfentes. Donné à Versailles, le vingt cinq du mois
d Mars, l'an de grace, mil fept cent quarante quatre, et de notre règne le
vi t neuvieme.

(Signé) LOUIS.
Et fur le repli, par le Roi,

PHELIPPEAU X,
Avec paraphe.

P1ROVISIONS
De Prévôt des Maréchaux pour le Sieur Du-

plessis de forampont; du premier de Mai, 1749,
3 Ma, 1749 OUIS par la grace de Dieu, Roi de France. A tous ceux qui ces pré.lns.Cons.ftp.
Rég.J.foI.76. A-' fentes lettres verront, SALUT. L'office de Prévôt de nos coulins les
R o Maxéchaux de France en notre pays de Canada, étant à préfent vacant par la

mort du Sieur de St. Simon, et étant néceffaire d'y commettre une perfonne
dont les talents, la vigilance et l'intégrité nous loient connus, nous avons
cru que nous ne pouvions faire un meilleur choix que de notre cher et
bien aimé le Sieur Dupý essis de Morampont, à ces caufes, et autres à ce nous
mouvant, nous lui avo e donné, odroyé, et par ces préfentes fignées de
notre main, doinons et oaroyons le dit olfice de Prévôt de nos coufins les
Marécbaux de France, c notre dit pays de Canada, qu'exerçoit le dit feu

Sieur
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Sieur De St. Simon, pour en la dite qualité informer contre tous prévenus de
crime, décréter et iceux juger en dernier reWort, affilté de nos officiers royaux
ou de perfonnes graduées cin nombre porté par nos ordonnances, particulière-
rnent connoitre de tout vil affaffiiat, de guet à pends, meurtres commis par
perfbnnes non domiciliées, et généralement de tous les crimes dont conioitrent
les dits Prévôts, fuivant et conformément à nos édits et ordonnances; pour
en jouir par le dit Sieur Duplesis de Morampont aux mnémes honneurs, auto.
iités, privilèges, pré-éminences, prérogatives, tonations, gages portés par
nos états, et, pouvoir de nommer aux offices d'archers, dont jouiffent les
Piévôts de nos dits coufins établis dans notre royaume. Si donnons en
nandcment à nos dits coufins les Maréchaux de France, et en leur abfence

au Gouverneur notre Lieutenant Général au dit Pays de Canada, qu'après
leur être apparu des bonnes vie et mours du dit Sieur Diplcssis de .orampont,
ils le mettent et inflituent en poffelionet jouilfance'du dit office, car tel eft
notre plailir. En témoin de quoi nous avons fait mettie notre fcel à ces dites
préfentes. Donné 'a Marly, le premier du mois de Mai, l'an de grace, mil
fept cent quarante neuf, et de notre règne le trente quatrième.

(Signé) LOUIS,
Et fur le repli, par le Roi,

Et fcellé du Iceau en cir jaune.(Signé) R0ULLS.

Régiftré fuivant l'arrêt de ce jour, oui et ce
requérant le Procureur Général du Roi,
par nous Greffier en chef, fouffigné, à
Québec, le deux O6tobre, 1749.

(Signé) BOISsEAUQ

PROVISIONS
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PROVISIONS
De l'Office de Confeiller Clerc pour Monfieur

De la Corne à la place de Monfieur Vallier,
du premier Mai, 1,749e

' . OUIS par la grace de Dieu, Roi de France et de Jiavarre. A toua ceut
RégJpo. , Qi ces préfentes lettres verront, SALUT. Etant néceiraire de pourvoir
Rli à ilollice de Confeiller Clerc -au Confeil ftipérieur de Québec,, vacant par la

mort du Sieur Valikeret etant informoé. de la capacité, prud'hommie et ex.
périence au fait de la judicature, et affWéion à notre fervice de la perfonie du
Sieur Abàé de la Corne, Chanoine du chapitrede Québec, à ces caufes et auttes à Ce
nous mouvant, nous avons fait choix du dit Sieur Abbé de la Corne, auquel nous
avons dônné et olroyé, donnons et oaroyons par ces préfentes, lignées de notre
maîn, le dit oifice de Confeillet Clerc au dit Confeil Supérieur établi à Québec,
pourle dit office avoir, tenir et dorénavar exercer par le dit Sieur Abbé de la
Corne, aux honneurs, autorités, prérogatives, exemptions dont jouillènt les
Confeillers Clercs des autres Cors fupérieu7fs de notre royaume, et ainfi
qu'en ont joui ou du jouir. les précédents titalaires, et à condition que le dit
Sieur Abbé de la Corne ne pourra préfider en aucun cas, ni aflitflr aux juge-
ments qui feront rendus au dit Confeil Supérieur pour les affaires criminelles.
Si donnons en mandement à nos amés'et féaux les gens tenant notre Confil
Superieur à Québec, qu'après leur être 'apparu des bonnes viç, et meurs, ege
compétent, et de, lui pris le ferment en tel cas requis, et accoutumé, ils le
mettent et inflituent de par nous en poffeffion du dit office, enfemble des hon.
iieurs, autorités, prérogatives et exemptions au dit office appartenants, et lc fat.
fent, fou'ffrent et laiffent jouir et ufer pleinement et paifibiement, et le faffent o.
béir et entendre de tous ceux et ainfi qu'il appartiendra, ês chofes concernant la
dit office, car tel eft notre plaifir. En témoin de quoi nous 'avons fait mettre
notre fcel à ces dites préfenees. Donné à Marly, le premier jour du mois de
Mai, l'an de grace. niil felt cent quarante neuf, et dc notre règne le trentre
quatgeme.né)

(Signe)LOUIS.
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Et fut le repli, par le Roi,

(Signé) ROUILLES.

Régiftré, oui et ce requérant le Procureur
Général du Roi, fuivn l'arrt de ce jour,,
par nous Greffier en chef, foutiagné, à
Québec, le vingt cinquième Août, mil
fcpt cent quarante neuf.

(Signé) Botasau.

CO M MI SSION
De Lieutenant de l'Amirauté pour le Sieur

Guillemn, du 8e. Juin. 1750•

OUIS JEAN MARIE DE BOURBON, Duc de Pentievre, de Chateau " 7*
L Vilain et de Rambouillet, Gouverneur et Lieutcnant Général pour le iag.J.î,7s
Roi en la Province de Bretagne, Pair et Amiral de France. A tous ceux qui
ces préfentes lettres verront, SALUT. Savoir faifons qu'en vertu du pouvoir
à nous appartenant à caufe de notre dite charge d'Amiral de France, de
nommer et commettre à toutes les charges ct commifmions de l'amirauté de
France et des colonies françoifes, en quelques parties du monde qu'elles foient
fituées, perfonnes fuffi'antes et capables pour ei faire les fon6tions, fur le bon
et louable rapport qui nous a été fait de la perfonne du Sieur Guillaume Guille.
min, de fes fens, fuffifance, capacité, expérience au fait de la judicature et de
la marine, religion catholique, apollolique et tomaine, icelui pour ces caufes
avons nommé et préfenté, et par ces piéfentes nommons et préfentons au Roi
notre Souverain Seigneur, pour étre commis aux fonaions de l'état et office de
Lieutenant de l'Amirauté établi à Québcc, par le réglement et lettres patentes
fur icelui, en date du douze Janvier, mil fept ccnt dix-fept, vacant par la
démillion volontaire du Sieur Boucault, et pour le dit office avoir, tenir et doré.
&avant exercer par le dit Sieur Guillemin, aux honneurs, autorités, pré.

éminences,
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éminences, et prérogatives, droits, fruits, revenus et émoluments dont jouiffent
les pourvus de pareils offices dans les autres Amirautés de France, fuppliant
très humblement fa Majefté d'avoir agréable la préfente nomination, et fur icelle
faire expédier au dit Sieur Guillemin toutes lettres de commiffions néceffaires.
En témoin de quoi nous avons ligné ces préfentes, icelles fait fçeller du fceau
de nos armes, et contrefigner par notre Confeiller Secrétaire Général de la ma.
rine et de nos commandements ; à Paris, le huit Juin, mil fept cent cinquante.

(Signé) L. J. M. DE BOURBON,

Et fur le repli, par fon Alteffe Séréniflime,

Et fcellé en cire rouge. (Signé) RomU,

L OUIS par la grace de Dieu, Roi de France et de Navarre. .A nos amés
et féaux les gens tenant notre Confeil Suprieur à Québec, SALUT. Par

notre réglement du ame Janvier, 1717 nous avons ordbnné qu'il y aura à
l'avenir dans tôus les ports des ifles et colonies françoifes, en quelque partie
du monde qu'elles foient lituées,des juges pour connoitre descaufes maritimes,
fous le nom d'Officiers d'Amiratkté, et que dans chacun des dits fleges il y aura
un Lieutenant, un Procureur pour nous, un Greffier, et un ou deux hutiîfrs,
fuivant le befoin, avec les mêmes fonaiions qui font attribuées à chacun des
dits officiers par l'Ordonnance de 1681, en exécution duquel réglement notre
très cher et très amé coufin le Duc de Penthzevre, à qui la nomination des
dits officiers appartient, en qualité d'Amiral* établi à Quebec en Canada, va.
cant par la démiffion volontaire du Sieur Boucault, qui en étoit pourvu, à
°ces caufes, Nous, en agréant et confirmant la dite nomination ci-attachée
fous le contrefcel de notre Chancellerie, avons commis et~commettons par
ces préfentes, lignées de notre main, le dit Sieur Gud[laume Guillemin à l'ex.
ercice du dit office de Lieutenant au fiege de l'Amirauté de Québec, en Ca.
nada, pour icelui avoir, tenir et dorénavant exercér, aux honneurs, autori.
tés, prérogatives, droits, fruits, profits, revenus et émoluments- dont jouif.
fent les pourvus de pareils officesý dans les autres Amirautés de notre royaume.
Si vous mandons qu'après qu'il vous fera apparu des bonnes vie, moeurs,
ige de vingt cinq ans accomplis, converfation et religion catholique, apolloli.
que et romaine du dit Sieur Guillemin, et de lui pris et reçu le férment en tel cas
requis et accoutumé, vous ayez à le recevoir à l'exercice du dit ofhce,
l'en faire jouir aux honneurs, autorités, revenus et émoluments ci-deflus

exprimés,

' il paroit y avoir ici une omiffion dans le Régiflre.
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exprimes, ceffant.et faifant ceffer tous troubles à ce contraires. Car' tel eft
notre plaifir. Donné à Compeigne, le onzieme jour du mois de Juin,, l'an de
grâce, mil fept cent cinquante, et de' notre règne le trente cinquieme.

Et plus bas, par le Roi,
(Signé)

(Signé)
fcellé du grand Sceau en cire jaune.

LOUIS.

RouitLi.

Régifiré fuivant l'arretde ce jour, oui et ce requé-
rant le Procureur Général du Roi, par nors
Greffier, en chef, Soufligné, à Quebec, le-

C-O M M IS SI O

De Subftitut du Procureur/du Roi

të de Québec,

Novpembre, 1753-

F.R A N C

Conseiller du Roi en ses Conseils, Intendant de Jus.
tice,; Police, Finances e4 de la Marine en la Nou-

velle France.

L E Sieur Hiché Procureur dul Roi en la Prévôté de cette ville, nous ayant
repréfenté que les affaires de ce gouvernement deviennent de plus en plus

confidérables, et qu'il rpe peut vaquer à toutes celles qui 'exigent fa préfence;
Nous avons cru devoir nommer une perforine capable' de faire les fona ions
de fon fubfiitUt', et étant infrné que le Sieur Perthuis' eft en état de remplit
cette charge, Nous, en vertu du pouvoir a nous donné par fa Majefté, et fous

Sfori bot plaifir, avons commis et corrmettrnas par ces préfentes, ,le dit Siéur
PcJrhuis en qualité de fubftitut du Procureur du Roi en la dite Prtvôté, pour

Bbb eni

N

en la Prévo-

pour Mr. Perthuis, du' 23e.

O 1S B IG'O T,

23 Noyvs 3a

vo
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en tas de récuation, maladie ou abfeuice du dit Sieu'r Hich, faire les fotialioe
de Piocateur dut Roi; requératit le ConfeiI Suphieur qu'après qu'il lui feta
apparu des bonnes vie et tniturs, teligion êatholique, ap*ftoliquelet romaine,
du dit Sieur Perthuis, et qu'il aura de lui pris et reçu le ferment en tel cis requis,
il le Mneie en poeilion de la dite charge de f'bftitut du dit Procureur du Roi,
aux honneurs, autorités -et prérogatives qui y appartiennent, et le faIfe obéir
et tentendre es chofes concernant la dite charge. En témoin de quoi nous
avons igqé et fait contrefigner les préfentes paM notre Secrétaire, et icelle&
fait aippofer le eachet de nos armes. Fait et donn: a Québec, le vingt troia
Novembre, mil fet ceñt cinquansé tiois.

(SignE) BIGOT.

Et plus bas, par Monfeigneur,

(Signé) DascKEAr~ux.

Et à <ôté le çâchet de Maon àit Siear l'Inteedant.

Ik6gifié, oui et -de requérant le frdicittr eGetiral
du Rois fuivant larrêt de ce Confeil de ce jourd'hui,
par nours Confeiller Secrétaire du Roi, G1reffier en
chef -du -dit Confeil, fouffigné, L re*be' le trois
Decembre, 7584

(Si8né>) 1bIsda u

- COMMISSION~
De Procuieur da Roi eti 1'Atinirauté de Quebec

pour le Sieur Perthuis, 18 Avril, 1754·

r.cou-. OULS par la gice & Diéu, Roi do rance et de Navear. 'A nos ams
L et féaux les gentent notre Confcil Sutpérieur à Qu.bec, LtJ. Par
notre regletet. du doue janvier, mil fept cent difept, noua avons oknon
t qu'il y aura àfåehir dans tout les poets des ifles et colonies Françoirès, en
quelques parties dî mônde qu'elles foient attlees, des juges pour crinoitre-
des caufes inatititnes, fous le nom d'oficiçra d'amirauté ; et que datis cha,ua.
des dits fiéges-il y attra un Lieuteant, u, Pouteur poUr nous, un Grefi

et
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et un ou dsux huiffiers, fuivant le befoin, avec les mêmes fonaions qui font
attributes à chacun des dits olficiers par l'ordonnance de mil fix cent quatre.
vngi un , en exêcution duquel réglement, notre très cher et très am6 coufin
le Duc de Penthievre, à qui là nomination des dits officiers appartient en
qualité d',amiral, Nous ayant nommé le Sieur Ignace Perthuis, pour être
commis à I'exercife de l'office de Procureur pour nous au fiege de l'amirauté
établi à Quebec, vacant par la démiffion volontaire du Sieur fliché qui en
ttoit pourvu; à ces caufes, Nous, en agréant et confirmant, la dite nomina.
tion ci-attachée, fous le contrefcel de notre Chancellerie, avons commis et
commettons par ces préfentes, fignées de notre main, le dit Sieur Perthuis à
l'exercice du dit office de Procureur pour nous au fiége de l'amirauté de
Québec, pour icelui avoir, tenir et dorénavant exercer, aux honneurs, auto.
rités, prérogatives, droits, fruits, profits, revenus et émoluments, dont jouif.
fent les pourvus de pareils ofices dans les autres amirautés de notre roya4me.
Si vous mandons, qu'après qu'il vous fera apparu des bonnes vie, meurs,
Age de vingt cinq ans accomplis, convcrfation et religioncatholique, apolom
lique et romaine du dit Sieur Perthuis, et de lui pris et reçu le ferment en
tel cas requis et accoutumé, vous ayez à le recevoir à l'exercice du dit office,
l'en faire jouir aux honneurs, autorités, fon8ions et droits ci.deffus exprimés,
ceffant et faifafnt ceffer tous troubles à ce contraires, le difpenfant du ferment
en tel cas requis, attendu celui qu'il doit prêter en qualité de Procureur pour
,nous en la jurildiEtion de Québec. Car tel eftnotre plaifir. Donné à Verfailles
le dix-huitieme jour du mois d'Avril, l'an de grace mil fept cent cinquante
quatre, et de notre regne le trente neuvième.

(Signé) LOUIS,

Et plus bas, par le Roi,

(Signé) RouIL.Ib
Et fcellé.

Les provifions de Procureur du Roi de la
Prévôté et Amirauté de cette ville ont été
régiftrées ès régiftres du Confeil, oui et ce
requérant le Procureur Général du Roi, fui.
vant l'arrt, du dit Confeil de ce jourd'hui,
par nous ConfeilJer Secrétaire du Roi, Gref.
lier en chef du dit Confeil, fouffigné, à
Québec, le quatorze Oaobre, 1754.

(Signé) ý BOISSEAU.
B b b a PROVISION
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P R O V I S IO N
D'Affeffeur au Confeil pour le Sieur Thomas

Marie Cugnet, du quatre OEtobre, -1754•

LE MARQUIS DU QU ES N E,

Chevalier de l'Ordre Militaire de St. Louis, Capitaine
des Vaisseaux du Roi, Gouverneur et Lieutenant Gé-
néral pour sa Majesté en toute la Nouvelle France,
Terres et Pays de la Louizianne.

F R A N C O I S B I G O T,
Conseiller

Police,
du Roi en ses Conseils, Intendant de Justice,
Finances et de la Marine, es dit pays.

S A Majeflé voulant donner de l'émulation aux fujets des familles, qui ont
déjà fait des progrès dans l'étude de la jurilprudence, pour les placer en-

fuite dans les emplois qui viendront à vaquer, foit au Confeil Supérieur ou
dans les àutres tribunaux, elle auroit permis par fes lettres patentes du mois
d'Août, rmil fept cent quarante deux, de leur donner des commiflions d'Affes.
feurs au Confeil. Nous, en exécution des dites lettres patentes, et étant infoi' é
des progrès que le Sieur Thomas Marie Cugnet a déjà faits dans la judicatur,
et qu'il a d'ailleurs les qualités néceffaires pour bien s'acquitter d'un pai
emploi, avons, fous le bon plaifir de fa Majellé, commis et commettoyr-l dit
Sieur Cugnet à la place de Confeiller Affeffeur au Confeil Supérieur de Québec,
pour en la dite qualité affifter à toutes les délibérations et jugements qui s'y
feront,.avec voix délibérative dans les affaires et les procès dont il fera rapor.
leur, et confultative feulement dans les autres affaires, et aux mêmes honneurs,
privilèges et prérogatives attribués aux Confeillers du dit Confeil, et Séance,
après le dernier Confeiller. Requérons le dit Confeil Supérieur, qu'après
qu'il lui aura paru des bonnes vie et mours, religion catholique, apoltolique
et romaine du dit Sieur Cugnet, il le mette en poffeffion, et faffe jouir du dit

emploi

S'

4 oa. 1754
InS.Coiis lup.
.Rég K.fol. ii
,V 0.
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emploi.' Fait et donné,à Québec, le quatre O&obre, mil reot cent cinqante
quatre.

(Signé)

Et plus bas eft écrit, par mes dits Seigneurs,

(Signé)

DUQUESNE ET BIUU.

MRET & Da.8CHaNAUX.

Et fcellé du cachet de mes dits Seigneurs Gouverneur Général et Intensant.,

Régiftré, oùi et ce requérant le Procureur
Général du Roi, fuivant l'arrêt du Con.
feil de ce jourd'hui, par nous Confeiller
Secrétaire du Roi, Greffier en chef du dit
Confeil, fouffigné, à Québec, le quatorze
O&ubre, 1754.

(Signé) BoIssEu.

PRO VI ION
D'Huilli r au Confeil pour Robert Duhaut,

, vingt fix Avril,

F R A N COIS B.I.OT,

Conseiller du Roi en ses Conseils, Intendant de Jus.
tice, Police, Finances, et de la Marine, en la, Nou-
velle Fr&nce.

E T ANT riéceffaire d'augmenter le nonfibre des huiffliers au Confeil Supe-
' rieur de ce pays, et étant informé de la capacité et expérience de Ro-

bert Duhaut, huillier en la Prévôté de cette dite ville, au fait de la pratique,
Nous, en vertu du pouvoir à nous donné par fa Majefté, avons commis et
commettons par ces préfentes le dit Robert Duhaut, pour exercer l'office
d'huilier au dit Confeil Supérieur, et en jouir par lui aux droits y attribués,

tant

du

1756,

t6Avril,1756s
Ins.cong.sup.*

RO.
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tant qu'il plaira à fa Majefté de l'y maintenir, avec pouvoir, d'exploiter ,t
mettre'd exécution, dans toute Iêtendue de la Noueelle France, tous contrats,
obligatonsm arrêtsi feitencu,qrdonnances, jugements et astres aces, éranés
du dit Confeil, et autres juges royaux de ce pays; fuivarvt et conformément
aux réglements intervenus à ce fujet, requérant le Confoil Stipérieur qu'a.
près qu'il lui aura apparu des bonnes vie, mSurs, age compétent, religion
eathoWque, aþoL*olique et romaine du dit Robert Duhaut, et qu'il aura pris
de lui et. reçu le ferment en tel cas requis, et accoutumé, il le reçoive <t mette
cn poffeflion du dit office d'huifier au dit Confeil Supérieur. En témoin de
quoi nous-avons ligné et fait contreligner ces pi éfentes par notre Secrétaire, et
à iceles fait appofer le cachet de nos armes. Fait à Quebec, le 26 Avril, 1756.

(Signé)

A cté eft le cachet, et plus bas 6ft écrit, par Monfeigneur,

(Signée)

BIGOT.

DBscirENAUX.

Régifaré fuivant l'arrêt du Confeil de ce jour,
par nous Greffier en chef Souiligné, à Québec,
e--s-----mil fept cent cinquante fix.

PRO VI S
De Confeiller au Coifeil

du 24e Avr

~IONS:

pour le:Sieur Cugnet,
il, 1757.

L OUIS par la grace de Dieu 'Roi de France et de Navarre. A-tous ceux
qui des préfentes lettreis verront, SALU T. Etant téceffaire de pourvoir

de Confeiller a6tuellement vacant au Conleàl Supérieur de Québec, et étant
informé de la capacité, prud'hommie et expérience au fait de la judica.
ture, et afFe&ion à notre fervice de la perfonne du Sieur Cugnet, à ces caufes
et aêtres à ce nOUs mouvant, Nous lui avons donné et oaroyé, donnons et
oaroyons par ces préfentes, lignées de notre main, le dit office de Confeiller au
dit Confeil Supérieur de Québec, pour l'avoir, tenir et dorénavant exercer par
le dit Sieur Cugnet, aux honneurs, autorités, prerogatives, exemptions et
droits y appartenants, et aux gages qui lui feront ordonnées par l'état que

nous

Avril,757
Rég. K. foLi
la, V 0y

e82.
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nous en fer'ôns à cet effet dreffer, et ce tant qu'il nous plaira. Si donnons én
mandement à nos atnts et féaux les gens tenant notre Confeil Supérieur de-
Québec, qu'après eur être apparu des bonnes vie et mSurs, age compétent,
religion calholiq e, apoftolique et romaine du dit Sieur Cugnet, et de lui pris
et reçu le ferme c en tef cas requis et accoutumé, ils le mettent et inftituen
de par nous, en poffeffion du dit office, enfemble des honneurs, autorités,
prérogatives et exemptione, gages, qui lui feront ordonnés, revenus et émolu.-
ments au dit office appartenants, l'en faffent, fouffrent et laiffent jouir, et ufers
pleinement et paifiblement, et le faffent obéir et entendre de tous ceux et ainfi
qu'il appartiendra, ès chofes concernant le dit office, car tel eft notre plaifir.

En témoinde quoi, nous avons fait mettre notre fcel à ces dites préfentes..
Donné à Versailles, le vingt quatrieme jour d'Avril, l'an de gràce, mil fept
cent cinqante fept, et de notre règne le quarante deuxiome.

(SignéX LOUS.
Et furle repli, par le Roi,,

(Signé) PEIRENNE Di MoRAs.
Et fcellé dt grand fcau en cire jeaune.

Régiftré, oýi, et ce requérant le Procureur G6.
néral du Roi, fuivant l'arrêt de ce jour, par
nous Confeiller Secrétaire du Roi, Greffier en
Chef da Confeil Supérieur, Souffigné, à, Que.
bec, le trois Juillet, 1758.

(Signé) BousEÂr.

PROVISIONS

De Confeiller honoraire pour le Sieur Elebe, du,

ier Février, 1758..

L OUIS par la grâce de Dieu, Roi de France et de Navarre. A tous ceux
qui ces préfentes lettres verront, SALuT. Notre ané et féal le Sieur 1,F6v. 37ts

£jlebe, Confeiller en notre Confeil Supérieur de Qucbec en Canada, s'étant Ins.C fIp.

volonwrement démis du dit offlcc en nos mains, et voulant lui donner des v o.
marques
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sparques de la fatisfaEiot que nous avons des 1ongs fervices qu'il noMs,a ren;
dus, tant dans l'exercice d la dite charge, qu'en d'autres emplois qui lui ont
été confiés dans notfe ditelcolonie de Canada, Nous lui avons, de notre grâce
péciale, pleine puiTfance et a.torité royale, permis et accordé, permettons et

accordons par ces préfentes, \ gpées de notre main, que nonobflant la dite dé.
mniffion, il Ce puiffe dire et ualifier en tous aaes notre Confeiller en notre
dit Confeil Supérieur de Québec, pour avoir entrée, féance et voix délibérati-
ve, tant en audiences, qu'autres affemblées de notre dit Confeil publiques et
particulieres, et de jouir des mêmes honneurs, privilèges, rangs, pré-émiuences

du jour de fa réception, dont il jouiffoit auparavant la dite -démillion, fans
toutes fois qu'il puiffe prétendre aucunes gages, droits et émoluients au dit
office appartenants. Si donnons en mandeinent à nos amés et féaux les gens
tenant notre dit Confeil Supérieur de Québec, que ces préfentes ils faffent ré-
giftrer, et de leur contenu jouir et ufer le dit Sieur Eflebe pleinement et paifi.
blement, celfant et faifant ceffer tous troubles et empêchements contraires, car
tel eft notre plaifir. En témoin de quoi r.ous avons fait mettre notre fcel à ces
dites préfentes. Donné à Verfailles, le premier jourdu mois de Février, l'an
de gràce, mil fept cent cinquante huit, et de notre règne le quarante troifi-
eme.

(Signé) LOUIS.

Et fur le repli, par le Roi,

(Signé) PEIRENE DE MOR AS.

Et fcellé du grand Sceau en cire jaune.

Régiftré ès régifires du Confeil, oui le Procureur Gé-
néral du Roi, fuivant l'Arrêt du dit Confeil de ce
jour, par nous Conleiller Secrétaire du Roi, Gref.
fiér en chef du dit Confeil, Souffigné, à Québec, le
aoe Juillet, 1758.

(Signé) BoxssE4v.

COMMISSION
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COMMISSION•
De la place de Greffier de la maréchauffée pour

le Sieur Perrault, l'ainé, du 1er Mars, 1758.

DE PAR LE ROI.

SA Majeflé voulant pourvoir à la place de Greffier de la Maréchauffée de x Mars, 17S.S Québec, en Canada, vacante par la démiffion du Sieur Lamaletie, et étant In,.cons.fup,
informée que le Sieur Perrault, l'ainé, a les talens et l'expérience néceffaires pour Rég. K. fqI.
la bien remplir, fa Majeflé a commis et établi, commet et établit en la dite
qualité de. Greffier de la Maréchauffée de la dite ville de Québec, mande à cet
effet aux officiers du Confeil Supérieur de Québec, et à tous autres officiers,
qu'il appartiendra, de recevoir et faire reconnoitre le dit Sieur Perrault en la
dite qualité de Greffier de la Maréchauffée, après avoir pris de lui le ferment
en pareil cas requis, et de lui donner les affiftances néceffaires dans les fonc..
tions du dit office. Fait à Verfailles, le premier Mars, mil fept cent cinquante
huit.

(Signé) LOUIS.
Et plus bas,

(Signé) PEIRENE DE MORAS.

Et fcellé du petit Sceau.

Régiftré, oui, et ce requérant le Procureur Gé-
néral du Roi, fuivant l'Arrêt de ce jour, par
nous Greffier en Chef, Soufligné, à Québec le
dix Juillet, 1758.

(Signé) BoIssEAu.

F I N.
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A.

Abanden des cochons défendu, 69-70
Abandon des befliaux défendu, 247
Abus, commis par les Marguilliers,

Ordonnance pour les empêcher, 141
Achat, de Panis declaré valide, 4 67
Achat, des accoutremens des fauvages

défendu, , 138
Acquijfition de terres dans la cenfive

du domaine du Roi, 1 18
Atle de l'abandon de Messrs.François

et Charles Biflot, du terrein à eux
concédé par la Compagnie, &c. 89-90

Affaires, du Canada en.z643, jugées
en dernier reffort par le Sieur
Huault de Montmagny, 14

Affranchip#/ment des elclaves comment
il fera tait, 105-308

Aires de chaux et table, comment ils
feront faits,

Aignant, (Martin de St.) juge en la
feigneurie de Beauprè, &c,

Alignement, dans les fiefs,
Alignement des rues par le Grand

Voyer,
Amas de bardeaux dans les villes dé-

fendus,

\ 79

342
139

84

77

Amende, de dix mille livres pour a.
voir.fait la traite avec les fauvages, 19

Amende, contre ceux qui laiffent er-
rer des'bêtes vicieufes, 66

Amende, contre ceux qui débauchent
les Panis, 67

Amende, contre ceux qui galopent
leurs chevaux à la fortie de PeEglife, 71

Amende, contre ceux qui mettent des
bois apparens dans les murs, 76

Amende, contre ceux qui font du feu
fur les quais, 8o

Amende, contre ceux qui tirent de la
pierre hors de la ville, 81

Amende, contre ceux qui ne prennent
pas l'alignement, 82

Amende, contre ceux qui ne criblent
pas leur bled avant de le moudre, 86

Amende, pour contravention à l'Or.
donnance concernant les bacs 100

Amende, contre ceux qui n'apporte-
ront pas leur hache au feu, 102

Amende, et le carcan pour vol de ha-
che au feu, Ibid

Amende, pour contravention au régle.
ment pour le ramonage des che-
minées, Ibid

Amende, contre ceux dont les chemi-

des Inten
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nées prendront en feu, 102
Amende, contre ceurx qui n'ont pas

d'échelles fur leurs maifons, Ibid
Amende, contreceux qui n'auront pas

de beliers lans leurs maifots, 103
Amende pour contravention à l'Ordon-

nance pour la carenne dçs vailTeaux, i o4
Amende, contre les huilfers négligeant

d'affifter à lAudience, log
Amende, contre les bucheurs à ga-

ges, ro,-I 14,-150
Amende, contre ceux qui gliffent ou

lailfent leurs enfans gliffer dans la
ville, ir

Amende, contre ceux qui galopent
leurs chevaux dans la ville, 112

Amende, contre ceux qui jettent des
vuidanges &c.au bout de la rue St.
Pierre, 115

Amende, contre ceux qui laiffent er-
rer les befliaux dans la banlieue, 117

Amende, contre ceux qui n'exhauf-
fent pas les pigeons, 1 20

Amende, contre ceux qui ont des char-
dons fur leurs terres, 132

imende, contre ceux qui forcent les
clôtures et paffent fur les terres
enfemenLées, 148

Amende, contre ceux qui ne nettoyent ,
pas leur devant de porte, 150

Amende, contre ceux qui prenent des
chaloupes, fans permiffion du pro-
priétaire, , 153

Amende, contre ceux qui fe querel-
lent et battent aux portes des E-
glifes, 171

Amende, contre les huiniers qui n'é-
criront pas la réponle de la partie
à qui ils auront fait quelque fom-
mation, 239

Amirauté, le Quebec, 354-375
.Anne, (riviere de St.) bac fur icelle, 99
Appel, d'abus concernant la place

d'un banc dans l'Eglife, 199
Appel, des affaires civiles à une Cour

compofde de trois juges, 128 a
Application, d'amendes aux fabriques

d'Eglife, 72-86-1o4-170-117
ipplication, d'amendes aux Hôpi,

tauix, ro6-ir12-r115-1[20-167.168
Arbres, défendu de les abattre et é.

corcher, 255
Argent, (mines d') à en faire les re-

cherches, - 9
Artillerie, (pieces d') pouvoir au ,Sr.

Courcelles de les faire exploiter, 36
Argenfon, (Vicomte d') Gouverneur

de la Nouvelle France, 20
Arrêrages, de rente dans le cas de re-

duâaion de moitié et quart, 221
Arrêts, du Confeil d'Etat leur enré-

giflrement 108
Arrêt, qui concerne les fauvages con-

vaius de Crime, 123, concernant
la réunion des terres non défrichées
125. au fujet des meuniers, 129.
concernant les moutures, 131. con-
cernant les chardons, 132. au flu.
jet d'un contrat de mariage, 183,
qui ordonne de délaiffer les terres à
qui elles appartiennent, 1r35. con-
cernant le chemin le long des deux
rochers de la Pointe Levy, 136.
concernant les dorneftiques, 138,
concernant une place honorable dans
l'Eglife pour les officiers de la jufi-.
ce de la compagnie, 143 concer-
nant les lots et ventes, 16o. reli...
tuant une veuve dans le même etat
qu'elle étoit avant de renoncer à la
communauté, i 6t. pour que fa Ma-
jefté fouit fupplhée de faire défenfes
de traduire les habitans du Canada
aux requêtes du Palais, 162. au
fujet des dixmes de Beauport et de
l'Ange Gardien, 164, en explica.
tion du 6 e article du réglement du
Cunfeil du 8e Juillet, 1709, 86.
pour l'enrégifirement d'un arrêt
concernant les moulins, 187., qui
ordonne l'enregiftremieut d'un arrêt
qui regle les limites de la banlieue
de Chambly, 18. concernant le
rhumb de vent des conceffions au
lac des deux montagnes et fur la ri-
vière des Ouvaouai,, 189, concer.
nant les écrits que l'on fait signi-
fier, 194, pour des lettrcs de resti,-

388
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tution en entier cofttre une donation
mutuelle, 197, pour l'appel du fub-
flitut du Procureur du Roi aux élec-
tions de tutelle et autres ades, 200,
qui régie les formes de deaiiution de
tuteurs, 202, pour annuller les ma-
riages de mineurs, 206, qui ordonne
d'aller moudre les grains au moulin
banal, 2 12, qui ordonne de préfen-
ter le pain béni avec cierge et of-
frande, 214, concernant le ferment
des experts dans la paroitie de St.
Jean, 217. qui confirme un con-
trat de concellion nonobflant les dé.
feduofités, 218. qui adjuge des ar-
rérageç, dans le cas de la réduaion
de moitié et quart, 221. qui per-
met la vente des immeubles fu r trois
fimples publications et affiches,224.
pour le recenfement des régilires et
papiers du greffe du Confeil, 226.
rendu fur une lettre du Roi concer-
nant l'enrégiarement des Edits,Ar-
rêts et Déclarations du -Roi, 227,
au fujet de la jurifdidion du château
Richer, 228. au fujet de la juflice
du Château Richer, 229. pour des
lettres de relief d'appel, 232. qui
maintient le Sieur Réiher en la
pofleilion de la cure de Québec,
234, cernant les minutes des No.
taires de la jurildidion du Chateau
Richer, à être remifes au greffe de
la dite jurifdli&ion, 236. qui en-
joint à tou, huiiffers de tranfcrire
les répouifes des parties à qui ils fi-
gnficront quelque écrit, 23 8. qui
maimient un habitam de Batifcan
dans la propi ieté de plus de terrein
que Con titre porte, 24. qui enjoint
au Lieutenant Ge'néral de fe con-
forme, à l'article 16, du titre 24 de
l'ordonnance de 1667,

4ffentblée, de la pduce générale en
Novembre et Avril,

Afjemblee, des marchands pour nom-
mer leur fyndic,

Apfeur, au Coifeil Supérieur de
Québec,

243

159

315

380

A]ignation, par voie d'avertiflement
donné par la partie et certifié par
un voifin, 128 h

Aires de cheminées comment conf-
truits, 79

Attache, du Duc de Vendôme pour la
commifflio de Mr. de Tracy. 33

Attrapes, fur les terres défendues, 65
Aulnay Charnisay, obligé de faire rai-

fon des torts foufferts par le Sieur
Nicolas Denys, 19

B.

Bacs, ordonnance concernant leur é-
' tablifTement et qui regle les falai-

res des condudeurs, 99
Banalité des moulins reconnue, 147
Banc, dans l'Eglife de St. François, 309
Banc, dans la cathédrale de Quebec, 303
Banc, du feigneur dans les Eglifes, la

place, largeur et profondeur, 184
Bancs, dans l'Eglife de St. Jofeph,

jugement qui les concerne, 251
Banlieue du Fort Chambly enrégiftre-

ment de l'arrêt qui concerne fes li-
mites, 188

Banlieue de .?uebec, les Jétuites et
l'Hotel-Dieu et pauvres d'icelui
déclarés n'y tenir aucuns terreins
en fiefs, 335

Barbier, Chirurgien, 337
Barrois, (Mr. le) commiffionné agent'

général de la compagnie des Indes
O-cidentales, 4o

Barre, (Sieur de la) Lieutenant Gé-
néral en Canada, 49,

Batisse des maifons dins les villes de
la Nouvelle France. 74

Batiscan, (bac fur la rivière de), 99
Bâtiments en carenne éloignés des

autres, 104
Batisse d'une églife, ordonnance qui

en regle les depenfes, 157 265
Batisse d'un Presbitère, ordonnance

qui la concerne, 259 264
Baux judiciai'es des biens de mineurs, 68,
Becancour, (Sieur de) fes devoirs

dans la charge de Grand Voyer, 1,70
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BRcaneour, fils (Sieur de) Grani
Voyer en Canada, 349

Beauharnois (Mr. de) Intendant de la
police, &c. en Canada. 52

'Begon, (le Sieur) Intendant de la jns-
tice, &c. 53, fe- jugements portant
ordonance concernant les dixmes,
256, la batiffe d'une églife, 257,
levée (les bois dont on cit pas pro-
priétaires, 258, batifTe d'un presbi-
tère, 259, 264, corvée, 26o, éta-
bliffement d'une perfonne dans la
Seigneurie de Rigauville pour re-
cevoir Ces rentes, 262, clôtures fur
le front des habitationset domaine,
26$, batiffe d'une églife, 265, ceux
qui entaillent les érables, 265,
poftes ct paffges, 26o, les perdrix,
267, rembourfement de cens et
rentes par le feigneur (le Si. Pierre,
268, l'exhibition de titres par les
propriétaires de terreins comptis
dans les -fortifications de Montréal, 271

Belliers dans chaque maifon, 103
Be/lehafe défcndu d'y entailler les

érables-fur les terres non-concédées, 265
B/néfice, fur le bled venant de Mont-

réal à Québec, à qui attribué, 115
Bestiaux, défendu d'en nourrir dans

la baffe ville l'hiver. 150-169
Bêtes vicieufes, défendu de les laiffer

errer, 69-117
Berthier, (bac fur la rivière de), 99
Biens des pauvres de l'Hôtel Dieu, la

dépofitaire en rendra compte fous
ferment, 278

Bien de l'eglife, ordonnance pour em-
pêcher d en abuser, 141

Bigot (Mr. François.) obligé de fe
conformer à la coutume de Paris
dans feu jugements, 6

Bigot (Mr. Français), fes jugements
p ortant ordonnance concernant les
imites du Fort St. Jean, 325, ré-

union de l'hôpital de Montréal à
celle de Quebec. 326. contre les
habitans de l'Ise d'Orléans qui ont
bâti des maifons contre l'ordonnan-
ce du Roi, 328. qui défend à Mr.
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Rey Gaillard et à tous autres d'exi.
ger des cens et rentes, 3 29.réuinion
de terreins polfédés par l'Hôtel-
Dieu au domaine du Roi, 33'I

Bifcuits, les Boulangers feuls peuvent
en faire, 167

Blafphlmzer, jurer, &c. défendu, et
châtiment contre ceux qui détellent
le St. Nom de Dieu, 157

Bled, fon prix en 1706, , 167
Botsclerc, (Situr) devant vifiter une

mine de plomb, 304
Bois, de chauffage, falongueuret qua-

lité, 109-113-150
Bois, défendu d'en enilever fur les

terres d'autrui, 258
Boi/.ûau, fils, (Sieur) greffier de la pré-

voté de Qîebec, 371
BoiS/n, défendu d'en donner aux fau-

vages, 156-158
Bornes, en la place de la Baffe ville

de Québec, 139
Boucault, (Sieur] Lieutenant particu-

lier dit Roi, 365
Bouciult, fils [Sieur] Procureur du

Roi en la prevôté de Qiebec, 358
Boucher, (le Sieur) Gouverneur des

Trois Rivieres, 341
Bouchers, règlements qui les concer-

nent, 152-167
Boulangers, réglements qui les con-

cernent, 153-167
BouifJo/les, des Arpenteurs égalées par

Martin Boutet, 155. leurs enrégif-
treinents, 438

Bouterou, [Mr. de] Intendant de la
Jufiice, &c. 45

Bucheurs, à gages, 1 ro,-I 14,-150

c
Cabaretiers, ne peuvent acheter fur

les marchés,
Cabaretiers, obligés d'avoir des certi-

ficats de bonnes moeurs,
Calliere Lie Chevalier de] Gouver.

neur, &c.
Capitaine, et Lieutenant à établir par

le Sieur Champlain,

150

152

9
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,Crcan, (puhi dii) pour Vçpi de liache,

CaréWedes pýj n iîj 8 O-ýO4
-CGartier, (Mr. Pierre,) fermuer qudo-

ma[ne d'Occidjnt, . .

6,arri;r, et Ntaços autorités i pren-
dre, de la pierre dans la fpntlinc vis
à-vis la cathédrale de Q!tebçc,' 75

'Carte, çxactç,4tvdpomaîîe d'Ocçýçlent
à être faite à la diligence âtu Sieur,~8
Cugnpt, 8

C,1Vagna!, '(Mr.' Vaudrecuil de) Goa-r
vnclr, &c.6

Caves et 'deliers des maisons, leur 6
-llauteIjr, &c. 75
Cens et Renf-es,,augmentées et; dimi-'t

nuées au prorata die ce qui sera 6 .i

ou donna par I*aligngxçqt,) .
,Cens et Riee, dans la censlvç de

rpsj et Rentes, défçndu â. .Mr, Rey
Gaillafd dc les ex iger ppur fcu, fiefs32

IdelaBale des Chaleurs, 9
0Cýnsp tegardé comme

rieur, p

,Qrifcat, donné par r. ejfan
court pour î~icet

Cha pi, (Sieur de,) com iq~~
ael'plae» M ct~. Qn

ice par" le demtejde Soi a

par-ýç,uç,dq n ~ur,

- oncerne., . 232
'Cbar4rcf s, à re c4aqu, "4n.

PJ. ~ 132I5
Ç4arreters, comment ils cotiduiirn

lcu~v~*~s< or~q~1cotý9nt:
vuides, il 71

't>ïartilr, (N ,. se, tlç~iil e
C~i yr '1 m <rr ci

défeRue, , 148
'ChâtiùPtn ý4ey4q qp>e q qlr.ý

Chefspourdiris 093,QI'e'S-ýui(cu 103
Chemt4es~fri ~areyr,78

Chemjn,,ep;x~e laa.doaix yocheÇs de la'
Poipig LýeVy, 136

Chbemj,s>,, ýere fesiîe par les Seis.
gflepre*- 252

Chenzbinj, publiço leur largeur, 17U
Chevqqxýjeqypyiêsl4oire Mansconduc.

teuriléfqllogu, ý 7
Chine;ý (4j 4 )rechprcbc d'un chein '

pour, yaç< , llçr. lqment.' r 9
Ch ico t, ,4Iaç,%ui la rivière). 199
ChirurFgien, pour Veil(er a la confer.

vation des communautés, 128 c
Chri sii«nFsnle, oin ridu $Içuj' de Cou r.

ceikas de l11iFC.rQ4tfç, 36
Choix,,de nelv Ire)iconzepsions à faire.

par ,lçý ~bn~!ns ~ti cas, a68
CloAur,, â1,çtofider lelpge

habitaSons,) -66

CIoôtu;!,çà aaîrfaitço Jar Io frotitides
haWal9~» 4maapeetirrço o~n-

nç~c~qps., aire- 26

f raij Icn uieeqtre 4 jçebbitant#;! 73;

ret 1 ' P ;1126

CoIobp~e d6fqdud~ns tC~~ii1e , ) 7.5
Colonièré (Sieur. 4oe lai grgind ~

chantre, dcj! Çýp40isç
Qjq' r A''~5

C 0 mrne. -e9 .fi,~p~ IJ ~ r,2MÇ
vagýs jy pài.çj es 4n

Comm~r~deý 4 d~u Veut, ordon.
naince qi lc p e ,31

Comrnf/on A4e Çoà jezqrp ppur le i
sie 1y r. 4eý»Mg ; au
SieQýrÇ uais pgir, qiq fcxarpin~e
le R4y4 de 1* Npuvclle lË1aZcc 24 ect
25,.1de~ L inz~ cqrai pop r la

- },Sieur e la Roch1)Je 4j -dè iorn-
ma».lant en ,la, Nouycslle- F~ra~

,,PotlIe' leur de Cbiamplain 8et il
de Lieutenarit ci6néraL'de l'Ané.
ri~~ M' *'ionýWe et-. Sepîçntrio-

na'ee2our > ;e, Piouyille tdc

W31
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TracI, jorde Goùverneur et Lieu.
tenant Général pour Mr. de Cour-
celles 35,d'Intendadt de la jftliceepo.
lice, &c. pour Mr. Talon 3 8,d'A-
gent général de te compaghie des Ikn.
des Occidentales pour M. le Barrois
4o. d'Intendant de la ju(ice.pour
M. Bouteroue,45. d'Intendant de la
juflice, &c. en Canada, Acadie, &e.
pour Mr.Jacqies Duichefneau, 46
pour le Sieur DJemeullesB, 49. pour
ie Sieur de Champigny, 30. pour
Mr -da Beaùharnois, 52. pour Mr.
Raedot, 53. pour Mr. Begon, 53.
pour Mr. Dupuy, '6 pour Mr.
Hocquart, 57. pour Mr. Big6t, 6.
CommiUion pour le Sieur Dulau.
rent pour lrexpédition du papier
terrier, o8. ominilion quli fixe
les liipitcs du fort St. Jean, 325.
commiflicin de barbier ýchirurgierr
pour Jeaun Madry, 337. de gouver-
neur à Montréal pour le Sieur de,
Maifonneuvei, 340. de Votecrdeur
au Trois RiWeres pouf lSieu
Boucheri 341 de ige eIî0.ig "lié;

gneurie de Beaupré pour M. Mar.
tinae Stå Aigant, 3'ý4.de Lieunte
mant générai de l'Amiranté de
Quebec, pour le Sieur de l'Epi'nay,
344 ide Procureur du Roi de la ju..
rifditioride Montreal polir le Sieur
Foucher, 357· pour faire les fonc-
tionW& CoribaGnGrand Voyer pour
le iedrMaillôu',ý6 , de:Lieuténant
de l'Amirauté pour le -Sieur Guille-
min, 375, de Subftitut du Procu-
reur du Roi en la Prêvoté de Que-
bec pour Mr. Petthuis, 377. de
Procureur du Roi en l'Amirauté
de Quebec pour le Sieur Perthuis,
378. de la place de Greffier de la
maréchauflée pour le Sieur Per-
rault l'ainé, • 385

Communauté, permis d'y renoncer a.
près le tems fixé pour le faire, z6r

Communautés, religieulea fujettes à.
être affemblées, a prendre les ar.
mes, fuivant les ordres do Mi.

Prouvllle de Tracyr 31
Communication, au Sindic des habitans,

de 'as rêt concernant la r¢union des
terres defrichées, 125

dompa gnons de métier obligés de con-
tinier l'ouvrage commencé, 82

Concefion, à la charge, de tuition et
' défenfe du Canada, - 6

Conduteur, de pluflieurs chevaux,fon
devoir, - 1 17t

Conffcation de cochon errant, en fa.
veur de l'Hotel Dieu, . 7

Conftfcaiion, des eaux-de-vie à Main-
gan par le Sieur dle Lafontaine, 96

Conffcation, des pelleteries et de mor-
rües &c. au profit du Sieur Nicolas
Denys, 19

Conifeil de guerre, Mr. Duckefnay y
aflifllra, 46

ConJil Suptrieur, prenant connoir-
lancç des biens de l'Eglife, 141

Confeiller Clerc)au Conleil Supéri-
eur de uebee, 3'69-374

CAfil ýo'n&àire, '33
feller'( fcmier) Ou Conleil Supé.

rieufr be"' 363
donfantin (Siedr) maintèni dans fa

propriétý du poile Saint Mfodet, 314
Condi?#hettags chèminées, 78
Contra de cônoefliop confirte qioi-

quîdéfeuedk " . 218
Con1ra, 10e 1 Coc 1', p àu IAcvùx'

hivelanfodiWfi,à
Contrat de marigag diclrzoavoir' font

eirefdre #alb,33
Cordear de bois, fes falaires, 5
Corne, (Mr. de la) Confèiller Clerc

à la place de Mr. Vallier, 373
Co-Seigneurs et Seigneuri, payerdnt

les bancs qu'ils uront dans les E.-
glifes, 185

CoruEs, les habitans :ond itih's C
les donner à leurs Sei eur, 2o

Caroes, pdrîfaiYe les- hrhî'iiéps.
blhcs, )70

Cotier'i, des chemidées à êtie 6tées
par lçs maçons, 78

Courteles (Siour de) liçEtennr t
néral cnriqiue Sedptitiiondl&, 35
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Couvertures en bardeaux defenduies, 7Z
Couvertures des maifons leurs formes, 78
Credit aux fils de familles, foldats do-

me(tiques, &c. défendu, r 52
•Cribles pour les bleds Ordonnances qui

les concernent, 85-97
Cugnet (Sieur) premier Confeiller, 363-382
Cugnet, (Sieur Thomas Marie) Af.

fefleur au Confeil, 380
Cuivre, (Mines de) à en faire la dé.

converte, 9
Curé de St. 7ean, commis pQur y re.

cevoir le lerment des experts, 217
Curé de euebec, Arrêt qui y main.

tient le Sieur Recher comme curé, 234

D

Daillebout, (Sieur) relevé par le Sieur
de Lautzon, 15

Daine, (Sieur) Lieutenant Général
de la Prévôté de Quebec, 370

Décharge des arréraes dits par les
, fermiers du Domaine d'Occident, 95

Découverte à faire d'un chemin facile
pour aller de Quebec à la Chine, 9-12

Découverte des terres du Canada à
erre faite Orr le Sieur Champlain, 9

Defaut, fignifié par le Sergent, r28b
Defetluofité dans un contrat de con-

ceffion, 218
Péfenfe, à légard de la confiru&ion
ý des couvertures de maifons, 78

Defenfe, aux Marchanda de trafiquer
1ans le tú du Sieur de la Roche, 6

Défenfe, aux héritiers Bilot de faire
la traite fur le domaine d'Occident go

DéfnJe, aux Cabaretiet s de faire du
pain pour vendre, 153

Defenfi, de bâtir en bois dans les en.
droits de la ville où il pourra fe
trouver de 1 pierre, 78

Détefe, de tirer de la pierre fous les '
ramparts, 8o. et hors de la ville, Si

Défenfe, de retirer et prendre des do-
mcttiques fans congé, 138-156

Défenfe, (portant Ordonnance) aux
habitans de faire pattirer les animaux
fur les terres qui ne leurappartien-

* ~93

nent pas 127. à la dame de Laforet
de faire tourner fon moulin dans St.
Laurent, 172. de rompre les clô-
tures, abattre ni ôter l'écorce aux
arbres, 255. d'cnlever des bois fur
des terres d'autrui, 258. aux ha-
bitans de Bellechaffe d'entailler
les érables fur les terres non.con-
cédées, 266

Défenfe, de pafier ailleurs que dans
les grands chemins, 127

Delibéré, regardé comme affaire d'au-
dience, le devoir dui juge à cet égard, io8

Demeulles, (Sieur) Intendant <le la
jîflice, &c. 49

Demeure du Sieur Champlain en Ca-
nada, 8

Démolition des maifons empiétant fur
les rues, 82

Denonville, (Marquis) Gouverneur
et Lieutenant Général, s 50

Denrées, arrivées fur le marché après
midi, comment feront vendues, 171

Dépoi, des fceaux de cuir pour le feu i69
Dejignation, des bornes et étendue du

gouvernement du Sieur Nicolas
Denys en Canada, 17De/htut ion de Tuteur, fa forme, 202

Devoir, de chaque particulier d'ap-
porter une hache, &c. au feu, roz

Devoir, du Sieur Champlain de ré.randre la lumiere de la foi catho-
ique en Canada, 8.12

Devoir du Sieur de Mézy de faire
exécuter l'Edit du 30e Avril, 1663, 22

Devoir du Sieur le Barrots, agent de
la cornpagnie des Indes Occidentales 41

Dezaunier (Sieur) Syndic des mar-
chands, 315

Dieu, fon culte fera obfervé des ha-
bitans du Canada, 9-18-12-32-36

Différence, dans les contrats de con-
ceffion felon la différence des fu..
jets, X28 e,

Dtférens, entre les maitres et les va-
lets, 128 d

Di#érens, entre les habitanà des co-
teb comment ils feront decidés, , 128 d

Dimenfion des toits dans les villes, 78
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D/IrihiwutineGx criblesdans Iipa-,
rvitles,

Dfiribåaion des u9tnfilU peur le feu
comment fera faite, 102

Dixnes, i (payement des) par les pro.
priétaires et les-fermiers, 134

Dixmeu, que peuvent exiger les cu-
rés, _164

Dixmes, feront portées aux Prefbità.
res, ;zî6

Dixmes, Ordonnances pouriles faire ;
payer au curé de St. Antoine, Q79s299

Dixime partie du profit Ides mines
d'or en Canada pour le Roi, s

Donation, déchargie du défaut d'infi-
.niuanon, , 130

Donation, mutuelle refcindée fur re-
quate d'une des par4ies, 197

Droit de chaffe dans l'étendue du do.
maine d'Qccident à quiit appar-

Aient, ,
Droiti4Honorifiques du Seigneur dans

les Eglifes, 184
Droits, de Ja4ques' Cartier, de deli-

vrer tout prévenu decrime pour-les
emMener'avec lui-en, Cangda, . 3

.Qroit, de Mr. ProuvilleIodoracy te.
faire la guere soP I aix, . , - t

broit de »outurc- feu cment fuir le
bled net et criblé, 86,98

Droit du, Sieur Nicolas Denys d'éte.
blir une coppagnie fédentaire pjur,
Jg pche à la morue, &c. 19

Droit, fur les vendeursidevin d'enau-
de-vieen détail Qu:par afiette, x69

Duchenay, (4iraqg .s;) rlatendant,,
degjitidg&c., o146

Duhaut (Robert) buißiier 0%1Çonfltil, 381
Dulaurent, (Sieur) comrnmiflonné pour

'xpôieF le pIpier,toegriers 360
Dupuy, (MI.),Intendant delïpolice, 56
Jb1upuy, (Mr. Thesgi) fe jugemens

portant Ordç empepecopoertcini la
ïr.union au domaine de la feigneurie
du SieurIv4drsies4rsons..
dées, faute par les habitans de n'a.
voir pas tenu feu et lieu 272., qui
enjoint à-la dépofitaire du bion des

.pauvres dé IHôtel..Dieua d'en.ena
-dré compte 278. au' finjet-des dix-
mes.due» à Mr.>Refche curé4e Sta
Antoine, 279..qui i cpndamne les
habitans deBeechafe!à payer les
cens et rentes, nonobftant la, réduc-
tion du quartmentionne en l'arti-
cle 9 de la déclaration -du Roi du
3Juillet, 1717, 280. qui tiept les
habitans du Sieur.la Pcrade àXou-
dre au mtulin banal, , 290

Echelle, fur les maifons à chaque che-
minée, 102. en cas d'incendie, r51

Ecorcher et abattre les.arbres, détendu, 255
Ecrii à fignifier fera figné de la par.

tie oue, fon procureur, 1 194
J£guille ou poinçon du comble àls

maifons leur fprme, 18
Enfans mâles des Seigreurs rçpréfen-

tent leur, pere, îj
Enfergerleq clieYgux danades champs .70
Emplayet dq Vergent prèieäj epicogfort a

siatd ,à l'Omdonnasce dlu>fep,, o
Emprifonnement des chartsiera.Xefaft

de clgarrier. leg décsgibresdesfa.ha
mens pour le niveau des rpes, S

Emnprionnement -pour jorepept 4g98
les cabarets, X52

Enrégjrnment-.des. 13otilfse. ,des. Ar-
penteurs, .- 3

Enrgjßstpntdesi g44s odilarti.
ons, &c. ,'o

Enrégitrment, et, publicAtiopc.Iç
l'Arrêt du 4. Juiln ,6,, Ordon-
nant:aux Srigneurs, de ,oofruirO
des moulins bannaux, , , 7j

Enrégi/Irem#ntide UA¢rê q0i ordonne
aux feigneurs de l4tirids, pioulins,
en la jurifdiétion de l'Açadic , . A87

Enrégigr;ment dos Édits et Déiara,
, tions, 4c.,A rrêt qui lqs concçrqe, , 227
Entrgé franche çt qix delbtrîativs

du Sieur Gaudais dans .le Conleil
Souverain, , 9

Epinqy, (Sieur de 11J Lieutenant,Gc-

M94
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néral -de l'Amirauté de Quebec, 354
Erâble, fur les terres non-concédées

à Bellechaffe, defendu de les entail-
ler, 265

Efcaliers, dans les rues élevés de plus
de trois marches, défendus, 75

Efclaves, comment feront affranchis, 105
Efjebe, (Sieur] Confeiller Honoraire, 383
Etendue du Domaine d'Occident, 87
Etendue du Gouvernement du Sieur

de Lauzon en Canada, ,6
Exclufion dç toute autre Religion que

celle Catholique, 36
E xhibition des titres de concefflion &c.

dans les Seigneuries, 298-148
£x/kibition des titres pour le's terreins

compris dans les fortifications de
Montrêal, 271

Experts dans la paroiffe de St. Jean,
comment feront affermentés, 217

Extrait des dires des parties à donner
au Juge par le Greffier, ro8

Extraits des montres et revues feront
controlés et régiftrés par le Sieur
Duchefnay, 47

F

Farine, permis à totte perfonne d'en
fabriquer, 167

Faute par le Seigneur de faire bâtir
tir. moulin, celui de Madame Lafo-
rêt tournera, 174

Femmes des Patrons, &c. n'auront
point de rang dans les césémonies
de l'Eglife, r85

Femmes des Seigneurs, leurs droits
honorifiques, Q 184

Feu, chaque habitant obligé de s'y
rendre, 151

Feu, dans les cours, fqit pour faire
de la bierre on pour autre ufage,
défendu, li9

Feu et lieu, peines contre ceux qui ne
tiennent point, 294-295

Feu, précautions à prendre pour en
prévenir les accidens, 151-168

Filles et Femmes, de mauvaife vie, dé-
fendu de les favorifer, 157

Fils de foldats engagés au fervice du
Roi à l'age de feize ans, 128 d

Fleuve St. Laurent, appellé grande
riviere du Canada, 8

Fontaine, [Sieur de lai prépofé à
Maingan pour y confifquer les eaux
de-vie, 96

Forts et For/ereffes, pouvoir au Sieur
Champlain d'en faire conftruire à
Québec, 8

Fort St. Jean,-fes limites, 325
Foucher, [Sieurj Procureur du Roi

en la jurifdiaton de Montréal, 357
Fourrage, défendu (l'en garder dans

les maifons, 150-169
Frais d'un décrêt évités par le moyen

de trois limples publications et af-
fiches, r24

Freneuze [Mr. Damours de] Con-
filler, 348

Frontenac, [Comte de) Gouverneur
et Lieutenant Général, en Canadr,
&c. 45-5'

G

Gaignage et ýrofit d'une expédition
contre le Canada partagés par tiers, 6

Galion employé par Jacques Cartier. 3
Galifonniere (Comte de la) exempt

de prêter le ferment comme com-
mandant général du Canada, 59

Galoper les chevaux au fortir de l'E-
glfe, défendu, 71

Galoper les chevaux dans la ville, dé-.
fendu, 1 i2

Garde des belliaux, 154-170
Garde Sçeaux du Confeil Supérieur

de Québec, 363
Gaudais (Sieur de) devant prendre

connoiffance fur la Nouvelle Fran.
te, de fa fituation locale, des femen-
ces qui feroient bonnes au pays, de
fa culture, des trois habitationq de
Québec, Montréal et Trois Rivie-
res, du commerce des habitans de
ces villes, 25. des prodoâ9iuns du
pays,de ce qui y manque,des dom.
mages caufés par les Iroquois, 27.

395
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de cortiblen d'hommes il faudroit
pour leur faire la guerre, det dettes
du pays, de retirer au profit de fa
Majeflé la traite des pelleteries, 28.
du nmen qu'il yauroit d'établir
les droits de (ouverainet6 et de fei-.
gneurie diTede et fonciere, s'if y a
des mines de fel, des bois de matu-
res, comment fera êtàbli le Confeil
Souverain, 29

Gens de ddférçns tiétierÉ à établir
dans le's villages près Quebec, 128s

Gliger dans la ville, déf endu, Ili
Couvernru*s du Canada en 1654, P-

hl'gés a faire inituire les peuples
n Ila conftioifance de Dieu, de les

founüettre au Rôi de Frace, de
prendre l'avis dts plus prudens
dans i'êtfbliffêmeit des loix, 18

Grains, feront moulus au moulin Ba-
nal, 174

Grand Faye, 349-361
Grand Foyer, qui en fit les fonaions

en 1728, 360
Greffier de la maréchàffée, 335
Grefer, remettra au juge les produc-

tions des paries tO3
Guerre, (pbuvoir 'de la declardr) au

Sieur Chalpuin 12. au Sieur
Protivile de Tady, 31

Guillrnda,-(Sieur) Lieutenant de l'A-
mirauté, ,375

. H

Hè&itanis de BellechafTe obligês à pay-
ér ls cens et rentes ftigneuriales,
noncbiftnt là tédu&1on accordée
par une déclaration du Roi, 280

HIabita*i, obliges de rendre le pain
bénit à Idur tour, 137

Habitations, têtervdes pour dès fa-
milles venant d'Europe, r28 d

Hamarx, Bourgs, &c, domment fe-
ront foririés, Ibid

Hocquart, (Mr.) Intehdant de la juf-
lice, &C. 57

Hocquart, (ir. Giles) fes jugemens
portant lrddituandet ln faveur du

Sieur Charet contre pluieurs de
fes tenanciers de la côte de Lau.
zon, qui tee tiennent ni feu ni lieu
294. portant réunion de plufieurs
terres au domaine de Lauzon faute
par les habitans d'avoir tenu feu et
ieu, 29 .ui perinet aux feigneurs

del'Ilte é as de fe faire payer leurs,
rentes en,%rgelit ou chàpois, 297.
qui enjôint l'exhibition des titres
au feigneur de Longueti, 298. ue
les habitans des patrolfies de l'Ille
de Montréal payent les dixmes,
2 99. qui permet au Sieur de La
Corne de faire vendre une terre
pour payer les cens et rentes et ar-
rérages dos, 300. Pottant tbunion
de terres au domaine du Sieur Bou-
cher de Nrverville, qui oblige les
habitans de tenir fdu et lieu, et dé-
fenfe dè vendre, céder ôu échanger
leurs terres, 301. ietidue en faveur
du Sieut de fa Martiniere au fujet
d'un bhc dans là Cutirédtâle 'de
'Québec, 303. pour que le Sieùt
Boisc)erc vifite une mine de Plomb
304. pour que le Sieur Dulaurent
fe tranlfporte chez les Seigneurs de
la Clonie afin de ptendre cu)ttnir.
nication de leurs titres pour l'ex.
péditon du papier terrier, 3o6, qui
enjoint aux bubitahs de là &Igneu
rie d'Argentenay de faire uMudre
leurs grains-au moulin du dit lieu,
307. concesnalt l'affranchildement
des efclaves, 308. qui ordolnb que
le Capitaine d, la cle tde St. IFran.
-çois pouira du banc le plus' hònorx.
ble après cdlui du Seigneur, 30g.
qui ordonne la publicatiun de i ar.
rét du Confeil d5Eîat du Rôi côn.
cernant· le commerce des files du
Vent, 310 portant réglement enitYe
les p1opriétaits dee lflés de Alin.
ga'n et les concellionaires 6n lette
terdie, 3 r. au i(jet du pulle St.
AMdet, à 14, à l'egard d'une hie'n-
blée des marehands et ndgociahta
Par laquelle le $reur Dezauuier cil

a96
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nommé Syndic des dits marchandt,
315. portant réunion au domaine
de la Majefté de toutes les Seigneu-
ries qui ne font point en valeur,
316. à l'égard de l'achat de plufi-.
eurs emplacements, &c. au cul-de
fac, à faire par le Roi pour y conf-
truire un nouveau quai,

Honneurs à rendre dans les Eglifes
au Confeil,

Honneurs à rendre dans les églifes,
exigés par les Marguilliers,

Honneurs dans les Eglifes, dus aux
Seigneurs,

Hopitaux de Montréal et de Québec,
ordonnance qui les réunit,

Motel-Dieu, obligé à la reftitution de
certains lots et ventes,

Huault de Mentsagny, (Sieur)'con-
tinué Gouverneur, &c. de QuebeO
pourti, annéeà furiecottmmanda.
tion de la compagniede lW Nouvel-
le France, et obligé de faire exé.
Cuter les Arrôts dujÇnf4il,

EHuif/iers au Confeil Supérieurs de
Qiébec, 1 ' < ?

FHufiers, leur devoir dtéeire les ré.
ponfes des -pittiO à quiils font
des fignifications,

luiliers négligens à aiifter aux Au-
diences,

323

139

70

182

326

331

14

38 r

238

109

J i
°Yacgues Cartder, caplikine -général

'et maitre pilote des vaileaux en.
voyésren uanadapar'FnANçOIs I.
en 1540, 2. décharg de rendre
compte de fou emploi du galion
a pellé l'Emerillon, 3

Jejustes, obligés à.retituer certains
kots et ventes, 3ýl

yonquiers, (Mr.ede la) Gouverneur,
&c. 57

7ournaliers, obligés de continuer'l'ou-
vrage comimenc, 82

Incrèndies, Ordonnances pour les pré-
venir, 119-101

Inds Orietuales la recherche d'un

chemin pour y aller, 9
Immondi4es, jettées fur les greves à
la baffer ville, 114

Injfruttions pour le Sieur Gàudais s'en
allant en Canada de la part du Roi, 25

Intendant de la police, juilice et fi.
nances les devoirs et pouvoirs de Mr.
Duchefnaux en cette charge, 46,

Intendants, défirant que les maifons
(oient couvertes en ardoifes, 78

Inventaire à donner au Greffier des
procédures des parties 107

Yuge du Château Richer, fa jurifdic-
tion, devoirs, &c. 231

>uge en la Seigneurie de Beaupré, 343fugemens et Interlocutoires, leur en.
. régiftrement, 1o8

7uges de prernieres infiances dans les
affaires civiles, 1 a

Juge Seuverain (le Sieur Duchefnaux
fera) - 47

:ujîice, (Haute. Moyenne et Baffe)
attribuée à la Compagnie des Ip-
des, z28 d

furés, (Maîtres) pour infpe&er les
ouvrages, 153

Jprifditlion du Château Richer, Ar-
ret qula concerne, 228

Yurifdiation Souveraine du Sr. Du-
che(naux fur les lev6es et droits en
Canada, 47

L

Lanoullier (Sieur) Grand Voyer, 361
fon privilege excluif des poiles et
padbges, , 266

Latrines et P-ivts, réglemens qui
les concerne, 150-169

Lauzon (Sieur de) nommé Gouver
rieur en Canada à la recommanda-
tion de la-Compagnie de la Nou.
velle France, 16

Lettres de- Lieutenant et Cofihmis de
Mr. Barnoin pour le Sieur Madry, 3$8,

Lettres-Patentes dt Commandant de
4t Nouvelle France, en laveur du
Comte de la Gaslironniere, - 58

Lettres-Paentes de Gouverneur de la

397



TABLE ALPH.ABETIQUE

Nouvelle France en faveur da Com.
te d'Argenfon, , 2o

Letres-Palèni, de Lieutenant Çé.
néral du Canada.au Sleur de la Ro.
che, 4

LÍritres-Paentes qui établilTent le Sr.
de Mézyi Gouverneur pour trois
an, as

Letttes de reftitution en entier con-..
tre une donation mutuellç, 197

Liaffde jugemens &c, gardêo parle
Greffier, 1 , ro8

Lieutenant Civil et Csiminel, 344
Lieutenant Général d'Amirauté de

Q.oébec, 375-354
Lieutenant Général de la jurifdi&ion

de Montréal, 367
Lieutenant Général de la Prévôté de

Qpe.»bec, , 310
Lieutenant Particulier dp Ro4 3 5
Limites du Domaine d'Occident, 7
Linteaux de bois, &c. défendus dans

la confirualon des murs, 76
Lots st hates, Arret pour qu'elles.

foient,payes ran$ remife, 6o
Lots et 4antes &uiines, &c. paypbles

à la Compagnie des Indest . 8 g
Lsp, (bac lut la riviere dq) regl4, 99

Madr, (Sieur) Commis de Mr. Bar.
noin, chiru rien,. ,

Maillou,(Sieui conmmiffionné pour
faire !Cialon. deGrand oy-
er,

Maingan (polie de) Ordonnance qui
le concerne, -

Maisons baties piès des ramparts dé-
fenduc,

Mayrgso comtnent couverte,
Maffos dans les villes feront baties

à deux étages, ,
Maifons danal.Ille d'Orléans, à être

démolies#
Motf>nneuve (Mr. de) Gouverneur de

Montréal,
Makirye et chef d'ouvre de Barbier

337

360

96

-83
78

348

340

Chirµrgien accordés à Mr. Jean
Madry, 337

Manifafaurede capots, habits, bas de
chaullcs, chemifes, tagabort etau-
tres hardes, défendue, 159

Marchands forains, reglement qui
les concernç, 153

Marché, jours de, 149
Mariage des minurs fans le confen-.

tement de leurs parens, 206
Martinirre (Sieur de la) maintenu pro-

prietaire d'un banc dans l'Eglife
Cathédrale de Qitebec, 303

Mf»inongE, (bac fur la rivicre dt) 99
Mandement à tous Généraux, Ami-

raux, &c. du royaume d'aider le Sr.
de la Ruche dans fon entreprile du
Canada, 7

Mnieval, (Situr de Gouverneur de
l'Acadie, ' 347

Meieurs de la Compagnie, &ç, pla-
ce honorable qui leur eft due dans
we Eglife., 143Mrfu rage et arpemago de terres con.
cédée6 ·· 136

Mefurer et Poids feront marqués de
la marque du Roi, 150

Mouniers, peferpnt lusgrains.à mnou-
dre, .57

Meunieri, rendront les criblurts aux
propriétaires, 86.98

Mézy (le Sieur de) Gouverneur &c.
a la place du Sieur Dubois d'Avau-
pour, 22

Mines de pierres, .précauûon à -etre
prifes, 8r

Mine, de plomb à en faire la vifite, 304
Mines d'or, recherche dei) recomman.

-dée aux Gouverneurs en, Canada,
9 12-18

Mineurs, (leibienis desenfans) com-
ment feront affermés, 68

Mingas, (propri6tairis: des Ifles) et
conceflionaires tn terse ferme, ré.
glcment qui loeconcerne, 312

(dix lieues près) limites du
ouvernement du Sieur Lauzon

en Canadas 26
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s

MJiifinnalres autorifes à recevoir les
. teflamens, 72

Monnois de France aura -cours en
. Canada, . 28î

-Monrepos, (Sieur Guitton de) Lieute.
nam-Général -de la jurifldiaion de
Montréal, 367

'Mots qui doivent entrer dans les te-- 3,
tamens reçuspar les Mifionnaires, 72

Morampont (Sieur Duplefgis de) Pré-
vôt des marêchaux, 372

Moulin banal, ýOrdonnances obligeant
d'y aller moudre les grains, 290-307

Moulin banal de la feigneurie des
Mille Ifles bati par les habitans, .250

Moulin banal de-la Riviere du Sud,
les habitans obligés d'y moudre
ltirs grains, 1 212

Moulin bàti fur un arriere fief, 176
Moulin du Comté de St. Laurent, ar-

rêtî par'ordrede Mr. Raudot, -17%
Moulins hanaux, Ordonnance qui les

concerne, '147
Meumures, jaug6es par le Li •meut

Mouturn régles à la quatorzieme 132

portion, 131
Moyenne Haute et Baffe Julice, à qui

attribubes, 328 g
Mur de refend, ce que c'*ft et com-

nient conitruit, 79

>Negres, fauvages prdinairement ap-
poilés Padis, O>donnance qui les
concerne,

Nicolas Denys,.(Sieur) enjoint par fa
commiffion de Gouverneur de re-
prendre.les fortereffes, ou d'en bà.
tir d'autres, 17. nommé Gouver-
neur à la -ret-ommhandation de la
compagnie de la Nouvelle France,

Notairs et Garde.notes à Quebec,
Notairis décédés au Chateau Richer,

leurs minqtes iliconnnes,
1heoaires du Chateau Richer, ou fe-

ront dýpoIfWs leurs minutes,

67

346

228

g36

O#ciers d'AtMirauté dans les colonies
Françaifes, 355

Offeiers dé guerre et de juf ice établis
par les Gouverneurs ,  -18

Officier s, honneurs qtri.leur font dus
dans les Eglifes, ' -39

Officiers de j uRice à établir en Cana-.
da par le Sieur, Champlain, 9

Officieàts de juftice obliges de lireý,pu-
blier &c. la provifion de Gouver-
neur pour le Sieur Denys, , rg

Officiers de Milice autorifés à préle-
ver les amendes en coriformité à
1 Ordonnance des bacs, o00

Obligation des Gouverneurs e Cana.
da d'y répandre la -vraie Religion, 32-36

Ordonnances, q(i défend de faire, des
attrapes fur les terres, 65. qui or-
donne de faire des clatures le long
des ,habitations, 66. au fujet des
Negres et Sauvages appellés
Parus.§bauVudiciaires des biens
de rpineur,6 -.~cOntte -'abandon
,des cochons par les rues, 69. hon.
neurs à rendredans les Eglifes, 70.
qui-d6ferd de galoger les chevaux
et cariole 'à la fortie de l'églife 7r.
qui at.torife lçs Millionnaires de re-
cevoir les tefamens dce habitans,
72. pour les cl6tures et foffis de
ligne, 73 pour la'btiff'des mai.s
fons dans les ~villes de' le colonie, 74
qui enjoint de prerdre l'alignement
du Grand Voyer, 84. concernant
les cribles pour les bleds, 85 et 97.
pour les limnitesdu Domaine, 87.
poilé de Maingan7 96. qui re le
des bacs fur les rivieres de Ste. .
ne, bartcain, des Prairies, Grand
Yamethiehe, du Loup, Mafkinon-
gé,di giand et petit Chicot, et de
Berthier, 99. pour remédier auiW
incendies, roi, la carenne des vaif.
feaux, 1o4. l'aftranchiffement des
efclaves, 1o5, au fujet des immnon.
dices et vuidaiges portées fur les
grives par les chareetiers, 114-to6



TAS-LE A LPHABET IQUE

'la tenue des regiffriL, du Grefle de
la jûrifdi&ion de Montréal, 107.
la longueur du bois de chauffage,

09 et 113. qui défend de gliffer
dans la ville, i i. galoper les che.
vaux dans la ville, E12. benéfice ur
le bled venant de Mont réal à Q:je-
bec, 115. contre l'abandondes bet-
tiaux dans la banlieue, 117. au fu.
jet dts acquffitions jÙi te font dans
la cenlive du Domaine du Roi, i u8
pour prévenir les incendies, rig.
au fujet des maifons de la ville de
Qllebec, 120. que tous terreins de
la c.ofive de Qitebec payeront cinq
fois fix deniers. par an, 21.. au fu.
jet des clôtures fur le bord du fiett-
ve St. Laurent, 126. au.fujet des
reglemens concernant la juliceet
police, 128. pour que le Pain bé-
ni foit rendu, 137. concernant les
honnbrs à rendre au Confeil et
autres officiers dans les Eglifes 139
contre tes Marguillieu et Curés
abufant deé biens de l'Eglife, 14r
concérnant les moulins a:vent et à
eau ý bannaux, î47. qui défend de
paffer- et chaffer fùr les terres enfe*
menfées,

Ordaniranms, jâgements des Inten-
dants portant Ordonnanes., voyez
dans-la Taôle es mou Bigot, 39°•
Raudot, 403. Bégon, 9o.' Dujpuy
394. et H.crnue, 396

Ordonnance qui défeni de traiter dans
le Domaine d'Oc·cident, rapportée
parcelle qui en- regie les irpites,

Ordonnance qui concerne la Carte du
Domaine d'Occident,

Ordonan«e de cribler le bled avant de
le moudre

Ordonnance rendue à. la requate de
Mr. Cugnet, concernant le Do-
mainç d'Occident,

Ordonnances, feront conformes autant
que poflible à celles de France,

Ordonnanacs, Statais, &c. feront Y6.
rifiýs par le sieur Duchetnaux,

148

96

90

88

86

92

18

47

Ordsnn; de prendre de la pierre fur ·
la place de la Cathédrale, , 8

Ordnré au Sieur Champlain d'aller
log ýr à Québec, 8-1 x

Ordonné à Jacques Cartier de viSiter
les terres en Canada, mime juf-
qi.'au Saguenai, 2

Ordonné au Duc de Vendôme de don-
ner paffeport au Sieur Prouville de
Tracy et tous ceux qu'il amenera
avec lui en Arnérique, 3

Ordonné au Sieur Bégon de -main- 32
tenir les juges dans leurs pouvoirs
et il'empêcher qu'ils foient troublés
par le Confeil, 54

Ordonné au Procureur du Roi de com.
muniquer au Syndic des habitans,
l'arrêt concernant la réunion des
terres défrichées, 125

Ordre du Roi de laiffer fortit-de es
Ports les vailfeaux du Sieur Cour.
celles -ain>fi que toutes perfonnes
partant aveo lui pour le Canada, 37

Ou vwr.-Pà- des chgminées, - 102.
Qdvriers obligés de te rend, e au feu

los premiers et d'dbàir * leus chef., S&g

Pain léni aVec cierge-et ofrande, qui,
doit le préfenter et de quelle maniere,
214. Ordonnance qui le concerne, 137

Paill, fumier, &c. jeWis dans les rues î5-
Pap isr Terrier, que doit expédier

Mr; Dulaurent, - 306
Par.fe, nouvelle dans le Cathédrale,

Arrêt qui l'emp&che, 24
Partage de biens polédés par beaux

judiciaires, 68-
Pafer èt chafeir fur le. terres enfe-

mencées, ïéft ndu, - 148
Pâtre pour garder les befliaux, 128 c
Pature les- animaux fur les ter-rs

d'autrui et fur celles que couvre la
marée" ' r10

Pauvre, (défendu.de quêter et de fe
dir e}- >g

piraudy, (Dame) condamnde à-pré.

gen
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fenter le' Pain b6ni, '4
Pente pour faireécouler tes eaux dani -

les rues, ' 83
Perdrix, défendu d'en tuer depuis le

15 de Mars juufqu'au is Juilkt de
chaqqe année, 267

Permis à chaque particulier d'avoir
des canots pour leur utilité fur- les
rivieres où Il ya des bacs% too. de
couvrir en, bardeaux jufqu'à ce
qu'il fuit fait de la tuille, 77. d'a-
maffer du bardeaut hors les villes,
77.aa Sieur Nicolas Denys de jônir
des terres à lui déjà concédhes, î8.
de continuer les défrichtmens en.
Canada pour fi% moisde plus qu'acm -
cordé par l'Edit de 1663, 26. par
le Duc d Vndâme au Sieur de
Tracy de faire fortir feu vaiffeaux
des ports de France à la charge
de fe.conduire fuivant les Ordon-.
nances. de bi marine, 35. par
Mr. Dupule de faire deu, toits bria
fes, 77. par lejagA
ceffer* latasd de'sDeqiau3 . 370

P,rraidla tainé.,fte Siuar) Greffir de,
la Maéchaui'e, -385

Perte die gg 'peux lus journaliers 8
ne finiffant oint la jdu rn6e, 8

Pertbuai, .Mr,) Subftitut du Precu.
reur-du Ro euia Psévôté.de Quê-
bec,377, Prooureurdu Roi-en l'A.
mirautede Quebec, . 6 1 378

Prfer les grains a moudre et la fai.
ne, '32

Peuvret, ({©tbtrine) appel' d!abus1,
accordé en fa, faveur, 1 L99

Peuvret, (Demesnu) Procureur fi.
cal à Quebec, - 3>3

Pierre-de graisb et- de taille, permir s
d'en appgrtcr de la cal" ne, 18

Pierro.de la vile ài lai d' 3iina des,,
mnaçgnes , -1,8

Pierreu'affife,fleront lemployôts dant '
les murs àL là place dac poteaux
d'huifferie> " i '76

Pieuxpour les claturenu mitoyennes. ,
comment fournis, . 74

Pignons, ils foMMt exhiaffés'd. trait

i pieds au detTus des couvertures, r20
Place hondrable due aux Officiers de

juiie,'&Ci 1 143'
Plomb (mine de) ordonné d'en faire
la vifite, 304

Poeles dans les maifon,. 152
Poids et Mefures, comment feront

marqeés, , 150
Pphce Génerale, fes féances,. 159'
Pffeytur de terres appartenantes à fon

vt ifin, 155
P*fle St. Maudet, 314
Poteaux;d'hdiferie et poitrails, défewn

dus dans la conatru&ion des murs, 76
Poirfu.irs des habitans aux requêtes

du Palais, &c.,-Arrêt pour les em,
pêcher, 6

Pouvoirs de Jacques Cartier de nom-
mer dos lieùtenarits pationsï pilotes.
$rc. nééeffaires pour la flotte fran- -

çoift envoyée en Canada en 1540,
2. de prendre à fort choix.certaines
perfonnes prévenues de crime,: 3:

-P&I u nag amnde juger
<les .diffreas et méme miettre à:
ntort les délinquants, 1 ý 16

Pouvoirs de Swur Nicolas Denysde'
faire0w traitc. des- pelleteries avec
les fauvages. en Canada, î8

Pbuvoitsdu Sieur-DuChelnaux de faire
feul de$ réglemens de p-lice, 47

Pàuvaios du Sictale Btrois -de fiéger
,u Confeil, 43;

P'récauWienipour mikier la pierre,, 8i
Préfentationtdu Sieur le Barrois pour

avoir féance au Corifeil, 42
reideunt du Confibil SouVeraià eilb.
fencodcI r.de Tracy, :' 39,

Prévo. de& Maréchaux de' France, 3591372:
Pre-Dieu,dans l'EgIlfede Montréàl,

OrdQunInc us, le tonefent,, . 254
Priviloge et-pe -dana lê pôflesacm

cordéag Sieur Larioollier, , . 66,
Prix dbçef etds vgai en .7Q6b, É67
Prix du'paiannomment réglii 159,
Procasde prévenus de crimes, pouvoir

au $ieur BEgon de les inftruire, 54.
Protis erkbak* en teE me de journalu,

poursçorltçr Iacatic 4uIDomai,..

gor
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c :ne d'occident,
Procs ,Feraux des vifites -de. Mr.

1Bonteaut da ns les moulins de Qué.
bec,

Procès Verbaux des vilites de Mr.
Foucher daw les moulins de Mon-.
tréal,

Procureur du Roi dans la jurifdi&ion
de Montréal, ,

,Procureur du Roi dans la jurifdié*ibn
des Trois Rivieres,

Procureur du Roi en l'Amiraut;
Procureur- du 120i en la Prevôté de

Q-ébec,'
Procureur du Roi prêtent au recenfe.

mer.t des régigres &c. du Confeil,
Procureur fifcal de la ville de Qisè-

'$6

98

957

366
'378

358

226

Dec, >43
Procurrur général au Confeil Supé-

rieur de Québec, "59
Procureur général fe conformera à

l'A rsicle x6 du Titre 21 de l'Or-
donnance-de 1667, 24

Projets et Réglemnus .de Metieurs de
Tracy et, ralon, au fi' t u4e l*8a'
Iliffement du pays du Canidi, ' vz8 a

Prolongatimsdeta comuWilbon deGou---
verneur&c. pour le Sieur Hfiault
:de Montmagny, '14

Propriétaires- déchùs de Ieurs-concef. 7
-ions faute d'avoir tenu feu et lieu, 294

Proprituires et Poffe.-urs de pilut de
terre que porte leur titre, , o'40

Proprietairrs obligés afaireet entre.
tenir leur part 4es clôtures rnitoy- -
ennes, 73

Provions de li charge' de Gouver.
neur &c. pour le Sieui de Liuzon

l. -de la charge de Gouverneut
pour le SieulNicôlas Denys, ide'-
lignant les brnes de fon gouverae-
nent,·7-è de6Obuverntews M&cn

Canada, AcadiqýTer«ineuve pout -

le Comte de Frofntenac, - 4Ç-51 '

mêmes provifion Soor Iesiturde
La Barre 49. -metes provifions
pour le Sieur de 'Denonvik, ý30-
pour Mr. le Chevalierde Callieres

s 5r.-pour Mr, de VauJredlT 5

pour Mr. le Marquis dé Biauhar.'
noir 56, pon Mr. de la'jonquiere
i7. pour le Marquis Duquefne,

63- Pour'M.- de aiidreuil de Ca-
vagnal, 63, 'de, prôcurer fifcal
Ènur le Sieur Peuvret Demefnq,
343.dedlieutenint civil et criminel
pour Mr. Chartier, 344. de notai.
re à Québec pour Mr.:Qilles Ra.
geor, 346. de Gouverneur de l'A-
cadie pourdeSieurde Meneval 347
en fsrvivance pour Mr.ý Damours
de Freneuse d'un office de Confeil.
ter, 348, de Prévôt des Maréchaux
,de Ixance, pour Mr. de, St. Simon
fils, S5r. de grand chantie de l'E.
glile Cathédrale de Québec, pour
Mr. de la Colomblere, 336. de
procureur du Roi en la prévoté de
'Qîébec4 pour le Sieur Boucault,
358• de p'rocureur général pour le
Sieur Vernier, 359. de grand.
voyer pour le Sieur Lanomllier de
BIaeticAm 36z- de garde de fçeaux

cdu Confedl pour Ie Bîeur Sarrazin,
63.'de premiedi CoÀf(eiller pour

Sieur Cugnet, 363. de lieute.
n4nt patticuHer du Roi à Qjébec,
pour le Sieur Boucault, 365. de
procureur du Roi en la jurifdifion
des Trois Rivieres, pour le Sieur
de Tonnancour, 366.-de lieutenant
,général de la jurifdiaion deMon-
tréal; Voui le Sieui Guinoaa de
Monrepos, 367. de confeiller clerc
au Confeil Supérikur, de QOp4bec
pour le Sieur Valliers 369. de lieu.
tenant général de la prévoté de
Qptebec, pour le Sieur Daine 370.
de gràffier:de la prévoté di Qubec
fpour le Sieur Boiûeau, fils, 371.•4
pré,ot des: Maféchaux pour le St.
Dupleflis de Morampont, 372.de;
l'Ofic> dècÔnfaillefr clerc pour
Mr.xde:La:Corne.à là place de Mr.
Vallier, 374. d'A flefieur au cônfeil
pour le Sr. Thomas Marie Cugnet
-380. d'huillier au Confeil pour
Robet Dàhiut, 3 Si. de conleiller

:404
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pour le Sieúr Cugnet,382. de con-
feiller onoraire pour le Sieur Ef-

Prouville de 7racy (Mr.) Gouver-
nleur de 'VAiérique Mêridionale
et' Sepentrionale, 30

Publicatrn de banc de mariages des
mineurs, 206

Punition, corporelle contre ceux qui
,ortent du-feu dans les rues, 5r

Putains, Mauereaux et 'Maquere1/e;
réglement qui les concerne, 157

Quatorzieme du mouturage des grains
accordé aux meuniers et défenfe
d'exiger plus, 'Iid

.uay. nouveau, Ordonnance qui regle
l'achat deterreoi pour en confiru-
re un, 1 , 323

.euerdler et fe battre aux portes des
Eglifes, défendu- Vil

Quefnet (Marquis d) Gouverneur,

R

Rafons d'établir des troupes dans les
pays conquis, -r8e

Rageot, (Mr. Gilles) Notaire à Qyê
bec, 346

Ramonage des cheminées, '0,
Rappel de - différentes Ordonnandes

qui emp chent la vente des eaui
de -ie dans les pofles du Nord, 96

Rappel de l'Ordonnance de î62 -à
l'égard des Meuniers, 129

Raport des voyages dansle Domaine
d'Occident, 89

*apport du 'Sieur de Champlain. de
fa conduite en la Nouvelle France'
au Comte de Sôiffon, -o

Rqudat (Mr.) I-ntendant de la JufUce
en Canada, 53

Raudot, (Sieur Jacques) fes jugernens
portant Ordonnances, contre la.
bandon des befliaux .dans la' ville
de Q2uebec, 247. portant que les

habitans de la Seigneurie d Net
ville exhiberont leurstitres de,-on.
ceffon, payeront les arrérages dls,
et cQtitre,, l'abandôn. des chevaut
'f4r le domaine du Sieur 'Dupont,
248. squi óbligè les habitarnseà gar.-
der le refpe& qu'ils doivent "à
Iglife, 249, pour le moulin de la
Seigneurie des Mille Ifkts, 2500-4u
njet -des bancs de là paroiffe St-.

J'ofeph, 25 r. qui ordonne à tous
les Seigneur de faire faire les che-
mins, - ' 252

Raudot, (Sieuir 4neàoine Deni) les ju-
-gements portant ordonnances, -au
fujet d'un Prie-Dieu ,dans l'Eglife
de Montréal, -254 défendant de
rompre les clotures- d'abattre et
d'écorcher l'es arbres, 25

Recenfment des régijtres et papiers
dtî Con feil, -- ''-' 2-26

Rechercbe des 'mines d'or, de plomb,
&c. cna nada, recommandée au '
Gouverneurs, .- -- -- 9.r a-r S

Recommandation, de cafler les rochers
dans -la ville le plus que'poffible, 8r

Recommandation du Roi à l'Evêque
de Petrée par fes inftrualions au
Sieur Gaudais, 26

Reconnoifenient des maitres de barques
- comment fait, et leurs devoirs, 154
Recouvrement des cens et rentes dans

,la cenfive de Québec, 122
Reçuàêtre donne par les Confeillers

apporteurs et par le Lieutenant
Général des'piecesde parties, ,o

Rduéiion de moitié et quart, dans le
payement d'arré rages de :réate '2

Rgiment de' Carignar) Saliere, r-n.
ployé' à 'ddfriohee 'les terres prié

Quéece128e
tg/iresdu Greffe en la jtrifdiéUcin
de Montréal feront cottés.et para- ,

phésp, aile juge, I I0
Rég/ement à erre affiché dans -les Ca.-

barets, '

Réglenient concernant la j4flice du
Chateau,Richer>,

Rilemnt concernant les bleds cri-

413



404 TA.J~LK ALHA1~TIQUE

bls et à cribler, 86
Rglemet'4 concern4nt les chemin4Ps, 78
Rtglement concernant leg journaliers'

et compagnons pis ;I moiTs, 82
Réglement de police, 166
R'element pour l'établiffement -'du

Canada, 128.d
-Religion prétendue réforméefone xer-

cite défendu, r58
Rembsurfe ent des avances faites pour

les clôtures mitoyennes,- 74
Rebourfrnent de cens et rentes par

le Seigneur, ý,268
Remjfe de la peine qu'avoit mérité

Robert ilache, pour viol, . 124
Rendez..ooyt des habitans de QQîebec

et d'alentaur eri ças de guerre, 128 d
Renoncer à la Communauté après le

tons ordinaire, permis, 161
Rente à payr pour pefle«gon de bancs

dans l'Eglife de St, Jofeph, 251
Rentes feigneuoiales payables e ar-

gent ou en chapons,7
Reni Oflnt 1 yéc* dans la relgneu-

rie et non ailleurs,6
Renvoye de Jacques Cartier en Ca-

nada et Huchelaga,
Resche (Mr.) Cure de St. Antoine,

Ordonnance concernant les diâmes
qui lui font due 279

Ri:o>nfe d'un affign fera inferite r
l exploit par lh niflier, 238

R ,t du a l'Eglife par- lee habitans, 249
Rqpe? du aux ofiliers de juflice, 141
ROitutionde'loti et venue à atre faite

par les Jfuites et l'H6tel-Dieu, 331
Rtunion de certains terreins des Jé.

fuites et de l'Hîtel-Dieu au Do-
maine du Roi, 33

Rtunion de Seigneuries au DUrhaine .
,du Roi faute d'étre mifes en v.4eur, 316

Rjnion de terrés au Domtaine faute
par les habitans de tenir feu et lien, 295

Rfjcation de tous pouvoirs préjudi-
ciables à I'entreprife du Sieur de la 6
Roche.,s

Rigauville, (Sieur de) condamné à
paffer titre de conceffion à ftes habi.

tans, &c.
Roche, .(Sieur de la) fes patentes de

Lieutenant Général du Canada, 4.
déchargé pour fix annéçs de rendre
compte des redevances par lui re-
çues pou- les terres qu'il concédoit
en Canada,

Rompre les clôtures, défendu,
Rouvilliere, (Honoré Micbelde laj (on

jlgement portant Ordonnance, qui
ordonne que le capitaine de la côte
dç St. François jouira du banc le
plus honorable après le Seigneur
Hat jufticier,

Rumb de 1ent des concettions au Lac
des ddux Montagnes,

6
255

309
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S

Sajie réeelle, Oppejtions, &c. leur e-
régiftrement, 'roS

St. Simon, (Mr. dg) Prévot, des Ma-
réchaux de France, 351

Sa/aîre; des jugea s t s pour p'hon-
fieur, du 12

Sara.in (Sieur) Garde Sceaux du
ConCeil, 363Satisfaétion, des criminels délivrés par
Jacq»es Çattier, prile far leurs
bCes,

Sauvaggin jets aux Lois de Fran-
ce, · r3.156

Seig.«r des Mille Iles renonçant 4
fon droit de~ bâtip un moulin banal, <54

Seigneur et fa famlle feront recomn
mandés au, Pne çn noms colleêtif, x85

Seignegr oblygé A faire faire Çetaina
chemins5

Seigneur (un, eul)reconnq0tc les, han Z
pneurà dans l'Eglife fdront rendu" àa
lui est, 183

S4'ninair¢ 4e Quchlec s'êtant fervi
d'un Cimetkire popr jardin, 141

Sentencet,4e. ne -feront enrègitedes
que dans le régiffre cotté et para,.
phé, rey

Sépiltures dea ýiçigncurs dans le
Coeu4186
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Serment que prêtera Mt. Madry com-
me Commis du Confeiller du Roi, 339

Six deniers par minot de bled à cri-
bler, 86-98

Soumif/ion du Sieur de Courcelles à
l'autorité du Sieur de Tracy, 36

Bubflitut du Procureur du Roi, 377
Subjiziut du Procureur Général affir-

tera aux Eledions de tutelle et au..
tres aLcs, 200

Survivance de l'office de Confeiller
-par Mr. Damours, fils, 348

Survivance de l'office de Grand Voyer
par Mr. Becancourt, fils, 349

T

Tabac, défendu d'en prendre, 151
Talon, (Mr.) Intendant de la juflice,

&c, 38
Taif dit prix et qualité des marchan-

diles venant de. France, 159
Temoins nécellaires pour teru4 iuli.

des les tella:nene reçus par les
Miffronnaiies, 72

Temi donné au Sieur Gaudais pour
prendre des connoiflanlces fur le
pays (le la Nouvelle France, 25

Temi fixé pour faire les clotures, &c,
mitoyennes, 73

fTns que le Vicomte d'Argenon fe-
ra Gouverneur, 21

Tenir feu et lieu, 301-294-295
Tenuo des Régiatres du Greffe de la

jurifdidion de Mjntreal, 107
Terres concédees, défendu, de les ven-

dre, échanger, &c. fous peines de
réunion au Domaine, 301

Terres techargées de droits, redeyan..
Ct s, &c. 155

Terres défrichées, Arrêt qui les con-
c< me, 135

Terres du Canada comment feront
concédées, 128 h

Terres en contetation qui doit les en-
lemencer, 146

Terres enfemencées, défendu d'y paf.
ter et chaffer, 148

Terres réunies au Domaine faute
par les habitans de n'avoir point
tenu feu et lieu, 295.294 301 27%

fonnancour (Sieur) Procureur du Roi
en la jurifdiaion des Trois Ri-
vieres, 366

Trafiqueurs avec les fauvages, feront
fans prifonniers par le Sieur Chain-
plain, 9-12

Trafique entre Quebec et les villages,
d'auprès, 128 d

Traite des habitans avec les fauvages
permise et comment elle fe fera, 159

Traite des marchands forains avec les
fauvages, défendue, 158

Triangie équilatéral, forme des cou-
vertures des maifons, 78

Trois Rivieres, (Rivieres des) bacs
fur icelles, 99

Tuyeau de poele fur des cloifons on
colombages, défendu,, 78

U

Ufenciles pour prévenir les accidents
du teu, '01

Vagabonds, réglement qui les con-
cerne, 157

Valets, leurs différents avec les mai-
treb, 128 d

Vallier (Sieur) Confeiller Clerc au
Confeil Supérieur, 369

Paudreuil, (Marquis de) Gouverneur
&c. 52

Vendre et échanger les terres concé-
des, défenau, 301

ente des denrées hors du marché dé-
tendue et julqu'à quel point, 149-171

ente des immeubles par trois fim-
pies pubbLations et affiches, 224

ente des marchandifes aux fauvages,
détendue, et comment, 158

ente de terres pour payer les Se.i
gneurb des cens et rentes, 300

Ferriter, (Sieur) Procureur Général 359
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l'illages feront Itablia alentour de
Québec, . . Iet

K/fîies des moulins de Montréal, &c.
par le Sieur Foucher, 98

fles. des moulins de. Ojôbec, &P.
par le Sieur Joncault,

fuidanges, immondies, &e, défendu
d'en jetter fur les grêves,4
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